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NOTE

Les cotes des documents de l’Organisation des Nations Unies se composent de lettres majus-
cules et de chiffres. La simple mention d’une cote dans un texte signifie qu’il s’agit d’un document de 
l’Organisation. 

Le titre Annuaire de la Commission du droit international s’abrège en Annuaire…, suivi de  
la mention de l’année (par exemple, Annuaire… 2009). 

Pour chaque session de la Commission du droit international, l’Annuaire comprend deux 
volumes: 

Volume I: comptes rendus analytiques des séances de la session; 

Volume II (1re partie): rapports des rapporteurs spéciaux et autres documents examinés au cours 
de la session; 

Volume II (2e partie): rapport de la Commission à l’Assemblée générale. 

Les références à ces ouvrages et les extraits qui en sont donnés se rapportent au texte définitif des 
volumes de l’Annuaire paraissant sous forme de publications des Nations Unies.

* 

*  *

Les rapports des rapporteurs spéciaux et autres documents examinés par la Commission au cours 
de sa soixante et unième session, parus initialement sous forme reprographiée, sont reproduits dans 
le présent volume compte tenu des rectificatifs publiés par le Secrétariat et avec les modifications de 
forme qu’exige la présentation des textes.
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NOTE CONCERNANT LES CITATIONS 
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Dans les citations, les mots ou passages en italique suivis d’un astérisque ne figurent pas en italique dans le texte original. 

* 
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Adresse Internet de la Commission du droit international: http://legal.un.org/ilc/.
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NOMINATION À DES SIÈGES DEVENUS VACANTS APRÈS ÉLECTION 
(ARTICLE 11 DU STATUT)

[Point 2 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/613

Note du Secrétariat

[Original: anglais] 
[1er avril 2009]

1. Par une lettre datée du 25 mars 2009, adressée au Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies, 
M. Chusei Yamada a démissionné de la Commission du droit international. Un siège est donc vacant à la Commission.

2. En pareil cas, l’article 11 du statut de la Commission s’applique. Cet article dispose: 

En cas de vacance survenant après élection, la Commission pourvoit elle-même au siège vacant, en tenant compte des dispositions contenues 
dans les articles 2 et 8 ci-dessus.

L’article 2 est ainsi conçu:

1. La Commission se compose de trente-quatre membres, possédant une compétence reconnue en matière de droit international. 

2. Elle ne peut comprendre plus d’un ressortissant d’un même État.

3. En cas de double nationalité, un candidat sera considéré comme ayant la nationalité du pays dans lequel il exerce ordinairement ses droits 
civils et politiques.

L’article 8 est ainsi conçu:

À l’élection, les électeurs auront en vue que les personnes appelées à faire partie de la Commission réunissent individuellement les condi-
tions requises et que, dans l’ensemble, la représentation des grandes formes de civilisation et des principaux systèmes juridiques du monde soit 
assurée.

3. Le mandat du membre qui sera élu par la Commission expirera à la fin de l’année 2011.
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* Le présent rapport a été rédigé entièrement en français même si certaines citations (traduites en français par le Rapporteur spécial sous sa seule 
responsabilité) sont reproduites dans leur langue originale.

LES RÉSERVES AUX TRAITÉS

[Point 3 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/614 et Add.1 et 2

Quatorzième rapport sur les réserves aux traités, par M. Alain Pellet, Rapporteur spécial

[Original: français*] 
[2 avril, 22 mai et 7 août 2009]
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Introduction

1. Le onzième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/574], présenté lors de la cinquante-huitième 
session de la Commission, contenait un résumé som-
maire des travaux de la Commission sur le sujet (par. 1 
à 43). Renouant avec cette tradition, jugée utile par les 
membres de la Commission, le rapport de cette année 

décrit brièvement les leçons que l’on peut tirer de la fin de 
l’examen du dixième rapport en 2006 [Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et Add.1 et 2], 
de l’examen des onzième, douzième [Annuaire… 2007, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/584] et treizième 
[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/600] rapports en 2007 et 2008, par la Commission 

http://unbisnet.un.org:8080/ipac20/ipac.jsp?session=1329F2BO81284.349340&profile=bib&uri=link=3100006~!1137474~!3100001~!3100040&aspect=alpha&menu=search&ri=1&source=~!horizon&term=A%2FCN.4%2F558%2FAdd.2&index=ZUNSYMA#focus
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et par la Sixième Commission de l’Assemblée générale. 
Ces trois derniers rapports forment en réalité un tout et 
sont tous trois relatifs à la procédure de formulation de 
réactions aux réserves (acceptation et objection) et aux 
déclarations interprétatives (approbation, opposition, 
requalification et silence)1. Ce résumé est complété par 
une présentation des principaux développements relatifs 
aux réserves qui se sont produits ces dernières années et 
dont le Rapporteur spécial a eu connaissance.

A. Le dixième rapport sur les réserves et ses suites

1. La fIn de L’examen du dIxIème rapport  
par La commIssIon

2. Lors de sa cinquante-huitième session, la Commis-
sion a terminé l’examen de la deuxième partie du dixième 
rapport sur les réserves aux traités2, qui, faute de temps, 
n’avait pas pu faire l’objet d’une discussion approfondie 
lors de la session précédente3. Cette partie du dixième rap-
port, entièrement consacré à la question de la validité des 
réserves, portait sur la notion d’objet et de but du traité, 
la compétence pour apprécier la validité des réserves et 
les conséquences de la non-validité d’une réserve. La 
Commission a également été saisie d’une note préparée 
par le Rapporteur spécial sur le projet de directive 3.1.5 
(Définition de l’objet et du but du traité)4, dans laquelle 
il proposait deux formulations alternatives tenant compte 
de la discussion préliminaire qui avait eu lieu lors de la 
cinquante-septième session (2005)5.

3. En ce qui concerne la définition de l’objet et du but 
d’un traité, la discussion a été fructueuse et enrichis-
sante6. L’idée de retenir une définition a été accueillie 
favorablement, bien que les termes d’une telle définition 
aient suscité des questions et des doutes. Malgré cela, la 
Commission et le Rapporteur spécial ont considéré que 
les trois propositions alternatives pour un projet de direc-
tive 3.1.5 constituaient une base utile pour une définition, 
étant entendu qu’une part de subjectivité était inhérente à 
ce concept.

4. Les projets de directives 3.1.7 à 3.1.13, qui four-
nissent des exemples concrets de réserves incompatibles 
avec l’objet et le but d’un traité, ont été généralement 
approuvés par les membres de la Commission et l’ap-
proche pragmatique qui les inspirait a été jugée judicieuse.

5. La Commission a également accueilli favorablement 
les projets de directives 3.2 et 3.2.1 à 3.2.4, concernant 
la compétence pour apprécier la validité d’une réserve, y 
compris celle des organes de règlement de différends et 
des organes de contrôle de l’application d’un traité7.

1 Voir le treizième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600, par. 7.

2 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2.

3 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 65, par. 345. Voir aussi 
le onzième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2006, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/574, p. 192, par. 28.

4 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/572.
5 Voir Annuaire… 2005, vol. I, 2856e à 2858e séance, p. 186 à 202.
6 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 144, par. 144.
7 Ibid., p. 143, par. 130 à 136, et p. 145, par. 153 à 155.

6. En ce qui concerne les effets de la non-validité d’une 
réserve, la Commission a renvoyé les projets de direc-
tives 3.3 et 3.3.1 au Comité de rédaction, en précisant qu’il 
n’y avait pas lieu de distinguer entre les différents chefs 
de non-validité de l’article 19 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités (ci-après dénommée Convention 
de Vienne de 1969) et ceux de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités entre États et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales (ci-après 
dénommée Convention de Vienne de 1986), et que la non-
validité n’opère que dans le cadre restreint du droit des 
traités et n’implique pas l’engagement de la responsabi-
lité internationale de son auteur. Cependant, la Commis-
sion a jugé opportun de réserver l’examen des projets de 
directives 3.3.2 à 3.3.4 en attendant de considérer l’effet 
des réserves, des objections aux réserves et des accepta-
tions des réserves8. Le Rapporteur spécial s’est rallié à 
cette position9.

7. La Commission a décidé de renvoyer au Comité de 
rédaction les projets de directives 3.1.5 à 3.1.13, 3.2, 3.2.1 
à 3.2.4, 3.3 et 3.3.110.

8. De plus, la Commission a adopté sept projets de 
directive11 et leurs commentaires, qui avaient été renvoyés 
au Comité de rédaction à la précédente session12.

2. L’examen du cHapItre vIII du rapport  
de La commIssIon de 2006 par La sIxIème commIssIon

9. Le chapitre VIII du rapport de la Commission sur les 
travaux de sa cinquante-huitième session13 est consacré 
aux réserves aux traités. Conformément à l’habitude, un 
très bref résumé en est donné dans le chapitre II14 et les 
«points sur lesquels des observations seraient particuliè-
rement intéressantes pour la Commission» sont énoncés 
au chapitre III. Dans la perspective de la réunion qu’elle 
envisageait de tenir avec les experts dans le domaine des 
droits de l’homme pour débattre des questions relatives 
aux réserves, la Commission a souhaité recevoir les 
points de vue des gouvernements concernant des ajus-
tements nécessaires et utiles aux «Conclusions prélimi-
naires» de 199715.

10. L’idée d’échanger des points de vue avec les experts 
de droits de l’homme, y compris les organes de contrôle, 

8 Ibid., p. 144, par. 139.
9 Ibid., p. 145, par. 157.
10 Ibid., p. 141, par. 103.
11 Projets de directives 3.1 (Validité matérielle d’une réserve), 

3.1.1 (Réserves expressément interdites par le traité), 3.1.2 (Défi-
nition des réserves déterminées), 3.1.3 (Validité des réserves non 
interdites par le traité) et 3.1.4 (Validité des réserves déterminées). 
En outre, la Commission a adopté à titre provisoire les projets de 
directives 1.6 (Portée des définitions) et 2.1.8 [2.1.7 bis] (Procédure 
en cas de réserves manifestement non valides). Pour le texte et les 
commentaires de ces projets de directive, voir ibid., p. 150 à 166, 
par. 159.

12 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 65, par. 345. Voir égale-
ment le onzième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2006, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 30.

13 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 140 à 166, par. 92 à 159.
14 Ibid., p. 17, par. 17.
15 Ibid., p. 19, par. 29. Pour les «Conclusions préliminaires», voir 

Annuaire… 1997, vol. II (2e partie), p. 57 et 58, par. 157.
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a reçu un large appui au sein de la Sixième Commission16. 
On a soutenu que l’instauration d’un régime particulier 
concernant les réserves aux traités de droits de l’homme 
était peu souhaitable17. D’autres délégations ont souhaité 
que les conclusions préliminaires soient revues par la 
Commission, notamment en ce qui concerne le rôle, les 
attributions et les pouvoirs des organes de contrôle. Selon 
certaines délégations, les opinions exprimées constam-
ment par ces organes quant à la validité d’une certaine 
catégorie de réserves peuvent finir par faire autorité18.

11. Les travaux du Rapporteur spécial ont, dans l’en-
semble, été accueillis favorablement19. Toutefois, selon 
un point de vue, les travaux de la Commission et de son 
Rapporteur spécial sont beaucoup trop progressistes par 
rapport à la pratique actuellement suivie par les États et 
pourraient se traduire par une modification du régime des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 198620.

12. Plusieurs délégations ont estimé que la question 
de la compatibilité des réserves avec l’objet et le but 
du traité constitue l’aspect le plus important du sujet21. 
Néanmoins, il a été soutenu que la définition proposée, 
trop floue, ne contribuait guère à éclairer la définition de 
ce concept22. Selon un autre point de vue, la définition 
de l’objet et du but du traité est nécessaire23 mais doit 
être suffisamment large pour pouvoir être applicable au 
cas par cas et selon les règles de l’interprétation des trai-
tés24. Au demeurant, peu de délégations ont commenté 
les projets de directives 3.1.7 à 3.1.13 destinées à fournir 
des exemples plus concrets de réserves incompatibles 
avec l’objet et le but d’un traité25.

13. Concernant les projets de directive relatifs à la compé-
tence pour l’appréciation de la validité des réserves, certaines 
délégations ont relevé que, bien que leur logique générale 
doive être approuvée26, ils manquaient de cohérence27. Il a été 
rappelé que la compétence des organes de contrôle ne peut 
que découler des attributions qui leur sont reconnues dans le 

16 Suède, au nom des pays nordiques [Documents officiels de l’As-
semblée générale, soixante et unième session, Sixième Commission, 
16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 44]; Autriche (ibid., par. 48); Pays-
Bas (ibid., par. 57); Portugal (ibid., par. 83); Japon (ibid., par. 87); Chili 
[ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 6]; Nouvelle-Zélande (ibid., 
par. 11). Voir cependant Royaume-Uni [ibid., 16e séance (A/C.6/61/
SR.16), par. 91].

17 Suède, au nom des pays nordiques (ibid., par. 46); Belgique (ibid., 
par. 69); Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 61].

18 Pays-Bas [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 57]. Voir 
cependant Canada (ibid., par. 58).

19 Japon (ibid., par. 86); Allemagne (ibid., par. 88); Fédération de 
Russie [ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 72]; Nouvelle-Zélande 
[ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 11].

20 Portugal [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 76 et 78].
21 Suède, au nom des pays nordiques (ibid., par. 42).
22 Suède, au nom des pays nordiques (ibid.); Pays-Bas (ibid., 

par. 55); Royaume-Uni (ibid., par. 92); Israël [ibid., 17e séance 
(A/C.6/61/SR.17), par. 16].

23 Espagne [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 73].
24 Mexique (ibid., par. 47).
25 Voir, par exemple, Royaume-Uni (ibid., par. 92).
26 Espagne (ibid., par. 74); Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/

SR.19), par. 61].
27 Autriche [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 51 à 53]; 

Espagne (ibid., par. 74); Israël [ibid., 17e séance (A/C.6/61/SR.17), 
par. 20].

traité les créant lui-même28. Certains États ont exprimé des 
doutes quant à la compétence des organes de contrôle en la 
matière et affirmé qu’il ne leur appartenait pas d’évaluer la 
validité des réserves29. Selon un point de vue, seuls les États 
parties concernés disposent d’une telle compétence30. On 
a également invité à l’exercice de plus de prudence quant 
aux attributions du dépositaire et à son rôle concernant les 
réserves manifestement invalides31, notamment en raison de 
l’indétermination du concept d’objet et de but du traité.

14. En ce qui concerne les conséquences de l’invalidité 
d’une réserve, il a été dit qu’il s’agit là d’une question 
centrale de l’étude32. Selon certaines délégations, une telle 
réserve doit être considérée comme nulle et non avenue33, 
mais il a été souhaité que les conséquences concrètes de 
cette nullité soient précisées34. On a exprimé des doutes 
quant à l’opportunité du projet de directive 3.3.4 relative 
à l’acceptation unanime d’une réserve invalide35.

B. Les onzième et douzième rapports 
sur les réserves et leurs suites

1. L’examen des onzIème et douzIème rapports  
par La commIssIon

15. Bien que le onzième rapport sur les réserves aux 
traités ait été soumis lors de la cinquante-huitième ses-
sion, la Commission a décidé, faute de temps, de l’exa-
miner seulement lors de la cinquante-neuvième session36. 
La Commission était donc saisie, en 2007, du onzième 
rapport et du douzième rapport sur les réserves, ce dernier 
constituant, quant à lui, en réalité la deuxième partie du 
onzième rapport, dont il prend la suite.

16. S’agissant des projets de directive concernant la for-
mulation des objections, et le retrait et la modification des 

28 France (ibid., par. 2); États-Unis d’Amérique (ibid., par. 8); Israël 
(ibid., par. 17 à 19). Bien que le Rapporteur spécial ne souhaite pas 
polémiquer avec les États qui ont soutenu ce point de vue, il souhaite 
dire de la manière la plus claire que ces pays lui prêtent implicitement 
des intentions qu’il n’a pas et qu’il n’a jamais prétendu que leurs com-
pétences en matière de réserves pourraient reposer sur un fondement 
juridique autre que le traité créant ces organes [voir dixième rapport 
sur les réserves aux traités, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/558 et Add.1 et 2, p. 189, par. 169 à 171; deuxième rap-
port sur les réserves aux traités, Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/477 et Add.1, p. 79, par. 209, et p. 83, par. 234; et 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 141 et 142, par. 111].

29 Chine [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et 
unième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 63]. Voir aussi Fédération de Russie [ibid., 18e séance (A/C.6/61/
SR.18), par. 73] ou Australie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), 
par. 17].

30 Éthiopie [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 94].
31 Éthiopie (ibid.); Canada [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 

par. 60]; Espagne (ibid., par. 72); Royaume-Uni (ibid., par. 93); Afrique 
du Sud (ibid., par. 96); France [ibid., 17e séance (A/C.6/61/SR.17), 
par. 1]; Pologne (ibid., par. 13); Fédération de Russie [ibid., 18e séance 
(A/C.6/61/SR.18), par. 72]; Australie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/
SR.19), par. 17]. Voir également Chine [ibid., 16e séance (A/C.6/61/
SR.16), par. 64].

32 France [ibid., 17e séance (A/C.6/61/SR.17), par. 5].
33 Suède, au nom des pays nordiques [ibid., 16e séance (A/C.6/61/

SR.16), par. 43]; Autriche (ibid., par. 51); France [ibid., 17e séance 
(A/C.6/61/SR.17), par. 7]. Voir cependant Chine [ibid., 16e séance 
(A/C.6/61/SR.16), par. 65 à 67].

34 Canada (ibid., par. 59).
35 Portugal (ibid., par. 79) et Autriche (ibid., par. 54).
36 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 16, par. 43.



 Les réserves aux traités 9

objections proposés dans le onzième rapport, la majorité 
ont été approuvés sans opposition par la Commission37.

17. Des divergences importantes entre les membres 
de la Commission se sont cependant manifestées quant 
à l’auteur d’une objection (projet de directive 2.6.5), et 
notamment quant à la question de savoir si des États ou 
des organisations internationales ayant qualité pour deve-
nir parties au traité peuvent également formuler des objec-
tions. Selon un point de vue, ces États et organisations 
internationales n’ont pas les mêmes droits que les États et 
organisations internationales contractants, et ne peuvent 
donc pas formuler d’objections dans le sens propre de ce 
terme. En conséquence, les déclarations formulées par des 
États et des organisations internationales ayant jusque-
là simplement qualité pour devenir parties au traité ne 
devraient pas être qualifiées d’objections. Selon cette 
même opinion, ouvrir une telle possibilité pourrait créer 
un problème pratique car, dans le cas d’un traité ouvert, 
les parties à celui-ci pourraient n’avoir pas eu connais-
sance de certaines objections.

18. Toutefois, selon le point de vue majoritaire, les dispo-
sitions de l’article 20, paragraphe 4 b et paragraphe 5, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 non seulement 
n’excluent aucunement, mais impliquent au contraire, la 
possibilité pour les États et organisations internationales 
ayant qualité pour devenir parties au traité de formuler 
des objections. Aucune limitation quant à la qualité des 
auteurs possibles d’une objection n’est contenue dans 
l’article 21, paragraphe 3, des Conventions de Vienne, 
relatif aux effets de l’objection sur l’application du traité 
dans les cas où l’auteur de l’objection ne s’est pas opposé 
à l’entrée en vigueur du traité entre lui-même et l’État 
réservataire. En outre, comme l’article 23, paragraphe 1, 
de la Convention de Vienne de 1986 l’indique clairement, 
les réserves, ainsi que les acceptations expresses et les 
objections, sont communiquées non seulement aux États 
et organisations contractants mais également «aux autres 
États et autres organisations internationales ayant qua-
lité pour devenir parties au traité». Une telle notification 
n’a de sens que si ces autres États et autres organisations 
internationales peuvent effectivement réagir à la réserve, 
par le biais d’une acceptation expresse ou d’une objec-
tion. Enfin, cette position a paru à la Commission seule 
compatible avec la lettre et l’esprit du projet de direc-
tive 2.6.1, qui définit les objections aux réserves non pas 
en fonction des effets qu’elles produisent mais de ceux 
que les États ou organisations internationales objectant 
visent à leur faire produire.

19. Des critiques ont également été exprimées quant à 
la possibilité de faire des objections préventives ou tar-
dives (projets de directives 2.6.14 et 2.6.15). Selon un 
point de vue, ces objections ne produisent pas les effets 
d’une objection proprement dite. En conséquence, une 
autre terminologie devrait être adoptée pour désigner ces 
phénomènes qui apparaissent effectivement dans la pra-
tique étatique.

20. Les projets de directive concernant la procédure 
n’ont guère suscité de difficultés et ont été soutenus par 

37 Ibid., p. 22, par. 102 à 105.

les membres de la Commission38. On s’est particulière-
ment félicité de l’introduction d’une directive concernant 
la motivation des objections et de la suggestion du Rap-
porteur spécial de présenter un projet de directive compa-
rable pour les réserves39.

21. Concernant les projets de directive relatifs aux 
acceptations des réserves, ils n’ont suscité que peu de cri-
tiques, qui, souvent, étaient purement rédactionnelles ou 
concernaient la traduction des projets dans des langues 
autres que le français40.

22. La Commission a décidé de renvoyer les projets 
de directives 2.6.3 à 2.6.15, 2.7.1 à 2.7.9, 2.8 et 2.8.1 à 
2.8.12 au Comité de rédaction. En outre, le Comité de 
rédaction a été appelé à revoir la rédaction du projet de 
directive 2.1.641.

23. De surcroît, la Commission a adopté neuf projets de 
directive42 qui avaient été renvoyés au Comité de rédac-
tion en 200643 et leurs commentaires44.

24. Conformément à la résolution 61/34 de l’Assemblée 
générale du 4 décembre 2006, la Commission a organisé 
une rencontre avec les représentants des organes créés 
par les instruments relatifs aux droits de l’homme; celle-
ci a eu lieu les 15 et 16 mai 2007. Étaient représentés: 
le Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
le Comité des droits de l’homme, le Comité contre la 
torture, le Comité des droits de l’enfant, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale, le Comité pour 
l’élimination de la discrimination à l’égard des femmes, le 
Comité pour les travailleurs migrants, le Conseil de l’Eu-
rope [Cour européenne des droits de l’homme et Comité 
des conseillers juridiques sur le droit international public 
(CAHDI)] et la Sous-Commission de la promotion et de 
la protection des droits de l’homme. La réunion a donné 
lieu à un échange de vues fructueux dont tous les parti-
cipants se sont félicités45. Les représentants des organes 
des droits de l’homme et certains membres de la Commis-
sion se sont déclarés d’accord sur l’absence d’un régime 
spécial concernant les réserves aux traités de droits de 
l’homme, qui, comme tous les autres, restent soumis au 
régime des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, et 
à toute règle particulière fixée par le traité concerné. Cette 
unité de principe n’empêche cependant pas que, dans 
le cadre des traités relatifs aux droits de l’homme, des 

38 Ibid.
39 Voir Note du Rapporteur spécial sur un projet de directive 2.1.9 

concernant la motivation des réserves, Annuaire… 2007, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/586.

40 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 26, par. 141.
41 Ibid., p. 16, par. 45.
42 Projets de directives 3.1.5 (Incompatibilité d’une réserve avec 

l’objet et le but du traité), 3.1.6 (Détermination de l’objet et du but 
du traité), 3.1.7 (Réserves vagues ou générales), 3.1.8 (Réserves por-
tant sur une disposition reflétant une règle coutumière), 3.1.9 (Réserves 
contraires à une règle de jus cogens), 3.1.10 (Réserves à des disposi-
tions portant sur des droits indérogeables), 3.1.11 (Réserves relatives 
au droit interne), 3.1.12 (Réserves aux traités généraux de droits de 
l’homme) et 3.1.13 (Réserves aux clauses conventionnelles du règle-
ment des différends ou de contrôle de la mise en œuvre du traité).

43 Voir supra le paragraphe 7.
44 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 33 à 56, par. 154.
45 Pour un compte rendu plus détaillé de cette réunion, voir l’annexe 

du présent rapport.
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questions spécifiques se posent et que des solutions par-
ticulières doivent être envisagées, comme, par exemple, 
en ce qui concerne la compétence des organes de contrôle 
pour apprécier la validité des réserves formulées par les 
États parties.

2. L’examen du cHapItre Iv du rapport  
de La commIssIon de 2007 par La sIxIème commIssIon

25. Le chapitre IV du rapport de la Commission sur les 
travaux de sa cinquante-neuvième session46 est consacré 
aux réserves aux traités. Comme d’habitude, un très bref 
résumé en est donné dans le chapitre II47 et les «Points 
sur lesquels des observations seraient particulièrement 
intéressantes pour la Commission» sont énoncés au cha-
pitre III. La Commission a posé en 2007 quatre questions 
concernant la non-validité des réserves et ses effets:

a) Quelles conséquences les États tirent-ils de la constatation de 
la non-validité d’une réserve pour l’une des raisons énumérées à l’ar-
ticle 19 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986? Considèrent-ils 
que, dans une telle hypothèse, l’État auteur de la réserve demeure lié 
par le traité sans pouvoir invoquer le bénéfice de la réserve? Ou, au 
contraire, que le consentement de l’État réservataire est vicié et qu’il 
ne peut être considéré comme lié par le traité? Ou se rallient-ils à une 
solution intermédiaire et, dans l’affirmative, laquelle?

b) Les réponses aux questions précédentes sont-elles liées à une 
position de principe ou relèvent-elles de considérations pragmatiques? 
Varient-elles (ou devraient-elles varier) selon que l’État a, ou non, for-
mulé une objection à la réserve en question?

c) Les réponses aux deux séries de questions précédentes varient-
elles (ou devraient-elles varier) selon le type de traité en cause (synal-
lagmatique ou normatif; de droits de l’homme; relatif à la protection de 
l’environnement; de codification; etc.)?

d) Plus précisément, dans la pratique étatique, on rencontre des 
objections qui entendent produire des effets différents de ceux prévus 
par l’article 21, paragraphe 3 (objection à effet minimum), et par l’ar-
ticle 20, paragraphe 4 b (effet maximum), des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986, soit que l’auteur de l’objection souhaite exclure de 
ses relations conventionnelles avec l’auteur de la réserve des disposi-
tions qui ne sont pas visées par la réserve (effet intermédiaire), soit qu’il 
entende priver la réserve de tout effet et considère l’État réservataire 
comme étant lié par le traité dans son ensemble sans que la réserve 
déploie ses effets (effet «super-maximum»). La Commission souhaite 
connaître le point de vue des États sur ces pratiques (quelle que soit leur 
propre pratique)48.

26. Certains États ont bien voulu répondre par écrit à 
ces questions49. D’autres délégations ont répondu de 
façon plus50 ou moins51 détaillée à ces questions lors des 
débats au sein de la Sixième Commission.

27. Les délégations ont de nouveau affirmé leur sou-
tien aux travaux de la Commission et de son Rapporteur 

46 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 15 à 56, par. 34 à 154.
47 Ibid., p. 11, par. 13.
48 Ibid., p. 13, par. 23.
49 République tchèque, Maurice et Afrique du Sud.
50 Allemagne [Documents officiels de l’Assemblée générale, 

soixante-deuxième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/62/
SR.19), par. 21 à 27]; Suède, au nom des pays nordiques [ibid., 22e séance 
(A/C.6/62/SR.22), par. 27 à 30]; France [ibid., 23e séance (A/C.6/62/
SR.23), par. 64 à 67]; Roumanie [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
par. 16 et 17]; Japon (ibid., par. 88 à 90); Belgique [ibid., 25e séance 
(A/C.6/62/SR.25), par. 20 à 22]; Grèce (ibid., par. 28 et 29).

51 Inde [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 37]; Autriche (ibid., 
par. 50); Égypte (ibid., par. 64); Hongrie [ibid., 23e séance (A/C.6/62/
SR.23), par. 38]; Bélarus (ibid., par. 43).

spécial52 quoique l’on ait parfois déploré la complexité 
des projets de directive et de leurs commentaires53.

28. La difficulté d’établir une définition du concept de 
l’objet et du but du traité a de nouveau été soulignée54. 
Pour certains États, l’approche de la Commission que 
traduisent les projets de directives 3.1.5 et 3.1.6 est dans 
l’ensemble satisfaisante55. C’est également le cas des 
projets de directive destinés à fournir des exemples plus 
concrets de réserves incompatibles avec l’objet et le but 
d’un traité56, malgré les critiques et suggestions ponc-
tuelles qui ont été faites57.

29. Les projets de directive concernant les objections et 
leur formulation ont été accueillis favorablement par les 
délégations qui sont intervenues sur ce point. Il a été sou-
ligné notamment qu’il est exact qu’un État peut faire une 
objection pour n’importe quel motif58; on a cependant fait 
remarquer que ces motifs doivent être conformes au droit 
international59.

30. En ce qui concerne le projet de directive 2.6.5 
(Auteur d’une objection), plusieurs délégations ont 
estimé que l’expression «tout État ou toute organisation 
internationale ayant qualité pour devenir partie au traité» 
désignait les États et organisations internationales signa-
taires étant donné qu’un État ou une organisation inter-
nationale n’ayant nulle intention de devenir partie à un 
traité ne devrait pas avoir le droit d’objecter à une réserve 
faite par un État partie60. On a également soutenu que de 
telles objections devraient être confirmées ultérieurement 

52 Canada [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 53]; Suède, au 
nom des pays nordiques [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 27]; 
Inde (ibid., par. 37); Allemagne (ibid., par. 78 et 79); Hongrie [ibid., 
23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 37]; République tchèque (ibid., 
par. 52); Cuba (ibid., par. 72); Nouvelle-Zélande [ibid., 25e séance 
(A/C.6/62/SR.25), par. 11].

53 Italie [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 85]; Hongrie 
[ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 37]; Pologne [ibid., 26e séance 
(A/C.6/62/SR.26), par. 17].

54 Autriche [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 40]. Voir aussi 
Royaume-Uni [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 56] et Nou-
velle-Zélande [ibid., 25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 11].

55 Autriche [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 40 et 41]; 
Bélarus [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 46]; Cuba [ibid., 
24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 72]; Nouvelle-Zélande [ibid., 
25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 11]; Slovaquie [ibid., 26e séance 
(A/C.6/62/SR.26), par. 15]. Voir cependant États-Unis d’Amérique 
[ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 87]; Royaume-Uni [ibid., 
24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 57 à 59]; République de Corée [ibid., 
26e séance (A/C.6/62/SR.26), par. 2].

56 Italie [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 86]; Slovaquie 
[ibid., 26e séance (A/C.6/62/SR.26), par. 16].

57 Autriche [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 40 à 42]; Chine 
(ibid., par. 60); Bélarus [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 47 à 
50]; Australie [ibid., 25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 9].

58 Argentine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 56]; Malaisie 
[ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 1]; Slovaquie [ibid., 26e séance 
(A/C.6/62/SR.26), par. 13]. Voir cependant Égypte [ibid., 22e séance 
(A/C.6/62/SR.22), par. 66].

59 Argentine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 56]; Chine 
(ibid., par. 60); République islamique d’Iran [ibid., 25e séance 
(A/C.6/62/SR.25), par. 41].

60 Malaisie [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 2]; Canada 
(ibid., par. 15); Fédération de Russie [ibid., 24e séance (A/C.6/62/
SR.24), par. 57 et 58]; Portugal (ibid., par. 101); Grèce [ibid., 
25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 31]; République islamique d’Iran 
(ibid., par. 42). Voir cependant Mexique [ibid., 24e séance (A/C.6/62/
SR.24), par. 12].
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en raison du grand laps de temps qui peut s’écouler entre 
la formulation de l’objection et l’expression du consente-
ment, par l’auteur de l’objection, à être lié par le traité61.

31. Les projets de directive concernant la formulation 
et la forme des objections ont été appuyés62. On a cepen-
dant fait remarquer que la forme écrite devrait égale-
ment prendre en compte les moyens de communication 
modernes63. Le projet de directive 2.6.10 recommandant 
que les objections soient motivées n’a pas non plus sus-
cité d’objection64. L’idée qu’une directive analogue soit 
élaborée pour les réserves a été approuvée étant donné 
que la motivation des réserves et des objections aux 
réserves favorise un dialogue entre les parties directement 
concernées65. Selon certaines délégations, les objections 
préventives sont cependant peu acceptables66.

32. L’approche générale de la Commission en ce qui 
concerne les objections tardives (projet de directive 
2.6.15) a été également approuvée67, bien que l’on ait sug-
géré que des objections tardives pouvaient être assimilées 
à de simples déclarations interprétatives68. On a soutenu 
qu’il conviendrait de souligner plus clairement les effets 
que peut ou ne peut pas produire une objection tardive69.

33. Les projets de directive concernant les acceptations 
n’ont fait l’objet que de commentaires sporadiques. Dans 
l’ensemble, les délégations les ont appuyés. Plusieurs 
délégations ont cependant exprimé le point de vue que la 
distinction entre acceptation tacite et acceptation impli-
cite était superflue et pouvait être supprimée70. L’idée que 
l’acceptation est irréversible a été approuvée71.

C. Le treizième rapport sur les réserves et ses suites

1. L’examen du treIzIème rapport par La commIssIon

34. Lors de sa soixantième session, en 2008, la Commis-
sion était saisie du treizième rapport sur les réserves aux 
traités72, entièrement consacré à la question des réac-
tions aux déclarations interprétatives. De surcroît, la 

61 Malaisie [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 2]; Grèce [ibid., 
25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 31].

62 Mexique [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 12].
63 Bélarus [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 45].
64 Argentine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 56]; Répu-

blique tchèque [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 52]; Répu-
blique démocratique du Congo [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
par. 26]; Portugal (ibid., par. 101). Voir aussi Mexique (ibid., par. 14); 
Nouvelle-Zélande [ibid., 25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 13].

65 Argentine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 56]. Sur la 
suite donnée à cette suggestion, voir infra les paragraphes 34 et 35.

66 Malaisie [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 4]. Voir aussi 
République tchèque (ibid., par. 54); France (ibid., par. 61); Portugal 
[ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 101]; Grèce [ibid., 25e séance 
(A/C.6/62/SR.25), par. 31]; République islamique d’Iran (ibid., par. 43). 
Voir cependant Slovaquie [ibid., 26e séance (A/C.6/62/SR.26), par. 14].

67 Mexique [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), par. 15].
68 République tchèque [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 53].
69 France (ibid., par. 61); Portugal [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 

par. 101]; Australie [ibid., 25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 9].
70 Argentine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 56]; France 

[ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 62].
71 Argentine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22), par. 56]; El Salva-

dor [ibid., 23e séance (A/C.6/62/SR.23), par. 33].
72 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600.

Commission a examiné la note établie par le Rapporteur 
spécial concernant la motivation des réserves73, qui avait 
été soumise en 2007 mais qui n’avait pu être discutée 
faute de temps.

35. La proposition du Rapporteur spécial d’insérer dans 
le Guide de la pratique une directive visant la motiva-
tion des réserves a été accueillie favorablement par les 
membres de la Commission. Le projet de directive 2.1.9 
a été renvoyé au Comité de rédaction et, plus tard, adopté 
à titre provisoire.

36. Le treizième rapport du Rapporteur spécial n’a pas 
suscité d’opposition majeure. La majorité des membres 
de la Commission ont approuvé les différentes catégories 
de réactions aux déclarations interprétatives et la termi-
nologie proposées par le Rapporteur spécial74. On a éga-
lement considéré judicieux d’inclure dans le Guide de la 
pratique des dispositions concernant la forme, la motiva-
tion et la communication des réactions aux déclarations 
interprétatives. 

37. D’une manière générale, on peut considérer que le 
problème le plus épineux est celui du silence en tant que 
réaction à une déclaration interprétative dont traitaient 
les projets de directives 2.9.875 et 2.9.976. Tandis que la 
majorité des membres de la Commission ont approuvé 
la rédaction du projet de directive 2.9.8, selon laquelle 
le silence ne vaut ni approbation ni opposition à une 
déclaration interprétative, la rédaction du projet de direc-
tive 2.9.9, et notamment son alinéa 2, a été contestée. Bien 
que ce projet de directive ne vise qu’à assouplir le prin-
cipe de neutralité posé par le projet de directive 2.9.8 en 
indiquant que, «dans certaines circonstances», le silence 
peut valoir consentement, certains membres ont émis des 
doutes sur le bien-fondé de l’expression «dans certaines 
circonstances», trop générale à leur avis, et ont proposé 
de donner des exemples concrets.

38. Quant au projet de directive 2.9.1077 concernant les 
réactions aux déclarations interprétatives conditionnelles, 
des doutes ont, de nouveau, été exprimés quant à la perti-
nence de la distinction, étant donné que, selon une majo-
rité de membres de la Commission, le régime juridique 
des déclarations interprétatives conditionnelles ne peut 

73 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/586.
74 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 73, par. 94.
75 Le projet de directive 2.9.8 se lit comme suit:
«2.9.8 Absence de présomption d’approbation ou d’opposition
«L’approbation ou l’opposition à une déclaration interprétative ne 

se présume pas.»
76 Le projet de directive 2.9.9 se lit comme suit:
«2.9.9 Le silence face à une déclaration interprétative
«Le consentement à une déclaration interprétative ne résulte pas du 

seul silence d’un État ou d’une organisation internationale à une décla-
ration interprétative à un traité formulée par un autre État ou une autre 
organisation internationale.

«Dans certaines circonstances particulières, un État ou une orga-
nisation internationale peut cependant être considéré comme ayant 
acquiescé à une déclaration interprétative en raison, selon le cas, de son 
silence ou de son comportement.»

77 Le projet de directive 2.9.10 se lit comme suit:
«2.9.10 Réactions aux déclarations interprétatives conditionnelles
«Les directives 2.6 à 2.8.12 sont applicables, mutatis mutandis, aux 

réactions des États et des organisations internationales aux déclarations 
interprétatives conditionnelles.»
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être distingué de celui des réserves78. Toutefois, confor-
mément à la proposition du Rapporteur spécial ‒ qui par-
tage, a priori, cette position –, on a considéré qu’il était 
prématuré de supprimer la catégorie intermédiaire des 
déclarations interprétatives conditionnelles aussi long-
temps que la Commission n’aurait pas examiné les effets 
de telles déclarations79.

39. À sa 2978e séance, la Commission a décidé d’en-
voyer l’ensemble des projets de directive proposés dans 
le treizième rapport, c’est-à-dire les projets de direc-
tives 2.9.1 à 2.9.10 (y compris le deuxième paragraphe du 
projet de directive 2.9.3), au Comité de rédaction, tout en 
soulignant que le projet de directive 2.9.10 était sans pré-
judice du maintien ou non, à un stade ultérieur, de l’en-
semble des projets de directive relatifs aux déclarations 
interprétatives conditionnelles.

40. En outre, la Commission a adopté, à titre provisoire, 
23 projets de directive et les commentaires y relatifs80. Par 
ailleurs, la Commission a pris note des projets de direc-
tives 2.8.1 à 2.8.12 adoptés à titre provisoire par le Comité 
de rédaction81.

2. L’examen du cHapItre vI du rapport  
de La commIssIon de 2008 par La sIxIème commIssIon

41. Le chapitre VI du rapport de la Commission sur 
les travaux de sa soixantième session82 est consacré aux 
réserves aux traités. Comme d’habitude, un très bref 
résumé en est donné dans le chapitre II83 et les «Points 
sur lesquels des observations seraient particulièrement 
intéressantes pour la Commission» sont énoncés au 
chapitre III. La Commission a posé plusieurs questions 
concernant le rôle du silence comme réaction à une décla-
ration interprétative84, d’une part, et des effets potentiels 
d’une déclaration interprétative85, d’autre part. L’Alle-
magne et le Portugal ont bien voulu adresser au Secréta-
riat des réponses écrites à ces questions.

78 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 74, par. 108.
79 Ibid., p. 75, par. 109 et 110.
80 Ibid., p. 71, par. 75, 76 et 78: projets de directives 2.1.6 (Procé-

dure de communication des réserves) (tel que révisé), 2.1.9 (Motivation 
[des réserves]), 2.6.5 (Auteur [d’une objection]), 2.6.6 (Formulation 
conjointe [des objections aux réserves]), 2.6.7 (Forme écrite), 2.6.8 
(Expression de l’intention d’empêcher l’entrée en vigueur du traité), 
2.6.9 (Procédure de formulation des objections), 2.6.10 (Motivation), 
2.6.11 (Non-exigence de la confirmation d’une objection faite avant la 
confirmation formelle de la réserve), 2.6.12 (Exigence de la confirma-
tion d’une objection formulée avant l’expression du consentement à 
être lié par le traité), 2.6.13 (Délai de formulation d’une objection), 
2.6.14 (Objections conditionnelles), 2.6.15 (Objections tardives), 2.7.1 
(Retrait des objections aux réserves), 2.7.2 (Forme du retrait des objec-
tions aux réserves), 2.7.3 (Formulation et communication du retrait des 
objections aux réserves), 2.7.4 (Effet du retrait d’une objection sur la 
réserve), 2.7.5 (Date d’effet du retrait d’une objection), 2.7.6 (Cas dans 
lesquels l’État ou l’organisation internationale auteur de l’objection 
peut fixer unilatéralement la date d’effet du retrait de l’objection à la 
réserve), 2.7.7 (Retrait partiel d’une objection), 2.7.8 (Effet du retrait 
partiel d’une objection), 2.7.9 (Aggravation d’une objection à une 
réserve) et 2.8 (Formes d’acceptation des réserves).

81 Ibid., par. 77.
82 Ibid., p. 70 à 113, par. 67 à 124.
83 Ibid., p. 16, par. 16 à 18.
84 Ibid., p. 18, par. 26.
85 Ibid., par. 27 et 28.

42. Sur la première question, les points de vue exprimés 
à la Sixième Commission ont été favorables à l’approche 
générale du Rapporteur spécial endossée par la Commis-
sion. Plusieurs délégations ont soutenu que le silence, en 
tant que tel, ne peut pas être considéré comme une appro-
bation ou une opposition à une déclaration interprétative 
et que, en principe, le consentement d’un État ou d’une 
organisation internationale à une déclaration interprétative 
ne se présume pas86. De même, la position selon laquelle 
le silence peut, dans certaines circonstances spécifiques, 
valoir consentement a également été approuvée87. Bien 
que le principe semble ainsi être accepté, la détermination 
des circonstances spécifiques qui peuvent transformer 
le simple silence en acquiescement ou en consentement 
reste une question ouverte. Il a été soutenu qu’il n’est 
pas possible, dans l’abstrait, d’identifier les situations 
dans lesquelles le silence d’un État ou d’une organisation 
internationale constitue un acquiescement ou un consen-
tement à une déclaration interprétative. Ces circonstances 
devraient s’apprécier au cas par cas et toute énumération 
serait difficile, voire futile88. Selon un autre point de vue, 
les effets juridiques d’un tel silence devraient s’apprécier 
au regard de l’article 31, paragraphe 3 a, des Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986, et, dès lors, les règles 
générales concernant l’établissement d’un accord sont 
suffisantes pour résoudre le problème89. Il a également 
été convenu que le silence produit un effet juridique dans 
des situations où une protestation contre l’interprétation 
avancée dans une déclaration interprétative était nécessai-
rement attendue par les États ou organisations internatio-
nales directement concernés. La sentence arbitrale rendue 
dans l’affaire des Pêcheries côtières de l’Atlantique Nord 
(Grande-Bretagne c. États-Unis d’Amérique)90 a été citée 
comme un exemple en ce sens. On a fait valoir par ail-
leurs que le silence d’une partie contractante doit jouer un 
rôle lorsqu’un différend entre cette partie et l’auteur de la 
déclaration interprétative surgit91. Une délégation a sou-
tenu dans le même sens que le silence vaut «présomption» 
de consentement dans le cas où l’objet du traité impliquait 
une réponse rapide à toute déclaration interprétative92.

43. La deuxième question concernant les effets juri-
diques d’une déclaration interprétative pour son auteur, 

86 France [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
troisième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 19]; Bélarus (ibid., par. 51); Argentine (ibid., par. 74); Pays-Bas 
[ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 9]; Portugal (ibid., par. 21); 
Nouvelle-Zélande [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 7]; Japon 
[ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 45]; Grèce [ibid., 24e séance 
(A/C.6/63/SR.24), par. 2].

87 Argentine [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 74]; Qatar 
[ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 77]. Voir cependant Chine 
[ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 67]; Suède, au nom des pays 
nordiques (ibid., par. 40); Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 9]; Royaume-Uni [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 
par. 18].

88 Espagne [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 4]. Voir 
cependant Nouvelle-Zélande (ibid., par. 7); Japon [ibid., 23e séance 
(A/C.6/63/SR.23), par. 45].

89 Suède, au nom des pays nordiques [ibid., 19e séance (A/C.6/63/
SR.19), par. 39]; Allemagne (ibid., par. 80).

90 Sentence arbitrale du 7 septembre 1910, Nations Unies, Recueil 
des sentences arbitrales, vol. XI, p. 173 à 226. 

91 France [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
troisième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 19].

92 Roumanie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 55].
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pour un État ou une organisation internationale l’ayant 
approuvée, d’une part, ou y ayant formulé une oppo-
sition, d’autre part, a suscité les réponses et les posi-
tions les plus diverses. D’une manière générale, il a été 
souligné qu’une distinction doit être faite entre l’effet 
juridique des déclarations interprétatives et celui des 
réserves, et qu’il faut avoir cette distinction à l’esprit 
lorsque l’on examine la question des réactions aux 
déclarations et aux réserves, et leurs effets respectifs93. 
Il a été dit que les règles générales d’interprétation des 
traités suffisent pour établir les effets d’une déclaration 
interprétative et les réactions auxquelles celle-ci donne 
lieu. Une référence à ces règles coutumières pourrait, 
selon ce point de vue, disposer de ce problème dans le 
cadre du Guide de la pratique94 sans pour autant préju-
ger la flexibilité de ces règles et le rôle essentiel joué 
par l’intention des parties. Certaines délégations ont fait 
expressément référence à l’article 31, paragraphe 3 a, de 
la Convention de Vienne de 196995. Selon un autre point 
de vue, les conséquences d’une déclaration interpréta-
tive devraient être envisagées par référence au prin-
cipe de l’estoppel96. Ainsi, l’auteur d’une déclaration 
interprétative ne pourrait être tenu par l’interprétation 
ainsi exprimée que lorsqu’une autre partie contractante 
s’est fondée sur cette interprétation97. On a également 
avancé l’idée que la déclaration interprétative pouvait 
servir d’aide à l’interprétation98. Quant aux opposi-
tions aux déclarations interprétatives, il a été souligné 
que, bien qu’elles puissent viser à limiter l’effet juri-
dique potentiel de la déclaration interprétative, elles ne 
peuvent aucunement exclure l’application de la dispo-
sition conventionnelle en cause dans les relations entre 
l’auteur de la déclaration et celui de l’opposition99.

44. En dehors des suggestions et critiques concernant 
la rédaction des projets de directive déjà approuvés par la 
Commission que le Rapporteur spécial et la Commission 
prendront en compte lors de la deuxième lecture, il a été 
suggéré, d’une manière plus générale, que la question des 
réactions aux déclarations interprétatives n’est pas suffi-
samment mûre pour faire l’objet d’une étude et que, de 
ce fait, des projets de directive à cet égard dépasseraient 
le mandat de la Commission100. D’autres délégations se 
sont cependant montrées favorables à l’inclusion de tels 
projets dans le Guide de la pratique101.

93 France [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 18]; Roumanie 
[ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 54].

94 Autriche [ibid., 18e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 79]; France 
[ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 20]; Bélarus (ibid., par. 49); 
Belgique [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 46]; Grèce [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 1].

95 Suède, au nom des pays nordiques [ibid., 19e séance (A/C.6/63/
SR.19), par. 39]; Allemagne (ibid., par. 81 et 83).

96 Bélarus (ibid., par. 52); Allemagne (ibid., par. 81).
97 Autriche [ibid., 28e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 79]; Allemagne 

[ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 81].
98 Royaume-Uni [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 19].
99 Allemagne [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 82].
100 États-Unis d’Amérique [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 

par. 4 à 6]; Royaume-Uni (ibid., par. 16). Voir aussi République isla-
mique d’Iran [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 32].

101 France [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 18]; Suède, au 
nom des pays nordiques (ibid., par. 35); Espagne [ibid., 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 2]; Grèce [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 1]. Voir cependant Pologne [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 
par. 31].

45. Plusieurs délégations ont exprimé des doutes quant 
à la notion de la «requalification», qu’elles jugeaient mal 
adaptée à la réalité. Selon ce point de vue, il ne s’agit pas 
de changer la qualification d’une déclaration, qui, en tant 
que telle, s’apprécie objectivement en vertu des critères 
d’ores et déjà élaborés par la Commission102. D’autres 
délégations se sont montrées favorables au projet de 
directive présenté par le Rapporteur spécial103.

46. D’autres réserves ont été exprimées concernant 
la question des «déclarations interprétatives condition-
nelles» et leur traitement distinct dans le cadre de l’étude. 
Comme la majorité des membres de la Commission104, 
plusieurs délégations ont considéré qu’il n’y a pas lieu 
de distinguer ces déclarations des réserves étant donné 
qu’elles obéissent aux mêmes règles105. Selon un autre 
point de vue, l’assimilation pure et simple des déclara-
tions interprétatives conditionnelles aux réserves demeure 
cependant prématurée aussi longtemps que les effets juri-
diques spécifiques attachés à ces déclarations n’ont pas 
été étudiés par la Commission106.

D. Développements récents en matière  
de réserves et de déclarations interprétatives

47. Le 3 février 2009, la Cour internationale de Jus-
tice a rendu, à l’unanimité, son arrêt dans l’affaire rela-
tive à la Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie 
c. Ukraine). Dans le cadre de ce différend, la Roumanie 
a invoqué le paragraphe 3 de la déclaration interprétative 
qu’elle a faite lors de la signature et confirmée lors de 
la ratification de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer (CNUDM). Cette déclaration concerne 
l’article 121 de la Convention et se lit ainsi:

1. En tant que pays géographiquement désavantagé, riverain 
d’une mer pauvre en ressources biologiques, la Roumanie réaffirme la 
nécessité du développement de la coopération internationale dans la 
mise en valeur des ressources biologiques des zones économiques, sur 
la base d’accords justes et équitables, de nature à assurer l’accès des 
pays de cette catégorie aux ressources de pêche des zones économiques 
d’autres régions ou sous-régions.

2. La Roumanie réaffirme le droit des États côtiers d’adopter des 
mesures visant à protéger leurs intérêts de sécurité, y compris le droit 
d’adopter des réglementations nationales concernant le passage des 
navires de guerre étrangers dans la mer territoriale.

Le droit d’adopter de telles mesures est en pleine conformité avec 
les articles 19 et 25 de la Convention, comme il est également précisé 
dans la Déclaration du Président de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit de la mer, faite en séance plénière de la Conférence, le 
26 avril 1982.

102 Autriche [ibid., 18e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 80]; Suède, au 
nom des pays nordiques [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 36]. 
Voir aussi Portugal [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 19]; Grèce 
(A/C.6/63/SR.24, par. 3). Pour un autre point de vue critique concer-
nant les «requalifications», voir République de Corée [ibid., 19e séance 
(A/C.6/63/SR.19), par. 62].

103 Mexique [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 4]; Roumanie 
[ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 54].

104 Voir supra le paragraphe 38.
105 Bélarus [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-

troisième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 49 et 50]; République de Corée (ibid., par. 62); Estonie (ibid., 
par. 88); Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 8]; Espagne 
[ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 2].

106 Portugal [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 22].
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3. La Roumanie déclare que, conformément aux exigences de 
l’équité telles qu’elles découlent des articles 74 et 83 de la Convention 
sur le droit de la mer, les îles non habitées et dépourvues de vie éco-
nomique propre ne peuvent affecter d’aucune manière la délimitation 
des espaces maritimes qui appartiennent aux côtes principales des États 
riverains107.

48. Selon la Roumanie, l’Ukraine aurait reconnu l’ap-
plicabilité de l’article 121, paragraphe 3, de la Convention 
de Montego Bay aux fins de la délimitation du plateau 
continental et des zones économiques exclusives, tel 
qu’interprété par la Roumanie lorsqu’elle a signé et ratifié 
le texte de la Convention et que, par conséquent, l’île des 
Serpents, qui se trouve au large des côtes roumaines et 
ukrainiennes, ne pouvait avoir d’incidence sur la délimi-
tation entre les deux États108.

49. L’Ukraine, quant à elle, a affirmé, en invoquant les 
travaux de la Commission sur les déclarations interpréta-
tives, que son silence ne pouvait pas valoir consentement 
à la déclaration de la Roumanie étant donné qu’il n’existe 
aucune obligation de réagir à une telle déclaration109.

50. La Cour a semblé admettre ce point de vue:

[P]our ce qui est de la déclaration de la Roumanie citée au para-
graphe 35 ci-dessus, la Cour fait observer que l’article 310 de la 
CNUDM n’interdit pas à un État de formuler de telles déclarations 
au moment où il signe ou ratifie la convention, ou adhère à celle-ci, à 
condition que pareilles déclarations ne visent pas à exclure ou modifier 
l’effet juridique des dispositions de la CNUDM dans leur application à 
l’État qui en est l’auteur. Aussi la Cour appliquera-t-elle les dispositions 
pertinentes de la CNUDM telles qu’interprétées dans sa jurisprudence, 
conformément à l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités du 23 mai 1969. La déclaration de la Roumanie en tant que telle 
n’a aucune incidence sur l’interprétation de la Cour110.

51. Les implications concrètes de cet arrêt seront dis-
cutées dans le cadre de l’examen des effets d’une décla-
ration interprétative et des réactions qu’elle peut susciter.

52. Pour leur part, les organes créés au sein des Nations 
Unies ou par des conventions internationales en matière 
de droits de l’homme ont continué de développer et 
d’harmoniser leurs approches au sein de réunions inter-
comités. Ces réunions constituent un cadre permettant à 
ces organes d’échanger leurs vues au sujet de leur expé-
rience en matière de réserves. Leurs pratiques respectives 
dans ce domaine ont été présentées et discutées lors de 
la rencontre entre la Commission et les représentants des 
organes de droits de l’homme, qui a eu lieu en mai 2007 
conformément à la résolution 61/34 de l’Assemblée géné-
rale du 4 décembre 2006111. Il a été souligné, lors de la réu-
nion, que la pratique des organes des droits de l’homme 
est relativement uniforme et est caractérisée par un grand 
pragmatisme112.

107 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1835, no 31363, p. 88 
et 89.

108 Délimitation maritime en mer Noire (Roumanie c. Ukraine), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2009, p. 76, par. 35; compte rendu 2008/18, 2 sep-
tembre 2008, p. 28, par. 39 à 41 (M. Aurescu); et compte rendu 2008/20, 
4 septembre 2008, p. 53 et 54, par. 73 à 79 (M. Lowe).

109 Ibid., p. 79, par. 39. Voir aussi compte rendu 2008/29, 12 sep-
tembre 2008, p. 20 et 21, par. 63 à 68 (Mme Malintoppi).

110 Ibid., p. 78, par. 42.
111 Voir le compte rendu préparé par le Rapporteur spécial en annexe 

du présent rapport. Voir également supra le paragraphe 24.
112 Voir l’annexe du présent rapport, par. 7.

53. Lors de la réunion de décembre 2006 du Groupe 
de travail sur les réserves chargé d’examiner le rapport 
sur la pratique des organes créés en vertu d’instruments 
internationaux relatifs aux droits de l’homme en ce qui 
concerne les réserves à ces instruments et de rendre 
compte de ses travaux à la réunion intercomités, les 
recommandations adoptées en juin113 ont été modifiées. 
La sixième réunion intercomités a pris note avec satisfac-
tion du rapport du Groupe de travail sur les réserves114 et a 
entériné les recommandations ainsi modifiées115:

1. Le groupe de travail se félicite du rapport sur la pratique des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs aux droits 
de l’homme en ce qui concerne les réserves à ces instruments (HRI/
MC/2005/5) et de sa mise à jour (HRI/MC/2005/5/Add.1) que le secré-
tariat avait établis à l’intention de la quatrième réunion intercomités.

2. Le groupe de travail recommande, même si toute déclaration 
formulée au moment de la ratification peut, quelle que soit sa désigna-
tion, être considérée comme une réserve, qu’une prudence particulière 
soit exercée avant de conclure, lorsque l’État partie s’est abstenu d’uti-
liser le terme de «réserve», que la déclaration devrait néanmoins être 
considérée comme telle.

3. Le groupe de travail reconnaît que, malgré la spécificité des 
traités relatifs aux droits de l’homme qui ne constituent pas un simple 
échange d’obligations entre États mais sont l’expression juridique des 
droits essentiels que chacun doit pouvoir exercer en sa qualité d’être 
humain, le droit général des traités reste applicable aux instruments 
relatifs aux droits de l’homme; toutefois, ce droit ne peut être appli-
qué qu’en tenant bien compte de leur spécificité, notamment de leur 
contenu et de leurs mécanismes de contrôle.

4. Le groupe de travail estime que, lorsque les réserves sont 
autorisées, explicitement ou implicitement, elles peuvent contribuer à 
atteindre l’objectif de ratification universelle. Les réserves non autori-
sées, dont celles incompatibles avec l’objet et le but du traité, ne contri-
buent pas à atteindre l’objectif de ratification universelle.

5. Le groupe de travail estime qu’en vue de s’acquitter de leurs 
fonctions les organes conventionnels ont compétence pour évaluer la 
validité des réserves et éventuellement les conséquences de la constata-
tion d’invalidité d’une réserve, en particulier dans l’examen de commu-
nications individuelles ou dans l’exercice d’autres fonctions d’enquête 
pour les organes conventionnels qui sont dotés de ces compétences.

6. Le groupe de travail considère que la définition de critères pour 
déterminer la validité des réserves au regard de l’objet et du but du 
traité peut être utile non seulement aux États lorsqu’ils envisagent de 
formuler des réserves, mais également aux organes conventionnels dans 
l’exercice de leurs fonctions. À cet égard, le groupe de travail prend 
note de la signification potentielle des critères retenus dans le projet 
de directive figurant dans le dixième rapport du Rapporteur spécial de 
la Commission du droit international sur les réserves aux traités (A/
CN.4/558/Add.1). Le groupe de travail se félicite du dialogue avec la 
Commission du droit international et se réjouit à l’idée de le poursuivre.

7. Quant aux conséquences de l’invalidité, le groupe de travail est 
en accord avec la proposition du Rapporteur spécial de la Commission 
du droit international selon laquelle une réserve non valide est nulle 
de plein droit. Il s’ensuit qu’un État ne pourra pas invoquer une telle 
réserve et, à moins que son intention contraire ne soit irréfutablement 
établie, restera partie au traité sans le bénéfice de la réserve.

8. Le groupe de travail se félicite de l’inclusion d’une disposition 
sur les réserves dans le projet de directives harmonisées pour l’établis-
sement de rapports au titre des instruments internationaux relatifs aux 
droits de l’homme, englobant le document de base commun et les rap-
ports pour chaque instrument (HRI/MC/2006/3).

113 HRI/MC/2006/5, par. 16; voir aussi le onzième rapport sur les 
réserves aux traités, Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/574, par. 55.

114 HRI/MC/2007/5 et Add.1.
115 Voir le Rapport de la sixième réunion intercomités des organes 

créés en vertu d’instruments relatifs aux droits de l’homme [A/62/224, 
Annexe, par. 48 v].
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9. Le groupe de travail recommande ce qui suit:

a) Les organes conventionnels devraient demander dans leurs 
listes des points à traiter d’indiquer, en particulier si ces informations 
ne sont mentionnées ni dans le document de base commun (lorsque 
disponible), ni dans le rapport spécifique au traité:

i) La nature et la portée des réserves ou déclarations inter- 
prétatives;

ii) La raison pour laquelle ces réserves ont été jugées nécessaires 
et sont maintenues;

iii) Les effets précis de chaque réserve sur le plan de la législation 
et de la politique nationales;

iv) S’il est prévu de limiter les effets des réserves et de les retirer 
à terme selon un calendrier précis;

b) Les organes conventionnels devraient expliciter aux États 
parties les raisons qui justifient leurs préoccupations concernant des 
réserves particulières à la lumière des dispositions de l’instrument 
considéré et, le cas échéant, de son objet et de son but;

c) Les organes conventionnels devraient dans leurs observations 
finales:

i) Se féliciter du retrait, total ou partiel, d’une réserve;

ii) Prendre acte du fait que des réserves sont en cours de réexamen 
ou de la volonté exprimée de réexaminer des réserves;

iii) Exprimer leurs préoccupations en cas de maintien des 
réserves;

iv) Préconiser un retrait complet des réserves, le réexamen de la 
nécessité de telles réserves ou la réduction progressive de la portée des 
réserves par des retraits partiels;

d) Les organes conventionnels devraient souligner le manque de 
cohérence entre les réserves formulées à certaines dispositions ins-
crites dans plusieurs instruments et préconiser le retrait d’une réserve 
en partant du constat que d’autres conventions internationales offrent 
une meilleure protection qui découle de l’absence d’une réserve à des 
dispositions comparables.

10. Le groupe de travail recommande que la réunion intercomités 
et la réunion des présidents décident si une nouvelle réunion devrait être 
convoquée en tenant compte des réactions et questions posées par les 
organes conventionnels sur les recommandations du groupe de travail, 
du résultat de la réunion avec la Commission du droit international et 
de tout développement ultérieur à la Commission du droit international 
sur le sujet des réserves aux traités116.

54. La modification la plus remarquable concerne le 
paragraphe 7 sur les conséquences de la formulation d’une 
réserve non valide sur l’engagement conventionnel de 
l’auteur de la réserve. Le texte antérieur mettait l’accent 
sur l’intention de l’État «au moment de la formulation de 
la réserve», intention qui doit être déterminée «au cours 
d’un examen sérieux des informations disponibles, avec 
la présomption, qui peut être réfutée, que l’État préférerait 
demeurer partie au traité sans le bénéfice de la réserve117». 
La nouvelle formulation du paragraphe 7 met l’accent sur 
la seule présomption selon laquelle l’État auteur d’une 
réserve non valide a l’intention de rester lié par le traité 
sans le bénéfice de la réserve, aussi longtemps que son 
intention contraire a été établie «irréfutablement» ‒ ce qui 
va peut-être un peu loin (et ne traduit en tout cas pas la 
position du Rapporteur spécial...).

55. Dans le cadre du mécanisme d’examen périodique 
universel, le Conseil des droits de l’homme a abordé la 
question des réserves avec les États examinés, et plusieurs 

116 HRI/MC/2007/5, par. 19.
117 HRI/MC/2006/5, par. 16, point 7.

d’entre eux ont été instamment priés de retirer leurs réserves 
aux instruments internationaux des droits de l’homme118.

56. Au niveau régional, la Cour interaméricaine des 
droits de l’homme a été, de nouveau, confrontée à la pro-
blématique des réserves. Dans l’affaire Boyce et al. c. la 
Barbade, la Cour devait se prononcer sur les effets de la 
réserve de l’État défendeur à la Convention américaine 
relative aux droits de l’homme. Cette réserve se lit ainsi:

En ce qui a trait aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 4 de la 
Convention, le Gouvernement de la Barbade fait remarquer que le Code 
pénal de ce pays établit la peine de mort par pendaison pour les crimes 
d’assassinat et de trahison. Ce Gouvernement est maintenant en train 
d’examiner dans son ensemble la question de la peine de mort qui n’est 
infligée que pour de rares crimes. Cependant, il désire faire une réserve 
sur les dispositions relatives à cette question, étant donné que dans cer-
tains cas la trahison peut être considérée comme un crime politique qui 
tombe dans le champ d’application du paragraphe 4 de la Convention.

Relativement aux dispositions du paragraphe 5 du même article, le 
Gouvernement de la Barbade observe que, bien que le jeune âge ou 
l’âge avancé soient des facteurs dont le Conseil privé, Cour d’appel 
supérieure, pourrait tenir compte au moment de décider si la peine de 
mort doit être infligée, celle-ci peut être appliquée aux individus de 
16 ans ou plus, ainsi qu’à ceux qui sont âgés de plus de 70 ans, en 
conformité de la législation de la Barbade119.

57. La Barbade a notamment soutenu que sa réserve à 
la Convention empêchait la Cour de se prononcer sur la 
question de la peine capitale, d’une part, et des modalités 
de son exécution, d’autre part.

58. En invoquant ses avis consultatifs de 1982 et de 
1983120, la Cour a rappelé:

Firstly, in interpreting reservations the Court must first and fore-
most rely on a strictly textual analysis. Secondly, due consideration 
must also be assigned to the object and purpose of the relevant treaty 
which, in the case of the American Convention, involves the “protec-
tion of the basic rights of individual human beings.” In addition, the 
reservation must be interpreted in accordance with Article 29 of the 
Convention, which implies that a reservation may not be interpreted so 
as to limit the enjoyment and exercise of the rights and liberties reco-
gnized in the Convention to a greater extent than is provided for in the 
reservation itself («En premier lieu, lorsqu’elle interprète des réserves, 
la Cour doit tout d’abord recourir à une analyse strictement textuelle. 
En deuxième lieu, elle doit prendre en considération l’objet et le but du 
traité concerné qui, dans le cadre de la Convention américaine, a trait à 
la “protection des droits fondamentaux des êtres humains”. De plus, les 
réserves doivent être interprétées en conformité avec l’article 29 de la 
Convention, ce qui implique qu’une réserve ne peut être interprétée de 
telle manière que la jouissance et l’exercice des droits et libertés recon-
nus par la Convention de façon soient limités de façon plus importante 
que ce qui est prévu par la réserve elle-même»)121.

118 HRI/MC/2008/5, par. 3. Voir les rapports du Groupe de travail sur 
l’examen périodique universel, Bahreïn (A/HRC/8/19, par. 60, point 2), 
Tunisie (A/HRC/8/21, par. 83, point 3), Maroc (A/HRC/8/22, par. 75, 
point 3), Indonésie (A/HRC/8/23, par. 76, point 2), Royaume-Uni (A/
HRC/8/25, par. 56, points 24 à 26), Inde (A/HRC/8/26, par. 86, point 9), 
Algérie (A/HRC/8/29, par. 69, point 10) et Pays-Bas (A/HRC/8/31, 
par. 78, point 10).

119 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1298, no A-17955, p. 441 
et 442.

120 Cour interaméricaine des droits de l’homme, avis consultatif 
OC-2/82, 24 septembre 1982, The Effect of Reservations on the Entry 
into Force of the American Convention on Human Rights (Arts. 74 
and 75), série A, no 2, par. 35; avis consultatif OC-3/83, 8 septembre 
1983, Restrictions to the Death Penalty (Arts. 4 (2) and 4 (4)) American 
Convention on Human Rights, série A, no 3, par. 60 à 66.

121 Boyce et al. c. la Barbade, Cour interaméricaine des droits de 
l’homme, arrêt du 20 novembre 2007, série C, no 169, par. 15 (notes de 
bas de page omises).
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59. Ayant examiné la réserve de la Barbade sous cet 
angle, la Cour est arrivée à la conclusion que

the text of the reservation does not explicitly state whether a sentence of 
death is mandatory for the crime of murder, nor does it address whether 
other possible methods of execution or sentences are available under 
Barbadian law for such a crime. Accordingly, the Court finds that a 
textual interpretation of the reservation entered by Barbados at the time 
of ratification of the American Convention clearly indicates that this 
reservation was not intended to exclude from the jurisdiction of this 
Court neither the mandatory nature of the death penalty nor the parti-
cular form of execution by hanging. Thus the State may not avail itself 
of this reservation to that effect («le texte de la réserve n’indique pas 
expressément si la peine de mort doit être obligatoirement prononcée 
pour le crime d’assassinat, ni n’évoque d’autres méthodes d’exécution 
ou l’existence d’autres peines prévues par le droit de la Barbade pour 
un tel crime. Dès lors, la Cour constate qu’une interprétation textuelle 
de la réserve formulée par la Barbade au moment de la ratification de 
la Convention américaine indique clairement que, par cette réserve, la 
Barbade n’avait pas l’intention d’exclure le caractère obligatoire de la 
peine de mort ou la forme particulière de l’exécution par pendaison de 
la compétence de la Cour. Ainsi, l’État n’a pas le droit de se prévaloir 
de la réserve à cette fin»)122.

60. La Cour souligne en outre qu’elle has previously 
considered that “a State reserves no more than what is 
contained in the text of the reservation itself ”123 («a 
précédemment considéré qu’un “État ne peut se «réser-
ver» davantage que ce qui est prévu par le texte de la 
réserve”»). Ces conclusions concernent l’interprétation 
des réserves, une question jusqu’ici négligée dans les tra-
vaux de la Commission, et les effets des réserves, et sont 
très utiles et devront être prises en considération lorsque 
la Commission se penchera sur ces questions.

61. La Cour européenne des droits de l’homme, quant à 
elle, a également eu l’occasion de se prononcer sur l’éten-
due des effets d’une réserve valide. Dans deux affaires 
contre la Finlande, l’application de la réserve finlandaise 
à la Convention européenne des droits de l’homme124 a 
été invoquée et examinée par la Cour. Cette réserve est 
formulée ainsi:

Pour l’instant, la Finlande ne peut pas garantir le droit à une pro-
cédure orale dans les cas où les lois finlandaises n’énoncent pas un tel 
droit. Ceci s’applique:

[…] 

Aux procédures devant la Cour suprême conformément à l’ar-
ticle 20 du chapitre 30 du Code de procédure judiciaire et aux pro-
cédures devant les cours d’appel en ce qui concerne l’examen des 
requêtes, affaires pénales et civiles auxquelles les articles 7 et 8 du 
chapitre 26 (661/1978) du Code de procédure judiciaire sont appliqués, 
si la décision d’un tribunal régional a été rendue avant le 1er mai 1998, 
date d’entrée en vigueur des amendements aux dispositions concernant 
les procédures devant les cours d’appel; 

et à l’examen des affaires pénales devant la Cour suprême et les 
cours d’appel si elles étaient en cours d’examen devant un tribunal 
régional lors de l’entrée en vigueur de la loi sur les procédures pénales 
le 1er octobre 1997 et auxquelles les dispositions existantes ont été 
appliquées par le tribunal régional; […]

3. Aux procédures devant la cour des assurances statuant comme 
juridiction de dernière instance, conformément à l’article 9 de la loi sur 
la cour des assurances, si elles concernent un appel qui était en cours 
d’examen lors de l’entrée en vigueur de la loi amendant la loi sur la cour 
des assurances le 1er avril 1999;

122 Ibid., par. 17.
123 Ibid. Voir aussi avis consultatif OC-3/83 (voir supra la note 120), 

par. 69.
124 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2158, no A-2889, p. 140 

et 141.

4. Aux procédures devant la commission d’appel en matière d’as-
surance sociale, conformément à l’article 8 du décret sur la commission 
d’appel en matière d’assurance sociale, si elles concernent un appel qui 
était en cours d’examen lors de l’entrée en vigueur de la loi amendant la 
loi sur l’assurance médicale le 1er avril 1999.

62. Selon la Cour, l’application de cette réserve prive 
le demandeur du droit, autrement garanti dans le cadre de 
l’article 6 de la Convention, à être entendu:

In view of the above and having regard to the terms of Finland’s 
reservation, Finland was under no Convention obligation to ensure in 
respect of the Court of Appeal that an oral hearing was held on count 9. 
While it is true that the effect of the reservation was to deny the appli-
cant a right to an oral hearing as to the charge in dispute before the 
Court of Appeal, this result must be considered compatible with the 
Convention as a consequence of the operation of a valid reservation 
(see Helle v. Finland, judgment of 19 December 1996, Reports 1997-
VIII, pp. 2925-2926, §§ 44 and 47) [«Au vu de ce qui précède et des 
termes de sa réserve, la Finlande n’avait aucune obligation convention-
nelle de respecter, pour autant que la Cour d’appel est concernée, la 
tenue d’une procédure orale sur le point 9. S’il est exact que celle-ci 
a eu pour effet de priver le requérant du droit à des débats oraux pour 
répondre aux charges retenues contre lui devant la Cour d’appel, ce 
résultat doit être considéré comme compatible avec la Convention et 
comme une conséquence de la mise en œuvre d’une réserve valable 
(voir Helle c. Finland, arrêt du 19 décembre [1997], Recueil 1997-VIII, 
p. 2925 et 2926, par. 44 et 47)»]125.

63. Néanmoins ‒ et sur ce point ces décisions de la 
Cour européenne des droits de l’homme rappellent 
celle de la Cour interaméricaine126 ‒, l’application de la 
réserve ne relève pas la Finlande de l’obligation de res-
pecter les autres garanties liées au droit à un procès équi-
table. La réserve ne portant que sur la question du droit 
d’être entendu oralement devant certaines juridictions, 
la Finlande reste liée par l’obligation lui incombant 
d’assurer un procès équitable. La réserve finlandaise ne 
pouvait donc pas exclure l’applicabilité de l’article 6 
dans son ensemble, et la Cour reste compétente pour se 
prononcer sur les obligations qui ne sont pas couvertes 
par la réserve127.

64. Dans le cadre du Conseil de l’Europe, au sein du 
CAHDI, les États membres continuent d’examiner et, 
éventuellement, de réagir d’une façon collective ou du 
moins concertée aux réserves invalides, conformément à 
la Recommandation no  R (99) 13 sur les réactions face aux 
réserves aux traités internationaux considérées comme 
irrecevables128. Depuis 2004, l’Observatoire européen 
des réserves aux traités internationaux examine dans une 
perspective plus sectorielle les réserves et déclarations 
aux traités internationaux applicables à la lutte contre le 
terrorisme. Il est intéressant de noter à cet égard que la 
liste soumise périodiquement par l’Observatoire européen 
au Comité et contenant les réserves et déclarations aux 
traités internationaux susceptibles d’objection non seu-
lement reproduit des réserves formulées il y a moins de 
douze mois, limite fixée par l’article 20, paragraphe 5, 

125 Laaksonen c. Finlande, no 70216/01, arrêt du 12 avril 2007, 
par. 24 ‒ l’arrêt n’est disponible qu’en anglais. Voir aussi V. c. Finlande, 
no 40412/98, arrêt du 24 avril 2007, par. 61.

126 Voir supra les paragraphes 56 à 60.
127 Laaksonen c. Finlande, no 70216/01, arrêt du 12 avril 2007, 

par. 25; V. c. Finlande, no 40412/98, arrêt du 24 avril 2007, par. 61.
128 Voir également le troisième rapport sur les réserves aux traités, 

Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491, p. 234 et 
235, par. 28 et 29; le huitième rapport, Annuaire… 2003, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/535, p. 38 et 39, par. 23; et le onzième rapport, 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 56.
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des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, mais éga-
lement attire l’attention des États membres sur certaines 
réserves qui ont été formulées plus de douze mois aupara-
vant129. Cette pratique semble suggérer que l’Observatoire 
ne considère pas que ces réserves, dont il juge la validité 
contestable, ne peuvent plus faire l’objet d’objections et 
qu’une réaction, fût-elle tardive, demeure non seulement 
possible, mais également souhaitable. Elle confirme que 
le projet de directive 2.6.15 (Objections tardives), adopté 
en 2008, correspond probablement à un besoin130.

E. Plan du quatorzième rapport sur les réserves131

65. Après une présentation rapide de certains points 
complémentaires concernant la procédure relative à la 
formulation des déclarations interprétatives conformé-
ment aux souhaits de la Commission132, le présent rapport 
portera sur les troisième et quatrième parties du Guide 
de la pratique, c’est-à-dire sur les questions relatives 

129 Voir, pour un exemple, la réserve des États-Unis d’Amérique à la 
Convention des Nations Unies contre la corruption formulée en 2006, 
CAHDI (2008) 15, 7 octobre 2008, annexe VII, no C.5.

130 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), par. 124.
131 Le Rapporteur spécial tient à exprimer sa très vive reconnaissance 

à Daniel Müller, doctorant, chercheur au Centre de droit international 
(CEDIN) de l’Université Paris-Ouest, Nanterre-La Défense, pour la part 
déterminante qu’il a prise dans la rédaction du présent rapport.

132 Voir supra le paragraphe 36.

à la validité des réserves133, des déclarations interpré-
tatives et des réactions aux réserves et aux déclarations 
interprétatives, d’une part, et aux effets des réserves, des 
acceptations aux réserves, des objections aux réserves, 
des déclarations interprétatives et des réactions qu’elles 
suscitent, d’autre part. Si cela est possible, une quatrième 
partie portera sur les projets de directive qui pourraient 
être adoptés par la Commission sur la base de la précieuse 
étude préparée par la Division de la codification sur «Les 
réserves dans le contexte de la succession d’États».

66. En outre, le Rapporteur spécial a décidé de proposer 
à la Commission d’assortir le Guide de la pratique de deux 
annexes. La première de ces annexes pourrait consister en 
une recommandation relative au «dialogue réservataire»; à 
la réflexion, il paraît en effet difficile d’intégrer des dispo-
sitions le concernant dans le corps même du Guide: il s’agit 
davantage d’un état d’esprit se traduisant par une pratique 
diplomatique souhaitable que d’un exercice de codification 
‒ fût-elle souple. Quant à la seconde, elle pourrait porter sur 
le mécanisme de mise en œuvre dont pourrait être assorti le 
Guide de la pratique. L’un et l’autre de ces projets d’annexe 
feront l’objet de deux parties distinctes du présent rapport.

133 Une partie de cette problématique a déjà fait l’objet du dixième 
rapport sur les réserves, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/558 et Add.1 et 2. Plusieurs projets de directive de la troi-
sième partie ont déjà été adoptés, à titre provisoire, par la Commission. 
Voir supra le paragraphe 23.

cHapItre I

La procédure relative à la formulation des déclarations interprétatives (suite et fin)

67. Lors de sa soixantième session, en 2008, la Commis-
sion a demandé au Rapporteur spécial de préparer des 
projets de directive concernant la forme, la motivation et 
la communication des déclarations interprétatives pour 
combler une lacune subsistant dans la deuxième partie du 
Guide de la pratique134.

68. La Commission a d’ores et déjà adopté un ensemble 
de règles relatives à la procédure relative à la formula-
tion des déclarations interprétatives contenu dans la sec-
tion 2.4 du Guide de la pratique. Ces projets de directive 
concernent les autorités compétentes pour formuler une 
déclaration interprétative (projet de directive 2.4.1135), 
la formulation d’une déclaration interprétative au 
plan interne (projet de directive 2.4.2 [2.4.1 bis]136), le 
moment auquel une déclaration interprétative peut être 
formulé (projet de directive 2.4.3137), la non-exigence de 
confirmation des déclarations interprétatives formulées 
lors de la signature du traité (projet de directive 2.4.4 
[2.4.5]138), la formulation tardive d’une déclaration 
interprétative (projet de directive 2.4.6 [2.47]139) et la 

134 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), par. 74 et 117; voir aussi 
la position du Rapporteur spécial dans son treizième rapport sur les 
réserves aux traités, Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/600, par. 46. Voir supra le paragraphe 36.

135 Annuaire… 2002, vol. II (2e partie), p. 48.
136 Ibid., p. 49.
137 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 206.
138 Ibid., p. 207.
139 Ibid., p. 208.

modification d’une déclaration interprétative (projet de 
directive 2.4.9140). D’autres projets de directive de cette 
section sont consacrés aux déclarations interprétatives 
conditionnelles141.

69. Aucun projet de directive n’a été consacré à la forme 
des déclarations interprétatives ou à leur communication 
(contrairement à ce qui a été décidé pour les déclarations 
interprétatives conditionnelles142), non plus qu’à la moti-
vation des déclarations interprétatives. Il ne s’agit pas là 

140 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 115.
141 Il s’agit des projets de directives 2.4.5 [2.4.4], 2.4.7 [2.4.2, 2.4.9], 

2.4.8 et 2.4.10.
142 Voir le projet de directive 2.4.7 [2.4.2, 2.4.9] sur la formulation et 

la communication des déclarations interprétatives conditionnelles. Ce 
projet de directive se lit ainsi:

«2.4.7 [2.4.2, 2.4.9] Formulation et communication des déclara-
tions interprétatives conditionnelles

«1. Une déclaration interprétative conditionnelle doit être formu-
lée par écrit.

«2. La confirmation formelle d’une déclaration interprétative 
conditionnelle doit aussi être faite par écrit.

«3. Une déclaration interprétative conditionnelle doit être com-
muniquée par écrit aux États contractants et aux organisations contrac-
tantes et aux autres États et autres organisations internationales ayant 
qualité pour devenir parties au traité.

«4. Une déclaration interprétative conditionnelle portant sur un 
traité en vigueur qui est l’acte constitutif d’une organisation inter-
nationale ou sur un traité qui crée un organe ayant qualité pour accepter 
une réserve doit en outre être communiquée à cette organisation ou à 
cet organe.»
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d’un oubli, mais d’une décision délibérée de la part du 
Rapporteur spécial143. Comme ce dernier l’a précisé dans 
le sixième rapport:

Il semble n’y avoir aucune raison de transposer les règles relatives à 
la communication des réserves aux déclarations interprétatives simples, 
qui peuvent être formulées oralement[…], et dont il serait, dès lors, para-
doxal d’exiger qu’elles soient communiquées formellement aux autres 
États ou organisations internationales intéressés. En ne procédant pas 
à une telle communication, l’auteur de la déclaration prend le risque 
que celle-ci ne produise pas l’effet escompté, mais c’est un tout autre 
problème. Aucune précision ne semble donc devoir être donnée sur ce 
point dans le Guide de la pratique144.

70. Il n’y a aucune raison de revenir sur cette conclu-
sion. Il n’y aurait aucune justification à imposer à un 
État ou à une organisation internationale de suivre une 
procédure déterminée pour indiquer l’interprétation qu’il 
donne d’une convention à laquelle il est partie ou dont il 
est signataire ou à laquelle il a vocation à devenir partie. 
Il serait dès lors incongru de proposer des projets de direc-
tive subordonnant la validité formelle d’une déclaration 
interprétative au respect de ces formes145.

71. Il n’en reste pas moins que, malgré l’absence d’obli-
gation juridique à cet égard, il paraît opportun d’assurer, 
autant que possible, une large publicité des déclarations 
interprétatives. Leur influence effective dépendra en 
grande partie de la diffusion qui leur est assurée. Sans 
discuter, à ce stade, des effets juridiques que ces déclara-
tions sont susceptibles de produire sur l’interprétation et 
l’application du traité en question, il va sans dire que ces 
déclarations unilatérales sont susceptibles de jouer un rôle 
dans la vie du traité; c’est leur raison d’être et c’est dans 
ce but que les États et les organisations internationales 
y recourent. La Cour internationale de Justice a souligné 
l’importance de ces déclarations en pratique:

L’interprétation d’instruments juridiques donnée par les parties 
elles-mêmes, si elle n’est pas concluante pour en déterminer le sens, 
jouit néanmoins d’une grande valeur probante quand cette interpréta-
tion contient la reconnaissance par l’une des parties de ses obligations 
en vertu d’un instrument146.

72. Rosario Sapienza a également souligné l’importance 
et le rôle des déclarations interprétatives et des réactions 
qu’elles suscitent:

forniranno utile contributo anche alla soluzione [d’un différend]. E 
ancor più le dichiarazioni aiuteranno l’interprete quando controversia 
non si dia, ma semplice problema interpretativo («fourniront aussi une 
contribution utile à la solution [d’un différend]. En outre, les déclara-
tions aideront l’interprète à résoudre un simple problème d’interpréta-
tion en l’absence même de tout différend»)147.

73. Dans son étude concernant les déclarations inter-
prétatives unilatérales aux traités multilatéraux, Monika 
Heymann a souligné à juste titre ceci:

143 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 190, par. 154.
144 Annuaire… 2001, vol. II (1re partie), document A/CN.4/518 et 

Add.1 à 3, p. 154, par. 130.
145 Voir aussi Heymann, Einseitige Interpretationserklärungen…, 

p. 117.
146 Statut international du Sud-Ouest africain, avis consultatif, 

C.I.J. Recueil 1950, p. 135 et 136.
147 Sapienza, Dichiarazioni interpretative…, p. 275.

Dabei ist allerdings zu beachten, dass einer schriftlich fixierten 
einfachen Interpretationserklärung eine größere Bedeutung dadurch 
zukommen kann, dass die übrigen Vertragsparteien sie eher zur 
Kenntnis nehmen und ihr im Streitfall eine höhere Beweisfunktion 
zukommt («À cet égard, il convient de remarquer qu’une déclaration 
interprétative simple faite par écrit peut jouir d’une importance plus 
grande en raison du fait que les autres parties contractantes en prennent 
connaissance et que, dans le cas d’un litige, elle jouit d’une valeur pro-
bante supérieure»)148.

74. Du reste, en pratique, les États et organisations 
internationales s’efforcent de donner à leurs déclarations 
interprétatives la publicité voulue. Ils les communiquent 
au dépositaire et, pour sa part, le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies en diffuse le texte149 et 
les reproduit dans la publication Traités multilatéraux 
déposés auprès du Secrétaire général150. Il est évident 
que cette procédure de communication, qui permet d’as-
surer une large publicité, suppose que les déclarations 
soient matérialisées par un écrit.

75. Si les auteurs des déclarations interprétatives sou-
haitent que leur position soit prise en compte dans l’appli-
cation du traité ‒ particulièrement en cas de différend –, 
ils ont sans aucun doute intérêt à:

a) formuler celle-ci par écrit tant pour satisfaire aux 
exigences de la sécurité juridique que pour en permettre 
la notification; et

b) suivre pour ces déclarations la même procédure 
de communication et de notification que celle appli-
cable à la communication et à la notification des autres 
déclarations relatives au traité (réserves, objections ou 
acceptations).

76. La Commission a considéré qu’il serait utile d’in-
clure des projets de directive en ce sens dans le Guide 
de la pratique151. Il ne pourrait cependant s’agir que de 
recommandations, à l’image de celles qui ont été adop-
tées par exemple en ce qui concerne la motivation des 
réserves152 et des objections aux réserves153. Les direc-
tives recommandant la forme écrite et la procédure de 
communication pourraient s’inspirer de celles relatives 
à la procédure applicable aux autres types de décla-
rations relatives à un traité, comme par exemple les 

148 Heymann, Einseitige Interpretationserklärungen…, p. 118.
149 Nations Unies, Précis de la pratique du Secrétaire général en 

tant que dépositaire de traités multilatéraux (ST/LEG/7/Rev.1, publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente: F.94.V.15), par. 218.

150 Pour ne donner que l’exemple de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer, bien que l’article 319 n’oblige pas expres-
sément son dépositaire à communiquer les déclarations interprétatives 
faites conformément à l’article 311 de la Convention, le Secrétaire 
général les publie systématiquement dans le chapitre XXI (no 6) de 
Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (disponible 
en ligne à l’adresse suivante: http://treaties.un.org).

151 Voir note 134 supra.
152 Projet de directive 2.1.9 (Motivation [des réserves]), 

Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), par. 124, p. 88; voir aussi Note du 
Rapporteur spécial sur un projet de directive 2.1.9 concernant la moti-
vation des réserves, Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/586.

153 Projet de directive 2.6.10 (Motivation [des objections]), 
Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), par. 124, p. 95; voir aussi onzième 
rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/574, par. 110 et 111.
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projets de directives 2.1.1154 et 2.1.5 à 2.1.7155 s’agissant 
des réserves sans pour autant que leur rédaction puisse 
être complètement alignée sur ces références. En consé-
quence, il est proposé que ces directives soient libellées 
de la manière suivante156:

«2.4.0 Forme écrite des déclarations interprétatives

«Une déclaration interprétative devrait autant que pos-
sible être formulée par écrit.»

«2.4.3 bis Communication des déclarations inter- 
prétatives

«La communication d’une déclaration interpréta-
tive devrait autant que possible être effectuée mutatis 

154 Ce projet de directive se lit ainsi:
«2.1.1 Forme écrite
«Une réserve doit être formulée par écrit.»
155 Ces projets de directive se lisent:

«2.1.5 Communication des réserves

«1. Une réserve doit être communiquée par écrit aux États 
contractants et aux organisations contractantes et aux autres États et 
autres organisations internationales ayant qualité pour devenir parties 
au traité. 

«2. Une réserve à un traité en vigueur qui est l’acte constitutif 
d’une organisation internationale ou à un traité qui crée un organe ayant 
qualité pour accepter une réserve doit en outre être communiquée à 
cette organisation ou à cet organe.»

«2.1.6 [2.1.6, 2.1.8] Procédure de communication des réserves

«1. À moins que le traité n’en dispose ou que les États contrac-
tants et organisations internationales contractantes n’en conviennent 
autrement, une communication relative à une réserve à un traité est 
transmise:

«a) s’il n’y a pas de dépositaire, directement par l’auteur de la 
réserve aux États contractants et aux organisations internationales 
contractantes et aux autres États et autres organisations internationales 
ayant qualité pour devenir parties; ou

«b) s’il y a un dépositaire, à ce dernier, qui en informe dans les 
meilleurs délais les États et organisations internationales auxquels elle 
est destinée.

«2. Une communication relative à une réserve n’est considérée 
comme ayant été faite à l’égard d’un État ou d’une organisation qu’à 
partir de sa réception par cet État ou cette organisation.

«3. Lorsqu’une communication relative à une réserve à un traité 
est effectuée par courrier électronique, ou par télécopie, elle doit être 
confirmée par note diplomatique ou notification dépositaire. Dans ce 
cas, la communication est considérée comme ayant été faite à la date du 
courrier électronique ou de la télécopie.»

«2.1.7 Fonctions du dépositaire

«1. Le dépositaire examine si une réserve à un traité formulée par 
un État ou une organisation internationale est en bonne et due forme et, 
le cas échéant, porte la question à l’attention de l’État ou de l’organisa-
tion internationale en cause.

«2. Lorsqu’une divergence apparaît entre un État ou une organi-
sation internationale et le dépositaire au sujet de l’accomplissement de 
cette fonction, le dépositaire doit porter la question à l’attention:

«a) des États et organisations signataires ainsi que des États 
contractants et des organisations contractantes;

«b) le cas échéant, de l’organe compétent de l’organisation inter-
nationale en cause.»

156 La numérotation de ces directives doit certainement être revue 
lors de la deuxième lecture.

mutandis conformément à la procédure fixée par les pro-
jets de directives 2.1.5 à 2.1.7.»

77. On peut se demander si le dépositaire pourrait 
déclencher une procédure de consultation dans les cas où 
une déclaration interprétative serait manifestement inva-
lide, auquel cas le projet de directive 2.1.8157 devrait être 
également mentionné dans le projet de directive 2.4.3 bis. 
Étant donné, d’une part, que le projet de directive 2.1.8 
a suscité des critiques158 et, d’autre part, qu’il est loin 
d’être évident qu’une déclaration interprétative puisse 
être «valide» ou «non valide», cette mention ne paraît pas 
nécessaire.

78. Nonobstant la position exprimée par certains 
membres de la Commission lors de la soixantième ses-
sion de la Commission, en 2008, et à laquelle le Rappor-
teur spécial avait eu l’imprudence de se rallier dans son 
treizième rapport159, la motivation des déclarations inter-
prétatives ne semble ni correspondre à une pratique sui-
vie par les États et organisations internationales, ni, dans 
l’absolu, répondre à un besoin. Lorsqu’ils formulent des 
déclarations interprétatives, les États ou organisations 
internationales veulent, sans aucun doute, exprimer leur 
position concernant le sens à donner à une disposition 
du traité, ou à telle ou telle notion utilisée dans le texte 
du traité et en expliquent en général les raisons. Il n’est 
guère nécessaire, voire même possible, de fournir des 
explications à ces explications. Une directive, fût-ce 
sous la forme d’une simple recommandation, ne s’im-
pose donc pas.

79. La situation est différente en ce qui concerne les 
réactions aux déclarations interprétatives. Dans ce cas, 
les auteurs d’une approbation, d’une opposition ou d’une 
requalification peuvent effectivement expliciter les motifs 
qui les ont poussés à réagir à la déclaration interprétative 
en question, par exemple, en expliquant pourquoi l’inter-
prétation avancée ne correspond pas à l’intention des par-
ties et il est sans doute utile qu’ils le fassent. Le projet de 
directive 2.9.6 (Motivation de l’approbation, de l’oppo-
sition et de la requalification) proposé dans le treizième 
rapport160 et renvoyé au Comité de rédaction en 2008161 
garde donc tout son intérêt.

157 Ce projet de directive se lit ainsi:

«2.1.8 [2.1.7 bis] Procédure en cas de réserves manifestement non 
valides

«1. Lorsqu’une réserve est manifestement non valide de l’avis du 
dépositaire, celui-ci attire l’attention de l’auteur de la réserve sur ce qui 
constitue, à son avis, cette non-validité.

«2. Si l’auteur de la réserve maintient celle-ci, le dépositaire en 
communique le texte aux États et organisations internationales signa-
taires ainsi qu’aux États contractants et organisations internationales 
contractantes et, le cas échéant, à l’organe compétent de l’organisation 
internationale en cause, en indiquant la nature des problèmes juridiques 
posés par la réserve.»

158 Voir Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 165 et 166, para-
graphes 2 et 3 du commentaire au projet de directive 2.1.8. Voir aussi 
supra le paragraphe 36.

159 Voir supra la note 134.
160 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600, 

par. 46.
161 Voir supra le paragraphe 39.
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80. Le Rapporteur spécial a abordé l’étude de la validité 
des réserves et des déclarations interprétatives en 2005, 
dans son dixième rapport sur les réserves aux traités162. 
Il se propose dans la deuxième partie du présent rapport 
de terminer cette étude afin de permettre l’adoption com-
plète en première lecture de la troisième partie du Guide 
de la pratique, qui porte sur la «Validité des réserves et des 
déclarations interprétatives».

81. La Commission a d’ores et déjà adopté plusieurs 
projets de directive relevant de cette troisième partie163. 
Il ne saurait être question de revenir sur ces projets de 
directive adoptés à la suite de la discussion approfon-
die du dixième rapport sur les réserves aux traités. Il ne 
paraît pas non plus opportun de revenir sur le vocabu-
laire utilisé dans la troisième partie, notamment sur le 
terme «validité», qui a été entériné par la Commission 
à la suite de longs débats164. Pour la compréhension des 
projets de directive proposés ci-dessous afin de complé-
ter la troisième partie du Guide de la pratique, il semble 
en revanche approprié de rappeler dans quels termes se 
pose la question de la validité des réserves et de pré-
senter à nouveau sommairement les projets de direc-
tive déjà adoptés par la Commission en 2006 et 2007163 
(section A), avant d’examiner la question connexe de la 
validité des réactions aux réserves (section B). Pour sa 
part, l’étude de la validité des déclarations interpréta-
tives s’impose davantage dans un souci de complétude 
que pour ses incidences concrètes (section C). Il en va de 
même de celle de la validité des réactions aux déclara-
tions interprétatives (section D). Le problème de la vali-
dité des déclarations interprétatives conditionnelles fera 
l’objet d’une brève étude distincte (section E).

82. La Commission a également déjà discuté les pro-
blèmes posés par la détermination de la validité des 
réserves, présentés par le Rapporteur spécial dans son 
dixième rapport165. Les projets de directive correspon-
dants ont été renvoyés par la Commission au Comité de 
rédaction en 2006166 mais n’ont pas encore été adoptés par 
celui-ci; on peut espérer qu’ils le seront enfin cette année. 
Ils doivent éventuellement être complétés par des projets 
de directive relatifs à la détermination de la validité des 
réactions aux réserves, des déclarations interprétatives et 
des réactions à celles-ci (section F).

162 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2.

163 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 141, par. 104, et 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 16, par. 47. Voir aussi supra les 
paragraphes 8 et 23.

164 Annuaire… 2005, vol. I, 2859e séance, p. 215 et suiv., par. 7 
et suiv.; Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 65, par. 345. Pour un 
résumé des débats au sein de la Sixième Commission sur ce problème 
terminologique, voir le onzième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 19 à 22.

165 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2, sect. D, p. 183 à 197. Voir aussi supra les paragraphes 5 
et 13.

166 Annuaire… 2005, vol. I, 2859e séance, p. 217 et 218, par. 23 à 27; 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 141, par. 103. Voir aussi supra 
le paragraphe 7.

83. Les projets de directives 3.3 et 3.3.1 proposés par le 
Rapporteur spécial dans son dixième rapport167 et relatifs 
à la question des conséquences de la validité des réserves 
ont également été renvoyés au Comité de rédaction168 et 
il n’est, dès lors, pas davantage nécessaire d’en discuter 
à nouveau. Toutefois, il peut être opportun de s’inter-
roger sur leur place dans le Guide de la pratique car ils 
concernent davantage les effets (ou l’absence d’effets) 
des réserves que leur validité per se169.

84. De même, à la réflexion, le Rapporteur spécial a, en 
2006, estimé qu’il serait sans doute préférable de reporter 
une décision sur les projets de directives 3.3.2 à 3.3.4170 
également relatifs aux conséquences de la (non-)validité 
d’une réserve jusqu’à ce que la Commission examine les 
effets des réserves171. Conformément à cette proposition, 
la Commission n’a, depuis lors, pris aucune initiative 
concernant ces projets de directive. Ces derniers devraient 
figurer dans la quatrième partie du Guide de la pratique, 
consacrée aux effets des réserves et des déclarations inter-
prétatives, et seront à nouveau examinés dans la troisième 
partie du présent rapport.

167 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et 
Add.1 et 2, p. 191 à 194, par. 181 à 194. Le texte de ces projets de 
directive se lit ainsi:

«3.3 Conséquences de la non-validité d’une réserve
«Une réserve formulée en dépit de l’interdiction expresse ou impli-

cite résultant des dispositions du traité ou de son incompatibilité avec 
l’objet et le but du traité n’est pas valide, sans qu’il y ait lieu d’opérer 
de distinction entre ces deux chefs d’invalidité.»

«3.3.1 Non-validité des réserves et responsabilité
«La formulation d’une réserve non valide produit ses effets dans 

le cadre du droit des traités. Elle n’engage pas en tant que telle la 
responsabilité de l’État ou de l’organisation internationale qui l’a 
formulée.»

168 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 141, par. 104. Voir aussi 
supra le paragraphe 6.

169 Ibid., p. 145, par. 157.
170 Le texte de ces projets de directive, proposés par le Rappor-

teur spécial dans son dixième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et Add.1 
et 2, p. 194 à 197, par. 195 à 208], se lit ainsi:

«3.3.2 Nullité des réserves non valides
«Une réserve ne remplissant pas les conditions de validité posées 

dans la directive 3.1 est nulle de plein droit.»
«3.3.3 Effet de l’acceptation unilatérale d’une réserve non valide
«L’acceptation d’une réserve par un État contractant ou par une 

organisation internationale contractante n’a pas pour effet de remédier 
à la nullité de la réserve.»

«3.3.4 Effet de l’acceptation collective d’une réserve non valide
«1. Une réserve interdite expressément ou implicitement par le 

traité ou incompatible avec son objet et son but peut être formulée par 
un État ou une organisation internationale si aucune des autres par-
ties contractantes n’y fait objection après consultation expresse par le 
dépositaire.

«2. En procédant à cette consultation, le dépositaire attire l’atten-
tion des États et organisations internationales signataires et des États et 
organisations internationales contractants et, le cas échéant, de l’organe 
compétent de l’organisation internationale en cause, sur la nature des 
problèmes juridiques posés par la réserve.»

171 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 145, par. 157.
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A. La validité des réserves (rappel)

85. La troisième partie du Guide de la pratique débute 
avec l’examen de la question de la validité matérielle des 
réserves. Il ne s’agit pas, dans le cadre de cette partie, de 
tirer les conséquences de la validité ou de la non-validité 
d’une réserve: cette partie se borne à la seule question de 
savoir si les conditions de fond de validité des réserves 
sont réunies. Cela est conforme à la logique sous-jacente 
à tout le Guide de la pratique: avant de pouvoir examiner 
le régime juridique d’une réserve, il convient de détermi-
ner si une déclaration unilatérale constitue une réserve. 
Pour qu’il en aille ainsi, il faut qu’elle corresponde à la 
définition de l’article 2, paragraphe 1 d, des Conventions 
de Vienne de 1969 à 1986, telle que la précise et la com-
plète la première partie du Guide de la pratique. Ce n’est 
qu’une fois l’opération de qualification effectuée qu’il 
est possible d’apprécier la validité de la réserve quant à 
sa forme ‒ c’est l’objet de la deuxième partie du Guide 
de la pratique ‒ et quant à son contenu ‒ c’est l’objet de 
cette troisième partie. La détermination des effets juri-
diques d’une réserve ne peut intervenir qu’ultérieurement 
et dépend par ailleurs non seulement de sa validité, mais 
également des réactions des autres États et organisations 
internationales.

86. La validité matérielle des réserves est déterminée 
avant tout par l’article 19 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986. C’est pour cette raison que le pro-
jet de directive 3.1 (Validité matérielle d’une réserve)172 
reprend, sans en modifier le texte, les dispositions de 
l’article 19 de la Convention de Vienne de 1986. Les pro-
jets de directives 3.1.1 à 3.1.13 ont pour objet de détailler 
les conditions de validité matérielle énumérées dans cette 
disposition clé du régime des réserves tel qu’il résulte des 
Conventions de Vienne. 

87. Le projet de directive 3.1.1 (Réserves expressément 
interdites par le traité)173 est consacré à la définition de ce 
qu’il faut entendre par réserve «interdite par le traité». Il 
précise le sens de l’alinéa a de l’article 19 des Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986.

88. Le projet de directive 3.1.2 (Définition des réserves 
déterminées)174 explique quant à lui la notion de réserve 
déterminée utilisée dans l’alinéa b de l’article 19 des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. En effet, 
lorsqu’un traité prévoit expressément que seules des 
réserves déterminées peuvent être faites ‒ ou formu-
lées175, s’agissant de réserves déterminées dont le contenu 
n’est pas précisé par le traité176 –, toute autre réserve ne 
satisfaisant pas les critères fixés par le traité est considé-
rée comme étant interdite.

89. À défaut d’établir une définition directement opéra-
tionnelle du concept d’objet et de but du traité, le projet de 
directive 3.1.5 (Incompatibilité d’une réserve avec l’objet 

172 Pour le texte de ce projet de directive et ses commentaires, voir 
Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 152 à 154.

173 Ibid., p. 154 à 157.
174 Ibid., p. 157 à 161.
175 Voir infra le paragraphe 93.
176 Voir le projet de directive 3.1.4 et son commentaire 

[Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 163 et 164].

et le but du traité)177 indique, d’une façon générale, quand 
une réserve doit être considérée comme étant contraire à 
l’objet et au but du traité et s’efforce d’expliciter le texte 
de l’alinéa c de l’article 19 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986. C’est le cas lorsque la réserve a pour 
effet potentiel de porter «atteinte à un élément essentiel 
du traité, nécessaire à son économie générale, de telle 
manière que sa raison d’être se trouve compromise».

90. Ce projet de directive ne fixe pas pour autant un 
véritable critère permettant de trancher la question de 
savoir si une réserve est incompatible avec l’objet et le 
but du traité. C’est pourquoi il est apparu utile, d’une 
part, d’apporter plus de précisions quant à la manière 
dont l’objet et le but d’un traité peuvent être déterminés 
et, d’autre part, d’illustrer cette méthodologie par des 
exemples concrets178.

91. Le projet de directive 3.1.6 (Détermination de l’ob-
jet et du but du traité)179 remplit la première fonction en 
indiquant la méthode à suivre pour déterminer l’objet et 
le but d’un traité.

92. Le rôle et la fonction des projets de directives 3.1.7 
(Réserves vagues ou générales)180, 3.1.8 (Réserves por-
tant sur une disposition reflétant une règle coutumière)181, 
3.1.9 (Réserves contraires à une règle de jus cogens)182, 
3.1.10 (Réserves à des dispositions portant sur des droits 
indérogeables)183, 3.1.11 (Réserves relatives au droit 
interne)184, 3.1.12 (Réserves aux traités généraux de droits 
de l’homme)185 et 3.1.13 (Réserves aux clauses conven-
tionnelles de règlement des différends ou de contrôle de 
la mise en œuvre du traité)186 fournissent des exemples 
concrets de réserves qui, pour une raison ou une autre 
(précisées dans ces projets de directive), peuvent être 
considérées comme étant incompatibles avec l’objet et 
le but du traité concerné. Ces raisons peuvent découler 
de la nature du traité ou de la disposition particulière sur 
laquelle porte la réserve, d’une part, ou des caractéris-
tiques de la réserve elle-même (par exemple sa formula-
tion vague ou générale ou encore le fait qu’elle porte sur 
des règles de droit interne indéterminées), d’autre part.

93. De surcroît, le projet de directive 3.1.3 (Validité des 
réserves non interdites par le traité) précise que, même 
dans le cas où le traité interdit certaines réserves, les 
réserves qui ne tombent pas sous le coup de cette inter-
diction ne sont pas dispensées du respect du critère de 
l’objet et du but du traité. Le projet de directive 3.1.4 
(Validité des réserves déterminées) contient une règle 
similaire concernant les réserves déterminées, mais dont 
le contenu n’est pas précisé par le traité. De telles réserves 
doivent également satisfaire au critère de l’article 19 c des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986.

177 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 33 à 38.
178 Ibid., p. 37 et 38, paragraphe 15 du commentaire.
179 Ibid., p. 38 à 40.
180 Ibid., p. 40 à 42.
181 Ibid., p. 42 à 47.
182 Ibid., p. 47 à 49.
183 Ibid., p. 49 à 51.
184 Ibid., p. 51 et 52.
185 Ibid., p. 53 et 54.
186 Ibid., p. 54 à 56.
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B. La validité des réactions aux réserves

94. Contrairement à ce qui est le cas pour les réserves, les 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 ne contiennent 
aucun critère ni aucune condition de validité substan-
tielle des réactions aux réserves, bien que l’acceptation et 
l’objection y occupent une place non négligeable. Néan-
moins, ces réactions ne constituent pas des critères de 
validité d’une réserve, susceptible d’être appréciée objec-
tivement en fonction des conditions fixées par l’article 19 
des Conventions de Vienne. Elles sont un moyen pour les 
États et les organisations internationales d’exprimer leur 
point de vue sur la validité d’une réserve, mais il n’en reste 
pas moins que la validité (ou la non-validité) d’une réserve 
doit être appréciée indépendamment des acceptations ou 
des objections qu’elle a suscitées. Cette idée est par ailleurs 
clairement exprimée dans le projet de directive 3.3 (Consé-
quences de la non-validité d’une réserve)187.

95. La déconnexion entre la validité de la réserve et les 
réactions à cette réserve apparaît avec une netteté parti-
culière à travers les travaux préparatoires du régime de 
Vienne concernant les objections188. Il en résulte aussi 
que, s’il n’y a pas d’inconvénient à parler de «validité» 
matérielle d’une objection ou d’une acceptation, le mot a 
une connotation différente de celle qu’il présente s’agis-
sant des réserves elles-mêmes: il s’agit essentiellement de 
savoir si l’objection ou l’acceptation sont susceptibles de 
produire leurs pleins effets.

1. La vaLIdIté des oBjectIons

96. Dans son onzième rapport sur les réserves aux trai-
tés, le Rapporteur spécial a proposé un projet de directive 
2.6.3 formulé ainsi:

2.6.3 Faculté de faire des objections

Un État ou une organisation internationale peut formuler une objec-
tion à une réserve pour quelque motif que ce soit, conformément aux 
dispositions du présent Guide de la pratique189.

97. La Commission a renvoyé ce projet de directive au 
Comité de rédaction, qui a cependant pris la décision de 
reporter son examen à une date ultérieure190. Outre qu’il 
s’est posé la question de savoir s’il s’agit d’une «faculté» 
ou d’un véritable «droit» ‒ question qui peut être tranchée 
par le Comité de rédaction –, celui-ci a préféré attendre 
que le Rapporteur spécial ait présenté une étude sur la 
validité des objections avant de se prononcer sur la rédac-
tion définitive de ce projet de directive. C’est dire que 

187 Voir supra la note 167.
188 Voir le onzième rapport sur les réserves aux traités 

[Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, par. 61 
à 66].

189 Ibid., par. 67.
190 Annuaire… 2008, vol. II (2re partie), note 233. C’est également 

le cas du projet de directive 2.6.4 (Faculté de s’opposer à l’entrée en 
vigueur du traité vis-à-vis de l’auteur de la réserve) qui se lit:

«2.6.4 Faculté de s’opposer à l’entrée en vigueur du traité vis- 
à-vis de l’auteur de la réserve

«Un État ou une organisation internationale auteur d’une objection 
à une réserve peut s’opposer à l’entrée en vigueur du traité entre lui-
même et l’État ou l’organisation internationale auteur de la réserve 
pour quelque motif que ce soit conformément aux dispositions du pré-
sent Guide de la pratique» [Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/574, par. 75]. 

celui-ci est indissociable de la question de la validité. Dès 
lors, il convient de se reporter au onzième rapport (qui 
justifie cette disposition)191 en tant que prolégomènes à 
l’étude de la question de la validité des objections.

98. Dans son avis consultatif de 1951, la Cour inter-
nationale de Justice avait aligné le traitement de la vali-
dité des objections sur celui des réserves elles-mêmes et 
considéré ce qui suit:

L’objet et le but [de la Convention] assignent ainsi des limites 
tant à la liberté d’apporter des réserves qu’à celle d’y objecter. Il en 
résulte que c’est la compatibilité de la réserve avec l’objet et le but de 
la Convention qui doit fournir le critère de l’attitude de l’État qui joint 
une réserve à son adhésion et de l’État qui estime devoir y faire une 
objection. Telle est la norme de conduite qui doit guider chaque État 
dans l’appréciation qu’il lui appartient de faire individuellement et pour 
son propre compte de la régularité d’une réserve192.

99. Cette position a été endossée par la Commission 
dans l’article 20, paragraphe 2 b, du projet d’articles sur 
le droit des traités adopté en première lecture en 1962. 
Cette disposition prévoyait ceci:

L’objection faite à une réserve par un État qui la considère comme 
incompatible avec l’objet et le but du traité empêche le traité d’entrer en 
vigueur entre l’État qui fait objection et l’État qui a formulé la réserve, 
sauf intention contraire exprimée par l’État qui fait objection193.

100. Les travaux ultérieurs de la Commission et de la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités ont 
éliminé cette exigence de compatibilité des objections aux 
réserves avec l’objet et le but du traité194. En vertu du prin-
cipe du consensualisme qui imprègne le droit des traités 
dans son ensemble, [n]o State can be bound by contractual 
obligations it does not consider suitable195 («[a]ucun État 
ne peut être tenu par des obligations contractuelles qu’il ne 
juge pas convenables»). La Cour internationale de Justice 
avait du reste souligné dans son avis de 1951, Réserves à la 
Convention pour la prévention et la répression du crime de 
génocide, qu’il était «bien établi qu’un État ne peut, dans 
ses rapports conventionnels, être lié sans son consentement 
et qu’en conséquence aucune réserve ne lui est opposable 
tant qu’il n’a pas donné son assentiment196». En d’autres 

191 Voir le onzième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574], par. 60 
à 75.

192 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 24.

193 Annuaire... 1962, vol. II, p. 194.
194 Voir le onzième rapport sur les réserves aux traités 

[Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574], par. 61 
et 62.

195 Tomuschat, «Admissibility and legal effects of reservations…», 
p. 466; voir aussi le deuxième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et Add.1], 
p. 60, par. 97 et 99; et Müller, «Convention de 1969: Article 20», par. 20 
à 24.

196 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 21. Les juges dissidents ont également souligné ce 
principe dans leur opinion collective: «Le consentement des parties 
forme la base des obligations conventionnelles. Le droit régissant les 
réserves constitue seulement un cas particulier de ce principe fonda-
mental, que l’accord des parties sur la réserve intervienne avant qu’elle 
soit énoncée, en même temps ou plus tard» (ibid., p. 32). Le dictum 
célèbre de la Cour permanente de justice internationale dans l’affaire 
du «Lotus» confirme cette position: «Les règles de droit liant les États 
procèdent donc de la volonté de ceux-ci, volonté manifestée dans des 
conventions ou dans des usages acceptés généralement comme consa-
crant des principes de droit et établis en vue de régler la coexistence 
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termes, un État peut faire une objection à n’importe quelle 
réserve, qu’elle soit valide ou non (notamment du fait de 
son incompatibilité avec l’objet et le but du traité).

101. Cette absence de connexion entre validité d’une 
réserve et objection dispose-t-elle du problème de la vali-
dité matérielle d’une objection? Ou peut-on envisager 
qu’une objection soit incompatible avec le but et l’objet 
du traité ou contraire à une interdiction conventionnelle?

102. Indépendamment de la question de savoir si la 
réserve est compatible ou incompatible avec l’objet et le 
but du traité, toute objection a, a priori, comme résultat 
d’exclure l’application du traité dans son ensemble (si son 
auteur a «nettement» exprimé une intention en ce sens) 
ou selon l’article 21, paragraphe 3, des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986, l’application de la disposition 
sur laquelle porte la réserve. Toute objection a donc pour 
objectif et, éventuellement, pour résultat de porter atteinte 
à l’intégrité du régime conventionnel applicable entre 
l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection. 

103. Cela ne rend pas pour autant l’objection invalide. 
Les effets potentiels d’une objection consistent simplement 
en la deregulation («déconventionnalisation»)197, complète 
ou partielle, des relations bilatérales entre l’auteur de l’ob-
jection et celui de la réserve. Son auteur n’a fait qu’exer-
cer un droit (ou une faculté)198 qui lui est reconnu(e) par 
les Conventions de Vienne, puisque celles-ci prévoient 
expressément la possibilité d’exclure, dans cette relation 
bilatérale, l’application non seulement de certaines de 
ses dispositions, mais aussi du traité dans son ensemble. 
Même si une objection pouvait avoir pour résultat de por-
ter atteinte à l’objet et au but du traité ‒  en excluant par 
exemple l’application d’une disposition essentielle du 
traité, il ne faut pas oublier que son auteur a le droit (en 
tout cas la faculté) d’exclure toute relation convention-
nelle avec l’auteur de la réserve. «Qui peut le plus, peut le 
moins.» Ce résultat, certes peu satisfaisant, est cependant 
le corollaire de la formulation de la réserve (et non celui 
de l’objection). Il est immédiatement corrigé lorsque cette 
dernière est retirée afin de rétablir l’intégrité des relations 
conventionnelles. En opportunité, on peut considérer qu’il 
y a là un argument très fort pour considérer que, même si 
elle a l’effet fâcheux de priver le traité d’une partie essen-
tielle de son contenu dans son application entre l’État (ou 
l’organisation internationale) réservataire et l’État (ou l’or-
ganisation internationale) objectant, mieux vaut accepter ce 
risque dans l’espoir qu’il sera temporaire.

104. Cela n’empêche pas les auteurs d’une réserve qui 
a fait l’objet d’objections d’exprimer leur mécontente-
ment. Un exemple particulièrement parlant est constitué 
par la réaction des États-Unis d’Amérique aux objections 

de ces communautés indépendantes ou en vue de la poursuite de buts 
communs. Les limitations de l’indépendance des États ne se présument 
donc pas» (C.P.J.I. série A no 10, p. 18). En outre, le tribunal arbitral 
constitué pour décider l’affaire relative à la Délimitation du plateau 
continental entre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et République française a également souligné l’importance du 
«principe du consentement mutuel dans la conclusion des traités» 
[décision du 30 juin 1977, Nations Unies, Recueil des sentences arbi-
trales, vol. XVIII (numéro de vente: F.80.V.7), p. 171, par. 60].

197 Dans ce sens, Horn, Reservations and Interpretative Declara-
tions…, p. 175 et 176.

198 Voir supra le paragraphe 97.

française et italienne à la «déclaration» américaine for-
mulée à l’Accord relatif aux transports internationaux de 
denrées périssables et aux engins spéciaux à utiliser pour 
ces transports (ATP)199. Selon cette protestation,

[l]es États-Unis considèrent qu’aux termes du libellé très clair de l’ar-
ticle 10 [de l’Accord], tel que confirmé par l’histoire des négociations, 
tout État partie à l’Accord peut faire une déclaration en vertu de cet 
article. Les États-Unis estiment donc que les objections de l’Italie et de 
la France et les déclarations en vertu desquelles ces pays ne se consi-
dèrent pas liés par l’Accord dans leurs relations avec les États-Unis sont 
injustifiées et regrettables. Les États-Unis réservent leurs droits en la 
matière et proposent que les parties continuent de s’efforcer de régler la 
question dans un esprit de coopération200.

Il faut cependant remarquer que l’auteur de la protestation 
ne considère aucunement que les objections française et 
italienne ne sont pas valides, mais «seulement» qu’elles 
sont «injustifiées et regrettables». 

105. Il est tout à fait évident que si une objection avait 
pour effet de modifier les relations conventionnelles bilaté-
rales entre son auteur et l’auteur de la réserve dans un sens 
qui se révélerait contraire à une règle impérative du droit 
international (jus cogens), un tel résultat ne serait pas accep-
table. Une telle éventualité semble cependant exclue: une 
objection ne vise qu’à, et ne peut que, exclure l’application 
d’une ou de plusieurs dispositions conventionnelles. Une 
telle exclusion ne peut pas «produire» une norme incompa-
tible avec une règle de jus cogens. L’effet est simplement 
«dérégulateur». Les normes applicables entre l’auteur de 
la réserve et l’auteur de l’objection ne sont donc, en fin 
de compte, jamais différentes de celles qui préexistent au 
traité et, si l’application du traité n’est pas exclue dans son 
ensemble, des dispositions conventionnelles qui ne sont 
pas affectées par la réserve. Il est bien difficile ‒ impos-
sible à vrai dire –, dans ces circonstances, d’imaginer une 
«objection» qui puisse violer une norme impérative.

106. Par ailleurs, la Commission a, lors de l’adop-
tion de la définition de l’«objection», refusé de prendre 
position sur la question de la validité des objections qui 
visent à produire un effet «super-maximum201». Il s’agit 
d’objections par lesquelles leurs auteurs constatent non 
seulement que la réserve n’est pas valide, mais aussi que, 
en conséquence, le traité s’applique ipso facto dans son 
ensemble dans les relations entre les deux États. La vali-
dité des objections à effet «super-maximum» a été bien 
souvent mise en doute202, y compris par le Rapporteur 
spécial, notamment parce que

199 Les objections française et italienne considèrent que «seuls les 
États européens peuvent formuler la déclaration prévue à l’article 10 
en ce qui concerne les transports effectués sur des territoires situés hors 
d’Europe». Les deux États ont donc fait «une objection à l’encontre 
de la déclaration du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et, par 
voie de conséquence, [ont] déclar[é] qu’il[s] ne ser[ont] pas lié[s] par 
l’Accord A.T.P. dans [leurs] relations avec les États-Unis d’Amérique» 
[Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général. État au 
1er avril 2009 (ST/LEG/SER.E/26, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.09.V.3), chap. XI.B.22, disponible à l’adresse sui-
vante: http://treaties.un.org].

200 Ibid.
201 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 82, paragraphe 24 

du commentaire du projet de directive 2.6.1 (Définition des objections 
aux réserves).

202 Voir le huitième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 2003, vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et Add.1, 
p. 50 et 51, par. 97 et 98, et note 160.
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l’effet d’une telle déclaration n’est pas d’empêcher l’application 
du traité dans son ensemble ou des dispositions sur lesquelles porte 
la réserve dans les relations entre les deux parties, mais d’anéantir la 
réserve sans le consentement de son auteur. Cela dépasse de beaucoup 
les conséquences des objections aux réserves prévues par les articles 21, 
paragraphe 3, et 20, paragraphe 4 b, des Conventions de Vienne. Alors 
que, «[à] la différence des réserves, les objections expriment l’attitude 
d’un État non par rapport à une règle de droit mais par rapport à la 
position adoptée par un autre État[…]», c’est, ici, la norme même, voulue 
par l’État réservataire, qui est remise en question; cela est contraire à 
l’essence même des objections203. 

Ce n’est cependant pas la validité de l’objection en tant 
que telle qui est remise en question; le problème posé par 
cette pratique est de savoir si l’objection peut produire 
l’effet voulu par son auteur204, ce qui est loin d’être éta-
bli. Un État (ou une organisation internationale) peut 
bien faire une objection et vouloir l’assortir d’un effet 
«super-maximum», cela ne veut pas dire que l’objection 
puisse produire cet effet, qui n’est aucunement envisagé 
par le régime de Vienne. Mais, comme la Commission l’a 
reconnu dans son commentaire du projet de directive 2.6.1 
‒ définissant le terme «objection» en y incluant, sans 
aucun doute, les objections à effet «super-maximum»:

[L]a Commission a entendu adopter une position de totale neutra-
lité en ce qui concerne la validité des effets [et pas de l’objection] que 
l’auteur de l’objection entendait faire produire à son objection. Cette 
question relève de l’examen des effets des objections205.

107. Il en va de même des objections à effet «inter-
médiaire206», par lesquelles un État ou une organisation 
internationale «exprime l’intention d’être lié avec l’auteur 
de la réserve tout en estimant que l’exclusion des liens 
conventionnels doit aller au-delà de ce que prévoit le para-
graphe 3 de l’article 21 des Conventions de Vienne207».

108. La pratique conventionnelle concernant de telles 
objections à effet intermédiaire ou «extensives» est relati-
vement peu fournie en exemples concrets; elle n’en existe 
pas moins. Il semble cependant que ce soit exclusivement à 
l’égard de réserves à la Convention de Vienne de 1969 elle-
même que cette nueva generación208 (nouvelle génération) 
d’objections s’est développée. Les réserves formulées par 
plusieurs États à l’article 66 de la Convention de Vienne 
concernant les procédures de règlement des différends209 
ont provoqué, de la part de plusieurs autres États, des objec-
tions de portée plus vaste que des réserves «simples», sans 
cependant que les États objectants déclarent ne pas être liés 
par le traité avec l’auteur de la réserve. Bien que plusieurs 

203 Ibid., par. 97.
204 Voir supra le paragraphe 95.
205 Voir Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 82, paragraphe 25 

du commentaire du projet de directive 2.6.1 (Définition des objections 
aux réserves).

206 Huitième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 2003, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/535 et Add.1, p. 50, par. 95. 
Voir également le onzième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/574, note 309.

207 Ibid.
208 Riquelme Cortado, Las reservas a los tratados…, p. 293.
209 Voir les réserves formulées par l’Algérie, le Bélarus, la Chine, 

Cuba, la Fédération de Russie, le Guatemala, la République arabe 
syrienne, l’Ukraine, la Tunisie et le Viet Nam [Traités multilatéraux… 
(note 199 supra), chap. XXIII.1]. La Bulgarie, la Hongrie, la Mongolie 
et la Tchécoslovaquie avaient formulé des réserves dans le même sens, 
mais les ont retirées au début des années 1990 (ibid.). La République 
démocratique allemande avait également formulé une réserve excluant 
l’application de l’article 66 (ibid.).

États parties à la Convention de Vienne aient fait des objec-
tions à ces réserves se bornant aux effets «présumés» prévus 
par l’article 21, paragraphe 3, de la Convention de Vienne 
de 1969210, d’autres États ‒ le Canada211, l’Égypte212, les 
États-Unis213, le Japon214, la Nouvelle-Zélande215, les Pays-
Bas216, le Royaume-Uni217 et la Suède218 ‒ ont voulu faire 
produire à leur objections des conséquences plus impor-
tantes sans pour autant exclure l’entrée en vigueur de la 
Convention de Vienne entre eux et les États réservataires219. 
Ces États ont en effet non seulement voulu exclure l’appli-
cation de la ou des dispositions concernant le règlement 
obligatoire des différends «sur lesquelles porte la réserve», 
mais ne se considèrent également pas liés par les disposi-
tions de fond auxquelles la ou les procédures de règlement 
des différends s’appliquent dans leurs relations bilatérales 
avec l’État réservataire. Ainsi, l’objection américaine à la 
réserve de la Tunisie qui vise l’article 66 a de la Convention 
de Vienne considère que

le Gouvernement des États-Unis a l’intention, au moment où il devien-
dra partie à la Convention, de réaffirmer son objection […] et de décla-
rer qu’il ne considérera pas que les articles 53 ou 64 de la Convention 
sont en vigueur entre les États-Unis d’Amérique et la Tunisie220.

210 C’est le cas de l’Allemagne et du Danemark (ibid.).
211 À l’égard de la réserve de la République arabe syrienne (ibid.).
212 L’objection de l’Égypte ne vise pas spécifiquement une réserve 

déterminée mais concerne toute réserve excluant l’application de l’ar-
ticle 66 (ibid.).

213 Les objections des États-Unis ont été formulées avant que les 
États-Unis deviennent partie contractante et concernent les réserves de 
la République arabe syrienne et de la Tunisie (ibid.).

214 À l’égard de toute réserve excluant l’application de l’article 66 
ou l’annexe (ibid.).

215 À l’égard de la réserve de la Tunisie (ibid.).
216 À l’égard de tous les États ayant formulé des réserves concernant 

les procédures obligatoires de règlement des différends, d’une façon 
générale. Cette déclaration générale a été néanmoins réitérée d’une 
façon plus individuelle pour tous les États ayant effectivement formulé 
des tels réserves (ibid.).

217 Dans la mesure prévue par sa déclaration du 5 juin 1987 et en 
dehors du cas de la réserve du Viet Nam.

218 À l’égard de toute réserve excluant les dispositions concernant 
le règlement des différends, d’une manière générale, et aux réserves de 
Cuba, de la République arabe syrienne et de la Tunisie, prises indivi-
duellement (ibid.).

219 Le Royaume-Uni a fait des objections à effet maximum, en bonne 
et due forme, aux réserves formulées par la République arabe syrienne et 
la Tunisie. L’effet de ces objections britanniques semble cependant être 
atténué a posteriori par la déclaration du Royaume-Uni du 5 juin 1987, 
qui constitue en quelque sorte le retrait partiel de l’objection antérieure, 
voir le projet de directive 2.7.7 et son commentaire [Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 109 et 110], puisque son auteur ne s’oppose pas à 
l’entrée en vigueur de la Convention entre le Royaume-Uni et un État 
ayant fait une réserve à l’article 66 ou à l’annexe et n’exclut que l’appli-
cation de la partie V dans leurs relations conventionnelles. Cette décla-
ration, qui a été rappelée en 1989 (à l’égard de la réserve de l’Algérie), 
et en 1999 (à l’égard de la réserve de Cuba), considère qu’«[e]n ce qui 
concerne toute autre réserve dont l’intention est d’exclure l’application, 
en tout ou partie, des dispositions de l’article 66, à laquelle le Royaume-
Uni a déjà fait objection ou qui est émise après la réserve émanant [de 
l’URSS], le Royaume-Uni ne considérera pas que ses relations conven-
tionnelles avec l’État qui a formulé ou qui formulera une telle réserve 
incluent les dispositions de la partie V de la Convention à l’égard des-
quelles l’application de l’article 66 est rejetée par la réserve» [Traités 
multilatéraux… (note 199 supra), chap. XXIII.1]. Néanmoins, en 2002, 
le Royaume-Uni a à nouveau assorti son objection à la réserve du Viet 
Nam d’un effet maximum excluant toute relation conventionnelle avec 
le Viet Nam (ibid.). La Nouvelle-Zélande a également choisi d’assortir 
son objection à la réserve de la République arabe syrienne d’un effet 
maximum (ibid.).

220 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. XXIII.1.



 Les réserves aux traités 25

109. De telles limitations des relations conventionnelles 
entre l’État réservataire et l’État objectant ne sont pas pré-
vues par le texte de la Convention de Vienne, et le fonde-
ment juridique d’un tel effet intermédiaire d’une objection 
n’est clairement établi ni dans la Convention de Vienne, 
qui ne le prévoit pas, ni dans la doctrine. Certains auteurs 
proposent de considérer que these extended objections 
are, in fact, reservations (limited ratione personae) [«ces 
objections extensives sont, en fait, des réserves (limitées 
ratione personae)»]221. Cette analyse pourrait trouver un 
certain appui dans le fait que d’autres États ont choisi de 
formuler des réserves au sens propre du terme pour arri-
ver au même résultat222. C’est le cas de la Belgique, qui a 
formulé (tardivement) une réserve concernant la Conven-
tion de Vienne en déclarant ceci:

L’État belge ne sera pas lié par les articles 53 et 64 de la Convention 
vis-à-vis de toute partie qui, formulant une réserve au sujet de l’ar-
ticle 66, point a), récuserait la procédure de règlement fixée par cet 
article223.

110. Giorgio Gaja a écrit à ce sujet:

As a partial rejection modifies the content of the treaty in relation 
to the reserving State to an extent that exceeds the intended effect 
of the reservation, acceptance or acquiescence on the part of the 
reserving State appear to be necessary for a partial rejection to take 
its effect; failing this, no relations under the treaty are established 
between the reserving State and an objecting State which partially 
rejects those relations («Comme un rejet partiel modifie le contenu du 
traité dans les relations avec l’État réservataire dans une mesure qui 
dépasse l’effet visé par la réserve, une acceptation ou un acquiesce-
ment de la part de l’État réservataire semble être nécessaire pour que 
le rejet partiel produise ses effets; en l’absence d’une telle accepta-
tion ou d’un tel acquiescement, aucune relation conventionnelle n’est 
établie entre l’État réservataire et l’État ayant fait une objection qui 
rejette partiellement cette relation»)224.

111. Si l’on se rallie à cette façon de décomposer les 
objections à effet intermédiaire, il s’ensuivrait logique-
ment qu’elles devraient respecter les conditions de vali-
dité matérielle et formelle des réserves. Il s’agirait d’une 
«contre-réserve».

112. Cette approche semble cependant discutable. Il 
ne faut pas oublier en effet que, comme toute objection, 
les objections à effet intermédiaire sont faites en réaction 
à une réserve formulée par un autre État. Elles n’inter-
viennent, le plus souvent, qu’une fois que l’État objectant 
est déjà devenu partie au traité, ce qui, en règle générale, 
l’empêche de formuler une réserve dans le délai pres-
crit par les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, 
et repris dans le projet de directive 1.1 du Guide de la 

221 Voir notamment Sztucki, «Some questions arising from reserva-
tions…», p. 297. L’auteur suggère en effet de considérer ce type de 
déclarations comme objections only to the initial reservations and own 
reservations of the objecting States in the remaining part («des objec-
tions aux réserves initiales et des réserves, dans le sens propre du terme, 
de leur auteur pour le reste». Assurément, la combinaison d’objections 
et de réserves) [ibid., p. 291].

222 La réserve de la Belgique citée dans ce paragraphe est fort peu 
différente, dans son esprit, par le but visé et la technique utilisée, des 
objections conditionnelles prévues dans le projet de directive 2.6.14. 
Voir notamment l’objection du Chili à la Convention de Vienne de 
1969, citée dans le paragraphe 2 du commentaire du projet de direc-
tive 2.6.14, Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 102.

223 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. XXIII.1.
224 Gaja, «Unruly treaty reservations», p. 326. Voir aussi Baratta, Gli 

effetti delle riserve…, p. 385.

pratique225. Un État contractant qui souhaite réagir à une 
réserve par une objection à effet intermédiaire s’expose-
rait alors inévitablement aux incertitudes qui caractérisent 
le régime des réserves tardives. C’est d’ailleurs le cas de 
la réserve de la Belgique226: une seule objection portant 
sur son caractère tardif aurait suffi pour que celle-ci soit 
considérée comme formellement non valide et demeure 
sans effet. L’État ayant formulé la réserve initiale n’aurait 
alors guère de difficultés pour imposer son point de vue 
aux autres États; il lui suffirait de formuler une objection 
(simple) pour que la réserve ne puisse produire ses effets.

113. Seule la formulation d’une réserve «préventive» 
tenant lieu d’«objection» anticipée, comme c’est le cas 
de la réserve formulée par la République-Unie de Tan-
zanie lors de son adhésion à la Convention de Vienne en 
1976227, reste possible et semble pouvoir produire le résul-
tat souhaité. Il est cependant bien souvent difficile pour les 
États de prévoir, à l’avance et lors de l’expression de leur 
consentement à être liés par le traité, toutes les réserves 
possibles et d’évaluer leurs effets potentiels afin de for-
muler une «contre-réserve» préventive à ce moment228.

114. Une simple assimilation des objections à effet 
intermédiaire aux réserves n’est donc pas envisageable 
et remettrait sensiblement en question le principe du 
consensualisme229. Du reste, la Commission a d’ores et 
déjà admis qu’il s’agit bel et bien d’objections et non pas 
de réserves. En effet, la définition de l’objection donnée 
dans le projet de directive 2.6.1230 prévoit clairement que 
constituent des objections non seulement les déclarations 
unilatérales visant à exclure les effets juridiques de la 
réserve ou du traité dans son ensemble, mais également 
celles qui visent à «modifier les effets juridiques de la 
réserve». Cette formule a été intégrée dans la définition de 
l’objection précisément pour rendre compte de la pratique 
réelle des objections à effet intermédiaire231. Or, s’agis-
sant d’objections, sous réserve du «dialogue réservataire» 
qui peut se nouer, l’État réservataire n’est, en principe, 
pas en mesure d’y répondre utilement.

115. Il faut par ailleurs souligner que, bien que les 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 n’autorisent 
pas expressément ces objections à effet intermédiaire, 
rien dans les deux Conventions ne s’y oppose. Tout au 
contraire, les objections à effet intermédiaire, comme leur 
nom l’indique, restent «dans les clous» en ce sens qu’elles 
se trouvent justement entre les deux extrêmes préconisés 
par le régime de Vienne: elles visent à exclure l’application 

225 Annuaire... 1998, vol. II (2e partie), p. 103 à 105. Voir également 
le projet de directive 1.1.2, ibid., p. 107 et 108.

226 Voir supra le paragraphe 109.
227 La réserve de la République-Unie de Tanzanie prévoit ceci:
«Aucun État formulant des réserves à propos d’une quelconque 

disposition de la partie V de la Convention, ou de l’ensemble de cette 
partie, ne pourra invoquer l’article 66 de la Convention vis-à-vis de 
la République-Unie de Tanzanie» [Traités multilatéraux… (note 199 
supra), chap. XXIII.1].

228 Dans ce sens, voir Horn, Reservations and Interpretative Decla-
rations…, p. 179.

229 Voir note 195 supra.
230 Annuaire... 2005, vol. II (2e partie), p. 78 à 83.
231 Ibid., p. 82, paragraphe 23 du commentaire du projet de direc-

tive 2.6.1. Voir aussi Annuaire... 2004, vol. II (2e partie), p. 107 et 108, 
par. 293 d.
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du traité plus qu’une objection à effet minimum (art. 21, 
par. 3, des Conventions de Vienne), mais moins qu’une 
objection à effet maximum (art. 20, par. 4 b, des Conven-
tions de Vienne)232.

116. Cela étant, il serait également inadmissible que 
les États et organisations internationales puissent prendre 
prétexte d’une réserve pour assortir à leur guise leurs 
objections de tels effets intermédiaires en excluant toute 
disposition leur déplaisant. Pour montrer cela, un retour 
sur les origines des objections à effet intermédiaire est 
éclairant.

117. Leur pratique s’est principalement, sinon exclusi-
vement, manifestée dans le cadre des réserves et objec-
tions aux dispositions de la partie V de la Convention 
de Vienne de 1969 et montre clairement les raisons qui 
ont poussé les États objectants à s’efforcer d’élargir en 
quelque sorte les effets visés par leurs objections. L’ar-
ticle 66 de la Convention de Vienne et son annexe relative 
à la conciliation obligatoire constituent des garanties pro-
cédurales qui avaient été considérées comme essentielles 
par de nombreux États lors de l’adoption de la Conven-
tion de Vienne afin de prévenir des utilisations abusives 
des autres dispositions de la partie V233. Ce lien a été sou-
ligné par certains des États ayant fait des objections à effet 
intermédiaire aux réserves à l’article 66. Ainsi, 

[l]e Royaume des Pays-Bas est d’avis que les dispositions concernant le 
règlement des différends, telles qu’elles sont énoncées à l’article 66 de 
la Convention, constituent un élément important de la Convention et ne 
peuvent être dissociées des règles de fond auxquelles elles sont liées234.

Le Royaume-Uni a considéré d’une façon encore plus 
explicite que

[l]’article 66 prévoit le règlement obligatoire des différends par la Cour 
internationale de Justice dans certaines circonstances […] ou par une 
procédure de conciliation […]. Ces dispositions sont liées inextrica-
blement aux dispositions de la partie V auxquelles elles ont trait. Leur 
inclusion a été la base sur laquelle les éléments de la partie V qui consti-
tuent un développement progressif du droit international ont été accep-
tés par la Conférence de Vienne235.

La réaction de plusieurs États aux réserves relatives à l’ar-
ticle 66 de la Convention de Vienne de 1969 vise donc à 
préserver le compromis global ‒ le package deal ‒ que cer-
tains États ont tenté de remettre en question par le biais de 
réserves et qui ne pouvait être rétabli que par une objection 
dépassant les effets «normaux» des réserves prévus par les 
Conventions de Vienne236.

118. La pratique concernant les objections à effet inter-
médiaire montre donc qu’il existe un lien intrinsèque entre 
la disposition qui a fait l’objet de la réserve et celles dont 
l’effet juridique est affecté par l’objection. Il ne s’agit 
cependant pas d’une condition de validité de l’objection. 

232 Müller, «Convention de 1969: Article 21», p. 925 et 926, par. 67 
à 69.

233 Sztucki, «Some questions arising from reservations…», p. 286 et 
287 (voir aussi les références données par l’auteur).

234 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. XXIII.1. Voir 
également supra la note 216.

235 Objection du Royaume-Uni du 5 juin 1987 à l’égard de la réserve 
de l’URSS à l’article 66 de la Convention de Vienne, voir supra la 
note 219.

236 Müller, «Convention de 1969: Article 21», p. 927 et 928, par. 70.

D’abord parce que rien ne prouve qu’il s’agit là d’une 
«pratique acceptée comme étant le droit». Ensuite parce 
que soumettre des objections à effet intermédiaire à des 
conditions de validité matérielle tandis que les objections 
à effet maximum ne le sont pas serait contradictoire. En 
effet, la détermination et l’appréciation du lien nécessaire 
entre les dispositions dont l’effet juridique est potentiel-
lement exclu par le jeu de la réserve et de l’objection 
extensive relèvent davantage de la question de savoir 
si l’objection à effet intermédiaire peut produire l’effet 
préconisé par son auteur ou pas. Une chose est de dire 
qu’une objection à effet intermédiaire n’est pas valide, et 
une autre de soutenir qu’une telle objection ne peut pas 
produire l’effet que son auteur veut lui faire produire. Le 
problème ne porte donc pas sur la validité de l’objection 
et n’a donc pas sa place dans la partie du Guide de la pra-
tique consacrée à la question de la validité matérielle des 
déclarations relatives au traité, mais dans celle concer-
nant les effets qu’une objection à effet intermédiaire peut 
effectivement produire.

119. Il résulte de ce qui précède qu’un État ou une orga-
nisation a le droit (ou la faculté) de faire une objection 
sans que ce droit (ou cette faculté) soit conditionné(e) par 
des conditions de validité matérielle, comme c’est le cas 
pour les réserves. Bien que certains des effets poursui-
vis par une objection puissent paraître peu souhaitables, 
comme par exemple l’absence de tout lien convention-
nel entre l’auteur de la réserve et l’auteur de l’objection, 
il ne s’agit que d’une conséquence logique du principe 
du consensualisme. C’est l’auteur de la réserve qui met 
en question l’intégrité du traité, pas la réaction de la part 
des autres parties contractantes. Comme la Cour inter-
nationale de Justice l’a constaté:

Il est bien établi qu’un État ne peut, dans ses rapports convention-
nels, être lié sans son consentement, et qu’en conséquence aucune 
réserve ne lui est opposable tant qu’il n’a pas donné son assentiment237.

120. Au demeurant, il convient cependant de souligner 
de nouveau qu’une objection ne peut plus être valable-
ment formulée si son auteur a préalablement accepté la 
réserve qui en est l’objet. Bien que cette condition puisse 
être comprise comme une condition de validité maté-
rielle d’une objection, elle peut être également considérée 
comme une question de forme ou de formulation. C’est à 
ce titre que le projet de directive 2.8.12, dont la Commis-
sion a pris note en 2008238 et qu’elle doit adopter définiti-
vement en 2009, prévoit ce qui suit:

2.8.12 Caractère définitif de l’acceptation d’une réserve

L’acceptation d’une réserve ne peut être ni retirée ni modifiée.

Il ne paraît pas utile d’y revenir.

2. La vaLIdIté des acceptatIons

121. En ce qui concerne l’acceptation, et eu égard aux 
travaux antérieurs de la Commission concernant la vali-
dité des réserves, il apparaît également qu’il n’existe 
aucune raison de s’interroger sur la validité d’une accep-
tation d’une réserve.

237 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1951, p. 21.

238 Annuaire... 2008, vol. II (2e partie), p. 71, par. 77.
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122. Il paraît évident que les États ou organisations 
internationales contractants peuvent librement accepter 
une réserve qui est valide sans que la validité d’une telle 
acceptation puisse être mise en doute. Mais, en apparence 
en tout cas, la question se pose différemment lorsqu’un 
État ou une organisation internationale accepte une 
réserve matériellement non valide.

123. Bien que l’acceptation ne puisse pas déterminer la 
validité d’une réserve239, il a été soutenu en doctrine ceci:

An acceptance of an inadmissible reservation is theoretically not 
possible. Directly or indirectly prohibited reservations under article 19 
(1) (a) and (b) cannot be accepted by any confronted state. Such reser-
vations and acceptances of these will not have any legal effects. (...) 
Similarly, an incompatible reservation under article 19 (1) (c) should 
be regarded as incapable of acceptance and as eo ipso invalid and wit-
hout any legal effect («L’acceptation d’une réserve inadmissible n’est 
théoriquement pas possible. Des réserves expressément ou implicite-
ment interdites conformément à l’article 19 1 a et b ne peuvent pas 
être acceptées par un État concerné. De telles réserves et leurs accepta-
tions n’auront aucun effet juridique. […] D’une façon comparable, une 
réserve incompatible en vertu de l’article 19 1 c devrait être considérée 
comme insusceptible d’être acceptée et comme non valide per se et 
sans effet juridique aucun»)240.

124. Le Rapporteur spécial partage cette analyse. Il n’en 
résulte cependant pas que l’acceptation d’une réserve non 
valide soit, à son tour et ipso facto, non valide. Il semble 
plus exact de considérer qu’elle ne peut tout simplement 
pas produire les effets juridiques qu’en attend son auteur. 
La raison de cette absence d’effets n’est pas l’invalidité de 
l’acceptation, mais l’invalidité de la réserve. L’accepta-
tion en tant que telle ne peut pas être qualifiée de valide ou 
pas. Dans son dixième rapport sur les réserves aux traités, 
le Rapporteur spécial a déjà soutenu que «[l]’acceptation 
d’une réserve par un État contractant ou par une organi-
sation internationale contractante n’a pas pour effet de 
remédier à la nullité de la réserve241»; il ne s’agit pas là 
d’une question touchant à la validité de l’acceptation, 
mais bel et bien à celle de la réserve.

L’objet de ce projet de directive n’est pas de déterminer quels 
sont les effets de l’acceptation d’une réserve par un État mais seule-
ment de constater que, si la réserve en question n’est pas valide, elle 
demeure nulle malgré l’acceptation dont elle fait l’objet. Cette consta-
tation est conforme au texte de l’article 21 qui n’envisage les effets 
des réserves que si elles sont «établies» conformément, non seulement 
aux articles 20 et 23 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, 
mais aussi, expressément, à l’article 19. En outre, le principe posé dans 
le projet de directive 3.3.3 peut être concilié avec les dispositions de 
l’article 20; en particulier, il n’empêche pas que l’acceptation puisse 
avoir d’autres effets et, notamment, de permettre l’entrée en vigueur 
du traité à l’égard de l’État ou de l’organisation internationale auteur 
de la réserve242.

La réponse à la question de savoir à quelles conditions, 
dans ces circonstances, le traité peut entrer en vigueur 
pour l’auteur de la réserve et quel sera le contenu de ses 
obligations conventionnelles n’est aucunement influencée 
par l’acceptation; elle dépend uniquement de la validité 
de la réserve et des conséquences que son auteur visait à 
lui faire produire.

239 Voir supra les paragraphes 94 et 95.
240 Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 121.
241 Projet de directive 3.3.3 (Effet de l’acceptation unilatérale d’une 

réserve non valide) [Annuaire... 2005, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/558 et Add.1 et 2, p. 196, par. 202].

242 Ibid., par. 203.

125. En outre, soutenir que toute acceptation d’une 
réserve invalide ne peut pas, à son tour, être considérée 
comme valide aurait pour effet d’empêcher les parties 
contractantes d’accepter collectivement une telle réserve. 
Pourtant, «[o]n peut […] soutenir qu’il est toujours loisible 
aux parties d’amender le traité par un accord général inter 
se conformément à l’article 39 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 et que rien ne les empêche d’adopter un 
accord unanime à cette fin en matière de réserves243».

126. Par ailleurs, eu égard à la présomption de l’ar-
ticle 20, paragraphe 5, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, les États ou organisations internationales 
qui ont gardé le silence sur une réserve, valide ou pas244, 
sont considérés comme ayant «accepté» cette réserve. Si 
toute acceptation devait être soumise à des conditions de 
validité, on devrait considérer que l’acceptation tacite que 
ces États ou organisations internationales sont présumés 
avoir faite n’est pas valide, ce qui est absurde245.

3. concLusIons concernant Les réactIons aux réserves

127. Au bénéfice de ces remarques, il convient de 
constater que, comme c’est le cas pour les objections, les 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 ne déterminent 
pas les conditions de validité matérielle des acceptations 
et qu’il n’est pas judicieux de parler de validité matérielle 
en ce qui concerne les réactions aux réserves, indépen-
damment de la question de savoir si ces dernières sont 
valides ou pas. Si la Commission considère nécessaire 
d’adopter un projet de directive en ce sens, ce qui, aux 
yeux du Rapporteur spécial, n’est pas indispensable246, il 
pourrait être libellé ainsi:

«3.4247 Validité matérielle d’une acceptation et d’une 
objection

«L’acceptation d’une réserve et l’objection à une 
réserve ne sont soumises à aucune condition de validité 
matérielle.»

C. La validité des déclarations interprétatives

128. Les Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
ne contiennent aucune règle concernant les déclarations 

243 Ibid., par. 205 (notes de bas de page omises). Voir, en ce sens, 
Greig, «Reservations…», p. 56 et 57, ou Sucharipa-Behrman, «The 
legal effects of reservations…», p. 78. Telle est également la position de 
Bowett, qui considère cependant que cette possibilité ne relève pas du 
droit des réserves («Reservations to non-restricted multilateral treaties», 
p. 84); voir aussi Redgwell, «Universality or integrity?…», p. 269.

244 Voir cependant la position de Gaja, qui soutient que l’article 20, 
paragraphe 5, comme d’ailleurs tout l’article 20 et tout l’article 21 de la 
Convention de Vienne ne sont applicables qu’aux réserves valides («Il 
regime della Convenzione di Vienna…», p. 349 à 361).

245 Sans doute pourrait-on soutenir que l’article 20, paragraphe 5, 
ne s’applique pas s’agissant des réserves non valides (ibid.), mais com-
ment peut-on déterminer ex ante cette non-validité?

246 Son adoption aurait néanmoins l’avantage «pédagogique» de jus-
tifier l’inclusion dans le Guide de la pratique de commentaires corres-
pondant aux développements de la section A ci-dessus.

247 La numérotation des projets de directive proposés dans ce rap-
port prend la suite de celle suivie auparavant; compte tenu du «dépla-
cement» souhaitable de certains des projets antérieurement adoptés de 
la troisième vers la quatrième partie (voir supra les paragraphes 83 et 
84), il sera nécessaire que le Comité de rédaction procède à une modifi-
cation de la numérotation des projets de directive de la troisième partie 
du Guide de la pratique.
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interprétatives en tant que telles, y compris, bien sûr, les 
conditions de validité de ces déclarations unilatérales. 
Elles sont à cet égard, comme à beaucoup d’autres, dis-
tinctes des réserves et on ne peut les y assimiler purement 
et simplement.

129. La définition des déclarations interprétatives don-
née dans le projet de directive 1.2 (Définition des décla-
rations interprétatives) se limite également à identifier le 
phénomène positivement:

L’expression «déclaration interprétative» s’entend d’une déclara-
tion unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par 
un État ou par une organisation internationale, par laquelle cet État ou 
cette organisation vise à préciser ou à clarifier le sens ou la portée que le 
déclarant attribue à un traité ou à certaines de ses dispositions248.

Néanmoins, cette définition, comme le précise le commen-
taire, «ne préjuge aucunement ni la validité, ni l’effet de 
telles déclarations et […] les mêmes précautions s’im-
posent en ce qui concerne les déclarations interprétatives 
que celles prises à l’égard des réserves: la définition propo-
sée est sans préjudice de la licéité et des effets de ces décla-
rations au regard des règles qui leur sont applicables249». 
Le terme «licéité», utilisé en 1999, devrait maintenant être 
compris, comme c’est le cas pour les réserves, comme 
signifiant «validité», mot qui, de l’avis de la Commis-
sion250, semble, dans tous les cas, mieux adapté.

130. On peut cependant se demander si une déclara-
tion interprétative peut être valide ou pas, question qui 
est évidemment différente de celle de savoir si une décla-
ration unilatérale constitue une déclaration interprétative 
ou une réserve. En effet, une chose est de déterminer si 
une déclaration unilatérale «vise à préciser ou à clarifier 
le sens ou la portée que le déclarant attribue à un traité 
ou à certaines de ses dispositions» ‒ ce qui correspond 
à la définition des déclarations interprétatives –, c’en est 
une autre de décider si l’interprétation ainsi proposée est 
valide ou, autrement dit, si le «sens ou la portée que le 
déclarant attribue à un traité ou à certaines de ses disposi-
tions» est valide.

131. Sans aucun doute, la validité des déclarations inter-
prétatives peut être encadrée par le traité lui-même251, ce 
qui, en pratique, n’est pas très fréquent, mais pas pour 
autant exclu. Ainsi, l’interdiction, par le traité, de toute 
déclaration interprétative prive toute déclaration visant à 
«préciser ou à clarifier le sens ou la portée» du traité ou de 
certaines de ses dispositions de sa validité. L’article XV.3 de  
l’Accord de libre-échange Canada-Costa Rica en 2001252 
donne l’exemple d’une disposition de ce genre. Les 
exemples ne sont d’ailleurs pas limités à des traités bila-
téraux. Le troisième avant-projet d’accord de la zone de 
libre-échange des Amériques, de novembre 2003, qui, il est 
vrai, est resté à ce jour à l’état de projet, prévoit en effet ceci 
dans son article XXIV.4:

248 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 103.
249 Ibid., p. 108, paragraphe 33 du commentaire.
250 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 65, par. 345.
251 Heymann, Einseitige Interpretationserklärungen…, p. 114.
252 «Article XV.3 Réserves
«Le présent accord ne fera pas l’objet de réserves unilatérales ni de 

déclarations interprétatives unilatérales» (voir www.sice.oas.org/Trade/
cancr/French/index.asp).

Aucune réserve [ni aucune déclaration interprétative unilatérale] ne 
peut être faite à l’égard de toute disposition prévue au présent accord au 
moment de sa ratification253.

132. On peut également envisager qu’un traité interdise 
seulement la formulation de certaines déclarations inter-
prétatives à certaines de ses dispositions. À la connais-
sance du Rapporteur spécial, aucun traité multilatéral ne 
contient une telle interdiction sous cette forme, mais on 
trouve dans la pratique conventionnelle des interdictions 
plus générales qui, sans interdire expressément une décla-
ration particulière, limitent la faculté des parties d’inter-
préter le traité de telle ou telle manière. Il s’en déduit que, 
si le traité ne doit pas être interprété d’une certaine façon, 
des déclarations interprétatives qui proposent l’interpréta-
tion proscrite ne sont pas valides. Des exemples de telles 
clauses d’interdiction peuvent être trouvés dans la Charte 
européenne des langues régionales ou minoritaires, dont 
l’article 4, paragraphe 1, dispose:

Aucune des dispositions de la présente Charte ne peut être interpré-
tée comme limitant ou dérogeant aux droits garantis par la Convention 
européenne des droits de l’homme.

Et l’article 5:

Rien dans la présente Charte ne pourra être interprété comme impli-
quant le droit d’engager une quelconque activité ou d’accomplir une 
quelconque action contrevenant aux buts de la Charte des Nations 
Unies ou à d’autres obligations du droit international, y compris le prin-
cipe de la souveraineté et de l’intégrité territoriale des États.

De façon comparable, les articles 21 et 22 de la Convention-
cadre pour la protection des minorités nationales limitent 
également la possibilité d’interpréter cette dernière:

Article 21

Aucune des dispositions de la présente Convention-cadre ne sera 
interprétée comme impliquant pour un individu un droit quelconque de 
se livrer à une activité ou d’accomplir un acte contraire aux principes 
fondamentaux du droit international et notamment à l’égalité souve-
raine, à l’intégrité territoriale et à l’indépendance politique des États.

Article 22

Aucune des dispositions de la présente Convention-cadre ne sera 
interprétée comme limitant ou portant atteinte aux droits de l’homme et 
aux libertés fondamentales qui pourraient être reconnus conformément 
aux lois de toute Partie ou de toute autre convention à laquelle cette 
Partie contractante est partie.

133. En dehors des interdictions conventionnelles de 
déclarations interprétatives unilatérales, il ne paraît pas 
possible de dégager un autre critère de validité matérielle 
d’une déclaration interprétative. Par définition, de telles 
déclarations ne visent pas à modifier les effets juridiques 
du traité, mais seulement à les préciser ou à les clarifier254.

134. Si, au contraire, une «déclaration interprétative» a 
pour effet de porter atteinte à l’effet juridique d’une des 

253 Voir le site Web de la ZLEA, à l’adresse suivante: www.ftaa-alca.
org. Les crochets sont dans le texte.

254 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 106, paragraphe 16 du 
commentaire du projet de directive 1.2. Voir également le dictum 
célèbre de la Cour internationale de Justice dans son avis consultatif du 
18 juillet 1950 sur l’Interprétation des traités de paix conclus avec la 
Bulgarie, la Hongrie et la Roumanie (deuxième phase), C.I.J. Recueil 
1950, p. 229; et l’arrêt du 27 août 1952 de la Cour dans l’Affaire rela-
tive aux droits des ressortissants des États-Unis d’Amérique au Maroc, 
C.I.J. Recueil 1952, p. 196.
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dispositions du traité ou au traité dans son ensemble, il ne 
s’agirait pas d’une déclaration interprétative, mais d’une 
réserve qui devrait être traitée comme telle et qui devrait 
donc respecter les conditions de validité matérielle (et for-
melle) des réserves.

135. Le tribunal arbitral appelé à trancher le diffé-
rend opposant la République française au Royaume-Uni 
concernant la délimitation du plateau continental de la mer 
d’Iroise a confirmé cette manière de voir. Le Royaume-
Uni soutenait devant le tribunal que la troisième réserve 
de la France à l’article 6 de la Convention sur le plateau 
continental ne constituait qu’une déclaration interpréta-
tive pour, par la suite, rejeter cette interprétation comme 
ne lui étant pas opposable. Le tribunal n’a pas suivi cette 
argumentation et a considéré que la déclaration française 
ne se bornait pas à une simple interprétation, mais avait 
pour effet de modifier le champ d’application de l’article 6 
et qu’il s’agissait donc bien d’une réserve, comme l’avait 
soutenu la France:

À en juger par ses termes, cette condition semble dépasser une 
simple interprétation. L’application de ce système est en effet subor-
donnée à l’acceptation, par l’autre État, des zones désignées par la 
République française comme étant des zones où intervient la notion de 
«circonstances spéciales», en dehors de toute question de légitimité de 
cette désignation des zones en cause selon l’article 6. L’article 2, para-
graphe 1, lettre d, de la Convention de Vienne sur le droit des traités, 
dont les deux Parties admettent qu’il définit correctement les réserves, 
stipule que l’expression «réserve» s’entend d’«une déclaration unilaté-
rale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État, par 
laquelle il vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dis-
positions du traité dans leur application à cet État». Cette définition ne 
limite pas les réserves à des déclarations visant à exclure ou à modifier 
les dispositions mêmes du traité; elle couvre également les déclarations 
visant à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions 
dans leur application à l’État réservataire. Le Tribunal estime que tel est 
précisément l’objectif de la troisième réserve française, et il arrive ainsi 
à la conclusion que cette «réserve» doit être considérée comme une 
«réserve» et non comme une «déclaration interprétative»255.

136. Bien qu’il arrive souvent que les États affirment 
ou laissent entendre qu’une interprétation proposée par un 
autre État n’est pas conforme à l’objet et au but du traité 
concerné256, une déclaration interprétative ne peut pas, par 
définition, être contraire au traité ou à son objet et à son 
but. S’il en va autrement, on est en présence d’une réserve 
comme nombre de réactions des États à des «déclarations 
interprétatives» le relèvent257. La réaction de l’Espagne à 

255 Affaire de la délimitation du plateau continental entre Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et République française, 
décision du 30 juin 1977, Nations Unies, Recueil des sentences arbi-
trales, vol. XVIII (numéro de vente: E/F.80.V.7), p. 169 et 170, par. 55.

256 Voir par exemple la réaction de l’Allemagne à la déclaration inter-
prétative polonaise à la Convention européenne d’extradition (Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1862, no A-5146, p. 474 et 475) ou celle, 
également de l’Allemagne, à la déclaration de l’Inde interprétant l’ar-
ticle 1 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du 
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels 
[Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. IV.3 et 4].

257 Outre l’exemple de la réaction espagnole citée ci-dessous, voir 
l’objection de l’Autriche à la «déclaration interprétative» formulée 
par le Pakistan à la Convention internationale pour la répression des 
attentats terroristes à l’explosif et les réactions comparables de l’Alle-
magne, de l’Australie, du Canada, du Danemark, de la Finlande, de 
la France, de l’Espagne, des États-Unis, de l’Inde, d’Israël, de l’Italie, 
du Japon, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, des Pays-Bas, du 
Royaume-Uni et de la Suède [Traités multilatéraux… (note 199 supra), 
chap. XVIII.9]. Voir également les réactions de l’Allemagne et des 
Pays-Bas à la déclaration unilatérale de la Malaisie (ibid.) ou encore les 
réactions de l’Allemagne, de la Finlande, des Pays-Bas et de la Suède 

la «déclaration» formulée par le Pakistan lors de la signa-
ture du Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels met ainsi clairement en évidence 
les différentes étapes du raisonnement dans les cas où 
l’«interprétation» proposée se présente en vérité comme 
une modification du traité contraire à l’objet et au but de 
celui-ci. Il faut d’abord qualifier la déclaration et ce n’est 
qu’après qu’il est possible de lui appliquer les conditions 
de validité matérielle (des réserves):

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne a examiné la déclaration 
que le Gouvernement de la République islamique du Pakistan a faite 
le 3 novembre 2004 en signant le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels du 16 décembre 1996.

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne rappelle que toute décla-
ration unilatérale d’un État visant à exclure ou à modifier les effets juri-
diques de certaines dispositions d’un traité appliquées à cet État, quel 
que soit le nom qui lui est donné, constitue une réserve.

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne considère que la décla-
ration du Gouvernement de la République islamique du Pakistan, qui 
subordonne l’application des dispositions du Pacte aux dispositions 
de sa Constitution, constitue une réserve qui tend à limiter les effets 
juridiques du Pacte dans leur application à la République islamique 
du Pakistan. Une réserve qui comporte une référence générale au droit 
interne sans en préciser la teneur ne permet pas de déterminer avec pré-
cision dans quelle mesure la République islamique du Pakistan accepte 
les obligations qui découlent du Pacte et fait douter de son attachement 
à l’objet et au but de celui-ci.

Le Gouvernement du Royaume d’Espagne considère que la décla-
ration du Gouvernement de la République islamique du Pakistan, qui 
subordonne les obligations découlant du Pacte international relatif 
aux droits économiques, sociaux et culturels aux dispositions de sa 
Constitution, constitue une réserve incompatible avec l’objet et le but 
du Pacte.

Conformément au droit international coutumier codifié dans la 
Convention de Vienne sur le droit des traités, les réserves incompatibles 
avec l’objet et le but d’un traité ne sont pas autorisées.

En conséquence, le Gouvernement du Royaume d’Espagne fait 
objection à la réserve du Gouvernement de la République islamique 
du Pakistan concernant le Pacte [international] relatif aux droits écono-
miques, sociaux et culturels.

Cette objection ne fait pas obstacle à l’entrée en vigueur du Pacte 
entre le Royaume d’Espagne et la République islamique du Pakistan258.

137. Il ne s’agit donc aucunement d’un problème de 
«validité» des déclarations interprétatives. Ces déclara-
tions unilatérales ne sont, en réalité, que des réserves et 
vont être traitées en conséquence, y compris en ce qui 
concerne leur validité matérielle et formelle. La Cour 
européenne des droits de l’homme a effectivement suivi 
ce raisonnement dans son arrêt dans l’affaire Belilos 
c. Suisse. Après avoir requalifié la déclaration de la Suisse 
en réserve, elle lui applique les conditions de validité 
matérielle propres à la Convention européenne des droits 
de l’homme:

Pour dégager la nature juridique d’une telle «déclaration», il y a lieu 
de regarder au-delà du seul intitulé et de s’attacher à cerner le contenu 
matériel. En l’occurrence, il s’avère que la Suisse entendait soustraire 
à l’empire de l’article 6, par. 1 (art. 6-1) certaines catégories de litiges 
et se prémunir contre une interprétation, à son sens trop large, de ce 
dernier. Or la Cour doit veiller à éviter que les obligations découlant 

à la «déclaration interprétative» formulée par l’Uruguay au Statut de 
Rome de la Cour pénale internationale (ibid., chap. XVIII.10). Pour 
d’autres exemples de requalifications, voir le treizième rapport sur les 
réserves aux traités [Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/600], par. 26.

258 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. IV.3.
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de la Convention ne subissent des restrictions qui ne répondraient pas 
aux exigences de l’article 64 (art. 64), relatif aux réserves. Partant, elle 
examinera sous l’angle de cette disposition, comme dans le cas d’une 
réserve, la validité de la déclaration interprétative dont il s’agit259.

138. Il paraît dès lors judicieux de préciser dans un pro-
jet de directive que toute déclaration unilatérale, présen-
tée comme une déclaration interprétative mais constituant 
en réalité une réserve, est soumise aux conditions de vali-
dité des réserves.

«3.5.1 Conditions de validité applicables aux déclara-
tions unilatérales constituant des réserves

«La validité d’une déclaration unilatérale se présentant 
comme une déclaration interprétative mais constituant 
une réserve doit être appréciée conformément aux dispo-
sitions des directives 3.1 à 3.1.13.»

139. Mais demeure la question de savoir si une véritable 
déclaration interprétative, qui vise à préciser le sens du 
traité ou de ses dispositions, peut être valide ou non valide 
dans le silence du traité260?

140. Il va de soi qu’une interprétation peut être tenue 
pour fondée ou non fondée bien que, dans l’absolu, il 
soit difficile de déterminer si son auteur a tort ou raison 
jusqu’à ce qu’un organe habilité se prononce sur l’inter-
prétation du traité. L’interprétation reste un processus 
éminemment subjectif et il est rare qu’une disposition 
juridique, ou un traité dans son ensemble, ne s’accom-
mode que d’une seule interprétation. «[L]’interprétation 
des documents est dans une certaine mesure un art, non 
une science exacte261.»

141. Comme Kelsen l’avait souligné:

Si l’on entend par «interprétation» la détermination par voie de 
connaissance du sens de l’objet à interpréter, le résultat d’une interpré-
tation juridique ne peut être que la détermination du cadre que le droit à 
interpréter représente, et par là la reconnaissance de plusieurs possibili-
tés qui existent à l’intérieur de ce cadre. Alors l’interprétation d’une loi 
ne doit pas nécessairement conduire à une décision unique tenue pour 
la seule exacte; il est possible qu’elle conduise à plusieurs décisions qui 
sont toutes d’égale valeur262.

Combacau et Sur considèrent pour leur part que

[l]e processus interprétatif [en droit international n’]est en effet qu’ex-
ceptionnellement centralisé, soit par un organe juridictionnel, soit de 
toute autre manière. La compétence d’interprétation appartient à l’en-
semble des sujets, et, individuellement, à chacun d’eux. L’éclatement 
des modes d’interprétation qui en résulte n’est qu’imparfaitement 
compensé par leur hiérarchie. Les interprétations unilatérales sont en 
principe d’égale valeur, et les modes concertés sont facultatifs et par là 
même aléatoires. Il ne faut cependant pas surestimer les difficultés pra-
tiques. Il ne s’agit pas tant d’une imperfection essentielle du droit inter-
national que d’une composante de sa nature, qui l’oriente tout entier 
vers une négociation permanente que les règles en vigueur permettent 
de rationaliser et de canaliser263.

259 Arrêt du 29 avril 1988, CEDH, Recueil des arrêts et décisions, 
série A no 132, p. 24, par. 49.

260 Pour le cas où le traité exclut certaines interprétations, voir supra 
les paragraphes 131 et 132.

261 Annuaire… 1966, vol. II, p. 238, paragraphe 4 du commentaire 
de l’article 28 du projet d’articles sur le droit des traités. Voir aussi 
Aust, Modern Treaty Law and Practice, p. 230.

262 Kelsen, Théorie pure du droit, p. 457.
263 Combacau et Sur, Droit international public, p. 171.

142. Il est ainsi accepté qu’«[e]n vertu de sa souverai-
neté, chaque État a le droit d’indiquer le sens qu’il donne 
aux traités auxquels il est partie, en ce qui le concerne264». 
Si les États ont le droit d’interpréter unilatéralement les 
traités, ils doivent également avoir celui de faire connaître 
leur point de vue quant à l’interprétation d’un traité ou de 
certaines de ses dispositions. 

143. Le droit international ne fournit cependant aucun 
critère permettant de déterminer de façon décisive si 
une interprétation donnée est fondée ou pas. Certes, il 
existe des méthodes d’interprétation (voir d’abord les 
articles 31 à 33 des Conventions de Vienne de 1969 et 
de 1986), mais il ne s’agit que de directives quant aux 
moyens permettant de trouver la «bonne» interprétation, 
sans qu’un test final du caractère fondé de l’interprétation 
puisse en être dégagé. Ainsi, l’article 31, paragraphe 1, 
des Conventions de Vienne précise qu’«un traité doit 
être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire 
à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à 
la lumière de son objet et de son but*». Cette précision 
ne constitue aucunement un critère du caractère fondé, 
moins encore une condition de validité des interpréta-
tions données au traité, mais un moyen pour dégager une 
interprétation. Cela s’arrête là.

144. La valeur de l’interprétation s’apprécie, en droit 
international, non pas par rapport à son contenu, mais 
par rapport à son autorité. Ce n’est pas la «bonne» inter-
prétation qui prime, mais celle qui a été donnée soit par 
toutes les parties au traité ‒ on parle alors d’interprétation 
«authentique» ‒, soit par un organe habilité à interpréter 
le traité avec force obligatoire pour ses parties. Il n’est 
pas inutile de rappeler à cet égard l’avis de 1923, riche 
d’enseignements, de la Cour permanente de justice inter-
nationale dans l’affaire de Jaworzina. Bien que la Cour 
ait été convaincue du caractère non fondé de l’interpréta-
tion retenue par la Conférence des ambassadeurs, elle n’a 
pas abordé le problème comme une question de validité, 
mais elle s’est placée sur le terrain de l’opposabilité. Elle 
a considéré ce qui suit:

Et, même si on laisse de côté les règles qui gouvernent l’interpréta-
tion authentique des textes juridiques, il est clair qu’on ne saurait accor-
der une valeur décisive à l’opinion des auteurs d’un texte lorsque cette 
opinion, postérieure à la rédaction du texte en question, est en contra-
diction avec celle qu’ils avaient émise à ce moment. À plus forte raison 
est-on en droit de récuser l’autorité d’une telle opinion lorsque, comme 
c’est le cas ici, un espace de plus de deux ans s’est écoulé entre le jour 
où elle a été formulée et celui où la décision sujette à interprétation 
avait elle-même été prise265.

145. Le droit international en général et le droit des trai-
tés en particulier n’imposent pas de conditions de validité 
pour l’interprétation en général et pour les déclarations 
interprétatives en particulier. Il ne connaît que la notion de 
l’opposabilité d’une interprétation ou d’une déclaration 
interprétative, qui, quant à elle, prend toute son ampleur 
dans le cadre de la détermination des effets d’une décla-
ration interprétative. En l’absence de toute condition de 
validité, [e]infache Interpretationserklärungen sind damit 
grundsätzlich zulässig («des déclarations interprétatives 

264 Daillier et Pellet, Droit international public, p. 254. Voir égale-
ment Rousseau, Droit international public, p. 250.

265 Affaire de Jaworzina (frontière polono-tchécoslovaque), avis 
consultatif du 6 décembre 1923, C.P.J.I. série B no 8, p. 38.
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simples sont donc en principe recevables266»), sans qu’il 
soit opportun de parler de validité ou de non-validité en 
dehors du cas où le traité lui-même en fixe le critère267.

146. Heymann a donc soutenu à juste titre ce qui suit:

Das Völkerrecht kennt keine Schranken für die Abgabe einfacher 
Interpretationserklärungen, da Verträge unabhängig von dem völker-
rechtlichen Rang ihrer Bestimmungen grundsätzlich dezentral ausge-
legt werden, für die Dauer ihrer Existenz angewandt und somit auch 
ausgelegt werden müssen. Grenzen für die Zulässigkeit einfacher 
Interpretationserklärungen können sich somit nur aus dem jeweiligen 
völkerrechtlichen Vertrag selbst ergeben. Dass heißt, eine einfache 
Interpretationserklärung ist nur dann verboten oder unterliegt zeitli-
chen Schranken, wenn das jeweilige Abkommen solche Sonderregeln 
vorsieht («Le droit international ne connaît pas de limites pour la for-
mulation d’une déclaration interprétative simple car les traités, indé-
pendamment de la place hiérarchique de leurs dispositions en droit 
international, sont interprétés en principe d’une façon décentralisée et 
doivent être, pendant toute la durée de leur existence, appliqués et, en 
conséquence, interprétés. Des limites à la recevabilité des déclarations 
interprétatives simples ne peuvent donc résulter que du traité lui-même. 
Cela veut dire qu’une déclaration interprétative simple n’est inter-
dite, ou que sa formulation n’est limitée dans le temps, que si le traité 
concerné contient des règles spéciales en ce sens»)268.

147. Au bénéfice de ces remarques, le Rapporteur spé-
cial pense qu’il serait utile d’inclure dans le Guide de 
la pratique une directive mettant en exergue l’absence 
de conditions de validité matérielle d’une déclaration 
interprétative sauf, bien évidemment, si le traité en dis-
pose autrement. Une telle directive pourrait s’inspirer 
de l’article 19 des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986, repris par le projet de directive 3.1 (Validité maté-
rielle d’une réserve), dans la mesure où les alinéas a et 
b de cette disposition énoncent l’interdiction expresse 
ou implicite par le traité lui-même de certaines réserves. 
Cette idée peut être transposée au cas des déclarations 
interprétatives.

148. Cependant, à la connaissance du Rapporteur spé-
cial, aucun traité n’autorise expressément des déclarations 
interprétatives «déterminées» ‒ dans un sens correspondant 
à celui de «réserves déterminées269». Bien que cette éven-
tualité ne soit pas entièrement exclue, on imagine diffici-
lement l’objectif que pourrait poursuivre une telle clause 
et la manière dont elle pourrait être rédigée. Dès lors, en 
vue de sa transposition aux déclarations interprétatives, la 
formulation du projet de directive 3.3 pourrait être simpli-
fiée et cette disposition pourrait se borner à constater que 
l’interdiction conventionnelle de formuler une déclaration 
interprétative peut être expresse ou implicite (ce qui serait 
le cas, par exemple, d’un traité n’autorisant des déclara-
tions interprétatives qu’à certaines de ses dispositions).

«3.5 Validité matérielle d’une déclaration interprétative

«Un État ou une organisation internationale peut for-
muler une déclaration interprétative, à moins que la décla-
ration interprétative ne soit interdite expressément ou 
implicitement par le traité.»

266 Heymann, Einseitige Interpretationserklärungen…, p. 113.
267 Voir supra les paragraphes 131 et 132.
268 Heymann, Einseitige Interpretationserklärungen…, p. 116.
269 Voir les projets de directives 3.1.2 (Définition des réserves déter-

minées) et 3.1.4 (Validité des réserves déterminées), et leurs commen-
taires [Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 157 à 161 et p. 163 et 164, 
respectivement].

149. Il convient en outre de souligner que le projet de 
directive 3.3 ne reprend pas les limitations temporelles 
applicables à la formulation des réserves, figurant dans 
l’article 19 des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986, que le projet de directive 3.1 se borne à repro-
duire conformément à la pratique constamment suivie 
par la Commission. Une telle limitation n’existe pas en 
ce qui concerne les déclarations interprétatives, comme 
la Commission l’a constaté par ailleurs270. Il n’est donc 
pas nécessaire de le rappeler une nouvelle fois dans le 
projet de directive 3.3.

150. En définitive, la détermination de la validité des 
déclarations interprétatives est infiniment moins complexe 
que celle des réserves. Une interdiction conventionnelle 
de formuler des déclarations interprétatives ne devrait pas 
causer de problèmes considérables d’appréciation. Une 
directive précisant les règles à suivre à cette fin ne semble 
donc pas indispensable.

D. La validité des réactions aux déclarations  
interprétatives (approbation, opposition, requalification)

151. La question de la validité des réactions aux décla-
rations interprétatives ‒ l’approbation, l’opposition et 
la requalification ‒ doit être examinée à la lumière de 
l’étude de la validité des déclarations interprétatives elles-
mêmes. Étant donné que tout État, en vertu de son droit 
souverain d’interpréter les traités auxquels il est partie, 
est en droit de faire des déclarations interprétatives, il ne 
semble guère douteux que les autres cocontractants sont 
également en droit de réagir à cette déclaration interpréta-
tive sans qu’il soit possible d’évaluer la «validité» de ses 
réactions.

1. La vaLIdIté des approBatIons

152. Par l’approbation d’une déclaration interpréta-
tive, son auteur exprime son accord avec l’interprétation 
proposée et, de ce fait, fournit son point de vue quant à 
l’interprétation du traité ou de certaines de ses disposi-
tions. L’État ou l’organisation internationale qui formule 
l’approbation ne fait donc rien d’autre que l’auteur de la 
déclaration interprétative ne fait lui-même271. Il est diffi-
cile de voir comment cette réaction pourrait être soumise 
à des conditions de validité différentes de celles appli-
cables à l’acte initial.

153. Du reste, les Conventions de Vienne de 1969 et 
de 1986 évoquent les relations entre une interprétation et 
son acceptation dans leur article 31, paragraphe 3 a, et y 
voient un «accord ultérieur intervenu entre les parties au 

270 Le projet de directive 2.4.3 dispose à cet égard ceci:
«2.4.3 Moment auquel une déclaration interprétative peut être 

formulée
«Sous réserve des dispositions des directives 1.2.1, 2.4.6 [2.4.7] et 

2.4.7 [2.4.8], une déclaration interprétative peut être formulée à tout 
moment.»

[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie), p. 206 et 207. Voir aussi 
Annuaire… 1999, vol. II, (2e partie), p. 107, paragraphes 21 et 22 du 
commentaire au projet de directive 1.2.]

271 Voir également le treizième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600], par. 42 
à 48; voir aussi la position de Heymann, Einseitige Interpretations-
erklärungen…, p. 119 à 123.
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sujet de l’interprétation du traité ou de l’application de ses 
dispositions272».

154. Dans le cas où la déclaration interprétative n’est 
elle-même pas valide, en raison d’une interdiction du traité, 
l’approbation n’aura, logiquement, aucun effet, sans qu’il 
soit nécessaire de la qualifier elle-même d’invalide. Sans 
préjuger la question des effets d’une déclaration interpréta-
tive, il paraît évident qu’aucun accord ultérieur au sens de 
l’article 31, paragraphe 3 a, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986 ne peut s’établir. De surcroît, l’interdiction 
conventionnelle enlève purement et simplement toute auto-
rité aux interprétations individuelles faites par les États.

155. La question de savoir si l’interprétation proposée 
par l’auteur de la déclaration interprétative, d’une part, 
et acceptée par l’auteur de l’approbation, d’autre part, est 
la «bonne» interprétation et, à ce titre, est susceptible de 
produire les effets souhaités par les protagonistes tant à 
leur propre égard qu’à celui des autres parties au traité273 
est cependant différente de celle de la validité de la décla-
ration et de l’approbation274. La première de ces questions 
ne pourra être résolue que lorsque seront étudiés les effets 
des déclarations interprétatives.

2. La vaLIdIté des opposItIons

156. La validité d’une réaction négative ‒ d’une oppo-
sition ‒ n’est pas davantage subordonnée au respect de 
critères particuliers que ne l’est celle des déclarations 
interprétatives et des approbations.

157. Cette conclusion est particulièrement évidente 
pour les oppositions qui se traduisent par la formula-
tion d’une interprétation différente de celle initialement 
proposée par l’auteur de la déclaration interprétative275. 
Il n’y a aucune raison de soumettre une telle «contre- 
déclaration interprétative», qui ne fait que proposer une 
autre interprétation du traité ou de certaines de ses dispo-
sitions, à des critères et conditions de validité plus stricts 
que la déclaration interprétative initiale. Bien qu’il soit 
évident que, en cas de conflit, au mieux276, une des deux 
interprétations puisse prévaloir, les deux interprétations 

272 Voir également le treizième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600], par. 10. 
Cette question a fait l’objet d’une discussion entre les parties durant les 
plaidoiries orales dans le Différend relatif à des droits de navigation et 
des droits connexes, le Costa Rica prétendant que deux interprétations 
identiques des mêmes termes par les parties constituaient un tel accord 
[CR 2009/2 (2 mars 2009), p. 61, par. 47 et 48 (Kohen)] et le Nicaragua 
le contestant [CR 2009/4 (5 mars 2009), p. 62 et 63, par. 28 et 29 (Pel-
let)]; l’arrêt de la Cour n’est pas intervenu au moment de la rédaction 
du présent rapport.

273 Cette question doit être envisagée notamment en relation avec 
l’article 41 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 (Accords 
ayant pour objet de modifier des traités multilatéraux dans les relations 
entre certaines parties seulement).

274 Voir supra les paragraphes 140 à 144.
275 Voir le projet de directive 2.9.2 dans le treizième rapport sur les 

réserves aux traités [Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/600], par. 23.

276 Il n’est en effet pas exclu qu’un tiers n’adhère à aucune des inter-
prétations proposées individuellement et unilatéralement par les parties 
au traité s’il estime que, en application des méthodes d’interprétation, 
une autre interprétation découle des termes du traité. Voir, pour un 
exemple, l’arrêt du 27 août 1952 de la CIJ dans l’Affaire relative aux 
droits des ressortissants des États-Unis d’Amérique au Maroc, C.I.J. 
Recueil 1952, p. 211.

doivent être présumées valides jusqu’à ce qu’une inter-
prétation s’imposant aux protagonistes intervienne le 
cas échéant. Au demeurant, la question de savoir si l’une 
d’elles ou aucune d’elles (n’)exprime effectivement 
l’interprétation «correcte» du traité est différente et n’in-
fluence pas la validité de telles déclarations277.

158. Cela reste également vrai pour une opposition pure 
et simple par laquelle son auteur exprime seulement son 
refus de l’interprétation proposée dans une déclaration 
interprétative sans qu’il en propose une autre plus «cor-
recte» à son point de vue. Ces oppositions ne sont cer-
tainement soumises à aucune condition de validité. La 
position de l’auteur d’une opposition peut s’avérer ineffi-
cace, notamment lorsque l’interprétation proposée dans la 
déclaration interprétative se révèle être la plus «correcte». 
Cela ne remet pas en question la validité de l’opposition 
et ne concerne que ses effets éventuels.

3. La vaLIdIté des requaLIfIcatIons

159. La question de la validité des requalifications des 
déclarations interprétatives se présente sous un angle 
légèrement différent. En effet, par une requalification, son 
auteur ne remet pas en question278 le contenu de la décla-
ration initiale, mais sa nature juridique et le régime qui 
devrait lui être appliqué279.

160. Il ne faut en effet pas perdre de vue que la qua-
lification de réserve ou de déclaration interprétative doit 
être déterminée objectivement en prenant en compte les 
critères que la Commission a indiqués dans les projets de 
directives 1.3 et 1.3.1 à 1.3.3. En effet, conformément au 
projet de directive 1.3:

La qualification d’une déclaration unilatérale comme réserve ou 
déclaration interprétative est déterminée par l’effet juridique qu’elle 
vise à produire280.

Le test «objectif» s’effectue exclusivement en considéra-
tion des effets potentiels, visés par son auteur, de la décla-
ration sur le traité. Autrement dit,

seule l’analyse des effets potentiels ‒ et objectifs ‒ de la déclaration 
permet de déterminer le but visé. Aux fins de la détermination de la 
nature juridique d’une déclaration formulée en relation avec un traité, 
le critère décisif repose sur le résultat effectif qu’a (ou aurait) sa mise 
en œuvre: si elle aboutit à modifier ou à exclure l’effet juridique du 
traité ou de certaines de ses dispositions, on est en présence d’une 
réserve «quel que soit son libellé ou sa désignation»; si la déclaration 
se borne à préciser ou à clarifier le sens ou la portée que son auteur 
attribue au traité ou à certaines de ses dispositions, c’est une déclaration 
interprétative281.

161. Sans préjuger la position que prendra la Commis-
sion sur les effets de ces déclarations unilatérales, il est 
évident que ceux-ci constituent un élément non négligeable 

277 Voir supra les paragraphes 140 à 144.
278 Il peut remettre en question simultanément le contenu de la 

déclaration requalifiée en y faisant objection; mais, dans ce cas, la 
requalification, d’une part, et l’objection, d’autre part, demeurent des 
opérations intellectuellement distinctes ‒ voir le treizième rapport sur 
les réserves aux traités [Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/600], par. 29 et 30.

279 Ibid., par. 25.
280 Pour le projet de directive et son commentaire, voir 

Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 113.
281 Ibid., p. 114, paragraphe 3 du commentaire du projet de 

directive 1.3.1.
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pour la détermination de la nature juridique de l’acte for-
mulé initialement: afin de déterminer s’il s’agit d’une 
déclaration interprétative ou d’une réserve, ces décla-
rations doivent être prises en compte en tant qu’expres-
sion de la position des parties aux traité sur la nature de 
la «déclaration interprétative» ou «réserve», avec toutes 
les conséquences que cela entraîne. Néanmoins, l’auteur 
de la requalification ne fait qu’émettre son avis sur cette 
question. Son avis peut se révéler fondé ou erroné lors de 
l’application du test du projet de directive 1.3. Mais cela 
n’implique aucunement que la requalification est valide 
ou invalide. Ce sont là encore deux questions distinctes.

162. De surcroît, la requalification n’est, en soi, pas 
autre chose qu’une interprétation de la «déclaration inter-
prétative» elle-même. Comme cela a déjà été remarqué, il 
n’est pas possible d’évaluer la validité d’une telle inter-
prétation282. Sauf en cas d’interdiction d’une interpréta-
tion donnée dans le traité lui-même, le droit international 
ne détermine que des méthodes d’interprétation, pas des 
conditions de validité.

163. Les requalifications, indépendamment de leur carac-
tère fondé ou non fondé quant à la qualification de la décla-
ration interprétative ou de la réserve, ne sont pas non plus 
soumises à des critères de validité matérielle. La pratique 
étatique très fournie283 montre que les parties contractantes 
se considèrent comme étant en droit de faire ces déclara-
tions, bien souvent afin d’assurer l’intégrité du traité ou de 
faire droit aux interdictions conventionnelles de réserves284.

4. concLusIons concernant Les réactIons 
aux décLaratIons InterprétatIves

164. Il résulte de ces développements que le concept 
même de validité des réactions aux déclarations inter-
prétatives n’a pas lieu d’être. Celles-ci peuvent se révé-
ler «correctes» ou «erronées», mais cela n’implique pas 
qu’elles sont «valides» ou «non valides».

165. Au bénéfice de ces remarques, le Rapporteur spé-
cial s’interroge sur l’opportunité d’inclure des projets de 
directive précisant l’absence de conditions de validité pour 
les réactions aux déclarations interprétatives, la question 
pouvant faire l’objet d’une présentation détaillée dans les 
commentaires du projet de directive 2.9.4285. Si la Commis-
sion considère qu’il serait judicieux d’inclure un projet de 
directive dans le Guide de la pratique précisant l’absence 
de conditions de validité, il pourrait être libellé ainsi:

282 Voir supra les paragraphes 140 à 144.
283 Voir notamment le treizième rapport sur les réserves aux traités 

[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/600], par. 26.
284 Pour un exemple particulièrement parlant, voir les réactions de 

plusieurs États à la «déclaration interprétative» des Philippines à la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer [Traités multilaté-
raux… (note 199 supra), chap. XXI.6].

285 Ce projet de directive, proposé par le Rapporteur spécial dans son 
treizième rapport sur les réserves aux traités [Annuaire… 2008, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/600], par. 48, se lit ainsi:

«2.9.4 Faculté de formuler une approbation, une protestation ou 
une requalification

«L’approbation, l’opposition et la requalification d’une déclara-
tion interprétative peuvent être formulées à tout moment par tout État 
contractant et par toute organisation internationale contractante, ainsi 
que par tout État et toute organisation internationale ayant qualité pour 
devenir partie au traité.»

«3.6 Validité matérielle d’une approbation, d’une oppo-
sition ou d’une requalification

«L’approbation d’une déclaration interprétative, l’op-
position à une déclaration interprétative et la requalifica-
tion d’une déclaration interprétative ne sont soumises à 
aucune condition de validité matérielle.»

E. La validité des déclarations 
interprétatives conditionnelles

166. Selon la définition des déclarations interprétatives 
conditionnelles contenue dans le projet de directive 1.2.1, 
il s’agit de

déclaration[s] unilatérale[s] formulée[s] par un État ou par une organi-
sation internationale, à la signature, à la ratification, à l’acte de confir-
mation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation d’un traité ou à 
l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une notification de succes-
sion à un traité, par [lesquelles] cet État ou cette organisation inter-
nationale subordonne son consentement à être lié par ce traité à une 
interprétation spécifiée du traité ou de certaines de ses dispositions286.

La particularité d’une telle déclaration interprétative 
réside donc dans le fait non pas qu’elle propose une cer-
taine interprétation, mais qu’elle conditionne le consen-
tement de son auteur à être lié par le traité287. C’est ce 
dernier élément, la conditionnalité, qui rapproche une 
déclaration interprétative conditionnelle d’une réserve.

167. Toutefois, la problématique relative à la validité 
des déclarations interprétatives conditionnelles semble, 
a priori, ne différer que très peu de celle des déclarations 
interprétatives «simples» et il ne paraît pas justifié de 
soumettre la formulation d’une déclaration interprétative 
conditionnelle à d’autres conditions de validité que celles 
applicables aux déclarations interprétatives «simples288». Il 
ressort clairement de sa définition qu’une telle déclaration 
ne vise pas à modifier le traité, mais seulement à interpréter 
une ou plusieurs de ses dispositions d’une certaine façon.

168. La situation change cependant sensiblement dès lors 
qu’il est avéré que l’interprétation proposée par l’auteur 
d’une déclaration interprétative conditionnelle ne corres-
pond pas à l’interprétation du traité résultant de l’accord 
des parties. Dans ce cas, la condition formulée par l’auteur 
de la déclaration précisant qu’il ne se considère pas comme 
étant lié par le traité si celui-ci est interprété différemment 
rapproche considérablement cette déclaration unilatérale 
d’une réserve. Frank Horn a considéré ce qui suit:

If a state does not wish to abandon its interpretation even in face of 
a contrary authoritative decision by a court, it may run the risk of vio-
lating the treaty when applying its own interpretation. In order to avoid 
this, it would have to qualify its interpretation as an absolute condition 
for participation in the treaty. The statement’s nature as a reservation 
is established at the same time the propagated interpretation is esta-
blished as the incorrect one («Si un État ne souhaitait pas abandonner 
son interprétation malgré la décision d’un tribunal faisant autorité, il 
courrait le risque de violer le traité en appliquant sa propre interpréta-
tion. Afin d’éviter cela, il devrait préciser que son interprétation est une 
condition absolue à sa participation au traité. La nature de réserve de la 
déclaration est établie au moment même où il est acquis que l’interpré-
tation proposée est incorrecte»)289.

286 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 109 à 112.
287 Ibid., p. 111, paragraphe 16 du commentaire.
288 Voir supra les paragraphes 128 à 148.
289 Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 326.
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169. Toute déclaration interprétative conditionnelle 
constitue donc potentiellement une réserve: une réserve 
conditionnée par une certaine interprétation. Cela ressort 
clairement de l’exemple le plus éloquent des déclarations 
interprétatives conditionnelles. En effet, la déclaration dont 
la République française a assorti son consentement à être lié 
par sa signature du Protocole additionnel II au Traité visant 
l’interdiction des armes nucléaires en Amérique latine et 
dans les Caraïbes (Traité de Tlatelolco) précise ceci:

Dans le cas où la déclaration interprétative ainsi faite par le 
Gouvernement français serait en tout ou partie contestée par une ou plu-
sieurs Parties contractantes au Traité ou au Protocole [additionnel] II, 
ces instruments seraient sans effet dans les relations entre la République 
française et le ou les États contestataires290.

En d’autres termes, la France entend exclure l’application 
du traité dans ses relations avec les États parties qui n’ac-
cepteraient pas son interprétation du traité, exactement 
comme s’il s’agissait d’une réserve.

170. Bien qu’il ne s’agisse là que d’une potentialité, 
il paraît évident que cette déclaration est soumise aux 
conditions de validité matérielle énoncées à l’article 19 
des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. Bien que, 
de prime abord, on puisse effectivement penser que l’au-
teur de la déclaration interprétative conditionnelle ne fait 
que proposer une interprétation spécifique (pas soumise à 
des conditions de validité), les effets de ces déclarations 
unilatérales n’en sont pas moins soumis par leurs auteurs 
à la condition qu’une ou plusieurs dispositions du traité ne 
soient pas interprétées de la manière souhaitée.

171. La décision délibérée des Pays-Bas de formuler 
des réserves au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques plutôt que des déclarations interprétatives 
reflète bien la grande similitude des deux démarches:

Le Royaume des Pays-Bas précise que, bien que les réserves énon-
cées soient en partie de caractère interprétatif, il a décidé de formuler 
dans tous les cas des réserves plutôt que des déclarations interpréta-
tives, étant donné que si cette dernière formule était utilisée, il pour-
rait être mis en doute que le texte du Pacte permette les interprétations 
proposées. En utilisant la formule des réserves, le Royaume des Pays-
Bas souhaite faire en sorte dans tous les cas que les obligations visées 
découlant du Pacte ne lui soient pas applicables, ou le soient seulement 
de la manière indiquée291.

172. A priori, il n’y a donc pas d’autre choix que d’ap-
pliquer à ces déclarations interprétatives conditionnelles 
les mêmes conditions de validité matérielle (et formelle 
d’ailleurs) que celles qui s’appliquent aux réserves. L’ap-
plication (préventive) des conditions de l’article 19 des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 n’est cepen-
dant pas aisée aussi longtemps qu’il n’est pas établi que 
l’interprétation proposée par l’auteur de l’interpréta-
tion est infondée et ne correspond pas à l’interprétation 
authentique du traité. Pour en donner un exemple: bien 
qu’un traité puisse interdire la formulation de réserves 
à ses dispositions, il ne s’ensuit pas qu’un État ne peut 
conditionner son consentement à être lié à une certaine 
interprétation du traité. Si l’interprétation s’avère fon-
dée et en conformité avec l’interprétation authentique du 
traité, il s’agit d’une véritable déclaration interprétative 

290 Cette déclaration a été confirmée lors de la ratification en 1974 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 936, no 9068, p. 420).

291 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. IV.4.

qui doit respecter nécessairement les conditions de vali-
dité des déclarations interprétatives, mais seulement 
celles-ci. Si, par contre, l’interprétation n’exprime pas le 
sens correct du traité et est rejetée à ce titre, l’auteur de 
la «déclaration interprétative» ne se considère lié par le 
traité que sous la condition que cette dernière sera modi-
fiée conformément à ses souhaits. Dans ce dernier cas, la 
«déclaration conditionnelle» se présente bien comme une 
réserve et doit respecter les conditions de validité corres-
pondantes des réserves.

173. Il en résulte que, aussi longtemps que son statut 
exact n’est pas déterminé ou déterminable, une telle décla-
ration interprétative conditionnelle doit respecter et les 
conditions de validité d’une déclaration interprétative (pour 
le cas hypothétique où l’interprétation s’avère être celle 
partagée par les autres parties ou déterminée par un organe 
compétent à cet effet), et les conditions de validité d’une 
réserve (pour le cas potentiel où l’interprétation proposée 
est rejetée). Tant que l’interprétation exacte n’est pas déter-
minée, la déclaration interprétative conditionnelle reste 
dans un vacuum juridique et il est impossible de déterminer 
s’il s’agit d’une simple interprétation ou d’une réserve. Les 
deux possibilités demeurent des potentialités. 

174. Le problème reste cependant largement théorique. 
En effet, dans le cas où un traité interdit la formulation 
de déclarations interprétatives, une déclaration interpréta-
tive conditionnelle qui propose la «bonne» interprétation 
devrait logiquement être considérée comme non valide, 
mais le résultat est exactement le même: l’interprétation 
de l’auteur de la déclaration est acceptée (sinon la décla-
ration conditionnelle ne serait pas une déclaration inter-
prétative). La validité ou la non-validité de la déclaration 
interprétative conditionnelle en tant que «déclaration 
interprétative» n’a donc aucun effet concret. Valide ou 
pas, l’interprétation proposée et l’interprétation du traité 
faisant autorité sont identiques. 

175. Si, au contraire, le traité n’interdit pas les décla-
rations interprétatives, mais les réserves, une déclaration 
interprétative conditionnelle est considérée comme non 
valide, parce qu’elle ne respecte pas les conditions de 
validité d’une réserve. Mais, là encore, s’il s’avère que 
l’interprétation proposée est acceptée comme l’interpré-
tation exacte et faisant autorité, l’auteur de la déclaration 
interprétative conditionnelle a pu arriver au but recherché 
et ce malgré la non-validité de sa déclaration.

176. Le respect ou le non-respect des conditions de 
validité d’une déclaration interprétative par une déclara-
tion interprétative conditionnelle n’a, en réalité, aucune 
influence sur l’interprétation du traité. La composante 
«interprétation» ne constitue que la condition qui trans-
forme la déclaration en réserve. Le respect ou le non- 
respect des conditions de validité des réserves a cepen-
dant un impact réel sur le contenu des relations conven-
tionnelles (voire sur leur existence) dans le cas où la 
déclaration interprétative conventionnelle se transforme 
effectivement en réserve. 

177. Au bénéfice de ces remarques, il n’y a pas de 
raison de penser que les déclarations interprétatives 
conditionnelles sont soumises aux mêmes conditions de 
validité que les déclarations interprétatives «simples». 



 Les réserves aux traités 35

En revanche, s’y appliquent les conditions de validité 
des réserves, comme c’est le cas en ce qui concerne les 
conditions de validité formelle292. La déclaration interpré-
tative conditionnelle apparaît en effet comme une réserve 
conditionnée.

«3.5.2 Conditions de validité matérielle d’une déclara-
tion interprétative conditionnelle

«La validité d’une déclaration interprétative condition-
nelle doit être appréciée conformément aux dispositions 
des directives 3.1 et 3.1.1 à 3.1.13.»

178. La question de l’appréciation de la validité des décla-
rations interprétatives conditionnelles ne nécessite, à ce 
stade de l’étude, l’adoption d’aucune nouvelle disposition 

292 Voir les projets de directives 2.4.5 à 2.4.8 et 2.4.10 
[Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 111 et 112].

particulière. Eu égard aux observations concernant la ques-
tion de leur validité, il semble que la question doive être 
résolue de la même manière que celle relative à la compé-
tence pour l’appréciation de la validité des réserves. Selon 
la pratique constante de la Commission à l’égard de ces 
déclarations interprétatives particulières et dans l’attente 
d’une décision définitive de la Commission sur le maintien 
de la distinction ‒ qui ne peut intervenir qu’après l’examen 
des effets de ces déclarations ‒, le Rapporteur spécial pro-
pose d’inclure à titre provisoire dans le Guide de la pratique 
un projet de directive constituant un simple renvoi et qui 
pourrait être libellé ainsi:

«3.5.3 Compétence pour l’appréciation de la validité 
des déclarations interprétatives conditionnelles

«Les directives 3.2, 3.2.1, 3.2.2, 3.2.3 et 3.2.4 sont 
applicables, mutatis mutandis, aux déclarations interpré-
tatives conditionnelles.»

cHapItre III

Les effets des réserves et des déclarations interprétatives

179. La quatrième partie du Guide de la pratique 
est, comme cela était prévu dans le schéma général de 
l’étude293, consacrée aux effets des réserves, des accep-
tations et des objections, auxquels il convient d’ajouter 
également ceux des déclarations interprétatives et des 
réactions à celles-ci (approbation, opposition, requalifica-
tion ou silence). Cette partie correspond à la logique du 
Guide de la pratique, qui s’efforce de présenter, aussi sys-
tématiquement que possible, l’ensemble des problèmes 
juridiques liés aux réserves et aux déclarations unilaté-
rales connexes, ainsi qu’aux déclarations interprétatives: 
après avoir identifié le phénomène (ce qui correspond à 
la première partie du Guide), établi les règles applicables 
à l’appréciation de la validité formelle (deuxième partie 
du Guide) et substantielle (troisième partie du Guide) de 
ces diverses déclarations, il s’agit, dans cette quatrième 
partie, de déterminer les effets juridiques de la réserve ou 
de la déclaration interprétative294.

180. Bien qu’il ait été initialement prévu d’exami-
ner dans le cadre de la quatrième partie les questions 
relatives à «L’interdiction de certaines réserves295», il 
n’apparaît pas opportun d’intégrer ce point du schéma 
provisoire dans l’examen de la quatrième partie. En 
effet, ces questions ont été traitées au titre de la validité 
substantielle des réserves, qui fait l’objet de la troisième 
partie du Guide. Il convient donc de concentrer l’étude 
à ce stade sur la question des effets des réserves, des 
acceptations et des objections, d’une part, et sur celle 
des effets des déclarations interprétatives et de leurs 
réactions, d’autre part.

293 Voir le deuxième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et Add.1], 
p. 50 et 51, par. 37.

294 La cinquième et dernière partie du Guide de la pratique sera 
consacrée à la succession d’États en matière de réserves.

295 Voir le deuxième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/CN.4/477 et Add.1], 
p. 50 et 51, par. 37, point IV.A.

181. À titre liminaire, il convient de rappeler un point 
crucial pour la compréhension des effets juridiques 
d’une réserve ou d’une déclaration interprétative. Il est 
aujourd’hui acquis par la Commission du droit inter-
national que la réserve, tout comme la déclaration inter-
prétative, se définit par rapport aux effets juridiques que 
leurs auteurs visent à produire sur le traité. Ainsi, le projet 
de directive 1.1 (Définition des réserves) prévoit ceci:

L’expression «réserve» s’entend d’une déclaration unilatérale, 
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un État ou par une 
organisation internationale à la signature, à la ratification, à l’acte de 
confirmation formelle, à l’acceptation ou à l’approbation d’un traité ou 
à l’adhésion à celui-ci ou quand un État fait une notification de succes-
sion à un traité, par laquelle cet État ou cette organisation vise à exclure 
ou à modifier l’effet juridique de certaines dispositions du traité dans 
leur application à cet État ou à cette organisation296.

Dans le même esprit, le projet de directive 1.2 (Définition 
des déclarations interprétatives) dispose ce qui suit:

L’expression «déclaration interprétative» s’entend d’une déclara-
tion unilatérale, quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par 
un État ou par une organisation internationale, par laquelle cet État ou 
cette organisation vise à préciser ou à clarifier le sens ou la portée que le 
déclarant attribue à un traité ou à certaines de ses dispositions297.

182. Bien que les effets juridiques potentiels d’une 
réserve ou d’une déclaration interprétative constituent, 
par conséquent, un «élément substantiel298» de sa défini-

296 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 103.
297 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 97.
298 Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 98, par. 500. Le Rappor-

teur spécial a en effet souligné qu’«il est très généralement admis que 
le propre d’une réserve est de viser à produire des effets juridiques» 
[troisième rapport sur les réserves aux traités, Annuaire… 1998, vol. II 
(2e partie), document A/CN.4/491 et Add.1 à 6, p. 250 et 251, par. 144]. 
Horn (Reservations and Interpretative Declarations…, p. 41) soutient 
que le fait que les réserves visent à produire certains effets juridiques 
déterminés constitue la differentia specifica de ce genre d’actes unila-
téraux. Voir également les interventions de M. Ruda et de M. Rosenne, 
qui ont souligné le lien étroit entre la définition de la réserve et les effets 
juridiques qu’elle est susceptible de produire (Annuaire… 1965, vol. I, 
799e séance, p. 184, par. 46, et 800e séance, p. 188, par. 8).
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tion299, il n’en résulte aucunement que toute réserve ou 
toute déclaration interprétative produise effectivement 
ces effets. La quatrième partie du Guide ne s’emploie pas 
à déterminer les effets que l’auteur d’une réserve ou l’au-
teur d’une déclaration interprétative vise à lui faire pro-
duire ‒ ce qui a été fait dans la première partie relative à 
la définition et à l’identification des réserves et des décla-
rations interprétatives. La présente partie, au contraire, est 
consacrée à déterminer les effets juridiques que la réserve 
ou la déclaration interprétative, en relation, le cas échéant, 
avec les réactions des autres parties contractantes, produit 
effectivement. Les effets visés et les effets effectivement 
escomptés ne sont, en effet, pas nécessairement iden-
tiques et dépendent, d’une part, de la validité (formelle 
et substantielle) des réserves et des déclarations interpré-
tatives et, d’autre part, des réactions des autres États ou 
organisations internationales intéressés.

A. Les effets des réserves,  
des acceptations et des objections

1. Les rèGLes des conventIons  
de vIenne de 1969 et de 1986

183. Malgré les dispositions que leur consacrent les 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986, les effets 
d’une réserve, d’une acceptation ou d’une objection 
à cette réserve demeurent l’une des questions les plus 
controversées du droit des traités. L’article 21 des deux 
Conventions porte exclusivement sur les «Effets juri-
diques des réserves et des objections aux réserves». L’éla-
boration de cette disposition a été, si on la compare avec 
celle des autres dispositions concernant les réserves, rela-
tivement aisée. Ni la Commission du droit international ni 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, 
tenue à Vienne en 1969, ne semblent avoir éprouvé de 
difficultés particulières à formuler les règles posées dans 
les deux premiers paragraphes de l’article 21, consacrés 
aux effets des réserves (tandis que le paragraphe 3 traite 
des effets des objections).

184. Le premier Rapporteur spécial de la Commission du 
droit international sur le droit des traités, M. James Leslie 
Brierly, proposait déjà, dans son projet d’article 10, para-
graphe 1, de considérer qu’une réserve

limite ou modifie les effets [d’un] traité en ce qui concerne les relations 
[de l’]État ou de [l’]organisation [auteur de la réserve] avec l’une ou 
plusieurs des parties présentes ou futures à ce traité300.

Sir Gerald Fitzmaurice proposa pour la première fois 
une disposition autonome sur les effets juridiques d’une 
réserve, qui préfigurait dans une large mesure les deux 
premiers paragraphes de l’actuel article 21301. Il est intéres-
sant de constater à cet égard que ces projets de disposition 
semblent relever de l’évidence: Fitzmaurice ne consacre 

299 Sur la définition des réserves en général, voir les projets de 
directives 1.1, Annuaire… 1998, vol. II (2e partie), p. 103, et 1.1.1, 
Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 97.

300 Voir le premier rapport sur le droit des traités, document A/
CN.4/23 (reprographié, disponible en français sur le site Web de la 
Commission), p. 49, par. 85; pour la version anglaise, voir Yearbook of 
the International Law Commission 1950, vol. II, p. 238.

301 Voir le premier rapport sur le droit des traités du Rapporteur 
spécial Sir Gerald Fitzmaurice, Annuaire… 1956, vol. II, document A/
CN.4/101, p. 118.

aucun commentaire à ce projet et se borne à remarquer 
qu’«il semble utile d’exposer ces conséquences, mais 
[qu’]elles n’appellent pas d’explications302». 

185. D’emblée, Sir Humphrey Waldock propose une 
disposition concernant les effets d’une réserve jugée 
«recevable303» et sa proposition n’a subi par la suite que 
des changements mineurs de rédaction304. Ni Sir Hum-
phrey305 ni la Commission n’ont considéré nécessaire de 
commenter longuement cette règle, la Commission se 
bornant à affirmer que

[c]es règles qui ne paraissent pas contestées découlent directement du 
caractère consensuel des relations entre les parties au traité306.

La question n’a pas non plus suscité d’observations ou de 
critiques de la part des États entre les deux lectures au sein 
de la Commission ou lors de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités.

186. L’élaboration de l’actuel article 21, paragraphe 3, 
a posé davantage de problèmes. Cette disposition, logi-
quement absente des premières propositions de Sir Hum-
phrey, a dû être réintégrée dans l’article concernant les 
effets d’une réserve et des objections lorsque la Commis-
sion a admis qu’un État qui formule une objection à une 
réserve pouvait néanmoins établir des relations conven-
tionnelles avec l’auteur de la réserve307. Une proposition 
des États-Unis en ce sens convainquit Sir Humphrey de 
la nécessité logique d’une telle disposition308, mais son 
élaboration fut néanmoins laborieuse au sein de la Com-
mission309. La Conférence n’y apporta qu’un changement 

302 Ibid., p. 131, par. 101.
303 C’est le terme qui a été utilisé dans le projet d’article 18, 

paragraphe 5, présenté dans le premier rapport de Sir Humphrey, 
Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 70.

304 L’article 18, paragraphe 5, proposé par Sir Humphrey devint un 
article 18 ter entièrement consacré à l’effet juridique des réserves avec 
quelques changements de pure forme préparés par le Comité de rédac-
tion (voir Annuaire… 1962, vol. I, 664e séance, p. 259, par. 63). Par 
la suite, le projet subit d’autres modifications au sein du Comité de 
rédaction (ibid., 667e séance, p. 279 et 280, par. 71). Il devint finale-
ment l’article 21 adopté par la Commission en première lecture en 1962 
(ibid., vol. II, document A/5209, p. 200). Cette disposition a subi des 
changements purement rédactionnels rendus nécessaires par le rema-
niement des autres dispositions concernant les réserves, exception faite 
du changement de l’alinéa b du paragraphe 1 (sur ce point, voir infra 
le paragraphe 279).

305 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 78, 
par. 21.

306 Voir le commentaire de la Commission sur le projet d’article 21, 
ibid., document A/5209, p. 201, et le commentaire sur le projet d’ar-
ticle 19 adopté en seconde lecture en 1966, Annuaire… 1966, vol. II, 
document A/6309/Rev.1, p. 227, par. 1.

307 Müller, «Convention de 1969: Article 21», p. 888, par. 7 et 8.
308 Quatrième rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1965, 

vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, p. 50 et 58. Voir également 
les observations du Danemark (ibid., p. 48 et 49).

309 Bien que Sir Humphrey eût considéré que le cas d’une réserve 
ayant fait l’objet d’une objection simple était «assez difficile à défi-
nir» (Annuaire… 1965, vol. I, 813e séance, p. 294, par. 96), la majo-
rité des membres [voir M. Ruda (ibid., 800e séance, p. 189, par. 13); 
M. Ago (ibid., 814e séance, p. 295 et 296, par. 7 et 11); M. Tounkine 
(ibid., p. 296, par. 8) et M. Briggs (ibid., par. 14)] étaient convaincus 
qu’il était nécessaire, voire «indispensable» (M. Ago, ibid., p. 295, 
par. 7) d’introduire une disposition à ce sujet «afin d’éviter que des 
situations équivoques ne se produisent» (ibid., p. 296, par. 7). Les 
membres ont cependant été divisés sur le fondement même de l’effet 
prévu par le paragraphe proposé par les États-Unis et par le Rapporteur 
spécial: tandis que la proposition de Sir Humphrey mettait l’accent 
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relativement mineur afin de mettre le paragraphe 3 au 
diapason de l’inversion de la présomption de l’article 20, 
paragraphe 4 b310.

187. La reprise de l’article 21 lors de l’élaboration de la 
Convention de Vienne de 1986 ne posa pas de difficultés 
notables. Lors de la discussion très brève du projet d’ar-
ticle 21, deux membres de la Commission soulignèrent 
que cette disposition constituait la «suite logique» des 
projets d’articles 19 et 20311. Plus clairement encore, 
M. Calle y Calle a déclaré que 

dès l’instant où l’on admet le principe des réserves, c’est manifestement 
afin qu’elles aient pour effet juridique de modifier les relations entre la 
partie qui formule la réserve et la partie à l’égard de laquelle la réserve 
est établie312.

La Commission, puis, quelques années plus tard, la 
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités ont 
alors adopté l’article 21 assorti des seuls changements 
rédactionnels rendus nécessaires par le champ d’applica-
tion plus large de la Convention de Vienne de 1986.

188. On peut penser que la large acceptation de l’ar-
ticle 21 lors de l’adoption du projet d’articles sur le droit 
des traités conclus entre États et organisations internatio-
nales et entre organisations internationales montre que 
cette disposition était, déjà à l’époque, acceptée comme 
l’expression de la coutume internationale en la matière. 
La sentence arbitrale rendue dans l’Affaire de la déli-
mitation du plateau continental entre Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et République 
française corrobore cette analyse. En effet, le tribunal 
arbitral a reconnu

que le droit régissant les réserves aux traités multilatéraux connaissait, 
à l’époque, une évolution qui n’a trouvé sa conclusion qu’en 1969 avec 
les articles 19 à 23 de la Convention de Vienne sur le droit des traités313.

189. Néanmoins, la question des effets d’une réserve, 
de son acceptation ou de son objection n’est pas entière-
ment réglée par l’article 21 des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986. Cette disposition ne concerne que 
l’effet de ces instruments sur le contenu des relations 

sur le fondement consensuel de la relation conventionnelle établie 
nonobstant l’objection, le paragraphe proposé par les États-Unis sem-
blait suggérer que l’effet prévu ne découle que de l’acte unilatéral de 
l’État objectant, c’est-à-dire de l’objection, sans que l’État réserva-
taire ait un véritable choix. Les deux thèses ont trouvé leurs partisans 
au sein de la Commission [voir les positions de MM. Yasseen (ibid., 
800e séance, p. 188, par. 7, et p. 189 et 190, par. 21 à 23 et 26), Toun-
kine (ibid., p. 189, par. 18) et Pal (ibid., par. 24), et celles de Sir Hum-
phrey (ibid., p. 190, par. 31), Rosenne (ibid., p. 188, par. 10) et Ruda 
(ibid., p. 189, par. 13)]. Le texte finalement adopté par la Commis-
sion à l’unanimité (ibid., 816e séance, p. 309) reste cependant très 
neutre et montre clairement que la question n’a pas été tranchée par  
la Commission (voir aussi le résumé du Rapporteur spécial, ibid., 
800e séance, p. 190, par. 31).

310 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur 
le droit des traités, deuxième session, Vienne, 9 avril-22 mai 1969. 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11/Add.1, publication des Nations 
Unies, numéro de vente: F.70.V.6), 33e séance plénière, 21 mai 1969, 
p. 193.

311 Voir M. Tabibi, Annuaire… 1977, vol. I, 1434e séance, p. 98, 
par. 7; M. Dadzie, ibid., p. 100, par. 18.

312 Ibid., p. 99, par. 8.
313 Affaire de la délimitation du plateau continental entre Royaume-

Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et République française, 
décision du 30 juin 1977 (voir supra la note 255), p. 161, par. 38.

conventionnelles entre l’auteur de la réserve et les autres 
parties contractantes. La question, différente, de l’effet 
de la réserve, d’une acceptation ou d’une objection sur 
le consentement de l’auteur de la réserve à être lié par 
le traité est régie non pas par l’article 21, mais par l’ar-
ticle 20 des deux Conventions de Vienne, intitulé «Accep-
tation des réserves et objections aux réserves».

190. Cette disposition est issue du projet d’article 20 
adopté par la Commission en première lecture en 1962, 
intitulé «Effet des réserves». Ce projet se lisait comme 
suit:

1. a) Lorsqu’une réserve est expressément ou implicitement auto-
risée par les termes d’un traité, l’acceptation de cette réserve n’est pas 
nécessaire.

b) En cas de silence du traité sur la question des réserves, les dis-
positions des paragraphes 2, 3 et 4 ci-dessous s’appliquent.

2. Hormis les cas prévus aux paragraphes 3 et 4 ci-dessous et sauf 
disposition contraire du traité:

a) l’acceptation d’une réserve par un État qui peut devenir partie 
au traité confère à l’État auteur de la réserve la qualité de partie au traité 
à l’égard de l’État qui a accepté cette réserve, dès l’entrée en vigueur 
du traité;

b) l’objection faite à une réserve par un État qui la considère 
comme incompatible avec l’objet et le but du traité empêche le traité 
d’entrer en vigueur entre l’État qui fait objection et l’État qui a for-
mulé la réserve, sauf intention contraire exprimée par l’État qui fait 
objection.

3. Hormis les cas prévus au paragraphe 4 ci-dessous, l’effet d’une 
réserve à un traité conclu par un groupe restreint d’États dépend de 
l’acceptation de cette réserve par tous les États intéressés, à moins 

a) que le traité n’en dispose autrement, ou

b) que les États ne soient membres d’une organisation inter-
nationale qui applique une règle différente aux traités conclus sous ses 
auspices.

4. Lorsque le traité dont il s’agit est l’acte constitutif d’une organi-
sation internationale, et qu’il est fait objection à une réserve, la décision 
sur l’effet de la réserve appartient, sauf disposition contraire du traité, à 
l’organe compétent de ladite organisation314.

191. Cette disposition, qui correspondait à son intitulé, 
parce qu’il s’agit effectivement des effets de la réserve et 
des réactions à cette dernière sur l’entrée en vigueur du 
traité pour l’État réservataire, fut cependant intégrée en 
1965 dans le nouveau projet d’article 19, intitulé «Accep-
tation des réserves et objections aux réserves315» (qui est 
devenu plus tard l’article 20 de la Convention de Vienne 
de 1969), après un remaniement important inspiré par 
un souci de clarté et de simplicité316. Dans le cadre de ce 
remaniement, la Commission décida également d’aban-
donner le lien entre les objections et les conditions de 
validité d’une réserve, notamment sa conformité avec 
l’objet et le but du traité.

192. Lors de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités, le premier paragraphe de cette disposition 

314 Annuaire… 1962, vol. II, p. 194.
315 Annuaire… 1965, vol. II, p. 174.
316 Quatrième rapport sur le droit des traités de Sir Humphrey  

Waldock, Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1  
et 2, p. 52 et 53, par. 4 et 5.
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a subi des modifications assez importantes317, et son para-
graphe 4 b a été modifié à la suite d’un amendement sovié-
tique318. Ce dernier amendement est d’une très grande 
portée puisqu’il inverse la présomption de l’article 4 b: 
dorénavant, toute objection est considérée comme étant 
une objection simple à moins que son auteur n’ait claire-
ment exprimé l’intention contraire. Au demeurant, malgré 
l’intitulé peu adapté de l’article 20, il est clair, étant donné 
son origine, qu’il s’agit d’une disposition visant, notam-
ment, les effets d’une réserve, de son acceptation et des 
objections qui peuvent être faites.

193. Il n’en reste pas moins que les articles 20 et 21 des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 comportent 
des imprécisions et des lacunes. Dans la pratique éta-
tique, le cas prévu par l’article 21, paragraphe 3, ne se 
présente plus aujourd’hui comme un cas «rare319», comme 
la Commission l’avait envisagé initialement; il est au 
contraire devenu, du fait de la présomption de l’article 20, 
paragraphe 4 b, le cas d’objection le plus fréquent.

194. Mais la pratique des États ne se limite pas à s’en 
remettre aux effets prévus par le paragraphe 3. Les États 
tentent de plus en plus de faire produire à leurs objections 
des effets différents. L’absence de prise de position ferme 
de la part de la Commission, qui avait volontairement 
choisi une solution neutre et acceptable par tout le monde, 
loin de résoudre le problème, en a créé d’autres sur lesquels 
il convient de se prononcer dans le Guide de la pratique.

195. Les articles 20 et 21 ne répondent pas non plus à 
la question de savoir quels effets produit une réserve qui 
ne satisfait pas aux conditions de validité substantielle de 
l’article 19 ou de validité formelle (énumérées notamment 
dans l’article 23). En d’autres termes, ni l’article 20 ni 
l’article 21 ne tirent de conséquences de la non-validité 
d’une réserve, au moins expressément. Il est d’ailleurs par-
ticulièrement troublant que l’application du paragraphe 3 
relatif aux effets combinés d’une réserve et d’une objec-
tion ne soit pas limitée aux cas des réserves valides, c’est-
à-dire établies conformément à l’article 19, contrairement 
à ce qui a été prévu pour le paragraphe 1. Gaja considère 
dès lors à juste titre que l’[a]rticle 21 is somewhat obs-
cure320 (l’«article 21 est quelque peu obscur»).

317 Voir les amendements de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.97), de 
la France et de la Tunisie (A/CONF.39/C.1/L.113) et de la Thaïlande 
(A/CONF.39/C.1/L.150) [Documents officiels de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, première et deuxième sessions, 
Vienne, 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-22 mai 1969, Documents de 
la Conférence (A/CONF.39/11/Add.2, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.70.V.5)]. Ces amendements ont été adoptés à une 
large majorité [Documents officiels de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités, première session, Vienne, 26 mars-24 mai 1968, 
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de la 
Commission plénière (A/CONF.39/11, publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.68.V.7), 25e séance, p. 147, par. 30].

318 A/CONF.39/L.3 [Documents officiels, première et deuxième ses-
sions… (voir supra la note 317), p. 285 et 286]. Cet amendement a été 
adopté par 49 voix contre 21, avec 30 abstentions [Documents officiels 
de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, deuxième 
session, Vienne, 9 avril-22 mai 1969, Comptes rendus analytiques 
des séances plénières et des séances de la Commission plénière (A/
CONF.39/11/Add.1, publication des Nations Unies, numéro de vente: 
F.70.V.6), 10e séance plénière, p. 37, par. 79]. Voir également Müller, 
«Convention de 1969: Article 20», p. 806 à 807, par. 14.

319 Quatrième rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1965, 
vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, p. 58.

320 Gaja, «Unruly treaty reservations», p. 330.

196. Dans ces conditions, il paraît logique de com-
mencer l’étude par l’examen des effets juridiques d’une 
réserve valide, prévus ‒ au moins partiellement ‒ par les 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. La question 
des effets juridiques d’une réserve non valide, qui a ‒ en 
partie ‒ déjà fait l’objet d’une portion du dixième rapport 
sur les réserves aux traités321 et sur laquelle la Commis-
sion a déjà adopté deux directives322, doit également être 
approfondie pour fournir des lignes directrices à l’auteur 
d’une telle réserve et aux autres parties contractantes.

2. Les réserves vaLIdes

197. Les effets juridiques d’une réserve valide dépendent 
en grande partie des réactions que celle-ci a suscitées. Une 
réserve valide et acceptée produit des effets juridiques dif-
férents de ceux entraînés par une réserve valide qui a fait 
l’objet d’une objection. L’article 21 des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986 établit clairement cette distinc-
tion. Dans sa rédaction de 1986, plus complète en ce que 
celle-ci inclut les effets des réserves et des réactions des 
organisations internationales, il dispose ce qui suit:

1. Une réserve établie à l’égard d’une autre partie conformément 
aux articles 19, 20 et 23:

a) modifie pour l’État ou pour l’organisation internationale auteur 
de la réserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions 
du traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par cette 
réserve; et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette 
autre partie dans ses relations avec l’État ou avec l’organisation inter-
nationale auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traité pour les 
autres parties au traité dans leurs rapports inter se.

3. Lorsqu’un État ou une organisation internationale qui a formulé 
une objection à une réserve ne s’est pas opposé à l’entrée en vigueur 
du traité entre lui-même ou elle-même et l’État ou l’organisation auteur 
de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte la réserve ne s’ap-
pliquent pas entre l’auteur de la réserve et l’État ou l’organisation qui a 
formulé l’objection, dans la mesure prévue par la réserve.

Tandis que le paragraphe 1 de cette disposition concerne 
les effets juridiques d’une réserve établie, notion qui 
mérite d’être clarifiée, le paragraphe 3 traite des effets 
juridiques d’une réserve qui a fait l’objet d’une objection. 
Il convient donc d’opérer une distinction entre le cas d’une 
réserve valide et acceptée, c’est-à-dire d’une réserve «éta-
blie», d’une part, et celui d’une réserve valide323 qui fait 
l’objet d’une objection, d’autre part. Le paragraphe 2 de 
l’article 21 ne concerne pas, à proprement parler, les effets 
juridiques d’une réserve, mais l’absence d’effet juridique 
de cette dernière sur les relations juridiques entre parties 
contractantes autres que l’auteur de la réserve, indépen-
damment du caractère établi ou valide de cette dernière. 
Cette question sera examinée ci-après dans la section 
consacrée aux effets des réserves sur les relations conven-
tionnelles entre les autres parties contractantes.

321 Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/558/
Add.1 et 2, p. 191 à 197, par. 181 à 208.

322 Il s’agit des directives 3.3 (Conséquences de la non-validité 
d’une réserve) et 3.3.1 (Non-validité des réserves et responsabilité 
internationale) [Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 129 à 133].

323 Il convient de souligner que le paragraphe 3 de l’article 21 ne 
se réfère pas seulement à une réserve valide qui a fait l’objet d’une 
objection. Il paraît alors possible que cette disposition soit également 
applicable au cas d’une objection à une réserve non valide.
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a) Les réserves établies

198. Selon la phrase introductive de l’article 21, para-
graphe 1, seule une réserve établie ‒ conformément aux 
dispositions des articles 19, 20 et 23 ‒ produit les effets 
juridiques prévus dans ce paragraphe et, plus particuliè-
rement, dans ses alinéas a et b. Pour la détermination du 
champ d’application de l’article 21, paragraphe 1, les 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 se limitent 
cependant à un renvoi, un peu maladroit, aux dispositions 
concernant la validité substantielle d’une réserve (art. 19), 
le consentement à une réserve (art. 20) et la forme d’une 
réserve (art. 23), sans pour autant expliquer plus en détail 
l’interrelation de ces dispositions. Il paraît dès lors oppor-
tun, avant d’examiner les effets juridiques produits par 
une réserve établie, de revenir sur la notion même de 
réserve établie, indispensable à la détermination des effets 
juridiques «normaux» d’une réserve.

i) L’«établissement» d’une réserve

a. La règle générale

199. Aux termes du chapeau de l’article 21 des Conven-
tions de Vienne de 1969 et de 1986, une réserve est éta-
blie «à l’égard d’une autre partie conformément aux 
articles 19, 20 et 23». La formule, qui d’apparence paraît 
claire et qui, souvent, est comprise comme visant les 
réserves valides et acceptées par une partie contractante, 
comporte de nombreuses incertitudes et imprécisions qui 
résultent d’un important remaniement entrepris par la 
Commission lors de la deuxième lecture du projet d’ar-
ticles sur le droit des traités en 1965, d’une part, et des 
modifications apportées à l’article 20, paragraphe 4 b, de 
la Convention lors de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités de 1969.

200. En premier lieu, le renvoi à l’article 23 dans son 
ensemble est, pour dire le moins, maladroit. Les dispo-
sitions de l’article 23, paragraphes 3 et 4, n’ont en effet 
aucune incidence sur l’établissement de la réserve. Elles 
ne concernent que le retrait de cette dernière et l’absence 
de la nécessité de confirmer la formulation d’une accepta-
tion ou d’une objection dans certains cas. 

201. En second lieu, il est difficile, voire impossible, 
de déterminer le lien qui pourrait exister entre l’établisse-
ment de la réserve et l’effet d’une objection sur l’entrée en 
vigueur du traité prévu dans l’article 20, paragraphe 4 b. 
L’objection ne peut être considérée comme un consente-
ment à la réserve puisque, tout au contraire, elle vise à 
«exclure ou à modifier les effets juridiques de la réserve 
ou à exclure l’application du traité dans son ensemble, 
dans ses relations avec l’auteur de la réserve324». Dès lors, 
la réserve ayant fait l’objet d’une objection n’est évidem-
ment pas établie dans le sens de l’article 21, paragraphe 1.

202. L’examen des travaux préparatoires permet  
d’expliquer cette «contradiction». En effet, dans le projet 
d’articles adopté par la Commission, qui comportait dans 
son article 19 (devenu plus tard l’article 21) le même ren-
voi, la présomption de l’article 17 (futur art. 20, par. 4 b) 

324 Voir projet de directive 2.6.1 (Définition des objections aux 
réserves) [Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 78 à 83].

posait le principe que le traité n’entrait pas en vigueur 
entre un État réservataire et un État ayant fait une objec-
tion. Puisque le traité n’était pas en vigueur, il n’y avait 
aucune raison de déterminer les effets juridiques de la 
réserve sur le contenu des relations conventionnelles. Le 
commentaire de la Commission précisait d’ailleurs ceci: 
«Les paragraphes 1 et 2 de cet article énoncent les règles 
relatives aux effets juridiques d’une réserve qui a été éta-
blie conformément aux dispositions des articles 16, 17 
et 18, le traité étant supposé en vigueur*325.» La «contra-
diction» n’a été introduite que lors de la Conférence par 
le renversement de la présomption de l’article 20, para-
graphe 4 b, à la suite de l’adoption de l’amendement 
soviétique326. En raison de cette nouvelle présomption, 
un traité reste effectivement en vigueur pour l’État auteur 
de la réserve même dans le cas de la formulation d’une 
objection simple. Il ne saurait cependant en résulter que 
la réserve est pour autant établie au sens de l’article 21.

203. Dans son premier rapport, Sir Humphrey Waldock 
a effectivement tenu compte de la condition du consente-
ment à une réserve pour que celle-ci puisse produire ses 
effets. Le projet d’article 18 qu’il proposait de consacrer au 
«consentement aux réserves et [à] ses effets» précisait ceci:

Une réserve, du fait qu’elle a pour objet de modifier les clauses du 
traité tel qu’il a été adopté, ne produit effet qu’à l’égard de l’État qui y a 
donné, ou est présumé y avoir donné, son consentement conformément 
aux dispositions des paragraphes suivants du présent article327.

Dans son avis consultatif sur les réserves à la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide, 
la Cour internationale de Justice a également souligné ce 
principe fondamental du droit des réserves, voire du droit 
des traités:

Il est bien établi qu’un État ne peut, dans ses rapports conven-
tionnels, être lié sans son consentement et qu’en conséquence aucune 
réserve ne lui est opposable tant qu’il n’a pas donné son assentiment328.

C’est cette idée à laquelle l’article 21, paragraphe 1, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 renvoie et 
c’est le sens qu’il faut donner au renvoi à l’article 20. 

204. Le consentement à la réserve constitue donc une 
condition sine qua non pour que celle-ci puisse être consi-
dérée comme établie et produire ses effets. Mais, contrai-
rement à ce qui a été soutenu par certains partisans de 
l’«école de l’opposabilité329», le consentement n’est pas la 
seule condition. Le chapeau de l’article 21, paragraphe 1, 
vise en effet cumulativement le consentement à la réserve 
(le renvoi à l’article 20), la validité substantielle (art. 19) 

325 Annuaire… 1966, vol. II, p. 227, paragraphe 1 du commentaire 
de l’article 19.

326 Voir supra le paragraphe 192.
327 Annuaire… 1962, vol. II, p. 69.
328 Réserves à la Convention sur le génocide, avis consultatif, C.I.J. 

Recueil 1951, p. 21. Voir également Müller, «Convention de Vienne de 
1969: Article 20», p. 809 à 811, par. 20 à 24.

329 Par opposition à l’«école de la permissibilité». Sur ces deux 
écoles, voir le premier rapport sur le droit et la pratique concernant les 
réserves aux traités [Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/470], p. 155 et 156, par. 101 à 105. Voir également Koh, «Reser-
vations to multilateral treaties…», p. 71 à 116; Redgwell, «Universality 
or integrity?…», p. 263 à 269; Riquelme Cortado, Las reservas a los 
tratados…, p. 73 à 82; Sinclair, The Vienna Convention…, p. 81 et 82, 
note 78; et Pellet, «Convention de Vienne de 1969: Article 19», p. 696 
et suiv., par. 111 et suiv.
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et la validité formelle (art. 23). Le seul consentement n’est 
donc pas suffisant pour que la réserve produise ses effets 
«normaux». Il faut, de surcroît, que la réserve soit valide 
au sens de l’article 19 et ait été formulée en respectant les 
règles de procédure et de forme de l’article 23. Seule cette 
combinaison peut «établir» la réserve.

205. Cette combinaison nécessaire de la validité et du 
consentement découle également du membre de phrase de 
l’article 21, paragraphe 1, qui précise qu’une réserve est 
établie «à l’égard d’une autre partie». Logiquement, une 
réserve ne peut pas être valide à l’égard d’une autre partie 
seulement. Elle est valide ou elle ne l’est pas. Il s’agit 
d’une question qui échappe, en principe, à la volonté des 
autres parties contractantes330 sauf, évidemment, si elles 
décident d’un commun accord de «valider» la réserve331. 
Par contre, une réserve, objectivement valide, n’est oppo-
sable qu’aux parties qui y ont consenti d’une façon ou 
d’une autre. C’est un lien bilatéral qui se crée à la suite 
de l’acceptation entre l’auteur de la réserve et la partie 
contractante qui y a consenti. La réserve n’est établie que 
vis-à-vis de cette partie et c’est seulement dans les rela-
tions avec cette partie qu’elle produit ses effets.

206. Il paraît par conséquent nécessaire de souligner de 
nouveau, dans le Guide de la pratique, que l’établissement 
d’une réserve résulte de la combinaison de sa validité et 
du consentement. Reproduire simplement l’article 21, 
paragraphe 1, qui définit la notion de la réserve établie, 
ne paraît cependant guère praticable en raison, justement, 
des renvois aux autres dispositions des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986. La quatrième partie, sur les 
effets juridiques des réserves et des déclarations interpré-
tatives, pourrait donc être ouverte par une directive 4.1 
formulée ainsi:

«4. Effets juridiques d’une réserve et d’une déclaration 
interprétative

«4.1 Établissement d’une réserve

«Une réserve est établie à l’égard d’une autre partie 
contractante si elle satisfait aux conditions de validité 
substantielle d’une réserve, a été formulée en respectant 
la forme et la procédure prévues à cet effet et si l’autre 
partie contractante l’a acceptée.»

b. Les situations particulières

207. La directive 4.1 ne concerne que la règle générale 
et ne répond pas complètement à la question de savoir si 
une réserve est établie. L’article 20 des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986, qui renferme dans son para-
graphe 4 la règle générale concernant le consentement à 
une réserve et constitue, à ce titre, le pivot du système 
«souple» de Vienne332, contient en effet des exceptions 
quant à l’expression du consentement à la réserve des 

330 Dixième rapport sur les réserves aux traités [Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et Add.1 et 2], p. 195 et 196, 
par. 201 à 203.

331 Ibid., p. 196 et 197, par. 205 à 208.
332 Annuaire… 1966, vol. II, p. 226, paragraphe 21 du commentaire 

de l’article 17. Voir également Bowett, «Reservations to non-restricted 
multilateral treaties», p. 84; et Müller, «Convention de Vienne de 1969: 
Article 20», p. 799, par. 1.

autres parties contractantes. Ce paragraphe 4 précise 
d’ailleurs clairement qu’il n’est applicable que dans «les 
cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents et à 
moins que le traité n’en dispose autrement». L’établisse-
ment de la réserve, et notamment l’exigence du consente-
ment, peut donc être modulé en raison de la nature de la 
réserve ou du traité, mais également par toute disposition 
insérée dans le traité à cet effet.

i. Les réserves expressément autorisées

208. Selon le paragraphe 1 de l’article 20, les réserves 
expressément autorisées ne doivent pas être acceptées 
«ultérieurement» par les parties contractantes. Ce para-
graphe 1 ne signifie cependant pas que la réserve soit 
exonérée de l’exigence d’assentiment des parties contrac-
tantes; il exprime simplement l’idée que, puisque les par-
ties ont donné cet assentiment avant même que la réserve 
soit formulée et ce dans le texte même du traité, une accep-
tation ultérieure est superflue. Au demeurant, l’expression 
«à moins que le traité ne le prévoie» qui figure dans le 
texte même de cette disposition333 dicte clairement cette 
interprétation. Seules les réserves effectivement couvertes 
par cet accord préalable ne doivent plus faire l’objet d’une 
acceptation ultérieure et sont donc, logiquement, établies 
à partir du moment où elles sont valablement faites334. 

209. Il convient de rappeler que le projet d’articles 
adopté par la Commission en deuxième lecture ne limi-
tait pas la possibilité de l’acceptation a priori aux seules 
réserves «expressément» autorisées par le traité, mais y 
incluait également les réserves «implicitement» autorisées 
sans que les travaux de la Commission puissent éclairer le 
sens à donner à cette notion335. Lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, plusieurs déléga-
tions ont exprimé leurs doutes concernant cette solution336 
et ont proposé des amendements visant à supprimer les 
mots «ou implicitement337», modification qui a été rete-
nue338. Sir Humphrey Waldock, expert-conseil lors de la 

333 Les mots «à moins que le traité n’en dispose autrement» ont été 
insérés par le Rapporteur spécial Sir Humphrey Waldock pour tenir 
compte de «l’éventualité […] d’un traité qui permettrait expressément 
les réserves mais à condition qu’elles soient acceptées par un nombre 
ou un pourcentage donné de parties» (quatrième rapport sur le droit 
des traités, Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 
et 2, p. 53). Cette formule a été légèrement modifiée par le Comité de 
rédaction (ibid., vol. I, 813e séance, p. 289, par. 30). En 1966, elle a été 
encore une fois légèrement modifiée sans que les comptes rendus des 
réunions donnent d’éclaircissement sur les motifs de cette modification.

334 «Faites» et pas «formulées» puisqu’elles produisent leurs effets 
sans qu’une formalité supplémentaire soit requise. Voir le paragraphe 6 
du commentaire de la directive 3.1 (Validité matérielle d’une réserve) 
[Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 153].

335 Annuaire… 1966, vol. II, p. 220, et le paragraphe 18 du commen-
taire de l’article 17, qui est très succinct et peu éclairant sur ce point, 
p. 225.

336 Voir les interventions des représentants de l’Inde [Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, pre-
mière session… (A/CONF.39/11) [voir supra la note 317], 24e séance, 
p. 139, par. 30], des États-Unis (ibid., p. 142, par. 53) et de l’Éthiopie 
(ibid., 25e séance, p. 145, par. 15).

337 Voir les amendements de la France et de la Tunisie (A/CONF.39/
C.1/L.113), de la Suisse (A/CONF.39/C.1/L.97) et de la Thaïlande 
(A/CONF.39/C.1/L.150) [Documents officiels de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités, première et deuxième sessions… 
(A/CONF.39/11/Add.2) [voir supra la note 317], p. 148].

338 Les trois amendements visant à supprimer «ou implicitement» 
(voir supra la note 337) ont été adoptés par 55 voix contre 18, et  
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Conférence, avait lui-même reconnu que «les mots “ou 
implicitement” figurant au paragraphe 1 de l’article 17 
semblent avoir été conservés à tort dans le projet. Ils pro-
viennent de projets antérieurs plus détaillés qui traitaient 
de l’interdiction implicite et de l’autorisation implicite 
des réserves339». C’est donc à juste titre que les réserves 
implicitement autorisées par le traité ne sont pas mention-
nées à l’article 20, paragraphe 1.

210. S’il était avéré, comme Horn le suggère340, qu’il 
s’agissait des cas où le traité interdit certaines réserves ou 
certaines catégories de réserves et, par là même, autorise-
rait toutes les autres, ce qui revient alors à la présomption 
de l’article 19 b inversée, il est évident qu’une telle inter-
prétation place l’article 20, paragraphe 1, en contradiction 
ouverte avec l’article 19. Dans une telle hypothèse, il suffi-
rait d’inclure dans le traité une clause interdisant les réserves 
à une disposition spécifique pour instaurer une liberté totale 
de faire n’importe quelle réserve autre que celles expressé-
ment interdites; le critère de l’objet et du but du traité serait 
ainsi dépourvu de tout effet341. La Commission a d’ores et 
déjà exclu une telle interprétation dans son projet de direc-
tive 3.1.3 (Validité des réserves non interdites par le traité), 
qui précise clairement que des réserves non interdites par 
le traité ne sont pas ipso facto valides et ne peuvent donc 
pas, à plus forte raison, être considérées comme établies et 
acceptées par les termes mêmes du traité.

211. Pour les mêmes raisons, et malgré le manque 
de précision regrettable des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 sur ce point, une autorisation géné-
rale de réserves dans le traité ne peut pas constituer une 
acceptation a priori de la part des parties contractantes. 
Dire que toutes les parties ont le droit de formuler des 
réserves au traité ne saurait impliquer que ce droit est illi-
mité et encore moins que toutes les réserves ainsi formu-
lées sont, en raison de la simple clause générale incluse 
dans le traité, établies au sens du chapeau de l’article 21, 
paragraphe 1. Accepter cette manière de voir priverait le 
régime de Vienne de tout son sens. De telles autorisations 
générales se bornent à renvoyer au régime général, dont 
les Conventions de Vienne constituent l’expression et qui 
part du principe fondamental selon lequel les parties à un 
traité ont la faculté de formuler des réserves.

212. La notion de réserve expressément autorisée n’est 
pas non plus identique ou équivalente342 à celle de réserve 

12 abstentions [Documents officiels de la Conférence des Nations Unies 
sur le droit des traités, première session… (A/CONF.39/11) [voir supra 
la note 317], 25e séance, p. 147, par. 30].

339 Ibid., 24e séance, p. 137 et 138, par. 14.
340 Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 132.
341 Voir notamment les critiques de Tomuschat, «Admissibility and 

legal effects of reservations…», p. 475.
342 Pierre-Henri Imbert soutient cependant que les réserves déter-

minées sont comprises dans l’expression «réserve expressément auto-
risée». À l’appui de cette interprétation, il suggère que l’article 20, 
paragraphe 1, ne limite aucunement le droit des États contractants de 
faire objection à une réserve expressément autorisée, mais n’exprime 
que l’idée selon laquelle l’État réservataire devient partie contractante 
dès le dépôt de son instrument de ratification ou d’adhésion («La ques-
tion des réserves dans la décision arbitrale du 30 juin 1977…», p. 52 
à 57). L’auteur ne nie pas que cette solution est ouvertement contraire 
aux termes de l’article 20, mais justifie son approche en se référant 
aux travaux de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. 
Voir aussi le paragraphe 11 du commentaire du projet de directive 3.1.2 
[Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 161].

déterminée. Cela a été très clairement établi par le tribu-
nal arbitral dans l’Affaire de la délimitation du plateau 
continental entre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord et République française en relation 
avec l’interprétation de l’article 12 de la Convention sur 
le plateau continental, dont le paragraphe 1 dispose ceci:

Au moment de la signature, de la ratification ou de l’adhésion, tout 
État pourra formuler des réserves aux articles de la Convention autres 
que les articles 1 à 3 inclus.

213. Sans aucun doute, en vertu de cette disposition, 
tout État peut subordonner son consentement à être lié 
par la Convention sur le plateau continental à la formu-
lation d’une réserve ainsi «déterminée», c’est-à-dire toute 
réserve qui concerne les articles 4 à 15, conformément à 
l’article 19 b des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986. Cette «autorisation» n’implique cependant pas que 
toute réserve ainsi formulée soit forcément valide343 ou, 
à plus forte raison, que les autres parties ont consenti, à 
travers le paragraphe 1 de l’article 12, à n’importe quelle 
réserve aux articles 4 à 15. Le tribunal arbitral a estimé 
que cette disposition 

ne peut pas être compris[e] comme obligeant les États à accepter 
d’avance n’importe quelle sorte de réserve à des articles autres que les 
articles 1 à 3. Une telle interprétation […] reviendrait presque à donner 
licence aux États contractants pour une rédaction de leur propre traité344.

214. La pratique étatique appuie la solution retenue 
par le tribunal arbitral. Le fait que 11 États ont fait des 
objections à des réserves formulées à la Convention sur 
le plateau continental345, quand bien même ces réserves 
ne concernent que des articles autres que les articles 1 à 3 
comme prévu par l’article 12, paragraphe 1, de la Conven-
tion, est du reste révélateur de l’interprétation à retenir.

215. L’expression «réserves expressément autorisées» 
par le traité doit être interprétée de manière restrictive 
afin de répondre à l’objectif de l’article 20, paragraphe 1. 
Dans l’Affaire de la délimitation du plateau continental 
entre Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord et République française, le tribunal arbitral a consi-
déré à juste titre ceci:

Ce ne serait que si l’article en question avait autorisé la formulation 
de réserves spécifiques que l’on pourrait considérer que des parties à la 
Convention ont accepté d’avance une réserve déterminée.

216. Afin de déterminer quelles réserves «expressément 
autorisées» sont dispensées d’une acceptation unilaté-
rale ultérieure, il convient de déterminer quelles sont les 
réserves auxquelles les parties ont déjà donné leur consen-
tement dans le traité. À cet égard, Horn a relevé que [w]here  
the contents of authorized reservations are fixed before-
hand, acceptance can reasonably be construed as having 
been given in advance, at the moment of consenting to 
the treaty346 («[d]ans le cas où le contenu de réserves 
autorisées est déterminé à l’avance, l’acceptation peut 

343 Voir, sur cette question, le projet de directive 3.1.4 (Validité des 
réserves déterminées) et son commentaire [Annuaire… 2006, vol. II 
(2e partie), p. 163 et 164].

344 Affaire de la délimitation du plateau continental entre Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et République française, 
décision du 30 juin 1977 (voir supra la note 255), p. 161, par. 39.

345 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. XXI.4.
346 Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 133.
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raisonnablement être considérée comme accordée à 
l’avance, lors du consentement à être lié par le traité»).

217. Suivant cette opinion, le champ d’application de 
l’article 20, paragraphe 1, recouvre deux types d’auto-
risation préalable par lesquels les parties n’acceptent 
pas simplement la possibilité abstraite de formuler des 
réserves, mais déterminent exactement par avance les 
réserves qui peuvent être faites. D’une part, une réserve 
faite conformément à une clause de réserves qui autorise 
les parties à exclure purement et simplement l’application 
d’une disposition347 ou toute une partie du traité348 doit 
être considérée comme étant une «réserve expressément 
autorisée». Dans ce cas, les autres parties contractantes 
peuvent apprécier exactement, lors de la conclusion du 
traité, quelles vont être les relations contractuelles avec 
les parties utilisant la possibilité de faire des réserves 
conformément à la clause d’exclusion. D’autre part, les 
réserves «négociées349» peuvent également être considé-
rées comme des réserves déterminées. En effet, certaines 
conventions internationales n’autorisent purement et sim-
plement pas les États parties à faire des réserves à telle 
ou telle disposition, mais contiennent une liste exhaustive 
de réserves parmi lesquelles les États doivent porter leur 
choix350. Cette procédure permet également aux États 
contractants de mesurer précisément et a priori l’impact 
et l’effet d’une réserve sur les relations conventionnelles. 
En exprimant son consentement à être lié, par la conven-
tion, un État ou une organisation internationale donne son 
consentement à toute réserve permise par le «catalogue». 

218. Dans ces deux hypothèses, le contenu de la réserve 
est suffisamment prédéterminé par le traité pour que ces 
réserves puissent être considérées comme «expressément 
autorisées» dans le sens de l’article 20, paragraphe 1, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986. Les parties 
contractantes connaissent à l’avance les relations conven-
tionnelles qui résultent de la formulation d’une telle 
réserve et les ont, dans le texte même du traité, acceptées. 
Il n’y a aucune surprise et aucune atteinte au principe du 
consensualisme.

347 Voir, par exemple, l’article 20, paragraphe 1, de la Convention 
concernant certaines questions relatives aux conflits de lois sur la natio-
nalité: «En signant ou ratifiant la présente convention ou en y adhé-
rant, chacune des Hautes Parties contractantes pourra exclure de son 
acceptation telle ou telle des dispositions des articles 1 à 17 et 21 au 
moyen de réserves expresses.» Fréquemment, les traités autorisent une 
réserve écartant l’application d’une disposition concernant le règlement 
des différends (voir Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, 
p. 169, note 27, et Riquelme Cortado, Las reservas a los tratados…, 
p. 135 et 136).

348 Acte général révisé pour le règlement pacifique des différends 
internationaux, article 38; Convention européenne pour le règlement 
pacifique des différends, article 34. La Convention (no 102) de l’OIT 
concernant la norme minimum de la sécurité sociale combine de sur-
croît cette possibilité d’écarter l’application de chapitres entiers avec 
un nombre minimum de chapitres qui doivent effectivement être appli-
qués (art. 2) [voir aussi l’article 2 de la Convention de l’OIT de 1967 
concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de survivants 
(no 128); l’article 20 de la Charte sociale européenne; ou l’article 2 du 
Code européen de sécurité sociale]. Voir également Riquelme Cortado, 
Las reservas a los tratados…, p. 134.

349 Sur cette notion, voir Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 116, 
paragraphe 11 du commentaire de la directive 1.1.8. Voir également 
Gormley, «The modification of multilateral…», p. 75 à 77, et Imbert, 
Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 196 et suiv.

350 Pour la pratique du Conseil de l’Europe, voir Riquelme Cortado, 
Las reservas a los tratados…, p. 130 et suiv.

219. La Commission a, par ailleurs, fourni un point 
de départ pour une définition de la notion des réserves 
expressément autorisées dans son projet de directive 3.1.4 
(Validité des réserves déterminées). Conformément à 
cette disposition:

Lorsque le traité envisage la formulation des réserves déterminées 
sans en préciser le contenu, une réserve ne peut être formulée par un 
État ou une organisation internationale que si elle n’est pas incompa-
tible avec l’objet et le but du traité.

A contrario, une réserve déterminée dont le contenu est 
fixé dans le traité est considérée comme ipso facto valide 
et, du fait de la disposition les autorisant expressément, 
établie.

220. Le projet de directive 4.1.1 rend compte de l’excep-
tion à la règle générale contenue dans l’article 20, para-
graphe 1, des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
tout en faisant le lien avec la notion de «réserve établie». 
En effet, puisqu’une réserve expressément autorisée par le 
traité est, par définition, substantiellement valide et accep-
tée par les parties contractantes, il suffit, pour l’établir, de la 
faire en respectant les règles applicables à la formulation et 
à la communication des réserves. De ce fait, elle est oppo-
sable à toutes les parties contractantes.

«4.1.1 Établissement d’une réserve expressément auto-
risée par le traité

«Une réserve expressément autorisée par le traité est 
établie à l’égard des autres parties contractantes si elle a 
été formulée en respectant la forme et la procédure pré-
vues à cet effet.

«Une réserve expressément autorisée par un traité n’a 
pas à être ultérieurement acceptée par les États contrac-
tants et par les organisations contractantes, à moins que le 
traité ne le prévoie.

«L’expression “réserve expressément autorisée par 
le traité” s’applique aux réserves excluant l’application 
d’une ou de certaines dispositions du traité ou modifiant 
l’effet juridique d’une ou de plusieurs dispositions du 
traité ou du traité dans son ensemble conformément et 
dans la mesure prévue par une disposition expresse figu-
rant dans le traité.»

221. Le projet de directive 4.1.1 détermine dans son 
premier alinéa la règle spécifique applicable à l’établis-
sement des réserves expressément autorisées par le traité, 
tandis que son deuxième alinéa rappelle l’article 20, para-
graphe 1, de la Convention de Vienne de 1986. Bien que ce 
rappel ne soit pas strictement nécessaire et découle d’une 
lecture attentive des projets de directives 4.1 et 4.1.1, il suit 
la pratique établie et constamment suivie par la Commis-
sion consistant à intégrer, dans la mesure du possible, les 
dispositions de la Convention. C’est aussi pour cette rai-
son que le Rapporteur spécial n’en a pas modifié le libellé 
malgré le fait que l’expression «à moins que le traité ne le 
prévoie» aille de soi et, de surcroît, paraisse superflue dans 
cette disposition351. Le troisième alinéa s’efforce de définir 
la notion de «réserve expressément autorisée».

351 Voir Müller, «Convention de Vienne de 1969: Article 20», p. 848, 
par. 93.
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222. Il convient également de souligner qu’une fois clai-
rement établi qu’une réserve donnée entre dans le cadre 
de l’article 20, paragraphe 1, non seulement son accepta-
tion par les autres parties n’est pas nécessaire, mais encore 
celles-ci sont réputées l’avoir acceptée effectivement et 
définitivement avec toutes les conséquences que cela 
entraîne. L’une des conséquences de ce régime particulier 
est notamment que les autres parties ne peuvent pas objec-
ter à une telle réserve352. Le fait d’avoir accepté au préalable 
cette réserve dans le texte même du traité empêche effec-
tivement les parties contractantes de faire ultérieurement 
une objection. En effet, [t]he Parties have already agreed 
that the reservation is permissible and, having made its 
permissibility the object of an express agreement, the Par-
ties have abandoned any right thereafter to object to such 
a reservation353 («[l]es parties ont par avance admis que 
la réserve est valide et, en ayant fait de sa validité l’objet 
d’un accord exprès, elles ont abandonné le droit d’objec-
ter ultérieurement à une telle réserve»). Un amendement 
français354 lors de la Conférence des Nations Unies sur le 
droit des traités exprimait exactement la même idée, mais 
ne fut pas adopté par le Comité de rédaction355. Le pro-
jet de directive 2.8.12 (Caractère définitif de l’acceptation 
d’une réserve) est donc applicable à plus forte raison aux 
réserves expressément autorisées. Elles sont considérées 
comme étant acceptées et ne peuvent donc pas faire l’objet 
d’objections. Le commentaire du projet de directive 4.1.1 
pourrait attirer l’attention sur ce point. 

ii. Les réserves aux traités «à participation 
restreinte»

223. Un autre cas spécifique prévu par l’article 20, para-
graphe 2, des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
concerne les réserves aux traités «à participation res-
treinte». Cette disposition exclut l’application du système 
souple aux traités dont l’application intégrale entre toutes 
les parties est une condition essentielle du consentement 
de chacune d’elles à être liée. Dans un tel cas, toute 
réserve nécessite, pour son établissement, l’acceptation 
unanime des parties.

224. Même si Sir Gerald Fitzmaurice distinguait 
déjà entre les traités plurilatéraux qu’il considérait plus 
proches des traités bilatéraux, d’une part, et les traités 
multilatéraux, d’autre part356, ce n’est que dans le premier 
rapport de Sir Humphrey Waldock que l’intérêt d’une telle 

352 Bowett, «Reservations to non-restricted multilateral treaties», 
p. 84; Coccia, «Reservations to multilateral treaties on human rights», 
p. 9.

353 Bowett, «Reservations to non-restricted multilateral treaties», 
p. 84 et 85.

354 A/CONF.39/C.1/L.169. Le paragraphe 2 de l’article unique qui 
selon les propositions de la France devait remplacer les articles 16 et 
17 du projet de la Commission du droit international prévoyait qu’une 
«réserve autorisée expressément par le traité ne peut pas faire l’objet 
d’objections de la part d’autres États contractants, à moins que le traité 
ne le prévoie» [Documents officiels de la Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités, première et deuxième sessions… (A/
CONF.39/11/Add.2) [voir supra la note 318], p. 144].

355 Imbert a conclu à propos du rejet de cet amendement que les 
États représentés à la Conférence ne voulaient pas limiter le droit de 
faire des objections dans le cas des réserves expressément autorisées 
(Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 55).

356 Premier rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1956, vol. II, 
document A/CN.4/101, p. 130, par. 97.

distinction est clairement apparu. Fruit d’un compromis 
entre les membres de la Commission qui restaient profon-
dément convaincus des vertus du système traditionnel de 
l’unanimité et les partisans du système «souple» proposé 
par Sir Humphrey357, l’actuel paragraphe 2 de l’article 20 
constituait, à l’époque, le dernier bastion que les partisans 
de l’unanimité refusaient d’abandonner. Lors de l’examen 
en deuxième lecture du projet de Sir Humphrey, le prin-
cipe même du paragraphe 2 n’a plus donné lieu à débat 
ni au sein de la Commission ni lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités.

225. Le principal problème n’est cependant pas le 
principe de l’acceptation unanime des réserves ‒ une 
règle longtemps pratiquée ‒, mais l’identification des 
traités qui ne seront pas soumis à la clause de sauve-
garde et seront donc exclus de l’application du système 
«souple». Jusqu’en 1965, les rapporteurs spéciaux et la 
Commission se sont exclusivement référés au critère du 
(petit) nombre des parties358. Dans son quatrième rap-
port, Sir Humphrey, tenant compte de critiques faites 
concernant le seul critère du nombre, reconnaissait qu’il 
n’était pas possible de définir avec précision absolue la 
catégorie des traités visés359. Il suggérait en même temps 
de s’en remettre à l’intention des parties: «l’applica-
tion [des] dispositions [du traité] entre toutes les parties 
doit être considérée comme une condition essentielle 
de la validité» de celui-ci360. L’intention des parties de 
préserver l’intégrité du traité constitue donc le critère 
permettant d’exclure l’application du système «souple» 
au profit du système traditionnel de l’unanimité. La 
Commission a retenu cette idée en changeant légèrement 
la rédaction de la disposition, qui est devenue l’actuel 
paragraphe 2361. 

226. Il est cependant intéressant de constater que la caté-
gorie des traités visés par cette disposition n’est plus du 
tout la même que celle qui avait été envisagée jusqu’en 
1962. La référence à l’intention a le double mérite d’inclure 
dans le système souple des traités qui, bien que conclus par 
un nombre restreint d’États, ressemblent plus aux traités 
multilatéraux généraux, d’une part, et d’exclure les traités 
conclus par un nombre plus conséquent d’États, mais dont 
la nature nécessite la sauvegarde de l’intégralité du traité, 
d’autre part. Il y a là un glissement du concept des «traités 
plurilatéraux» à celui des traités dont l’intégrité doit être 
assurée362. 

357 Le Rapporteur spécial a mis l’accent sur le fait que «ce para-
graphe [4] et le paragraphe 2 représentent l’équilibre sur lequel repose 
tout l’article» (Annuaire… 1962, vol. I, 664e séance, p. 255, par. 17). 
Voir également les interventions de M. Gros (ibid., 663e séance, p. 253, 
par. 97) et de M. Ago (ibid., p. 252, par. 87).

358 C’est le cas de Sir Gerald Fitzmaurice (projet d’article 38 
du premier rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1956, vol. II, 
document A/CN.4/101, p. 118) et de Sir Humphrey Waldock (projet 
d’article 1, alinéa d, de son premier rapport, Annuaire… 1962, vol. II, 
document A/CN.4/144, p. 35). Le projet d’article 20, paragraphe 3, 
adopté en première lecture par la Commission du droit international 
en 1962, se réfère aux traités conclus «par un groupe restreint d’États» 
(Annuaire… 1962, vol. II, p. 194).

359 Annuaire... 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, 
p. 54, par. 7.

360 Ibid., p. 53, paragraphe 2 du projet d’article 19.
361 Ibid., vol. I, 813e séance, p. 290 et 291, par. 36 à 53, et ibid., 

816e séance, p. 308 et 309, par. 43 à 49.
362 Voir Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 115.
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227. Le critère du nombre ne fut cependant pas complè-
tement abandonné et figure toujours dans l’actuel para-
graphe 2 de l’article 20. Mais sa fonction a changé: tandis 
qu’avant 1965 il avait vocation à lui seul à déterminer si 
le traité sortait du régime «souple» ou non, il est à présent 
utilisé pour éclairer le critère de l’intention des parties. Il 
a ainsi perdu de son influence dans la détermination de la 
nature du traité, dont il est devenu un critère auxiliaire, 
tout en demeurant malheureusement peu précis et diffi-
cilement applicable363. La référence au «nombre restreint 
des États ayant participé à la négociation» reste particu-
lièrement curieuse et ne permet guère de distinguer net-
tement ces traités des traités multilatéraux au sens propre 
du terme, qui peuvent également être le résultat d’une 
négociation entre quelques États seulement. Il semblerait 
préférable de se référer non pas aux États ayant participé à 
la négociation, mais aux États qui sont autorisés à devenir 
parties au traité364.

228. Sir Humphrey proposait d’autres critères «auxi-
liaires» à même de mieux cerner l’intention des parties 
qui, par hypothèse, reste toujours difficile à déterminer. 
Ainsi, dans son quatrième rapport, il évoquait également 
la nature du traité et les circonstances de sa conclusion365. 
Sans que la transformation ait été expliquée et malgré les 
propositions des États-Unis toujours soucieux d’inclure 
la nature du traité dans la définition366, l’objet et le but 
du traité en question furent le seul autre critère «auxi-
liaire» retenu d’abord par la Commission, puis lors de 
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités. 
Tout comme le critère du nombre, le critère de l’objet et 
du but du traité est loin d’être précis. L’insertion du cri-
tère énigmatique de l’objet et du but367 ne permet donc 
guère d’éclairer l’interprétation du paragraphe 2; on peut 
même considérer qu’il la rend encore plus aléatoire et 
subjective368.

229. En outre, ce n’est pas seulement le champ d’appli-
cation du paragraphe 2 de l’article 20 qui est incertain ou, 
au moins, difficilement déterminable, c’est également le 
régime juridique effectivement applicable. En vertu de 
cette disposition, les réserves doivent être acceptées par 
toutes les parties. Seules deux certitudes peuvent en être 
déduites. La première est que de telles réserves ne sont 
pas soumises au système «souple» du paragraphe 4; cette 
dernière disposition le confirme d’ailleurs, en ce qu’elle 

363 Voir notamment les critiques d’Imbert, ibid., p. 112 et 113. Voir 
également la proposition des États-Unis lors de la Conférence des 
Nations Unies sur le droit des traités visant à supprimer la référence à 
tout critère autre que l’intention en raison de ces difficultés [Documents 
officiels de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, pre-
mière session… (A/CONF.39/11) [voir supra la note 317], 21e séance, 
p. 118, par. 9].

364 Voir Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 112 et 
113.

365 Voir Annuaire… 1965, vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 
2, p. 54, par. 7.

366 Voir l’amendement A/CONF.39/C.1/L.127 [Documents officiels 
de la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, première et 
deuxième sessions… (A/CONF.39/11/Add.2) [voir supra la note 317], 
p. 146].

367 Voir les projets de directives 3.1.5 (Incompatibilité d’une réserve 
avec l’objet et le but du traité) et 3.1.6 (Détermination de l’objet et du 
but du traité), Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 33 à 40.

368 Voir Tomuschat, «Admissibility and legal effects of reserva-
tions…», p. 479, et Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, 
p. 114 et 115.

limite son champ d’application aux «cas autres que ceux 
visés aux paragraphes précédents». La seconde est que 
ces réserves sont effectivement soumises à une accepta-
tion unanime, parce qu’elles doivent être acceptées «par 
toutes* les parties».

230. Le paragraphe 2 de l’article 20 ne répond cepen-
dant pas clairement à la question de savoir qui doit 
effectivement accepter la réserve. Certes, le texte de 
cette disposition vise «les parties». Ce n’est cependant 
guère satisfaisant. Il apparaît en effet douteux que seules 
toutes les «parties» doivent accepter la réserve, c’est-
à-dire conformément à la définition de l’article 2, para-
graphe 1 g, tous les États ou organisations internationales 
qui ont consenti à être liés par le traité et à l’égard desquels 
le traité est en vigueur. Cela contredit l’idée sous-jacente 
selon laquelle le traité doit être appliqué dans sa totalité 
entre toutes les parties, actuelles et futures. Soutenir le 
contraire priverait largement le consentement unanime de 
son sens.

231. En outre, bien que le paragraphe 5 de l’article 20 
relie le principe du consentement tacite et implicite au 
paragraphe 2, l’application de l’acceptation implicite 
dans le cadre des traités du paragraphe 2 demeure un 
mystère. Il découle en effet de l’article 20, paragraphe 5, 
qu’un État contractant ne peut présenter une éventuelle 
objection qu’au moment où il devient partie au traité. Un 
État signataire d’un traité restreint pourrait ainsi bloquer 
l’acceptation unanime, même s’il ne formulait pas d’ob-
jection formelle à la réserve, en ce qu’il est impossible de 
présumer son assentiment avant l’expiration du délai de 
douze mois. Ainsi, l’application de la présomption de l’ar-
ticle 20, paragraphe 5, produirait exactement le contraire 
de l’effet recherché: la stabilisation rapide des relations 
conventionnelles et du statut de l’État réservataire par 
rapport au traité369. C’est justement pour cette raison que 
le Rapporteur spécial considérait en 1962 que l’assouplis-
sement du délai de douze mois dans le cadre des États qui 
ne sont pas encore parties au traité 

n’est pas possible dans le cas des traités plurilatéraux, car en pareil cas 
le retard d’un État à se décider met en question le statut de l’État qui a 
formulé la réserve à l’égard de tous les États qui participent au traité370.

232. Ces lacunes et incohérences sont d’autant plus sur-
prenantes si l’on prend en compte le projet d’article 18 
proposé par Sir Humphrey en 1962, qui distinguait net-
tement entre l’acceptation tacite et implicite dans les cas 
des traités «plurilatéraux» et les traités multilatéraux371. 
Ces précisions, qui déterminaient parfaitement bien le 
régime juridique des réserves à des traités visés par le 
paragraphe 2 de l’article 20, ont été cependant sacrifiées 
pour rendre les dispositions sur les réserves moins com-
plexes et plus succinctes.

233. Au bénéfice de ces remarques, il paraît opportun 
et nécessaire d’inclure dans le Guide de la pratique une 
directive concernant l’établissement d’une réserve à un 
traité «à participation restreinte»:

369 En ce sens, Müller, «Convention de Vienne de 1969: Article 20», 
p. 820 et 821, par. 46 et 47.

370 Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 77, 
par. 16.

371 Ibid., p. 69 et 70.
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«4.1.2 Établissement d’une réserve à un traité à parti-
cipation restreinte

«Une réserve à un traité à participation restreinte est 
établie à l’égard des autres parties contractantes si elle 
satisfait les conditions de validité substantielle d’une 
réserve, a été formulée en respectant la forme et la pro-
cédure prévues à cet effet et si toutes les autres parties 
contractantes l’ont acceptée.

«L’expression “traité à participation restreinte” s’en-
tend d’un traité dont l’application intégrale entre toutes 
les parties est une condition essentielle du consentement 
de chacune d’elles à être liée par le traité.» 

iii. Les réserves à un acte constitutif d’une organi-
sation internationale

234. L’autre exception au principe selon lequel l’accep-
tation tacite suffit à établir une réserve est prévue par 
l’article 20, paragraphe 3, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986, et concerne les actes constitutifs d’orga-
nisations internationales. En vertu de cette disposition,

[l]orsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation inter-
nationale et à moins qu’il n’en dispose autrement, une réserve exige 
l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.

235. La simple lecture de cette disposition montre que, 
afin d’être établie, une réserve à un acte constitutif d’une 
organisation internationale nécessite l’acceptation de l’or-
gane compétent de l’organisation. La formulation de cette 
acceptation a d’ores et déjà fait l’objet d’une étude détaillée 
dans le douzième rapport sur les réserves aux traités372, qui 
présente, en outre, les travaux préparatoires de cette dispo-
sition. Sur la base de ce rapport, la Commission a adopté 
plusieurs projets de directive concernant cette exception à 
la règle. Il s’agit des projets de directives 2.8.7 à 2.8.11:

2.8.7 Acceptation d’une réserve à l’acte constitutif d’une organisa-
tion internationale

Lorsqu’un traité est un acte constitutif d’une organisation inter-
nationale et à moins qu’il n’en dispose autrement, une réserve exige 
l’acceptation de l’organe compétent de cette organisation.

2.8.8 Organe compétent pour accepter une réserve à un acte 
constitutif

Sous réserve des règles de l’organisation, la compétence pour accep-
ter une réserve à l’acte constitutif d’une organisation internationale 
appartient à l’organe compétent pour se prononcer:

a) sur l’admission d’un membre au sein de l’organisation; ou

b) sur les amendements à l’acte constitutif;

c) ou sur l’interprétation de celui-ci.

2.8.9 Modalités de l’acceptation d’une réserve à un acte constitutif

1. Sous réserve des règles de l’organisation, l’acceptation de l’or-
gane compétent de l’organisation ne peut être tacite. Toutefois l’admis-
sion de l’État ou de l’organisation internationale auteur de la réserve 
constitue l’acceptation de celle-ci.

2. Aux fins de l’acceptation d’une réserve à l’acte constitutif d’une 
organisation internationale, l’acceptation individuelle de la réserve par 
les États ou les organisations internationales membres de l’organisation 
n’est pas requise.

372 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/584 et 
Corr.1, par. 60 à 90.

2.8.10 Acceptation d’une réserve à un acte constitutif qui n’est pas 
encore entré en vigueur

Dans les cas prévus à la directive 2.8.7 et lorsque l’acte consti-
tutif n’est pas encore entré en vigueur, une réserve est réputée avoir 
été acceptée si aucun des États ou des organisations internationales 
signataires n’a formulé d’objection à cette réserve à l’expiration des 
douze mois qui suivent la date à laquelle ils en ont reçu notification. 
Une telle acceptation unanime une fois acquise est définitive.

2.8.11 Réaction d’un membre d’une organisation internationale à 
une réserve à l’acte constitutif

La directive 2.8.7 n’exclut pas que les États ou les organisations 
internationales membres d’une organisation internationale prennent 
position sur la validité ou l’opportunité d’une réserve à l’acte constitutif 
de l’organisation. Une telle appréciation est dépourvue par elle-même 
d’effets juridiques373. 

236. Il ne paraît pas nécessaire de rappeler de nouveau 
les raisons qui ont poussé la Commission et la Conférence 
à adopter la disposition de l’article 20, paragraphe 3, 
des Conventions de Vienne. Bien que le projet de direc-
tive 2.8.7 soit suffisant pour exprimer la nécessité de l’ac-
ceptation de l’organe compétent de l’organisation, il n’est 
cependant pas inutile de rappeler cette exigence particu-
lière dans la partie consacrée aux effets des réserves. En 
effet, l’acceptation par l’organe compétent est la condition 
sine qua non pour l’établissement d’une réserve à l’acte 
constitutif d’une organisation internationale. Seule cette 
acceptation collégiale peut faire produire à la réserve tous 
ses effets. L’acceptation individuelle des autres membres 
de l’organisation n’est certes pas proscrite, mais reste sans 
effet sur l’établissement de la réserve. La directive 4.1.3 
pourrait se lire ainsi:

«4.1.3 Établissement d’une réserve à un acte constitutif 
d’une organisation internationale

«Une réserve à un acte constitutif d’une organisa-
tion internationale est établie à l’égard des autres parties 
contractantes si elle satisfait les conditions de validité 
substantielle d’une réserve, a été formulée en respectant 
la forme et la procédure prévues à cet effet, et si l’organe 
compétent de l’organisation l’a acceptée conformément 
aux directives 2.8.7 à 2.8.10.»

ii) Les effets des réserves établies

237. Une réserve «établie» au sens du projet de direc-
tive 4.1 produit tous les effets visés par son auteur, c’est-à-
dire, pour reprendre les termes du projet de directive 1.1.1 
(Objet des réserves), «exclure ou […] modifier l’effet 
juridique de certaines dispositions d’un traité, ou du traité 
dans son ensemble sous certains aspects particuliers374». 
Dès lors, l’objet de la réserve tel que voulu ou «visé» par 
son auteur se réalise.

238. L’établissement de la réserve n’a cependant pas le 
seul effet de modifier ou d’exclure l’effet juridique d’une 
ou de plusieurs dispositions du traité; il fait également de 
l’auteur de la réserve une partie contractante au traité. À la 
suite de l’établissement de la réserve, la relation conven-
tionnelle est établie entre l’auteur de la réserve et la ou 
les parties contractantes à l’égard desquelles la réserve est 
établie.

373 Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 94 et 95.
374 Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 98 à 100.
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a. L’entrée en vigueur du traité et le statut de l’auteur 
de la réserve

239. L’établissement de la réserve a, pour son auteur, 
plusieurs conséquences concernant l’existence même des 
relations conventionnelles et son statut vis-à-vis des autres 
parties contractantes. Il peut même en résulter l’entrée 
en vigueur du traité pour l’ensemble des États contrac-
tants ou organisations internationales contractantes. Ces 
conséquences découlent directement de l’article 20, para-
graphe 4 a et c, des Conventions de Vienne de 1969 et de 
1986: la première de ces dispositions concerne l’établis-
sement des relations conventionnelles entre l’auteur de 
la réserve et la partie contractante qui l’a acceptée (donc 
la partie contractante à l’égard de laquelle la réserve est 
établie), tandis que la deuxième est relative à la question 
de savoir si le consentement de l’État réservataire ou de 
l’organisation internationale réservataire prend effet ou, 
autrement dit, si l’auteur de la réserve devient une partie 
contractante au traité. Ces dispositions sont ainsi formu-
lées dans la Convention de Vienne de 1986:

4. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents 
et à moins que le traité n’en dispose autrement:

a) L’acceptation d’une réserve par un État contractant ou par 
une organisation contractante fait de l’État ou de l’organisation inter-
nationale auteur de la réserve une partie au traité par rapport à l’État ou 
à l’organisation ayant accepté la réserve si le traité est en vigueur ou 
lorsqu’il entre en vigueur pour l’auteur de la réserve et l’État ou l’orga-
nisation qui a accepté la réserve;

b) [...];

c) Un acte exprimant le consentement d’un État ou d’une orga-
nisation internationale à être lié par le traité et contenant une réserve 
prend effet dès qu’au moins un État contractant ou une organisation 
contractante a accepté la réserve.

240. Les commentaires de la Commission sur le projet 
d’article 17 (qui devint l’article 20) expliquent clairement 
l’objet de ces dispositions:

Le paragraphe 4 contient les trois règles qui sont à la base du système 
«souple» et qui doivent régir la situation des États contractants par rap-
port aux réserves à tous traités multilatéraux qui ne sont pas visés par les 
paragraphes précédents. L’alinéa a dispose que l’acceptation de la réserve 
par un autre État contractant fait de l’État auteur de la réserve une partie 
au traité par rapport à cet autre État si le traité est en vigueur ou lorsqu’il 
entre en vigueur. […] L’alinéa c prévoit […] qu’un acte exprimant le 
consentement de l’État à être lié par le traité et comportant une réserve 
prend effet dès qu’au moins un autre État contractant a accepté la réserve. 
Cette disposition est importante, car elle détermine à quel moment un État 
auteur d’une réserve peut être considéré comme ayant ratifié ou accepté 
un traité ou comme étant, de quelque autre manière, lié par le traité375.

241. La règle selon laquelle l’acceptation d’une réserve 
valide établit une relation conventionnelle entre l’auteur 
de la réserve et l’État ou l’organisation internationale 
qui l’a acceptée relève d’ailleurs du bon sens. Elle appa-
raît, dans des formes diverses dans les projets de tous les 
rapporteurs spéciaux sur la question du droit des traités. 
La seule différence entre l’approche de Sir Humphrey et 
celle de ses prédécesseurs consiste dans le nombre néces-
saire d’acceptations afin de produire cet effet. Attachés 
au régime traditionnel de l’unanimité, les trois premiers 
rapporteurs n’admettaient l’établissement d’une rela-
tion conventionnelle qu’une fois que toutes les autres 
parties contractantes avaient accepté la réserve. Selon 
l’approche souple de Sir Humphrey, chaque État (ou 

375 Annuaire… 1966, vol. II, p. 226, paragraphe 21 du commentaire.

chaque organisation internationale) ne décide pas seule-
ment individuellement si une réserve lui est opposable 
ou pas; cette acceptation individuelle produit également 
des effets indépendamment des réactions des autres États 
ou organisations internationales, mais, logiquement, uni-
quement dans les relations bilatérales entre l’auteur de 
la réserve et l’auteur de l’acceptation. La Commission 
a expliqué dans son commentaire du projet d’article 20 
adopté en première lecture que l’application de ce sys-
tème souple peut

certainement avoir pour conséquence que l’État auteur de la réserve 
puisse être partie au traité à l’égard de l’État X, mais ne pas l’être à 
l’égard de l’État Y, bien que les États X et Y soient liés entre eux par 
le traité. Mais, dans le cas d’un traité multilatéral général, ou d’un 
traité conclu entre un grand nombre d’États, il semble à la Commission 
que ce résultat serait aussi peu satisfaisant que de permettre à l’État Y 
d’empêcher, par son objection, le traité d’entrer en vigueur entre l’État 
auteur de la réserve et l’État X qui l’a acceptée376.

242. Ce système de participation «relative» au traité377 
n’est cependant applicable que dans le cas «normal» 
d’établissement de la réserve. À l’évidence, il ne peut 
être appliqué dans le cas où l’acceptation unanime est 
nécessaire pour établir une réserve. Pour que cette der-
nière puisse produire ses effets, y compris l’entrée en 
vigueur du traité pour l’auteur de la réserve, toutes les 
parties contractantes doivent consentir à la réserve. En 
conséquence, le traité entre nécessairement en vigueur de 
la même façon pour l’ensemble des parties contractantes, 
d’une part, et l’auteur de la réserve, d’autre part. Une 
solution comparable s’impose dans le cas d’une réserve à 
l’acte constitutif d’une organisation internationale: seule 
l’acceptation de l’organe compétent peut établir la réserve 
et faire entrer son auteur dans le cercle des parties contrac-
tantes. Une fois cette acceptation acquise, l’auteur de la 
réserve établit des relations conventionnelles avec toutes 
les autres parties contractantes sans que leur consente-
ment individuel soit nécessaire.

243. Au bénéfice de ces remarques, il convient cepen-
dant de constater que, une fois la réserve établie en vertu 
des règles décrites dans les projets de directives 4.1 à 4.1.3 
selon la nature de la réserve et celle du traité, une rela-
tion conventionnelle se noue entre l’auteur de la réserve 
et la ou les parties contractantes vis-à-vis desquelles la 
réserve est établie: la partie contractante qui a accepté la 
réserve (dans le cas «normal»), toutes les parties contrac-
tantes (dans les autres cas). Il suffit donc de rappeler cette 
règle qui constitue le cœur du régime de Vienne sans 
qu’il soit nécessaire de distinguer de nouveau entre la 
règle générale et ses exceptions. La rédaction des projets 
de directives 4.1, 4.1.1., 4.1.2 et 4.1.3 permet en effet de 
déterminer vis-à-vis de qui la réserve est établie et avec 
qui la relation conventionnelle est constituée:

«4.2 Effets d’une réserve établie

«4.2.3 Effets de l’entrée en vigueur du traité sur le sta-
tut de l’auteur d’une réserve établie

«L’établissement d’une réserve fait de son auteur 
une partie au traité vis-à-vis des États ou organisations 

376 Annuaire… 1962, vol. II, p. 200, paragraphe 23 du commentaire. 
Voir également Annuaire… 1966, vol. II, p. 226, paragraphe 22 du 
commentaire du projet d’article 17.

377 Ibid.
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internationales contractants à l’égard desquels la réserve 
est établie si le traité est en vigueur ou lorsqu’il entre en 
vigueur.»

244. Le projet de directive 4.2.3 ne résout cependant 
pas la question de savoir à partir de quel moment l’auteur 
de la réserve peut être considéré comme faisant partie du 
cercle des États contractants ou des organisations interna-
tionales contractantes. Le paragraphe 4 c de l’article 20 de 
la Convention de Vienne de 1969 a été justement inséré 
par la Commission afin de combler cette lacune. Comme 
Sir Humphrey l’expliquait dans son quatrième rapport: 

Ce n’est pas une simple question de rédaction, puisqu’il s’agit des 
conditions requises pour qu’un État auteur d’une réserve soit consi-
déré comme «partie» à un traité multilatéral dans le cadre du système 
«souple». En fait, non seulement le Gouvernement australien, mais 
aussi le Gouvernement danois pressent la Commission de prendre 
explicitement position, car c’est la question qui a son importance pour 
déterminer la date d’entrée en vigueur du traité et qui risque de soulever 
des difficultés pour le dépositaire. Nous considérons qu’au regard du 
système «souple», la situation est la suivante: l’État qui formule une 
réserve doit être considéré comme une «partie» dès lors qu’un autre État 
qui a établi son consentement à être lié par le traité accepte la réserve 
soit expressément, soit tacitement conformément au paragraphe 3 de 
l’article 19 actuel (paragraphe 4 du nouvel article 20, ci-après)378.

L’explication de Sir Humphrey, qui est donc à l’origine de 
l’article 20, paragraphe 4 c, de la Convention de Vienne 
de 1969 n’est peut-être pas tout à fait correcte: en effet, 
il est impossible de déterminer si l’auteur de la réserve 
devient une «partie» au traité dans le sens de l’article 2, 
paragraphe 1 g, de la Convention de Vienne de 1969, 
car, indépendamment de l’établissement de sa réserve, le 
traité peut ne pas être en vigueur en raison du nombre 
trop faible de ratifications ou d’acceptations. Mais, ce que 
l’on peut établir avec certitude est la question de savoir si 
l’auteur devient un État contractant ou une organisation 
contractante, c’est-à-dire s’il a «consenti à être lié par le 
traité, que le traité soit entré en vigueur ou non» (art. 2, 
par. 1 f). C’est par ailleurs l’objet de l’article 20, para-
graphe 4 c, qui se borne à constater que l’«acte exprimant 
le consentement» de l’auteur de la réserve «à être lié par 
le traité et contenant une réserve prend effet* dès qu’au 
moins un autre État contractant a accepté la réserve».

245. Bien que la règle semble être clairement établie par 
l’article 20, paragraphe 4 c, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 ‒ l’auteur de la réserve devient État 
contractant ou organisation contractante dès lors que sa 
réserve valide a été acceptée par au moins un État contrac-
tant ou une organisation contractante ‒, son application 
en pratique reste loin d’être conséquente et encore moins 
homogène. Les principaux concernés par l’application de 
cette règle, c’est-à-dire les dépositaires, l’appliquaient et 
l’appliquent toujours de façon très approximative.

246. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies, dans sa fonction de dépositaire de traités multilaté-
raux, par exemple, accepte que soit déposé tout instrument 
exprimant le consentement à être lié par un traité assorti 
d’une réserve et, tout en refusant de prendre position sur la 
question de la validité ou des effets de la réserve, indique «la 
date à laquelle l’instrument devrait normalement prendre 
effet conformément aux dispositions du traité et [laisse] à 
chaque partie le soin de tirer des réserves les conséquences 

378 Voir Annuaire… 1965, vol. II, p. 55 et 56, par. 11.

juridiques qu’elle juge appropriées379». Autrement dit, le 
Secrétaire général n’attend pas qu’au moins une accepta-
tion ait été acquise pour admettre le dépôt définitif d’un ins-
trument de ratification ou d’adhésion assorti d’une réserve, 
mais il traite ces instruments comme toute autre ratification 
ou adhésion non assortie de réserves:

Comme il n’est pas censé prendre position, le Secrétaire général 
n’est pas en mesure de se prononcer sur les effets éventuels de l’ins-
trument contenant une réserve et notamment de déterminer si le traité 
entre en vigueur entre 1’État auteur de la réserve et les autres États ou 
a fortiori entre l’État auteur de la réserve et tel État qui formulerait une 
objection à la réserve. Si donc les clauses finales du traité en cause 
prévoient que le traité entrera en vigueur une fois qu’auront été dépo-
sés tant d’instruments de ratification, d’approbation, d’acceptation ou 
d’adhésion, le Secrétaire général, en tant que dépositaire, a pour pra-
tique, sous réserve de ce qui est dit au paragraphe suivant, de prendre en 
considération, dans le décompte des instruments requis pour l’entrée en 
vigueur, tous les instruments qui ont été acceptés en dépôt, qu’ils soient 
ou non accompagnés de réserves et que les réserves éventuelles aient ou 
non donné lieu à des objections380.

Cette position tout à fait critiquable381 vu la teneur de 
l’article 20, paragraphe 4 c, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986 (lu en liaison avec l’article 20, para-
graphe 5) a été justifiée par le Secrétaire général par le 
fait qu’il 

n’était en fait jamais arrivé qu’un État fasse objection à une entrée en 
vigueur faisant intervenir des États auteurs de réserves. On pouvait 
enfin soutenir que la prise en compte d’un instrument ne pouvait être 
exclue que si, d’une part, tous les autres États contractants sans excep-
tion avaient fait objection à la participation de l’État auteur de la réserve 
et si, d’autre part, tous les États ayant formulé des objections avaient 
nettement exprimé le désir de voir leurs objections empêcher l’entrée 
en vigueur du traité entre eux et l’État auteur de la réserve382.

247. Pour en donner un exemple récent, le Pakistan a 
adhéré à la Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme par une notification datée 
du 17 juin 2009. Cet instrument a été assorti de réserves 
aux articles 11, 14 et 24 de la Convention. Malgré ces 
réserves, le Secrétaire général a considéré dans sa notifi-
cation dépositaire du 19 juin 2009 ce qui suit:

La Convention entrera en vigueur pour le Pakistan le 17 juillet 
2009 conformément au paragraphe 2 de son article 26 qui stipule: 
«Pour chacun des États qui ratifieront, accepteront ou approuveront 
la Convention ou y adhéreront après le dépôt du vingt-deuxième ins-
trument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou d’adhésion, la 
Convention entrera en vigueur le trentième jour après le dépôt par cet 
État de son instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 
d’adhésion»383.

L’instrument du Pakistan est donc considéré par le dépo-
sitaire comme prenant effet immédiatement, nonobstant 
l’article 20, paragraphe 4 c, de la Convention de Vienne 
de 1969. Pour le dépositaire, le Pakistan compte parmi les 

379 Nations Unies, Précis de la pratique du Secrétaire général… 
(note 149 supra), par. 187.

380 Ibid., par. 184.
381 Voir Imbert, «À l’occasion de l’entrée en vigueur de la Conven-

tion de Vienne sur le droit des traités…, p. 524 à 541; Gaja, «Unruly 
treaty reservations», p. 323 et 324; Riquelme Cortado, Las reservas 
a los tratados…, p. 245 à 250; ou Müller, «Convention de Vienne de 
1969: Article 20», p. 821 et 822, par. 48.

382 Nations Unies, Précis de la pratique du Secrétaire général… 
(note 149 supra), par. 186.

383 Notification dépositaire no C.N.371.2009-TREATIES-1, dispo-
nible à l’adresse suivante: http://treaties.un.org. Pour les réserves du 
Pakistan, voir Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. XVIII.11.



48 Documents de la soixante et unième session

États contractants, voire les parties à la Convention inter-
nationale pour la répression du financement du terrorisme, 
indépendamment de la question de savoir si ses réserves ont 
reçu l’assentiment d’au moins une autre partie contractante.

248. Cette pratique, qui semble être suivie depuis de 
nombreuses années déjà et qui, par ailleurs, existait bien 
avant la Convention de Vienne de 1969384, a été également 
suivie par d’autres dépositaires, institutionnels ou éta-
tiques. Ainsi, et la République dominicaine et le Conseil 
de l’Europe avaient informé le Secrétaire général en 1965 
que, en tant que dépositaire, un État réservataire était 
«immédiatement compté parmi les pays nécessaires pour 
que la convention entre en vigueur385» ‒ autrement dit 
dès qu’il acquiert le statut d’un État contractant. D’autres 
dépositaires comme les États-Unis d’Amérique, l’Organi-
sation des États américains ou l’Organisation des Nations 
Unies pour l’alimentation et l’agriculture faisaient état 
d’une pratique plus nuancée et ne comptent en principe 
pas les États réservataires parmi les États contractants385.

249. Le Rapporteur spécial est cependant d’avis que, 
malgré l’application pour le moins hésitante de l’article 20, 
paragraphe 4 c, des Conventions de Vienne de 1969 et 
de 1986, la règle énoncée dans cette disposition n’a pas 
perdu de son autorité. Elle fait indubitablement partie du 
régime des réserves tel que l’ont établi les Conventions de 
Vienne de 1969 et 1986, et la Commission s’est fixé pour 
principe de compléter les dispositions sur les réserves de 
ces deux Conventions, pas de les contredire386. Selon les 
termes de l’article 20, paragraphe 4 c, des Conventions, 
l’auteur d’une réserve ne devient État contractant ou orga-
nisation contractante que lorsque au moins un autre État 
contractant ou une autre organisation contractante accepte 
la réserve, expressément ‒ ce qui est très rare ‒ ou tacite-
ment à l’expiration du délai prévu par l’article 20, para-
graphe 5, et repris par les projets de directives 2.6.13387 et 
2.8.1388. La conséquence d’une application stricte de cette 
disposition retarde, au pire des cas, l’entrée en vigueur 
du traité de douze mois pour l’auteur de la réserve. Ce 
retard peut certes être considéré peu souhaitable; néan-
moins, c’est l’auteur de la réserve qui le provoque et ce 
délai peut être raccourci par l’acceptation expresse de la 
réserve exprimée par un seul autre État contractant ou une 
seule autre organisation internationale contractante.

250. Au bénéfice de ces remarques, il convient d’insérer 
dans le Guide de la pratique une directive qui, à défaut 
de reproduire l’article 20, paragraphe 4 c, mot pour mot, 
en exprime l’idée. Dès que la réserve valide est accep-
tée par au moins un État contractant ou une organisation 
internationale contractante, elle est établie dans le sens 
des projets de directives 4.1, 4.1.1, 4.1.2 et 4.1.3, l’ins-
trument de ratification ou d’adhésion de l’auteur de la 
réserve prend effet et fait de lui un État contractant ou 
une organisation internationale contractante. Cela a pour 

384 Voir Annuaire… 1965, vol. II, p. 109, par. 31.
385 Ibid., p. 105.
386 Voir le premier rapport sur le droit et la pratique concernant les 

réserves aux traités, Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/470, p. 164 à 167, par. 153 à 169.

387 Pour le texte du projet de directive 2.6.13 et le commentaire y 
relatif, voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 99 à 101.

388 Pour le texte du projet de directive 2.8.1 et le commentaire y 
relatif, voir Annuaire… 2009, vol. II (2e partie), p. 99 et 100.

conséquence que l’auteur de la réserve fait partie des États 
contractants et organisations contractantes si le traité n’est 
pas encore entré en vigueur. C’est cette idée que reflète le 
projet de directive 4.2.1:

«4.2.1 Qualité de l’auteur de la réserve établie

«Dès que la réserve est établie, son auteur est considéré 
comme État contractant ou organisation contractante au 
traité.»

251. Il va de soi que, si le traité est en vigueur, l’au-
teur d’une réserve établie devient du même coup partie à 
celui-ci.

252. Au surplus, si le traité n’est pas encore entré en 
vigueur, l’établissement de la réserve et la validité de 
l’acte par lequel l’auteur de la réserve a exprimé son 
consentement à être lié par le traité peut avoir pour consé-
quence que le traité entre en vigueur pour l’ensemble des 
États et organisations contractants, y compris l’auteur de 
la réserve. C’est le cas si, à la suite de l’établissement de 
la réserve, l’ajout de l’auteur dans le nombre des parties 
contractantes a pour résultat que les conditions pour l’en-
trée en vigueur du traité sont remplies. Cette conséquence 
dépend donc largement des circonstances de l’espèce, et 
notamment des conditions pour l’entrée en vigueur du 
traité que fixent les clauses finales, du nombre des parties 
contractantes, etc. Il n’est donc guère possible de dégager 
une règle générale à cet égard si ce n’est que l’auteur de la 
réserve établie doit être pris en compte parmi les États ou 
organisations contractants dont le nombre détermine l’en-
trée en vigueur du traité. C’est cette précision que donne 
le projet de directive 4.2.2:

«4.2.2 Effet de l’établissement de la réserve sur l’entrée 
en vigueur du traité

«Dans le cas où le traité n’est pas encore entré en 
vigueur, l’auteur de la réserve est pris en compte parmi 
les États contractants ou organisations contractantes dont 
le nombre conditionne l’entrée en vigueur du traité dès 
que la réserve est établie.»

b. L’effet d’une réserve établie sur le contenu des 
relations conventionnelles

253. L’établissement de la réserve n’a pas seulement 
pour conséquence l’entrée en vigueur du traité entre l’au-
teur de la réserve et les parties au traité qui l’ont acceptée. 
Il modifie également le contenu de la relation convention-
nelle ainsi constituée et réalise ainsi l’objectif même de la 
réserve en ce sens que «les dispositions du traité sur les-
quelles porte la réserve» seront modifiées «dans la mesure 
prévue par cette réserve» dans les relations mutuelles 
des deux États concernés389. Cet effet découle, comme 
la Commission l’a remarqué, «directement du caractère 
consensuel des relations entre les parties au traité390». La 
réserve, qui n’est rien d’autre qu’une offre formulée par 
son auteur visant à modifier ou à exclure l’application 

389 Sur le principe de réciprocité, voir infra les paragraphes 272 à 
290.

390 Annuaire… 1966, vol. II, p. 227, paragraphe 1 du commentaire 
du projet d’article 19 [21].
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de certaines dispositions du traité, et son acceptation 
constituent un accord entre les protagonistes, un accord 
inter partes, qui module leurs relations conventionnelles 
découlant du traité.

254. L’article 21, paragraphe 1 a, des Conventions de 
Vienne de 1969 et de 1986 détermine l’effet que la réserve 
établie produit sur le contenu des relations convention-
nelles pour son auteur. Dans la Convention de Vienne de 
1986, cette disposition se lit ainsi:

Une réserve établie à l’égard d’une autre partie conformément aux 
articles 19, 20 et 23:

a) modifie pour l’État ou pour l’organisation internationale auteur 
de la réserve dans ses relations avec cette autre partie les dispositions 
du traité sur lesquelles porte la réserve, dans la mesure prévue par cette 
réserve.

255. Le verbe «modifier» utilisé dans cette disposition 
doit cependant être interprété d’une façon large. Il paraît 
curieux que les textes de cette disposition et celui de 
l’article 2, paragraphe 1 d, n’aient jamais été harmonisés. 
L’article 2, paragraphe 1 d, des Conventions de Vienne de 
1969 et de 1986 définit en effet la réserve comme toute 
déclaration unilatérale par laquelle un État «vise à exclure 
ou à modifier* l’effet juridique de certaines dispositions 
du traité». Cependant, cette incohérence n’affecte guère 
le résultat étant donné que les paragraphes 1 a et b pré-
cisent clairement que la disposition du traité sera modifiée 
«dans la mesure prévue par la réserve». Cette formula-
tion inclut aussi bien les réserves d’exclusion ‒ par les-
quelles les États visent à exclure purement et simplement 
l’application d’une ou de plusieurs dispositions ‒ que les 
réserves limitatives, qui portent simplement sur un aspect 
particulier de la disposition visée sans pour autant exclure 
complètement son application.

256. Une autre incohérence, celle-ci plus sérieuse, peut 
être relevée entre la définition du terme «réserve» à l’ar-
ticle 2 des Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 
et les effets prévus par l’article 21, paragraphe 1 ‒ deux 
dispositions qui doivent être rapprochées391. Tandis que, 
selon l’article 21, la réserve modifie «les dispositions du 
traité», l’objet de la réserve en vertu de l’article 2, para-
graphe 1 d, est de modifier ou d’exclure «l’effet juridique 
de certaines dispositions du traité». Ce problème n’est pas 
passé inaperçu lors des débats à la Commission: tandis 
que certains membres insistaient sur le fait que la réserve 
ne pouvait pas changer les dispositions du traité et qu’il 
serait préférable de remplacer «disposition du traité» par 
«application du traité392», d’autres membres n’y prêtaient 
que peu d’attention393 ou se montraient catégoriquement 
satisfaits du texte proposé par le Comité de rédaction394.

257. En doctrine, la question de la modification des 
«dispositions du traité» ou de leurs «effets juridiques» a 

391 Voir troisième rapport sur les réserves aux traités 
[Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et Add.1 à 
6], p. 251, par. 149.

392 M. Rosenne (Annuaire… 1965, vol. I, 800e séance, p. 188, par. 9; 
et 814e séance, p. 295, par. 2) et M. Tsuruoka (ibid., p. 296, par. 16).

393 M. Tounkine a remarqué qu’«il n’est pas très important que le 
texte porte “modifie les dispositions du traité” ou “modifie l’applica-
tion des dispositions du traité”» (ibid., par. 9). Dans le même sens, voir 
M. Briggs (ibid., par. 13).

394 Voir M. Briggs (ibid., 800e séance, p. 190, par. 28).

été posée avec plus de véhémence. Le professeur Pierre-
Henri Imbert considère que

[c]’est précisément le lien établi par les rédacteurs de la Convention de 
Vienne entre la réserve et les dispositions d’une convention qui nous 
semble le plus critiquable. En effet, une réserve ne tend pas à éliminer 
une disposition mais une obligation395.

258. Cette opinion ne considère cependant l’effet de 
la réserve que du point de vue de l’auteur de la réserve 
et semble ignorer le fait qu’en modifiant l’obligation de 
celui-ci la réserve porte également atteinte aux droits 
corrélatifs des États ou organisations internationales 
ayant accepté la réserve. Il est ainsi plus convaincant de 
conclure que, eu égard à cette question, 

l’article 2, paragraphe 1, alinéa d, des Conventions de Vienne de 1969 
et 1986 est mieux rédigé que l’article 21, paragraphe 1: on voit mal 
comment une réserve, instrument extérieur au traité, pourrait modifier 
une disposition de celui-ci; elle peut en exclure ou en modifier l’appli-
cation, l’effet, mais pas le texte lui-même, la disposition396.

259. Pourtant, le texte de l’article 2, paragraphe 1 d, ne 
semble pas non plus correspondre complètement à la pra-
tique étatique en matière de réserves, en ce qu’il y est pré-
cisé qu’une réserve ne peut viser qu’à exclure ou modifier 
«l’effet juridique de certaines dispositions du traité397». Il 
n’est effectivement pas rare que les États formulent des 
réserves afin de modifier l’application de l’ensemble du 
traité, ou au moins l’application d’une partie substan-
tielle de celui-ci. Dans certains cas, de telles réserves ne 
peuvent certainement pas être considérées comme valides, 
en ce qu’elles vident le traité de son objet et de son but, ce 
qui les prive du statut de «réserves établies398». Ce n’est 
cependant pas toujours le cas et la pratique connaît de 
nombreux exemples de telles réserves transversales qui 
n’ont pas fait l’objet d’objections ou de contestations de 
la part des autres États contractants399. L’article 21, para-
graphe 1 a, semble à cet égard plus ouvert en ce qu’il dis-
pose simplement que la réserve modifie (ou exclut) «les 
dispositions du traité sur lesquelles porte la réserve, dans 
la mesure prévue par cette réserve». Si une réserve peut 
donc valablement viser à modifier les effets juridiques de 
l’ensemble des dispositions du traité sous certains aspects 
particuliers, comme la Commission l’a clairement admis 
dans le projet de directive 1.1.1 (Objet des réserves)400, 
elle aura pour effet, une fois établie, de modifier toutes ces 

395 Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 15.
396 Voir troisième rapport sur les réserves aux traités, 

Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et Add.1 à 
6, p. 251, par. 150.

397 Voir Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 14 et 
15; Szafarz, «Reservations to multilateral treaties», p. 296. Voir éga-
lement M. Alain Pellet, troisième rapport sur les réserves aux traités, 
Annuaire… 1998, vol. II (1re partie), document A/CN.4/491 et Add.1 
à 6, p. 253, par. 156. Voir cependant Hylton, qui soutient que [r]eser-
vations modify a treaty only in regard to specific provisions («[l]es 
réserves modifient un traité seulement en ce qui concerne certaines dis-
positions particulières») [«Default Breakdown: The Vienna Convention 
on the Law of Treaties…», p. 422].

398 Voir les paragraphes 6 et 7 du commentaire du projet de direc-
tive 1.1.1 (Objet des réserves), Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), 
p. 99.

399 Ibid., par. 5.
400 Le projet de directive 1.1.1 (Objet des réserves) se lit ainsi: «Une 

réserve vise à exclure ou à modifier l’effet juridique de certaines dispo-
sitions d’un traité, ou du traité dans son ensemble sous certains aspects 
particuliers, dans leur application à l’État ou à l’organisation inter-
nationale qui la formule» [Annuaire… 1999, vol. II (2e partie), p. 98].
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dispositions conformément à l’article 21, paragraphe 1, 
voire, selon le cas, l’ensemble des dispositions du traité401.

260. Il s’ensuit que la réserve valablement établie affecte 
les relations conventionnelles de l’auteur de la réserve en 
ce qu’elle exclut ou modifie les effets juridiques d’une 
ou de plusieurs dispositions du traité, voire du traité dans 
son ensemble, sur un aspect particulier et sur la base de la 
réciprocité402.

261. Selon la pratique bien établie suivie par la Commis-
sion dans le cadre du Guide de la pratique, il convient par 
conséquent d’y insérer une directive 4.2.4 qui reprend lar-
gement l’article 21, paragraphe 1 a, de la Convention de 
Vienne de 1986 tout en précisant que la réserve ne modifie 
pas les dispositions du traité concerné, mais leurs effets 
juridiques403:

«4.2.4 Contenu des relations conventionnelles

«Une réserve établie à l’égard d’une autre partie modi-
fie pour l’État ou pour l’organisation internationale auteur 
de la réserve dans ses relations avec cette autre partie les 
effets juridiques des dispositions du traité sur lesquelles 
porte la réserve, dans la mesure prévue par cette réserve.»

262. Afin de clarifier davantage le contenu des obliga-
tions et droits de l’auteur de la réserve et de l’État ou de 
l’organisation internationale à l’égard desquels la réserve 
est établie, il est judicieux de distinguer entre, pour utili-
ser les termes de Horn, d’une part, les modifying reserva-
tions («réserves à effet modificateur») et, d’autre part, les 
excluding reservations («réserves à effet d’exclusion»)404. 
La distinction n’est certainement pas toujours aisée. 
Ainsi, une réserve par laquelle son auteur vise à limiter 
le champ d’application d’une obligation convention-
nelle à une certaine catégorie de personnes seulement 
peut être comprise aussi bien comme une réserve à effet 
modificateur (elle modifie l’effet juridique de l’obligation 
initiale en limitant le cercle de personnes concernées) 
que comme une réserve à effet d’exclusion (elle vise à 
exclure l’application de l’obligation conventionnelle pour 
toutes les personnes qui ne font pas partie de la catégorie 
déterminée)405. La distinction permet cependant de cerner 
plus clairement les deux hypothèses les plus courantes. La 

401 Patrizia De Cesari a écrit à ce sujet que [m]ediante le riserve, gli 
Stati possono produrre l’effetto di restringere il campo d’applicazione 
materiale o soggetivo della convenzione, fino all’esclusione di una o 
più disposizioni dell’accordo o alla non applicazione per determinati 
soggetti, oppure manifestare la volontà di accettare le disposizioni con 
modalità restrittive o con limiti di ordine temporale o territoriale («par 
le biais des réserves, les États peuvent réduire le champ d’application 
matériel ou subjectif du traité jusqu’à l’exclusion d’une ou de plusieurs 
dispositions du traité ou sa non-application à des sujets déterminés, ou 
encore ils peuvent manifester la volonté d’accepter les dispositions du 
traité selon des modalités restrictives ou en les assortissant de limites 
de nature temporelle ou territoriale») [«Riserve, dichiarazioni e facoltà 
delle convenzioni dell’Aja di diritto internazionale privato», p. 167, 
par. 8].

402 Sur la question de la réciprocité, voir infra les paragraphes 272 
à 290.

403 Voir supra le paragraphe 258.
404 Voir Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 80 

à 87.
405 Voir par exemple la réserve égyptienne à la Convention de Vienne 

sur les relations consulaires: «L’article 49 relatif à l’exemption fiscale 
ne s’appliquera qu’aux fonctionnaires consulaires, à leur conjoint 
et à leurs enfants mineurs. Cette exemption ne peut être étendue aux 

grande majorité des réserves peut être classée dans l’une 
ou dans l’autre de ces catégories ou, du moins, comprise à 
travers cette distinction.

263. Dans le cas des réserves à effet d’exclusion, l’au-
teur de la réserve vise à exclure l’effet juridique d’une 
ou de plusieurs dispositions du traité. Les exemples en 
sont nombreux406. Une réserve à effet d’exclusion parti-
culièrement fréquente est celle relative aux procédures 
obligatoires de règlement de différends. Ainsi, le Pakis-
tan a notifié au Secrétaire général la réserve suivante lors 
de son adhésion à la Convention internationale pour la 
répression du financement du terrorisme le 17 juin 2009:

Le Gouvernement de la République islamique du Pakistan ne se 
considère pas lié par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 24 de 
la Convention [...].

Le Gouvernement de la République islamique du Pakistan déclare 
qu’un différend ne peut être soumis à la Cour internationale de Justice 
que si toutes les parties en présence ont donné leur accord pour l’affaire 
en question407.

264. Un grand nombre de réserves visent également à 
exclure l’application de dispositions matérielles du traité. 
L’Égypte a par exemple formulé une réserve à la Conven-
tion de Vienne sur les relations diplomatiques visant à 
exclure l’effet juridique de l’article 37, paragraphe 2:

Le paragraphe 2 de l’article 37 n’est pas applicable408.

Cuba a également fait une réserve visant à exclure l’appli-
cation de l’article 25, paragraphe 1, de la Convention sur 
les missions spéciales:

Le Gouvernement révolutionnaire de la République de Cuba fait une 
réserve expresse en ce qui concerne la troisième phrase du paragraphe 1 
de l’article 25 et, en conséquence, n’accepte pas que le consentement 
du chef de la mission spéciale puisse être présumé acquis dans les cas 
visés audit paragraphe ni dans aucun autre cas409.

Ou encore, le Gouvernement du Rwanda a formulé une 
réserve à la Convention internationale sur l’élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, libellée ainsi:

La République rwandaise ne se considère pas comme liée par l’ar-
ticle 22 de ladite Convention410.

265. L’application de l’article 21, paragraphe 1 a, des 
Conventions de Vienne de 1969 et de 1986 à ce genre de 
réserve est relativement aisée. La réserve établie modi-
fie l’effet juridique de la disposition conventionnelle 
concernée par la réserve «dans la mesure prévue par cette 
réserve», c’est-à-dire en excluant purement et simplement 
tout effet juridique de la disposition conventionnelle. Une 
fois la réserve établie, tout se passe comme si le traité 
n’incluait pas la disposition visée par la réserve dans les 

employés consulaires, ni aux membres du personnel de service» [Trai-
tés multilatéraux… (note 199 supra), chap. III.6].

406 Voir aussi le projet de directive 1.1.8 et son commentaire, 
Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), p. 113 à 118.

407 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. XVIII.11. 
Voir également les réserves comparables de l’Algérie, de l’Andorre, 
de l’Arabie saoudite, du Bahreïn, du Bangladesh, de la Chine, de la 
Colombie, de Cuba, de l’Égypte, d’El Salvador, des Émirats arabes 
unis, des États-Unis d’Amérique, etc., ibid.

408 Ibid., chap. III.3. Voir également la réserve formulée par le 
Maroc (ibid.).

409 Ibid., chap. III.9.
410 Ibid., chap. IV.2.
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relations conventionnelles entre l’auteur de la réserve et 
les parties l’ayant acceptée. Les réserves à effet d’exclu-
sion produisent donc un contraregulatory effect411 («effet 
dérégulateur»). L’auteur de la réserve n’est plus lié par 
l’obligation découlant de la disposition conventionnelle 
concernée, ce qui ne l’empêche nullement de s’y confor-
mer (et d’y être tenu si la norme conventionnelle énonce 
une obligation coutumière). Logiquement, les autres États 
ou organisations internationales à l’égard desquels la 
réserve est établie ont, de par leur acceptation, renoncé à 
leur droit de demander l’exécution de l’obligation décou-
lant de la disposition conventionnelle concernée dans le 
cadre de leur relation conventionnelle avec l’auteur de la 
réserve.

266. Cela montre d’ailleurs que l’exclusion d’une 
obligation découlant d’une disposition du traité par une 
réserve ne signifie pas automatiquement que l’auteur de 
la réserve refuse de remplir l’obligation. L’auteur de la 
réserve peut justement vouloir exclure l’application de 
l’obligation conventionnelle dans le cadre juridique éta-
bli par le traité. Un État ou une organisation internationale 
peut être tout à fait d’accord avec une norme enfermée 
dans une disposition du traité, mais refuser néanmoins 
la compétence d’un organe conventionnel ou d’une ins-
tance judiciaire pour l’application et l’interprétation de 
cette norme. Bien qu’il reste alors entièrement libre de 
se conformer à l’obligation établie dans le cadre du traité, 
il exclut néanmoins l’opposabilité des mécanismes de 
contrôle établis par le traité412. 

267. Il paraît donc utile de préciser l’effet d’exclusion 
produit par de telles réserves. Tel est l’objet du projet de 
directive 4.2.5, qui ne constitue pas une alternative au 
projet de directive 4.2.4, mais tente d’en préciser le sens 
pour une catégorie déterminée de réserves.

«4.2.5 Exclusion de l’effet juridique d’une disposition 
du traité

«Une réserve établie à l’égard d’une autre partie et qui 
vise à exclure l’effet juridique d’une disposition du traité 
rend cette ou ces dispositions conventionnelles inappli-
cables dans les relations entre l’auteur de la réserve et 
l’autre partie. 

«L’auteur de la réserve établie n’est pas tenu de respec-
ter l’obligation imposée par la ou les dispositions conven-
tionnelles concernées dans les relations conventionnelles 
entre lui et les États et organisations internationales à 
l’égard desquels la réserve est établie.

«L’État ou l’organisation internationale à l’égard des-
quels la réserve est établie ne peut se prévaloir du droit 
prévu par la disposition concernée dans le cadre de ses 
relations conventionnelles avec l’auteur de la réserve.» 

268. L’effet concret d’une réserve à effet modificateur 
est sensiblement différent. Contrairement aux réserves 

411 Voir Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, 
p. 84.

412 Voir également le projet de directive 3.1.8 (Réserves portant sur 
une disposition reflétant une règle coutumière) et son commentaire, 
Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 42 à 47, et notamment le para-
graphe 7 du commentaire, p. 44.

à effet d’exclusion, l’auteur de la réserve ne vise pas à 
se dégager de ses obligations découlant d’une ou de plu-
sieurs dispositions conventionnelles pour retrouver une 
liberté d’action dans le cadre juridique conventionnel. Il 
vise plutôt à remplacer l’obligation découlant du traité 
par une autre, différente. Un exemple parlant de ce type 
de réserves est constitué par la réserve de la République 
fédérale d’Allemagne à la Convention sur les substances 
psychotropes:

En République fédérale d’Allemagne, au lieu de procéder à l’enre-
gistrement mentionné [dans le paragraphe 2 de l’article 11 de ladite 
Convention], les fabricants, distributeurs en gros, exportateurs et 
importateurs accompagnent d’une indication spéciale les postes qui, sur 
leurs factures, ont trait aux substances et préparations du tableau III. 
Les factures et les bons de livraison contenant de tels postes spécia-
lement repérés sont conservés pendant au moins cinq ans par les per-
sonnes en question413.

Par cette réserve, l’Allemagne ne vise donc pas seulement 
à exclure l’application de l’article 11, paragraphe 2, de la 
Convention sur les substances psychotropes, mais rem-
place l’obligation découlant de cette disposition par une 
autre, différente.

269. Un autre exemple qui montre clairement que 
l’auteur de la réserve ne se délie pas purement et simple-
ment de l’obligation qui lui incombe en vertu du traité, 
mais remplace cette dernière par une autre obligation est 
constitué par la réserve finlandaise à l’article 18 de la 
Convention sur la signalisation routière:

La Finlande se réserve le droit de ne pas utiliser les signaux E,9a 
ou E,9b aux accès des agglomérations, ni les signaux E,9c ou E,9d aux 
sorties des agglomérations. Des symboles sont utilisés en lieu et place 
de ces signaux. Un signal est utilisé à la place du signal E,9b pour indi-
quer le nom, mais il n’a pas la même signification que le signal E,9b414.

270. De par une telle réserve à effet modificateur, l’au-
teur, une fois la réserve établie, ne se retrouve donc pas 
simplement délié de toute obligation conventionnelle 
découlant de la réserve. La réserve a pour effet de rem-
placer l’obligation initialement prévue par le traité par 
une autre qui, elle, est prévue par la réserve. En d’autres 
termes, l’obligation découlant de la disposition du traité 
visée par la réserve est remplacée ou modifiée par celle 
qu’énonce la réserve dans les relations conventionnelles 
entre son auteur et l’État ou l’organisation internationale 
à l’égard desquels la réserve est établie; ou, plus exac-
tement, la réserve établie aboutit au remplacement de 
l’obligation et du droit corrélatif découlant de la disposi-
tion du traité concernée par l’obligation et le droit corré-
latif prévue par la réserve ou découlant de la disposition 
du traité telle que modifiée par la réserve.

271. Le projet de directive 4.2.6 précise donc le projet de 
directive 4.2.4 en explicitant l’effet d’une réserve à effet 
modificateur sur le contenu des relations conventionnelles:

«4.2.6 Modification de l’effet juridique d’une disposi-
tion du traité

«Une réserve établie à l’égard d’une autre partie et qui 
vise à modifier l’effet juridique d’une disposition du traité 
a pour effet de substituer les droits et obligations prévus 

413 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. VI.16.
414 Ibid., chap. XI.B.20.
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par la disposition telle que modifiée par la réserve aux 
droits et obligations découlant de la disposition conven-
tionnelle sur laquelle porte la réserve dans les relations 
entre l’auteur de la réserve et l’autre partie.

«L’auteur de la réserve établie est tenu de respecter 
l’obligation découlant de la disposition ou des disposi-
tions conventionnelles modifiées par la réserve dans les 
relations conventionnelles entre lui et les États et orga-
nisations internationales à l’égard desquels la réserve est 
établie.

«L’État ou l’organisation internationale à l’égard 
desquels la réserve est établie peut se prévaloir du droit 
découlant de la disposition conventionnelle modifiée par 
la réserve dans le cadre de ses relations conventionnelles 
avec l’auteur de celle-ci.»

272. Dès lors que la réserve a été «établie», elle peut 
être invoquée non seulement par son auteur, mais éga-
lement par toute autre partie vis-à-vis de laquelle elle a 
acquis ce statut. La réserve crée un système normatif par-
ticulier entre son auteur et les parties à l’égard desquelles 
elle est établie, qui s’applique sur une base de réciprocité. 
Sir Humphrey a expliqué à cet égard que reservations 
always works both ways («les réserves fonctionnent tou-
jours dans les deux sens»)415. Cette idée se retrouve dans 
l’article 21, paragraphe 1 b, des Conventions de Vienne 
de 1969 et de 1986, qui prévoit dans sa version de 1986:

1. Une réserve établie à l’égard d’une autre partie conformément 
aux articles 19, 20 et 23:

a) [...]

b) modifie [l]es dispositions [du traité sur lesquelles elle porte] 
dans la même mesure pour cette autre partie dans ses relations avec 
l’État ou avec l’organisation internationale auteur de la réserve.

273. Il en résulte que l’auteur de la réserve n’est pas seu-
lement délié du respect des obligations conventionnelles 
sur lesquelles porte la réserve; il est de surcroît privé du 
droit d’exiger de l’État ou de l’organisation internationale 
à l’égard duquel ou de laquelle la réserve est établie que 
celui-ci ou celle-ci s’acquitte des obligations convention-
nelles réservées.

274. Ce principe de réciprocité découle du bon sens416. 
En effet, le système normatif régissant les relations 
conventionnelles entre les deux États concernés reflète 
le dénominateur commun de leurs engagements respec-
tifs résultant de la rencontre ‒ quoique partielle ‒ de 
leurs volontés417. Il «[découle] directement du caractère 

415 Waldock, «General course on public international law», p. 87.
416 Dionisio Anzilotti a considéré que «l’effet de la réserve est que 

l’État, auteur de la réserve, n’est pas lié par les dispositions ayant fait 
l’objet de réserves: naturellement les autres parties ne sont pas liées 
envers lui, de sorte que, dans les rapports entre l’État faisant des 
réserves et les autres, les dispositions réservées sont comme si elles 
ne faisaient pas partie du traité» (Cours de droit international, p. 400).

417 Baratta, Gli effetti delle riserve…, p. 291: Si è poi visto che 
l’orientamento che emerge della pratica internazionale appare in sin-
tonia con il principio consensualistico posto a fondamento del diritto 
dei trattati: la norma riservate è priva di giuridicità non essendosi for-
mato l’accordo fra tali soggetti a causa dell’apposizione della riserva 
stessa («On a vu en outre que la tendance qui se dégage de la pra-
tique internationale apparaît en symbiose avec le principe consensuel, 
élément fondamental du droit des traités: la norme qui fait l’objet de 

consensuel des relations conventionnelles» qui imprègne 
tout le régime général des réserves de la Convention de 
Vienne de 1969, comme l’affirmait Sir Humphrey dans 
son premier rapport sur le droit des traités, dans lequel il 
a expliqué que

[l]a réserve produit effet entre l’État qui a formulé la réserve et toute 
autre partie au traité et inversement, de sorte que ledit État et ladite par-
tie se trouvent soustraits, dans leurs relations mutuelles, à l’application 
des dispositions sur lesquelles porte la réserve418.

La Cour internationale de Justice a présenté le problème 
de l’application réciproque des déclarations facultatives 
de la compétence obligatoire prévue par l’article 36, para-
graphe 2, du Statut de la Cour d’une façon comparable, 
bien que de manière légèrement différente. Dans son 
arrêt rendu dans le cadre de l’Affaire relative à certains 
emprunts norvégiens, elle a considéré que 

comme il s’agit de deux déclarations unilatérales, cette compétence 
lui est conférée seulement dans la mesure où elles coïncident pour la 
lui conférer. Or, la comparaison des deux déclarations montre que la 
déclaration française accepte la juridiction de la Cour dans des limites 
plus étroites que la déclaration norvégienne; par conséquent, la volonté 
commune des Parties, base de la compétence de la Cour, existe dans ces 
limites plus étroites indiquées par la réserve française419.

275. La réciprocité des effets de la réserve rééquilibre 
également les inégalités créées par la réserve dans les rela-
tions bilatérales entre l’auteur de la réserve et les autres 
États ou organisations internationales à l’égard desquels 
la réserve est établie. Ces derniers ne peuvent pas, par le 
mécanisme des réserves, se trouver liés par plus d’obli-
gations vis-à-vis de l’auteur de la réserve que ce dernier 
n’est prêt à en assumer pour son propre compte420. Bruno 
Simma a considéré à cet égard ceci:

Wer sich bestimmten Vertragspflichtungen durch einen Vorbehalt 
entzogen hat, kann selbst auch nicht verlangen, im Einklang mit den 
vom Vorbehalt erfassten Vertragsbestimmungen behandelt zu werden 
(«Celui qui s’est libéré de certaines obligations conventionnelles par 
une réserve ne peut pas réclamer d’être traité conformément aux dispo-
sitions conventionnelles qui ont fait l’objet de la réserve»)421.

276. L’application réciproque d’une réserve découle 
directement de l’idée de la réciprocité des engagements 
internationaux, du donnant-donnant entre les parties et est 
conforme à la maxime do ut des. 

la réserve se trouve privée de juridicité, faute d’accord entre sujets de 
droit en cause du fait de la formulation de la réserve elle-même»).

418 Premier rapport sur le droit des traités de Sir Humphrey Wal-
dock, Annuaire… 1962, vol. II, document A/CN.4/144 et Add.1, p. 78, 
par. 21. La Commission du droit international a fait sienne cette expli-
cation dans les commentaires du projet d’article 19 (qui est devenu l’ar-
ticle 21) adopté en deuxième lecture (Annuaire… 1966, vol. II, p. 227, 
paragraphe 1 du commentaire).

419 Affaire relative à certains emprunts norvégiens, arrêt du 6 juillet 
1957, C.I.J. Recueil 1957, p. 23.

420 Voir Annuaire… 1966, vol. II, p. 224, paragraphe 13 du 
commentaire des projets d’articles 16 et 17. Roberto Baratta a soutenu 
à juste titre que la réciprocité des effets de la réserve s’est révélée être 
un strumento di compensazione nelle mutue relazioni pattizie tra parti 
contraenti; strumento che è servito a ristabilire la parità nel quantum 
degli obblighi convenzionali vicendevolmente assunto, parità unila-
teralmente alterata da una certa riserva («instrument de compensa-
tion dans les relations conventionnelles réciproques entre les parties 
contractantes; un instrument qui sert à rétablir la parité dans le quan-
tum des obligations conventionnelles assumées par chacune, parité 
unilatéralement altérée par une réserve donnée») [Baratta, Gli effetti 
delle riserve…, p. 292].

421 Simma, Das Reziprozitätselement…, p. 60.
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277. En outre, la réciprocité des effets de la réserve joue 
un rôle régulateur, voire dissuasif, non négligeable dans 
l’exercice de la liberté, largement reconnue, de formuler 
une réserve: l’auteur de la réserve doit avoir à l’esprit 
que celle-ci ne produit ses effets pas exclusivement en sa 
faveur, mais qu’il court également le risque qu’elle soit 
invoquée contre lui. Sir Humphrey a écrit à ce sujet:

There is of course another check upon undue exercise of the freedom 
to make reservations in the fundamental rule that a reservation always 
works both ways, so that any other State may invoke it against the reser-
ving State in their mutual relations («Il existe bien sûr un contrepoids à 
l’usage inapproprié de la faculté de faire des réserves du fait de la règle 
fondamentale selon laquelle une réserve fonctionne toujours dans les 
deux sens, de telle sorte que tout autre État peut l’invoquer à l’encontre 
de l’État réservataire dans leurs relations mutuelles»)422.

L’application réciproque est donc à double tranchant et 
contributes significantly to resolving the inherent tension 
between treaty flexibility and integrity423 («contribue de 
façon significative à résoudre la tension inhérente entre 
la souplesse et l’intégrité du traité»). D’une certaine 
manière, ce principe apparaît comme le complément de 
l’exigence de la validité de la réserve et est souvent bien 
plus efficace que cette dernière, en raison de la détermi-
nation incertaine de cette validité dans bon nombre de 
cas. La multiplication des réserves dans les traités relatifs 
aux droits de l’homme, dans le cadre desquels le principe 
de réciprocité ne joue que marginalement424, s’explique 
probablement en partie par le lien existant entre la for-
mulation des réserves et leur application réciproque425: 
lorsque la réciprocité ne joue pas, les réserves sont plus 
nombreuses.

278. Plusieurs clauses de réserves font ainsi expressé-
ment référence au principe de l’application réciproque des 
réserves426, tandis que d’autres traités rappellent le principe 
de l’application réciproque dans des termes plus géné-
raux427. De telles clauses expresses apparaissent cependant 

422 Waldock, «General course on public international law», p. 87. 
Voir également Parisi, Ševčenko, «Treaty reservations…», p. 1 à 26.

423 Ibid. Voir également Baratta, Gli effetti delle riserve…, p. 295 
et 296.

424 Voir infra le paragraphe 285.
425 Parisi, Ševčenko, «Treaty reservations…», p. 1 à 26.
426 Tel était déjà le cas de l’article 20, alinéa 2, de la Convention 

concernant certaines questions relatives aux conflits de lois sur la 
nationalité, signée à La Haye le 12 avril 1930 («Les dispositions ainsi 
exclues ne pourront être opposées à la Partie contractante ayant formulé 
de telles réserves ni invoquées par elle contre une autre Partie contrac-
tante»). On en trouve d’autres exemples dans les conventions de la 
Conférence de droit international privé de La Haye (voir sur ces clauses 
de réserves, Majoros, «Le régime de réciprocité de la Convention de 
Vienne…», p. 90 et suiv.), dans plusieurs conventions conclues au sein 
de la Commission économique pour l’Europe (voir Imbert, Les réserves 
aux traités multilatéraux…, p. 188 à 191 et p. 251) et dans certaines 
conventions élaborées et conclues au sein du Conseil de l’Europe. Le 
Modèle de clauses finales pour les conventions et accords conclus au 
sein du Conseil de l’Europe adopté par le Comité des Ministres en 1980 
propose en effet la disposition suivante concernant la réciprocité des 
effets d’une réserve: «La Partie qui a formulé une réserve au sujet d’une 
disposition [de l’accord concerné] ne peut prétendre à l’application de 
cette disposition par une autre Partie; toutefois, elle peut, si la réserve 
est partielle ou conditionnelle, prétendre à l’application de cette dis-
position dans la mesure où elle l’a acceptée» (art. e, par. 3). Voir aussi 
Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 146 et 147.

427 Voir par exemple l’article 18 de la Convention sur le recouvre-
ment des aliments à l’étranger («Une Partie contractante ne peut se 
réclamer des dispositions de la présente Convention contre d’autres 
Parties contractantes que dans la mesure où elle est elle-même liée par 

comme superflues428. Le principe de réciprocité est en effet 
reconnu non seulement comme un principe général429, mais 
également comme un principe d’application automatique 
ne nécessitant ni clause spécifique dans le traité, ni déclara-
tion unilatérale de la part des États ou organisations inter-
nationales ayant accepté la réserve en ce sens430.

279. Le projet d’article 21 adopté en première lecture en 
1962 par la Commission n’était cependant pas très clair 
sur la question de l’automaticité du principe de récipro-
cité en ce qu’il disposait que la réserve aurait pour effet 
de «permettre, par voie de réciprocité, à tout autre État 
partie au traité de se prévaloir de cette modification dans 
ses relations avec l’État qui a formulé la réserve431». Cette 
formulation de la règle laissait entendre que les États 
cocontractants devaient se prévaloir de la réserve afin de 
bénéficier des effets de la réciprocité. À la suite des obser-
vations des États-Unis et du Japon432, le texte a été rema-
nié de façon à établir que la réserve produit le même effet 
pour l’État réservataire et pour l’État l’ayant acceptée 
ipso jure433. Le texte finalement retenu par la Commission 
du droit international en 1965 exprime ainsi clairement 
l’idée d’automatisme, même s’il a encore subi quelques 
ajustements rédactionnels434.

280. Cela ne signifie cependant pas que le principe de 
la réciprocité est absolu, loin de là. Bien qu’il constitue 
aujourd’hui, et sous couvert de l’article 21, paragraphe 1, 
la règle générale, il n’en est pas moins assorti d’impor-
tantes exceptions435 qui découlent soit du contenu même 
de la réserve, soit du contenu ou de la nature du traité. 

la présente Convention.») ou encore l’article XIV de la Convention 
pour la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étran-
gères («Un État contractant ne peut se réclamer des dispositions de 
la présente Convention contre d’autres États contractants que dans la 
mesure où il est lui-même tenu d’appliquer cette convention»).

428 Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 252; Majo-
ros, «Le régime de réciprocité de la Convention de Vienne…», p. 83 et 
109. Majoros critique ainsi la suggestion tendant à introduire dans les 
traités des clauses réitérant le principe de réciprocité «pour des raisons 
de clarté et de stabilité juridique» (ibid., p. 81).

429 Majoros, «Le régime de réciprocité de la Convention de 
Vienne…», p. 83 et 109; Baratta, Gli effetti delle riserve…, p. 243 et 
suiv.; Horn, Reservations and Interpretative Declarations…, p. 148; 
voir aussi Simma, Das Reziprozitätselement…, p. 60 et 61.

430 Voir Baratta, Gli effetti delle riserve…, p. 227 et suiv., et p. 291; 
Majoros, «Le régime de réciprocité de la Convention de Vienne…», 
p. 83 et 109; Parisi, Ševčenko, «Treaty reservations…», p. 1 à 26. Il 
est cependant arrivé que les États, pour de simples raisons de précau-
tion, aient assorti leurs acceptations de la condition de l’application 
réciproque de la réserve. C’est dans ce sens qu’il faut comprendre les 
déclarations des États-Unis en réponse aux réserves de l’Union des 
Républiques socialistes soviétiques et de la Roumanie à la Convention 
sur la circulation routière par lesquelles le Gouvernement des États-
Unis a précisé qu’il «n’a pas d’objection à [ces] réserve[s] mais consi-
dère qu’il est en mesure d’appliquer [ces] réserve[s] dans des conditions 
de réciprocité, à l’égard de [leurs États auteurs respectifs] et déclare par 
les présentes qu’il compte le faire» [Traités multilatéraux… (note 199 
supra), chap. XI.B.1].

431 Annuaire… 1962, vol. II, p. 200.
432 Annuaire… 1966, vol. II, p. 322 et 345. Voir aussi les commen-

taires de l’Autriche (ibid., p. 308).
433 Voir le quatrième rapport sur le droit des traités, Annuaire… 1965, 

vol. II, document A/CN.4/177 et Add.1 et 2, p. 58.
434 Pour le texte final du projet d’article 19, voir Annuaire… 1966, 

vol. II, p. 227.
435 Simma, Das Reziprozitätselement…, p. 61; Baratta, Gli effetti 

delle riserve…, p. 292; Greig, «Reservations…», p. 139; Horn, Reser-
vations and Interpretative Declarations…, p. 148 et suiv.
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281. Le principe de réciprocité ne peut pas trouver à 
s’appliquer dans les cas où un rééquilibrage entre les obli-
gations de l’auteur de la réserve et de l’État ou de l’orga-
nisation internationale à l’égard desquels la réserve est 
établie n’est pas nécessaire ou se révèle impossible.

282. Cette situation se présente par exemple pour des 
réserves qui visent à restreindre l’application territoriale 
du traité. Une application réciproque d’une telle réserve 
n’est tout simplement pas possible en pratique436. Pareil-
lement, une application réciproque des effets de la réserve 
est également exclue si la réserve a été motivée par des 
particularités se présentant spécifiquement dans l’État 
auteur de la réserve437. Ainsi, la réserve formulée par le 
Canada à la Convention sur les substances psychotropes, 
visant à exclure le peyotl438 de l’application de la Conven-
tion, ne peut certainement pas être invoquée par une autre 
Partie à la Convention en sa faveur; elle n’a été formulée 
qu’en raison de la présence sur le territoire canadien des 
groupes qui utilisent, dans leurs rites magiques ou reli-
gieux, certaines substances psychotropes qui tomberaient 
normalement sous le régime de la Convention439. 

283. Le principe de l’application réciproque des réserves 
peut également être limité par les clauses de réserve 
contenues dans le traité lui-même. C’est par exemple le 
cas de la Convention sur les facilités douanières en faveur 
du tourisme et de son Protocole additionnel de 1954. L’ar-
ticle 20, paragraphe 7, de cette Convention prévoit que 

[l]es États contractants ne sont pas tenus d’accorder à l’État auteur d’une 
réserve les avantages prévus dans les dispositions de la Convention 
qui ont fait l’objet de ladite réserve. Tout État qui aura recours à cette 
faculté en avisera le Secrétaire général. Le Secrétaire général en infor-
mera alors les États signataires et contractants.

Même si cette clause particulière n’exclut pas en soi le 
principe de l’application réciproque, elle le prive de son 
automaticité en ce qu’il est soumis à une notification de la 
part de l’État acceptant. De telles notifications ont été faites 
par les États-Unis440 en ce qui concerne les réserves formu-
lées par la Bulgarie, l’Union des Républiques socialistes 
soviétiques et la Roumanie au mécanisme de règlement des 
différends prévu par l’article 21 de la même Convention441.

284. Dans d’autres cas, ce ne sont pas les clauses ou les 
dispositions du traité qui infirment l’application du prin-
cipe de réciprocité, mais la nature et l’objet du traité et des 
obligations qu’il contient. Le principe de réciprocité est 
en effet conditionné par l’application réciproque des dis-
positions et des obligations du traité. Si le traité n’est pas 
lui-même fondé sur la réciprocité des droits et obligations 
entre les parties, une réserve ne peut pas non plus produire 
un tel effet réciproque. 

436 Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 258; Simma, 
Das Reziprozitätselement…, p. 61.

437 Horn, Reservations and Interpretative Declarations, p. 165 et 
166; Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 258 à 260. 
Voir cependant les considérations plus prudentes à l’égard de ces hypo-
thèses, formulées par Majoros, «Le régime de réciprocité de la Conven-
tion de Vienne…», p. 83 et 84.

438 Il s’agit d’une espèce de petit cactus ayant des effets psycho-
tropes hallucinogènes.

439 Traités multilatéraux… (note 199 supra), chap. VI.16.
440 Ibid., chap. XI.A.6.
441 Ibid., chap. XI.A.6 et A.7. Voir Riquelme Cortado, Las reservas 

a los tratados…, p. 212, note 44.

285. Un exemple typique est constitué par les conven-
tions relatives à la protection des droits de l’homme442. Le 
fait qu’un État formule une réserve excluant l’application 
d’une des obligations contenues dans une telle conven-
tion ne libère pas l’État l’acceptant de respecter cette obli-
gation, et ce malgré la réserve. Ces obligations ne sont 
en effet pas appliquées dans une relation interétatique 
entre l’État réservataire et l’État qui a accepté la réserve, 
mais simplement dans une relation État-être humain. Le 
Comité des droits de l’homme a considéré ceci à cet égard 
dans son observation générale no 24:

Les traités qui constituent un simple échange d’obligations entre 
États autorisent certes ceux-ci à formuler entre eux des réserves, à l’ap-
plication de règles du droit international général, mais il en est autre-
ment dans le cas des instruments relatifs aux droits de l’homme qui 
visent à protéger les personnes relevant de la juridiction des États443.

Pour cette raison, toujours selon le Comité, les instruments 
relatifs aux droits de l’homme et «le Pacte [international 
relatif aux droits civils et politiques] tout particulière-
ment, ne constituent pas un réseau d’échanges d’obliga-
tions interétatiques. Ils visent à reconnaître des droits aux 
individus. Le principe de la réciprocité interétatique ne 
s’applique pas444».

286. Les traités relatifs à la protection des droits de 
l’homme ne sont cependant pas les seuls qui ne se prêtent 
pas au jeu de la réciprocité. Un tel effet est également 
absent dans les traités établissant des obligations dues à 
la communauté des États contractants. On peut en trouver 
des exemples dans les traités concernant les produits de 
base445, dans les traités relatifs à la protection de l’envi-
ronnement, dans certains traités de démilitarisation ou de 
désarmement446 et aussi dans des traités portant loi uni-
forme en droit international privé447.

287. Dans toutes ces situations, la réserve ne peut pas 
produire un effet réciproque dans les relations bilatérales 
entre son auteur et l’État ou l’organisation internationale 
à l’égard desquels elle est établie. Une telle relation bila-
térale n’existe pas entre les deux États. Un État partie ne 
doit pas individuellement le respect de l’obligation à un 
autre État partie et ce dernier n’a pas individuellement un 
droit concernant le respect de l’obligation. Ainsi, l’effet 
inversé de la réserve n’a nothing on which it can “bite” 
or operate («rien sur quoi il peut “mordre” ou agir»)448. 

442 Voir le premier rapport sur le droit et la pratique concernant les 
réserves aux traités, Annuaire… 1995, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/470, p. 161 et 162, par. 138.

443 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquantième session, Supplément no 40 
(A/50/40), vol. I, annexe V, p. 123 et 124, par. 8. Voir également Coccia, 
«Reservations to multilateral treaties on human rights», p. 37; Imbert, 
Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 153; Virally, «Le principe 
de réciprocité dans le droit international contemporain», p. 26 et 27.

444 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels… 
(note 443 supra), p. 127, par. 17.

445 Voir Schermers, «The suitability of reservations to multilateral 
treaties», p. 356. Voir également Greig, «Reservations…», p. 140.

446 Horn, Reservations and Interpretative Declarations, p. 164 et 
165.

447 Sur les conventions de la Conférence de La Haye de droit inter-
national privé, voir De Cesari, «Riserve, dichiarazioni e facoltà delle 
convenzioni dell’Aja di diritto internazionale privato», p. 149 à 174, 
et Majoros, «Le régime de réciprocité de la Convention de Vienne…», 
p. 73 à 109.

448 Fitzmaurice, The Law and Procedure…, p. 412.
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288. Cela ne veut cependant pas dire que le principe 
de réciprocité ne joue aucun rôle dans ces exceptions. En 
effet, la réserve n’en produira pas moins, au minimum, 
un effet: même si l’État ou l’organisation internationale 
qui accepte la réserve, au même titre d’ailleurs que celui 
ou celle qui formule une objection à son encontre, doit 
s’acquitter des obligations contenues dans le traité, l’État 
réservataire n’est pas en droit d’exiger le respect de ces 
obligations qu’il n’assume pas pour son propre compte. 
Comme Roberto Baratta l’a remarqué à juste titre,

[a]nche in ipotesi di riserve a norme poste dai menzionati accordi 
l’effetto di reciprocità si produce, in quanto né la prassi, né i principi 
applicabili in materia inducono a pensare che lo Stato riservante abbia 
un titolo giuridico per pretendere l’applicazione della disposizione da 
esso riservata rispetto al soggetto non autore della riserva. Resta non-
dimeno, in capo a tutti i soggetti che non abbiano apposto la stessa 
riserva, l’obbligo di applicare in ogni caso la norma riservata a causa 
del regime solidaristico creato dall’accordo («[m]ême dans l’hypo-
thèse de réserves à des règles énoncées par les accords susmentionnés, 
l’effet de réciprocité se produit car ni la pratique ni les principes appli-
cables en la matière ne donnent à penser que l’État réservataire aurait 
un titre juridique pour exiger l’application de la disposition sur laquelle 
porte la réserve de la part du sujet qui n’est pas l’auteur de la réserve. 
Reste toutefois l’obligation pour tous les sujets qui n’ont pas formulé 
la réserve d’appliquer dans tous les cas la norme sur laquelle porte la 
réserve, et cela en raison du régime de solidarité créé par l’accord»)449.

289. C’est d’ailleurs dans ce sens que le modèle de 
clause de réciprocité adopté par le Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe en 1980 est conçu:

La Partie qui a formulé une réserve au sujet d’une disposition [de 
l’accord concerné] ne peut prétendre à l’application de cette disposi-
tion par une autre Partie; toutefois, elle peut, si la réserve est partielle 

449 Baratta, Gli effetti delle riserve…, p. 294; Greig, «Reserva-
tions…», p. 140.

ou conditionnelle, prétendre à l’application de cette disposition dans la 
mesure où elle l’a acceptée450.

290. Le projet de directive 4.2.7 rend compte de l’ap-
plication réciproque de la réserve en reprenant dans une 
large mesure l’article 21, paragraphe 1 b, de la Convention 
de Vienne de 1986. Il souligne cependant que cette règle 
générale est assortie d’exceptions importantes, contraire-
ment à ce que la lecture de l’article 21 des Conventions de 
Vienne pourrait laisser croire:

«4.2.7 Application réciproque des effets d’une réserve 
établie

«Une réserve modifie le contenu des relations conven-
tionnelles pour l’État ou l’organisation internationale à 
l’égard desquels la réserve est établie dans leurs relations 
avec l’auteur de la réserve dans la même mesure que pour 
ce dernier, à moins que:

«a) l’application réciproque de la réserve soit impos-
sible en raison de la nature ou du contenu de cette dernière;

«b) l’obligation conventionnelle sur laquelle 
porte la réserve ne soit pas due à l’auteur de la réserve 
individuellement; ou 

«c) l’objet et le but du traité ou la nature de l’obliga-
tion sur laquelle porte la réserve excluent toute applica-
tion réciproque de la réserve.»

450 Modèle de clauses finales pour les conventions et accords conclus 
au sein du Conseil de l’Europe adopté par le Comité des Ministres en 
1980 (voir supra la note 426).
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Annexe

RENCONTRE AVEC LES ORGANES DES DROITS DE L’HOMME (15-16 MAI 2007)a

Compte rendu préparé par le Rapporteur spécial, M. Alain Pelletb

1. Conformément à la résolution 61/34 de l’Assemblée 
générale du 4 décembre 2006, la Commission du droit 
international a suscité une rencontre avec les représen-
tants des organes de droits de l’homme de l’Organisation 
des Nations Unies, créés par les instruments relatifs aux 
droits de l’homme et des organes régionaux de droits de 
l’homme. Celle-ci a eu lieu les 15 et 16 mai 2007 à l’Of-
fice des Nations Unies à Genève et a permis un échange de 
vues fructueux dont tous les participants se sont félicités. 

2. M. Ian Brownlie, Président de la Commission, a sou-
haité la bienvenue aux participants et a expliqué que cette 
rencontre représentait une occasion unique de poursuivre 
le dialogue avec les organes des droits de l’homme sur la 
question des réserves aux traités. M. Alain Pellet, Rap-
porteur spécial sur les réserves aux traités, a quant à lui 
souligné l’importance d’un tel échange d’idées afin de 
renforcer la compréhension mutuelle entre la Commission 
du droit international et les organes d’experts en matière 
de droits de l’homme. 

1. présentatIon de La pratIque des orGanes 
de droIts de L’Homme représentés 

3. Tout d’abord, les représentants des organes de droits de 
l’homme participant à la réunion ont brièvement présenté 
la pratique respective de chacun des organes représentés, 
étant entendu qu’en aucune manière cette présentation 
ni ce qui serait dit durant la rencontre n’engageait les 
organes en question. Étaient représentés: le Comité des 
droits économiques, sociaux et culturels, le Comité des 
droits de l’homme, le Comité contre la torture, le Comité 
des droits de l’enfant, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination raciale, le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes, le Comité pour les 
travailleurs migrants, le Conseil de l’Europe [Cour euro-
péenne des droits de l’homme et Comité des conseillers 
juridiques sur le droit international public (CAHDI)]c et 
la Sous-Commission de la promotion et de la protection 
des droits de l’homme.

a Le présent compte rendu ‒ qui n’est pas un «relevé de conclu-
sions» ‒ a été établi sous la seule responsabilité du Rapporteur spécial 
sur les réserves aux traités. Il a été soumis pour avis aux intervenants 
extérieurs et aux membres de la Commission, qui ont présenté un rapport 
introductif, mais il n’engage ces derniers en aucune manière. La présente 
annexe est une version très légèrement revue du document qui figure sur 
le site Web de la Commission du droit international à l’adresse suivante: 
http://legal.un.org/ilc/documentation/french//ilc_lix_rt_crp1.pdf.

b Le Rapporteur spécial tient à remercier vivement Céline Folsché, 
stagiaire de l’Université de New York (LLM) durant la 59e session de la 
Commission, en 2007, qui a rédigé la version initiale du présent compte 
rendu.

c Les autres organes régionaux invités n’ont pu se faire représenter.

a) Les réserves aux traités de droits de l’homme 

4. Le recours aux réserves dans les traités de droits de 
l’homme varie d’un traité à l’autre. Certaines conventions 
prévoient d’ailleurs expressément la possibilité de recou-
rir aux réserves (Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 
Convention européenne des droits de l’homme). Deux 
grandes tendances peuvent être observées. 

5. D’une part, certains traités, en particulier les traités 
qui ont fait l’objet de très nombreuses ratifications, ont 
donné lieu à de nombreuses réserves. Il s’agit notamment 
de la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes et de la Convention 
relative aux droits de l’enfant, mais aussi de la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants, de la Convention internationale 
sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, et de la Convention européenne des droits de 
l’homme. En revanche, les réserves au Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels sont 
peu nombreuses. 

6. D’autre part, les réserves portent trop souvent sur des 
dispositions fondamentales ou substantielles des traités 
de droits de l’homme. Ainsi, par exemple, le représentant 
du Comité pour l’élimination de la discrimination raciale 
a soulevé l’importance des réserves à l’article 4 de la 
Convention internationale sur l’élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale. La même remarque a été 
faite au sujet de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes. 

b) La pratique des organes des droits de l’homme  
face aux réserves

7. La pratique des organes des droits de l’homme, ainsi 
que l’ont remarqué certains représentants, est relativement 
uniforme et est caractérisée par un grand pragmatisme. La 
question des réserves peut se poser dans deux situations: 
l’analyse des rapports périodiques soumis par les États et 
l’examen des communications individuelles. Cette der-
nière possibilité est cependant limitée aux organes com-
pétents pour connaître de requêtes ou de communications 
individuelles. 

8.  Dans le cadre de l’analyse des rapports périodiques 
soumis par les États, les différents comités ont, dans leur 
très grande majorité, une attitude plutôt pragmatique sur 
la question des réserves. Leur position première est qu’il 
convient de limiter autant que faire se peut la formulation 
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de réserves par les États. Cependant, ils sont, en pratique, 
relativement souples et se montrent très ouverts à l’or-
ganisation d’un dialogue avec les États, auquel, d’une 
manière générale, ceux-ci se prêtent. Tout en encou-
rageant et en recommandant le retrait des réserves, les 
comités débattent avec les États de la justification et de 
la portée de leurs réserves. L’objectif du dialogue est le 
retrait complet des réserves mais la position des comités 
est souple en raison de leur objectif de ratification uni-
verselle des conventions. Les comités n’ont d’ailleurs que 
très rarement pris une position formelle sur la non-validité 
d’une réserve. 

9.  Certains comités ont examiné la portée et même 
la validité des réserves lors de l’examen des communi-
cations ou des requêtes individuelles. Cette pratique est 
cependant limitée, ne fût-ce que parce que peu d’organes 
en reçoivent. Elle ne concerne pour le moment que le 
Comité des droits de l’homme et la Cour européenne des 
droits de l’homme. S’agissant du Comité, le risque que 
l’État dont la réserve a été déclarée non valide retire son 
adhésion au Protocole facultatif ne peut être négligé. 

2. communIcatIons

10. Des communications introductives aux débats ont 
été faites par: 

— M. Alain Pellet, Rapporteur spécial de la 
Commission sur les réserves aux traités: «La codification 
du droit des réserves aux traités»; 

— Mme Françoise Hampson, membre de la Sous-
Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme: «Les points principaux de la problématique»; 

— M. Enrique Candioti, membre de la Commission: 
«Les causes de non-validité des réserves aux traités de 
droits de l’homme»; 

— M. Linos-Alexandre Sicilianos, membre du 
Comité pour l’élimination de la discrimination raciale: 
«L’appréciation de la validité des réserves aux traités de 
droits de l’homme»; 

— M. Giorgio Gaja, membre de la Commission: 
«Les conséquences de la non-validité des réserves aux 
traités de droits de l’homme».

a) La codification du droit des réserves aux traités 

11. M. Alain Pellet, Rapporteur spécial sur les réserves 
aux traités, a présenté un historique de la codification du 
droit des traités. Dans un premier temps, il a rappelé la 
mission de codification de la Commission et a présenté la 
Convention de Vienne de 1969 comme son opus magnum. 
Dans un deuxième temps, il a décrit le processus d’élabo-
ration des projets de convention ou de principes directeurs 
par la Commission. Enfin, il s’est attelé à la description de 
l’étude de la question des réserves à la Commission.

12.  Le régime de Vienne, bien que souple et relative-
ment détaillé, comporte des incertitudes et des ambiguïtés 
sur le régime juridique des réserves aux traités. Le tra-
vail d’élaboration d’un Guide de la pratique qui viendra 

compléter les dispositions des Conventions de Vienne a 
été entamé en 1996. L’absence de règles spécifiques au sort 
des réserves aux traités relatifs aux droits de l’homme a été 
délibérée par les rédacteurs de la Convention de Vienne. En 
effet, d’une part les traités de droits de l’homme n’avaient 
pas la même importance qu’aujourd’hui à l’époque de la 
rédaction de la Convention mais, d’autre part, et surtout, 
les auteurs de la Convention, qui étaient conscients de la 
spécificité de certaines catégories de traités, y compris 
en matière de droits de l’homme (voir l’article 60, para-
graphe 5), entendaient que les règles en matière de réserves 
s’appliquent de manière uniforme. Cependant, ainsi que 
le montre le Rapporteur spécial dans son deuxième rap-
port [Annuaire… 1996, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/477 et Add.1], on ne peut, aujourd’hui, négliger 
la pratique considérable relative aux traités de droits de 
l’homme, et la Commission s’intéresse donc beaucoup à 
la pratique des organes des droits de l’homme. 

b) Les points principaux de la problématique 

13. Mme Françoise Hampson, membre de la Sous-
Commission de la promotion et de la protection des droits 
de l’homme, a tout d’abord décrit les points de la problé-
matique pour lesquels il existe un consensus général. Tel 
est le cas en ce qui concerne le principe selon lequel les 
réserves incompatibles avec l’objet et le but du traité ne 
produisent pas d’effet. Une réserve non valide est nulle 
et non avenue. Dans ce cas de figure, il est à présumer 
que les autres parties contractantes ne peuvent pas accep-
ter une telle réserve. De plus, les articles 20 à 23 de la 
Convention de Vienne de 1969 et en particulier les règles 
relatives à l’objection aux réserves ne s’appliquent pas 
en cas d’incompatibilité. La «validité» ou l’«efficacité» 
d’une réserve repose sur un critère objectif et ne dépend 
pas d’une éventuelle acceptation ou objection de la part 
des États. Cette déclaration d’incompatibilité peut être 
faite par les parties contractantes ‒ qui ne sont pas tenues 
de réagir ‒ ainsi que par tout organe dont les fonctions 
exigent qu’il prenne une telle décision.

14.  Il existe aussi un consensus sur l’absence de régime 
spécial concernant les réserves aux traités de droits de 
l’homme. Cependant, il est possible que certaines situa-
tions spéciales conduisent à des résultats particuliers. 
Dans le cadre des traités de droits de l’homme, les organes 
créés par les traités ont la possibilité de conclure à la com-
patibilité ou non de la réserve avec l’objet et le but du 
traité. Cette constatation vaut aussi bien pour les organes 
judiciaires capables de rendre des arrêts ayant l’autorité 
de chose jugée que pour les organes dont le contrôle de 
la mise en œuvre des traités se traduit par des recom-
mandations ou des avis qui ne sont pas juridiquement 
obligatoires.

15.  Mme Hampson a ensuite identifié les domaines dans 
lesquels il subsiste des difficultés. De nombreuses inter-
rogations demeurent quant au régime général des réserves 
et tout particulièrement quant aux effets à attribuer à une 
déclaration d’incompatibilité de la réserve avec l’objet 
et le but du traité. Dans le cadre des traités relatifs aux 
droits de l’homme, des questions se posent quant à l’exis-
tence d’une obligation ou d’une simple faculté, pour les 
organes, d’entrer dans un «dialogue réservataire» avec les 
États. De plus, étant donné la diversité des organes des 
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droits de l’homme, il est difficile d’adopter une méthode 
générale d’interprétation de la compatibilité de la réserve 
avec le but et l’objet du traité. Enfin, dans les cas d’in-
compatibilité, la question se pose de la dissociation (seve-
rability) ou non de la réserve invalide et du maintien, pour 
l’auteur de la réserve, de la qualité de partie contractante. 
Les précédents des organes des droits de l’homme et la 
réaction des États participant à la Sixième commission de 
l’Assemblée générale donnent à penser que la règle de la 
dissociation pourrait être révisée dans certains domaines 
du droit international et, en particulier, dans celui des 
droits de l’homme.

c) Les causes de non-validité des réserves aux traités 
de droits de l’homme 

16.  M. Enrique Candioti, membre de la Commission, a 
souligné la difficulté de définir objectivement les causes 
de non-validité des réserves aux traités. Il a décrit les 
projets de directive du Guide de la pratique élaboré par 
la Commission. Le Rapporteur spécial a en effet pro-
posé une définition générale selon laquelle la réserve est 
incompatible avec l’objet et le but du traité si elle affecte 
un de ses éléments essentiels. Une série de directives 
supplémentaires concernant les normes indérogeables et 
les traités relatifs aux droits de l’homme font, à l’heure 
actuelle, l’objet d’un examen de la part de la Commission. 

d) L’appréciation de la validité des réserves aux traités 
de droits de l’homme 

17.  M. Alexandre Sicilianos, membre du Comité pour 
l’élimination de la discrimination raciale, approuve, d’une 
manière générale, les principes contenus dans le dixième 
rapport sur les réserves aux traités [Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/558 et Add.1 et 2], et 
tout particulièrement l’affirmation de la compétence des 
organes des droits de l’homme pour se prononcer sur la 
compatibilité de la réserve avec l’objet et le but du traité. 
Il soutient notamment le projet de directive selon lequel il 
existe une pluralité d’instances compétences pour appré-
cier la validité d’une réserve. 

18.  Les organes des droits de l’homme ‒ pour lesquels 
la question des droits de l’homme n’est pas forcément 
prioritaire ‒ procèdent à l’analyse des réserves dans le 
cadre de deux procédures distinctes: lors de l’examen 
des rapports périodiques et à l’occasion des procédures 
individuelles.

19.  Dans le cadre de l’examen des rapports, les comi-
tés ont une fonction quasi «diplomatique». En certaines 
occasions, l’appréciation des réserves a été claire et nette. 
Cependant, il y a des situations pour lesquelles il n’est 
pas nécessairement utile ni souhaitable que le comité se 
prononce par «oui» ou par «non». Ainsi, M. Sicilianos 
recommande la prise en compte des réalités: il est fon-
damental de faire face aux considérations politiques ainsi 
qu’aux problèmes pratiques (tel que le temps dont dis-
posent les comités pour examiner les rapports). Il a souli-
gné l’importance du dialogue avec les États ainsi que de 
l’analyse du droit interne car la réserve ne peut être envi-
sagée dans l’abstrait et sa portée dépend du droit interne. 
Ainsi, des priorités doivent être établies pour décider de la 
validité des réserves lors de l’examen des rapports. 

20.  Les procédures individuelles devant les organes 
des droits de l’homme leur confèrent une fonction quasi 
judiciaire. Le prononcé des organes n’est pas contraignant 
mais l’État concerné doit tirer les conséquences de leur 
prise de position. M. Sicilianos a insisté sur la distinction 
à faire entre les réserves sur les clauses juridictionnelles 
et les réserves sur les dispositions de fond; à cet égard, 
il a mentionné l’arrêt de la Cour internationale de Jus-
tice du 3 février 2006 dans l’affaire relative aux Activi-
tés armées sur le territoire du Congo (nouvelle requête: 
2002) [République démocratique du Congo c. Rwanda] 
(C.I.J. Recueil 2006, p. 6). 

e) Les conséquences de la non-validité des réserves 
aux traités de droits de l’homme 

21.  M. Giorgio Gaja, membre de la Commission, a 
soutenu la position de Mme Hampson selon laquelle les 
articles de la Convention de Vienne de 1969 s’appliquent 
aux réserves invalides. La principale raison entraînant 
l’invalidité des réserves est leur incompatibilité avec 
l’objet et le but du traité. 

22.  Il a décrit les deux techniques utilisées par les organes 
de traités en cas d’invalidité. La première est la solution 
retenue par la Cour européenne des droits de l’homme dans 
l’affaire Belilos c. Suisse (29 avril 1988, série A no 132). 
La Cour a conclu que la volonté de la Suisse d’être partie 
à la Convention était «plus forte» que celle de maintenir 
la réserve. Dès lors, l’invalidité de la réserve n’a pas porté 
atteinte à la qualité d’État partie de la Suisse. 

23.  La deuxième solution est celle adoptée par le Comité 
des droits de l’homme dans son observation générale no 24 
[Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquantième session, 
Supplément no 40 (A/50/40), vol. I, annexe V]. Le Comité 
ne souhaite pas vérifier l’existence d’une volonté de l’État 
d’être lié par le Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques. Il affirme que la réserve peut être dissociée 
du traité et n’a aucun effet si elle est incompatible avec 
son objet et son but. 

24.  M. Gaja appelle à la prudence. Une attitude stricte 
vis-à-vis de l’État réservataire pourrait donner lieu à 
des difficultés politiques, tel qu’un retrait de l’État du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques sur les communica-
tions individuelles. Il se félicite de l’attitude d’ouverture 
au dialogue entre les organes des traités des droits de 
l’homme et les États. Bien que la question de la validité 
des réserves soit difficile, une approche «en douceur» est 
appropriée. Le dialogue réservataire doit être encouragé 
par la Commission. 

3. résumé des dIscussIons 

25.  Les membres de la Commission du droit international 
et l’ensemble des représentants des organes de droit de 
l’homme ont eu l’occasion de participer à des discussions 
générales à la suite de chacune de ces communications. 
M. Roman A. Kolodkin et Mme Xue Hanqin, membres 
de la Commission, ont fait le point des discussions res-
pectivement sur les causes et l’appréciation de la validité 
des réserves et sur les conséquences de l’invalidité des 
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réserves. Leurs points de vue sont reflétés dans ce résumé 
de même que les conclusions de Sir Nigel Rodley, membre 
du Comité des droits de l’homme et Président-Rappor-
teur du groupe de travail de la réunion des présidents des 
organes créés en vertu d’instruments internationaux relatifs 
aux droits de l’homme sur les réserves aux traités. 

a) La spécificité des traités de droits de l’homme 

26. Certains participants ont insisté sur le caractère spé-
cial des traités de droits de l’homme. Leur spécificité ne 
signifie cependant pas que le droit des traités ne leur soit 
pas applicable. Les traités de droits de l’homme y restent 
soumis. 

27.  Le caractère spécial des traités de droits de l’homme 
se reflète en ce qui concerne la mise en œuvre du test 
prévu à l’article 19 c de la Convention de Vienne de 1969 
qui vise l’incompatibilité de la réserve avec l’objet et le 
but du traité. Il a cependant été relevé que cette spécificité 
n’est pas unique et que les traités relatifs à la protection 
de l’environnement ou au désarmement présentaient éga-
lement des caractères spécifiques qui pouvaient avoir une 
incidence en matière de réserves. La raison pour laquelle 
les traités de droits de l’homme intéressent plus particu-
lièrement la Commission est qu’ils disposent d’organes 
de contrôle. Les représentants des organes des droits de 
l’homme ont insisté sur le fait qu’il n’était pas nécessaire 
d’instituer un régime particulier aux réserves aux traités 
de droits de l’homme. Mais ils ont émis le souhait que 
la règle générale soit appliquée de façon appropriée et 
adaptée. 

28.  Certains participants ont souligné le fait que le dif-
ficile équilibre entre l’intégrité et l’universalité du traité 
était au cœur du débat sur la spécificité des traités de droits 
de l’homme. Selon certains, les organes des traités privi-
légient l’intégrité; mais il a été également soutenu que, au 
contraire, ces organes avaient le souci de travailler sur la 
base de la réserve et de discuter avec les États, ce qui mani-
festait une plus grande préoccupation pour l’universalité. 

b) L’utilisation du terme «validité» 

29.  Plusieurs participants ont manifesté leurs hésita-
tions quant à la terminologie à utiliser. Tous les membres 
des organes des droits de l’homme ont utilisé le mot 
«validité». Cependant, malgré la décision antérieure de 
la Commission sur ce point, certains de ses membres se 
sont à nouveau expressément opposés à l’utilisation de ce 
terme en raison de sa connotation objectiviste et de son 
absence de neutralité. 

c) Les causes d’invalidité 

30.  L’ensemble des participants sont convenus que 
l’article 19 de la Convention de Vienne de 1969 énonce 
les conditions de validité d’une réserve. L’essentiel des 
débats a cependant tourné autour de l’alinéa c, selon 
lequel une réserve est interdite si elle est «incompatible 
avec l’objet et le but du traité». Certains participants se 
sont opposés à l’emploi du terme «réserve» pour qualifier 
une réserve interdite au titre de l’article 19 c de la Conven-
tion de Vienne. Mais on a relevé le problème pratique que 
soulèverait l’utilisation d’une autre terminologie. 

31.  Il a été souligné qu’en raison de l’impossibilité de 
parvenir à un critère mécanique de l’objet et du but les pro-
jets de directive de la Commission se limitent à dégager 
des problèmes typiques et tentent d’illustrer l’article 19 c. 

32.  De nombreux participants ont insisté sur le carac-
tère problématique des réserves générales et vagues. Bien 
que n’étant pas incompatibles avec l’objet et le but du 
traité, de telles réserves rendent l’appréciation de leur 
validité impossible. 

33.  La discussion a aussi porté sur la question des 
réserves à des dispositions reprenant des normes de jus 
cogens. Pour certains, toute réserve à une telle clause 
devait être nécessairement considérée comme non valide 
car elle toucherait forcément à la «quintessence» de 
la convention. Selon d’autres, le problème se posait de 
la même manière que pour les réserves portant sur des 
normes codifiant des règles coutumières ‒ dont on ne pou-
vait soutenir qu’elles étaient invalides ipso jure. 

d) L’appréciation de la validité 

34.  L’ensemble des participants ont estimé que la 
compétence des organes des droits de l’homme pour 
apprécier la validité des réserves n’était pas douteuse. 
Nombre d’entre eux se sont félicités du recours à des 
moyens politiques de persuasion plutôt qu’à des oukases 
juridiques pour traiter avec les États. 

35.  Les débats se sont tout particulièrement concen-
trés autour de la pratique du «dialogue réservataire». On 
a estimé que cette approche était extrêmement utile en 
pratique pour comprendre les considérations politiques 
qui étaient à la base des réserves et que le pragmatisme 
et la prudence des organes des droits de l’homme étaient 
d’ores et déjà couronnés de succès. 

e) Les conséquences de l’invalidité 

36.  Les organes des droits de l’homme ont pour l’ins-
tant évité, dans toute la mesure du possible, de se pronon-
cer sur la validité des réserves. Les exemples d’examen 
de la validité et l’affirmation de l’invalidité d’une réserve 
sont exceptionnelles et ne se sont produits que dans 
les rares cas où cela était inévitable. Au demeurant, les 
conséquences de l’invalidité d’une réserve ne sont pas 
évidentes. L’ensemble des participants se sont déclarés 
convaincus qu’une réserve incompatible avec l’objet et le 
but du traité est nulle. Des désaccords se sont pourtant 
manifestés quant à l’utilité pour les États de se prononcer 
sur ce point et l’on a considéré qu’il n’était pas nécessaire 
pour les États d’objecter à une réserve invalide. À l’in-
verse, plusieurs participants ont souligné l’intérêt pour les 
États de prendre position en raison de l’absence d’organes 
de contrôle dans certains domaines ou, lorsque ceux-ci 
existent, du caractère parfois aléatoire de leur saisine. 

37. Une difficulté importante concerne les conséquences 
de l’invalidité sur le sort du traité et a trait, plus parti-
culièrement, au consentement de l’auteur de la réserve à 
être lié. Le problème est de savoir s’il est possible de dis-
socier la réserve invalide du consentement à être lié par 
le traité. Les participants ont insisté sur la prudence des 
organes des droits de l’homme. Leur approche consiste à 
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déterminer l’intention de l’État partie. Si celle-ci ne peut 
être décelée, il est nécessaire d’établir une présomption. 
Pour plusieurs intervenants, celle-ci devrait être en faveur 
de la dissociation de la réserve invalide du consentement 
à être lié par le traité (étant entendu qu’il ne saurait s’agir 
d’une présomption irréfragable). Cependant, selon cer-
tains participants, le principe de souveraineté des États 
doit prévaloir. Si la réserve est considérée comme étant 

invalide, la portée du traité change pour l’État réservataire 
et celui-ci devrait dès lors avoir la possibilité de retirer son 
consentement à être lié. Certains ont insisté sur les dan-
gers liés à la dissociation d’une réserve invalide et estimé 
qu’il existe un risque que l’État réservataire dénonce sa 
participation au protocole facultatif, voire même au traité. 
Cependant, selon une opinion, les précédents démontrent 
que ce risque est minime.
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1. La Convention de Vienne sur le droit des traités, du 
23 mai 1969 (ci-après dénommée Convention de Vienne 
de 1969) n’aborde pas la question de la succession d’États 
en matière de traités. L’article 73 de cette Convention 
contient, en effet, une clause de sauvegarde aux termes 
de laquelle «[l]es dispositions de la présente Conven-
tion ne préjugent aucune question qui pourrait se poser 
à propos d’un traité du fait d’une succession d’États». 
Une clause de sauvegarde analogue figure à l’article 74, 
paragraphe 1, de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités entre États et organisations internationales ou entre 
organisations internationales, du 21 mars 1986 (ci-après 
dénommée Convention de Vienne de 1986)1.

2. La Convention de Vienne sur la succession d’États 
en matière de traités, du 23 août 1978 (ci-après dénom-
mée Convention de Vienne de 1978) prévoit, en son 
article 20, une réglementation concernant les réserves 
dans le contexte de la succession d’États. Cependant, 
cette disposition vise uniquement le cas d’un «État nou-
vellement indépendant», à savoir, selon la définition 
énoncée à l’article 2, paragraphe 1 f, de la Convention, 
«un État successeur dont le territoire, immédiatement 
avant la date de la succession d’États, était un territoire 
dépendant dont l’État prédécesseur avait la responsabi-
lité des relations internationales». Ainsi, la réglementa-
tion des réserves telle que prévue dans la Convention de 
Vienne de 1978 couvre seulement les cas de succession 
dans lesquels un État accède à l’indépendance à l’issue 
d’un processus de décolonisation, ce qui inclut égale-
ment les nouveaux États dont les territoires avaient été 
placés sous le régime des mandats et/ou de la tutelle. 
Il convient de signaler, en outre, que la Convention de 
Vienne de 1978 ne contient aucune disposition relative 
aux objections aux réserves.

1 Cette convention n’est pas encore en vigueur.

3. La présente étude est subdivisée en deux parties.

4. La première partie vise à fournir une présentation 
générale de la réglementation prévue à l’article 20 de 
la Convention de Vienne de 1978, en tenant compte des 
débats qui se sont déroulés durant la Conférence des 
Nations Unies sur la succession d’États en matière de 
traités, de 1977-1978, ainsi que des travaux menés par la 
Commission du droit international antérieurement à cette 
conférence. Certaines questions auxquelles la Convention 
de Vienne de 1978 ne fournit pas de solution sont égale-
ment abordées.

5. La seconde partie de l’étude passe en revue la pra-
tique en matière de réserves et d’objections aux réserves 
dans le contexte de la succession d’États. La pratique 
relative aux traités pour lesquels le Secrétaire général de 
l’Organisation des Nations Unies assume les fonctions 
de dépositaire sera examinée dans un premier temps. 
Il sera ensuite fait mention de quelques éléments de la 
pratique relative à d’autres traités. Dans ce contexte, il 
sera également tenu compte des réponses aux deux ques-
tionnaires que le Rapporteur spécial adressa, respective-
ment, aux États et aux organisations internationales en 
19992. Toutefois, il convient de noter d’emblée que la 
très grande majorité des États ou des organisations inter-
nationales (34 en tout) ayant répondu auxdits question-
naires n’ont pas fourni d’éléments de réponse sur leur 
pratique en la matière.

2 Questionnaires établis par le Rapporteur spécial en matière de 
réserves aux traités, conformément aux dispositions du paragraphe 489 
du rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
quarante-septième session [Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113]. 
Pour le texte des questionnaires, voir Annuaire… 1996, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/477 et Add. 1, annexes II et III, respectivement 
p. 101 et 121.

Introduction

cHapItre I

La réglementation de la Convention de Vienne de 1978

A. Le cas des États nouvellement indépendants

6. Contrairement aux cas d’unification ou de séparation 
d’États, qui sont régis par les dispositions de la partie IV 
de la Convention de Vienne de 1978, la règle de base 
établie dans la partie III de cette Convention en ce qui 
concerne les États nouvellement indépendants est celle de 
la «non-succession», c’est-à-dire de l’absence de dévolu-
tion automatique à l’État nouvellement indépendant des 
traités liant l’État prédécesseur. Néanmoins, l’État nou-
vellement indépendant peut volontairement notifier sa 
succession à l’un ou à l’autre de ces traités. 

7. C’est dans cette hypothèse que l’article 20 de la 
Convention de Vienne de 1978 régit la question des 
réserves aux traités dans le cadre de la succession à un 
traité par un État nouvellement indépendant. Sous réserve 
d’ajustements rédactionnels mineurs, cette disposition 

correspond au projet d’article 19, qui avait été adopté par 
la Commission du droit international à sa vingt-sixième 
session, en 19743.

1. Le sort des réserves formuLées 
par L’état prédécesseur

a) La présomption du maintien des réserves

8. L’article 20, paragraphe 1, de la Convention de Vienne 
de 1978 établit, en cas de silence de la part d’un État nou-
vellement indépendant lors de sa notification de succes-
sion, une présomption en faveur du maintien des réserves 
formulées par l’État prédécesseur qui étaient applicables, 

3 Le texte du projet d’articles sur la succession d’États en matière 
de traités, avec commentaires, est reproduit dans l’Annuaire… 1974, 
vol. II (1re partie), document A/9610/Rev.1, par. 85, p. 178 et suiv.
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à la date de la succession d’États, à l’égard du territoire 
auquel se rapporte la succession4. Cette présomption est 
toutefois renversée si une «intention contraire» est expri-
mée lors de la notification de succession ou si, à ce même 
moment, l’État successeur formule une réserve «se rap-
portant au même sujet». 

9. La présomption du maintien des réserves formu-
lées par l’État prédécesseur avait déjà été proposée par 
Daniel Patrick O’Connell, Rapporteur de l’Association de 
droit international (ADI) sur la question de «la succession 
des États nouveaux aux traités et à certaines autres obli-
gations de leurs prédécesseurs5». Elle avait également été 
proposée dès l’origine par le premier Rapporteur spécial 
de la Commission du droit international sur le sujet de 
la succession d’États en matière de traités, Sir Humphrey 
Waldock. Celui-ci s’était fondé, en particulier, sur le souci 
de respecter l’intention réelle de l’État successeur en évi-
tant de créer une situation irréversible6, ainsi que sur un 
certain nombre d’éléments de la pratique qui lui parais-
saient militer en faveur de cette présomption7. Le second 
Rapporteur spécial sur le sujet, Sir Francis Vallat, se mon-
tra également favorable à la présomption du maintien des 
réserves formulées par l’État prédécesseur, et cela malgré 
l’avis contraire de certains gouvernements, qui avaient 
préconisé le renversement de cette présomption8. 

10. La majorité des membres de la Commission du droit 
international se rallia à l’opinion des deux Rapporteurs 
spéciaux, et le commentaire du projet d’article 19 finale-
ment adopté par la Commission contient les explications 
suivantes en faveur de la présomption du maintien des 
réserves formulées par l’État prédécesseur:

Premièrement, le principe même de la succession aux traités de 
l’État prédécesseur incite à présumer qu’il y a eu intention de main-
tenir les réserves. Deuxièmement, un État ne doit pas, d’une manière 
générale, être présumé avoir assumé des obligations plus lourdes qu’il 

4 Cette disposition a la teneur suivante: «Lorsqu’un État nouvelle-
ment indépendant établit par une notification de succession sa qualité 
d’État contractant ou de partie à un traité multilatéral conformément 
à l’article 17 ou à l’article 18, il est réputé maintenir toute réserve au 
traité qui était applicable, à la date de la succession d’États, à l’égard du 
territoire auquel se rapporte la succession d’États, à moins que, lorsqu’il 
fait la notification de succession, il n’exprime l’intention contraire ou 
ne formule une réserve se rapportant au même sujet que ladite réserve.»

5 Voir Annuaire… 1969, vol. II, p. 48, par. 17, «point additionnel» 
no 10:

«Un État successeur ne peut maintenir que la situation juridique 
établie à la suite de la signature ou de la ratification de l’État prédé-
cesseur. Étant donné qu’une réserve délimite ladite situation juridique, 
il s’ensuit que, s’il y a succession au traité, elle s’étend à la réserve.»

6 Le Rapporteur spécial indiquait, à ce propos, que, «si l’on ne pré-
sume pas le maintien des réserves, on risque d’aller irrévocablement 
à l’encontre de l’intention réelle de l’État successeur, tandis que, si 
on le présume, et si cette présomption ne correspond pas à l’inten-
tion de l’État successeur, celui-ci a toujours la possibilité de retirer les 
réserves» (Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 et Add.1, 
p. 55, paragraphe 12 du projet d’article 9).

Ce raisonnement a fait l’objet de critiques dans la doctrine. Voir 
tout particulièrement Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, 
p. 309; l’auteur considère qu’«il n’y a aucune raison pour penser que 
l’État n’étudiera pas le texte de la convention avec suffisamment de 
soin, pour savoir exactement les réserves qu’il veut maintenir, aban-
donner ou formuler».

7 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 et Add.1, p. 51 
à 57.

8 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), document A/CN.4/278 et 
Add.1 à 6, p. 53 et 54.

ne ressort de son intention exprimée en des termes sans équivoques. 
Or, considérer qu’un État nouvellement indépendant, simplement parce 
qu’il a gardé le silence, a renoncé aux réserves de son prédécesseur 
serait ainsi lui imposer une obligation plus lourde. Troisièmement, si 
l’on ne présume pas le maintien des réserves, on risque d’aller irré-
vocablement à l’encontre de l’intention réelle de l’État nouvellement 
indépendant, tandis que, si on le présume et que cette présomption 
ne corresponde pas à l’intention de l’État nouvellement indépendant, 
celui-ci a toujours la possibilité de retirer les réserves9. 

11. Durant la Conférence des Nations Unies sur la suc-
cession d’États en matière de traités, le représentant de 
la République-Unie de Tanzanie avait proposé un amen-
dement tendant à renverser la présomption du maintien 
des réserves formulées par l’État prédécesseur. Le libellé 
de cet amendement prévoyait que l’État successeur était 
réputé retirer les réserves formulées par l’État prédéces-
seur, à moins qu’il n’exprime une intention contraire10. Le 
représentant de la République-Unie de Tanzanie se décla-
rait ainsi en faveur d’une «table rase» en ce qui concerne 
les réserves et faisait également remarquer que les 
réserves formulées par l’État prédécesseur ne correspon-
daient pas forcément aux intérêts de l’État successeur11. 
Cet amendement fut cependant rejeté par 26 voix contre 
14, avec 41 abstentions12, et la présomption du maintien 
des réserves fut retenue dans le texte final de l’article 20 
tel qu’adopté par la Conférence13.

9 Ibid., document A/9610/rev.1, p. 234, paragraphe 17 du commen-
taire. Un représentant de la doctrine conteste toutefois le bien-fondé de 
ces explications, en mettant tout particulièrement en doute le postulat 
selon lequel les réserves de l’État prédécesseur seraient «nécessaire-
ment avantageuses pour l’État nouvellement indépendant» (Imbert, Les 
réserves aux traités multilatéraux…, p. 310). Et l’auteur de suggérer 
aussi que «les réserves constituant des dérogations, des limitations aux 
engagements de l’État, elles ne devraient pas pouvoir être présumées. Il 
serait au contraire normal de partir du principe que, en l’absence d’une 
déclaration de volonté formelle de sa part, un État est lié par l’ensemble 
du traité» (ibid.).

10 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d’États en matière de traités, vol. I, première session, Vienne, 
4 avril-6 mai 1977. Comptes rendus analytiques des séances plénières 
et des séances de la Commission plénière (A/CONF.80/16, publication 
des Nations Unies, numéro de vente: F.78.V.8), Commission plénière, 
28e séance, par. 37; et ibid., vol. III, session de 1977 et reprise de la 
session en 1978, Vienne, 4 avril-6 mai 1977 et 31 juillet-23 août 1978, 
Documents de la Conférence (A/CONF.80/16/Add.2, publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.79.V.10), par. 118 c. Une préférence 
pour la présomption inverse avait également été exprimée par d’autres 
délégations; voir ibid., première session, Vienne, 4 avril-6 mai 1977, 
vol. I, Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances 
de la Commission plénière (A/CONF.80/16), 28e séance, par. 13 (Rou-
manie), par. 18 (Inde) et par. 33 (Kenya).

11 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d’États en matière de traités, vol. I, première session… (A/
CONF.80/16) [voir supra la note 10], Commission plénière, 27e séance, 
par. 79.

12 Ibid., 28e séance, par. 41.
13 Bien qu’elle ait fait l’objet de certaines critiques en doctrine (voir 

tout particulièrement Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, 
p. 307 à 318), divers auteurs se montrent favorables à la présomption 
du maintien des réserves de l’État prédécesseur; voir O’Connell, State 
Succession…, p. 229, qui affirme: Since a State which makes a reser-
vation to a multilateral convention commits itself only to the conven-
tion as so reserved, its successor State cannot, logically, succeed to the 
convention without reservations. Should the reservation be unaccep-
table to it the appropriate procedure would be to ask the depositary to 
remove it and notify all parties accordingly. It might be objected that 
to this extent the new State is becoming a party to new commitments 
without acceding, but in practice this is not likely to prove a difficulty, 
except in respect of closed conventions («Dès lors qu’un État qui fait 
une réserve à une convention multilatérale s’engage uniquement au 
respect de la convention ainsi assortie de réserves, l’État successeur 
ne peut logiquement succéder à la convention sans les réserves. S’il 
n’était pas en mesure de les accepter, la procédure convenable serait 
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12. On peut voir dans cette présomption une implica-
tion logique du fait que la succession à un traité par un 
État nouvellement indépendant, malgré son caractère 
volontaire, constitue une véritable succession qui doit 
être distinguée d’une adhésion. Dès lors qu’il s’agit d’une 
succession, il semble raisonnable de présumer que le lien 
conventionnel est transmis à l’État successeur tel qu’il 
avait été modifié par le biais de la réserve formulée par 
l’État prédécesseur. 

b) La formulation d’une «réserve se rapportant  
au même sujet»

13. La présomption du maintien des réserves formu-
lées par l’État prédécesseur est renversée, aux termes de 
l’article 20, paragraphe 1, de la Convention de Vienne 
de 1978, non seulement si une «intention contraire» est 
spécifiquement exprimée par l’État successeur lors de sa 
notification de succession, mais également si cet État for-
mule une réserve «se rapportant au même sujet» que celui 
de la réserve formulée par l’État prédécesseur. Le libellé 
exact de cette seconde hypothèse a fait l’objet de débats 
au sein de la Commission du droit international. 

14. Sir Humphrey Waldock avait proposé, dans son troi-
sième rapport, une formulation différente, prévoyant le 
renversement de la présomption du maintien des réserves 
de l’État prédécesseur au cas où l’État successeur formu-
lerait «des réserves différentes de celles qui sont appli-
cables à la date de la succession14».

15. La Commission avait retenu, dans son projet d’ar-
ticle 15 provisoirement adopté en 1972, la solution suivant 
laquelle la présomption du maintien des réserves de l’État 
prédécesseur devait être renversée si l’État successeur 
venait à formuler une nouvelle réserve «se rapportant au 
même sujet et incompatible avec [la réserve formulée par 
l’État prédécesseur]15». Cependant, afin de tenir compte 
des observations de certains gouvernements, la Commis-
sion décida de renoncer, dans son projet d’article final, 
à la référence au critère de l’«incompatibilité», qui «ris-
quait d’être difficile à appliquer», le commentaire du pro-
jet d’article 19 se limitant à faire observer que «si l’État 

de prier le dépositaire de les supprimer et d’en notifier les autres par-
ties. Il pourrait être objecté que le nouvel État devient ainsi partie à de 
nouveaux engagements sans qu’il n’y ait eu adhésion de sa part, mais 
dans la pratique cela ne devrait guère soulever de difficulté, sauf dans le 
cas d’une convention fermée») [note omise]. Voir aussi Gaja, «Reser-
vations to treaties…», qui déclare, en particulier: The opinion that the 
predecessor State’s reservations are maintained is also based on the 
reasonable assumption that when a newly independent State elects to 
become a party to a treaty by means of a notification of succession, 
in principle it wants the treaty to continue to be applied to its terri-
tory in the same way as it did before independence («L’opinion selon 
laquelle les réserves de l’État prédécesseur sont maintenues repose éga-
lement sur l’idée raisonnable que lorsqu’un État nouvellement indé-
pendant devient partie à un traité par une notification de succession, il 
veut en principe que le traité continue à être appliqué à son territoire 
de la même manière qu’il l’était avant l’indépendance») (p. 55); Ruda, 
«Reservations to treaties», p. 206, qui signale que the solution given 
by the ILC seems to be more acceptable, in the absence of any clear 
existing customary rule or practice, because it affords better protec-
tion for the interests of the successor State («la solution fournie par 
la Commission du droit international semble plus acceptable, lorsqu’il 
n’existe pas de règle ou pratique coutumière claire, parce qu’elle assure 
une meilleure protection des intérêts de l’État successeur»); ainsi que 
Menon, «The newly independent States…», p. 152.

14 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 et Add.1, p. 51.
15 Annuaire… 1972, vol. II, document A/8710/Rev.1, p. 282.

nouvellement indépendant devait formuler une réserve 
se rapportant au même sujet que celui de la réserve faite 
par l’État prédécesseur, il pouvait raisonnablement être 
réputé avoir l’intention de retirer cette réserve16».

16. La rédaction finalement retenue par la Commis-
sion du droit international, et qui a été maintenue dans 
la Convention de Vienne de 1978, a fait l’objet de cri-
tiques en doctrine, dans la mesure où elle fait abstraction 
du critère de l’«incompatibilité» entre la réserve formu-
lée par l’État prédécesseur et celle formulée par l’État 
successeur17.

2. nouveLLes réserves formuLées par un état 
successeur quI est un état nouveLLement Indépendant

17. L’article 20, paragraphe 2, de la Convention de 
Vienne de 1978 reconnaît à un État successeur ayant le 
statut d’État nouvellement indépendant la faculté de for-
muler, lors de sa notification de succession, des réserves 
qui ne sont pas exclues par les dispositions figurant aux 
alinéas a, b et c de l’article 19 de la Convention de Vienne 
de 196918. L’article 20, paragraphe 3, de la Convention de 
Vienne de 1978 dispose, en outre, que les règles énoncées 
aux articles 20 à 23 de la Convention de Vienne de 1969 
s’appliquent aux réserves formulées par un État nouvelle-
ment indépendant lors de sa notification de succession19. 

18. Comme l’avait d’ailleurs relevé la Commission du 
droit international dans son commentaire du projet d’ar-
ticle 1920, l’existence de cette faculté semble être confir-
mée par la pratique, y compris celle relative aux cas de 
succession à des traités multilatéraux dont le Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies assume les 
fonctions de dépositaire21. Dans son troisième rapport sur 
la succession en matière de traités, le premier Rappor-
teur spécial, Sir Humphrey, s’était notamment appuyé sur 
la pratique du Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies, qui, à plusieurs reprises, semblait avoir 
admis une telle faculté pour des États nouvellement indé-
pendants sans que son attitude n’eût soulevé de contesta-
tions de la part des États22. Le second Rapporteur spécial, 
Sir Francis, s’était également montré favorable, sur la 

16 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), p. 234, paragraphe 18 du 
commentaire du projet d’article 19. La suppression de la référence au 
critère de l’incompatibilité avait été appuyée par le second Rapporteur 
spécial, Sir Francis Vallat, dans son premier rapport (ibid., document A/
CN.4/278 et Add.1 à 6, p. 54 et 55).

17 Voir Gaja, «Reservations to treaties…», p. 59 et 60.
18 L’article 20, paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 1978 a 

la teneur suivante: 
«Lorsqu’il fait une notification de succession établissant sa qualité 

d’État contractant ou de partie à un traité multilatéral conformément 
à l’article 17 ou à l’article 18, un État nouvellement indépendant peut 
formuler une réserve, à moins que la réserve ne soit de celles dont la 
formulation serait exclue par les dispositions des alinéas a, b ou c de 
l’article 19 de la Convention de Vienne sur le droit des traités.»

19 L’article 20, paragraphe 3, de la Convention de Vienne de 1978 a 
la teneur suivante: 

«Lorsqu’un État nouvellement indépendant formule une réserve 
conformément au paragraphe 2, les règles énoncées dans les articles 20 
à 23 de la Convention de Vienne sur le droit des traités s’appliquent à 
l’égard de cette réserve.»

20 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), p. 231 à 233, par. 7 à 12.
21 Voir infra le chapitre II, section A.
22 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 et Add.1, p. 53 

et 54.
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base de considérations «pratiques», à la reconnaissance 
du droit d’un État nouvellement indépendant de formuler 
ses propres réserves lors de sa notification de succession23. 

19. L’avis des deux Rapporteurs spéciaux l’emporta au 
sein de la Commission, qui, comme l’indique le commen-
taire du projet d’article 19 finalement adopté, était 
confrontée à un choix entre deux solutions: 

a) refuser de considérer comme un véritable instrument de succes-
sion toute notification de succession assortie de réserves nouvelles et la 
traiter sur le plan juridique comme une adhésion; ou b) lui reconnaître le 
caractère d’une succession, mais lui appliquer, en même temps, les règles 
du droit en matière de réserves comme s’il s’agissait d’une expression 
entièrement nouvelle du consentement à être lié par le traité24. 

En s’inspirant de la pratique suivie par le Secrétaire 
général et désirant adopter à cet égard un esprit de «sou-
plesse», la Commission opta pour la seconde solution, en 
soulignant également que celle-ci était propre à faciliter 
l’accès par un État nouvellement indépendant à un traité 
qui n’était pas, «pour des raisons techniques, ouvert à sa 
participation par une procédure autre que la succession25».

20. Lors de la Conférence des Nations Unies sur la suc-
cession d’États en matière de traités, la délégation autri-
chienne avait proposé de supprimer les paragraphes 2 et 3 
de la disposition qui deviendra l’article 20 de la Conven-
tion de Vienne de 197826. Cette délégation considérait que 
reconnaître à un État nouvellement indépendant le droit 
de formuler de nouvelles réserves lors de sa notification 
de succession «semblait procéder d’une conception erro-
née de la notion de succession27». De l’avis de la déléga-
tion autrichienne, «[s]i un État nouvellement indépendant 
veut formuler des réserves, il doit utiliser la procédure de 
ratification ou d’adhésion prévue pour devenir partie à un 
traité multilatéral28». L’amendement autrichien fut cepen-
dant rejeté par 39 voix contre 4, avec 36 abstentions29. 

21. Les délégations qui, durant la Conférence des 
Nations Unies sur la succession d’États en matière de 
traités, s’étaient opposées à l’amendement autrichien 
avaient invoqué divers arguments, parmi lesquels figu-
raient le souci d’éviter que l’État nouvellement indépen-
dant ne «soit soumis à des procédures de ratification plus 
compliquées que celles qu’a[vait] prévues la Commission 
du droit international30», la prétendue incompatibilité 
de l’amendement autrichien avec le principe de l’auto-
détermination31 ou avec le principe de la «table rase32», 
la nécessité d’être «réaliste» plutôt que «puriste33», ou 
encore le fait que la succession d’États n’était pas «un 

23 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), document A/CN.4/278 et 
Add.1 à 6, p. 55, par. 291 à 294.

24 Paragraphe 20 du commentaire du projet d’article 19, ibid., docu-
ment A/9610/Rev.1, p. 234 et 235.

25 Ibid.
26 A/CONF.80/C.1/L.25, Documents officiels de la Conférence des 

Nations Unies sur la succession d’États en matière de traités, vol. I, 
première session… (A/CONF.80/16) [voir supra la note 10], Commis-
sion plénière, 27e séance, par. 59 à 64.

27 Ibid., par. 60.
28 Ibid. Voir aussi ibid., 28e séance, par. 30.
29 Ibid., par. 40.
30 Ibid., 27e séance, par. 71 (Pays-Bas).
31 Ibid., par. 73 in fine (Algérie) et par. 89 (Guyane).
32 Ibid., par. 86 (Madagascar).
33 Ibid., par. 77 (Pologne).

héritage au sens juridique du terme ou une transmission 
de droits et d’obligations34».

22. Tout en ayant fait l’objet de critiques en doctrine35, 
la faculté pour un État nouvellement indépendant de for-
muler des réserves en notifiant sa succession à un traité 
est expressément admise par certains auteurs36. On peut 
considérer que la reconnaissance de cette faculté constitue 
une solution «pragmatique» qui tient compte du caractère 
«non automatique», c’est-à-dire volontaire, de la succes-
sion aux traités par les États nouvellement indépendants.

23. Cependant, la faculté pour un État nouvellement 
indépendant de formuler des réserves à un traité auquel 
il entend succéder ne saurait être illimitée dans le temps. 
À cet égard, il semble raisonnable de considérer que 
l’État nouvellement indépendant doit exercer cette faculté 
lorsqu’il notifie sa succession, et que des réserves for-
mulées postérieurement à cette date seront soumises au 
régime juridique des réserves tardives, tel que prévu dans 
les projets de directives 2.3.1, 2.3.2, 2.3.3 et 2.3.5 provi-
soirement adoptés à ce jour par la Commission37.

3. questIons non réGLées par La conventIon

a) Autres types de déclarations

24. L’article 20 de la Convention de Vienne de 1978 
régit exclusivement la question des réserves.

25. Lors de la Conférence des Nations Unies sur la suc-
cession d’États en matière de traités, la délégation de la 
République fédérale d’Allemagne avait proposé un amen-
dement tendant à élargir la portée de cette disposition. 
L’amendement visait à faire précéder la réglementation 
concernant les réserves, telle que proposée par la Commis-
sion du droit international, d’une indication selon laquelle 
«toute déclaration faite ou tout instrument rédigé au sujet 
du traité et qui se rapporte à sa conclusion ou à sa signa-
ture par l’État prédécesseur reste valable à l’égard de l’État 
nouvellement indépendant38». La délégation de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne retira ensuite cette proposition 

34 Ibid., 28e séance, par. 7 (Israël). Et le représentant d’Israël de 
poursuivre en disant: «[U]n nouvel État indépendant […] aura simple-
ment le droit de choisir d’établir sa qualité de partie au traité en vertu 
du lien juridique créé par son prédécesseur. Il a le droit de notifier son 
propre consentement à être considéré comme une partie distincte au 
traité, ce qui n’est pas le droit de prendre la place de son prédécesseur. 
Le sens de l’article 19, c’est qu’un État nouvellement indépendant doit 
être “réputé” maintenir sa succession au traité. En d’autres termes, la 
notification de succession est un acte indépendant, l’expression de la 
propre volonté de l’État successeur.»

35 Voir Zemanek, «State succession after decolonization», p. 234 
et 235; Gonçalves Pereira, La succession d’États en matière de traité, 
p. 175 et 176, note 50; et Bokor-Szegö, New States and International 
Law, p. 100, cités par Gaja, «Reservations to treaties…», p. 61, note 39. 

36 Voir Marcoff, Accession à l’indépendance et succession 
d’États…, p. 346. Selon l’auteur, «[l]e droit de faire des réserves n’est 
point un droit transmissible au moyen de la dévolution successorale, 
mais une prérogative faisant partie du faisceau de pouvoirs suprêmes 
qui composent la compétence réelle de l’État souverain»; il considère 
en outre que «[l]’institution de la succession d’États ne s’oppose pas à 
l’exercice du droit aux réserves dans la mesure où il est reconnu en droit 
international général». Voir aussi Gaja, «Reservations to treaties…», 
p. 60 à 65, et Ruda, «Reservations to treaties», p. 206.

37 Voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 79. 
38 A/CONF.80/C.1/L.36, Documents officiels de la Conférence des 

Nations Unies sur la succession d’États en matière de traités, vol. I, 
première session… (A/CONF.80/16) [voir supra la note 10], Commis-
sion plénière, 28e séance; et A/CONF.80/14, par. 118 b, reproduit 
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d’amendement, qui, pour diverses raisons, avait soulevé 
des objections de la part de plusieurs délégations39.

b) Les objections aux réserves

26. La Convention de Vienne de 1978 ne règle pas la 
question des objections aux réserves dans le contexte de 
la succession d’États40. Malgré une demande en ce sens 
émanant du représentant des Pays-Bas41 et malgré cer-
taines inquiétudes exprimées42, la Conférence n’apporta 
pas de solution à cette question.

i) Le sort des objections formulées par l’État 
prédécesseur

27. En ce qui concerne plus particulièrement le sort des 
objections formulées par l’État prédécesseur, la Convention 
de Vienne de 1978, par son silence, semble laisser subsister 
une lacune, puisque cette question n’est pas non plus réglée 
par les dispositions de la Convention de Vienne de 196943.

28. Le projet d’article 19, tel qu’adopté par la Commis-
sion du droit international, ne réglait pas non plus la ques-
tion des objections aux réserves dans le contexte de la 
succession d’États. À ce propos, la Commission relevait, 
dans le commentaire de ce projet d’article,

qu’il vaudrait mieux, conformément à l’attitude fondamentale qu’elle 
a adoptée à l’égard du projet d’articles, que ces questions soient régies 
par les règles ordinaires applicables à l’acceptation des réserves et aux 
objections aux réserves, dans l’hypothèse que, à moins qu’il ne soit 
nécessaire de prendre des dispositions particulières dans le contexte 
de la succession d’États, l’État nouvellement indépendant prendrait la 
place de l’État prédécesseur44.

ibid., vol. III, session de 1977 et reprise de la session en 1978… (A/
CONF.80/16/Add.2) [voir supra la note 10].

39 Ibid., vol. I, première session… (A/CONF.80/16) [voir supra la 
note 10], Commission plénière, 27e séance, par. 73 (Algérie, qui esti-
mait que l’amendement semblait remettre en question le principe de 
l’autodétermination); par. 78 (Pologne, qui considérait que l’amen-
dement manquait de clarté); par. 87 (Madagascar, qui estimait que 
le libellé de l’amendement était «d’une portée bien trop générale»); 
par. 90 (Guyane); et par. 95 (Italie, qui trouvait le libellé de l’amende-
ment «très énergique et peu souple»).

40 Durant la Conférence des Nations Unies sur la succession d’États 
en matière de traités, M. Yasseen, Président du Comité de rédaction, 
s’exprima clairement sur ce point: «Le Comité de rédaction s’est tout 
particulièrement préoccupé de la question des objections aux réserves 
et des objections à ces objections, qui a été soulevée par le représen-
tant des Pays-Bas. Le Comité a fait observer qu’il ressortait claire-
ment du commentaire de la Commission du droit international relatif 
à l’article 19, et en particulier du paragraphe 15 de ce commentaire 
(A/CONF.80/4, p. 70), que l’article ne traitait pas de cette question, 
qui devait être réglée par le droit international général» (notes omises) 
[ibid., 35e séance, par. 17]. Et le Président du Comité de rédaction de 
poursuivre en disant: «[L]e texte de l’article 19 et le commentaire de 
la Commission du droit international relatif à cet article indiquent clai-
rement que la question des objections aux réserves doit être réglée par 
référence au droit international général. Pour ce qui est de la solution 
précise qui découlera du droit international général, il n’appartient pas 
à la Commission [plénière] de la déterminer» (ibid., par. 21).

41 Ibid., 27e séance, par. 70; 28e séance, par. 32, et 35e séance, par. 19.
42 Voir ibid., 27e séance, par. 85 (Madagascar).
43 Voir, en ce sens, Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, 

p. 320. Mais l’auteur de poursuivre en disant, à la page suivante, que 
«[m]algré l’absence de disposition expresse, c’est sur la présomption 
du maintien des objections que repose l’article 20 [de la Convention 
de Vienne de 1978]» (note omise). Cet auteur estime cependant erro-
née une telle présomption, au vu notamment du caractère prétendument 
intuitu personae des objections.

44 Annuaire…1974, vol. II (1re partie), document A/9610/Rev.1, 
p. 234, par. 15; voir aussi le paragraphe 23 du commentaire (p. 235). 
Cette explication fut rappelée lors de la Conférence des Nations Unies 

29. Les derniers mots du paragraphe cité pourraient 
laisser entendre que la Commission du droit international 
considérait la transmission des objections comme devant 
être la règle45.

30. Afin de justifier son silence sur la question des objec-
tions aux réserves, la Commission avait invoqué un argu-
ment fondé sur les effets juridiques desdites objections. 
Dans son commentaire, la Commission relevait, d’une 
part, qu’une objection à une réserve, à moins d’être accom-
pagnée d’une indication explicite par laquelle l’auteur de 
l’objection entend empêcher l’entrée en vigueur du traité 
entre lui-même et l’État auteur de la réserve, produit une 
situation juridique qui est «quasiment la même que celle 
qui existerait si l’objection n’avait pas été formulée46»; et 
que, d’autre part, dans le cas contraire, le traité ne serait 
aucunement en vigueur entre l’État prédécesseur et l’État 
auteur de la réserve à la date de la succession.

31. Il convient de relever que le premier Rapporteur 
spécial sur le sujet de la succession d’États en matière de 
traités, Sir Humphrey, tout en soulignant la rareté de la 
pratique en la matière, avait suggéré l’application muta-
tis mutandis aux objections des règles concernant les 
réserves47. Cela revenait, en particulier, à appliquer aux 
objections la même présomption que celle que retiendra 
la Commission du droit international dans son projet d’ar-
ticle 19, paragraphe 1, et qui sera reprise à l’article 20, 
paragraphe 1, de la Convention de Vienne de 197848. 
Le second Rapporteur spécial, Sir Francis, s’était éga-
lement déclaré favorable à la présomption du maintien 
des objections formulées par l’État prédécesseur, tout en 
considérant qu’il n’était «pas nécessaire de compliquer 
le projet en formulant des dispositions expresses concer-
nant les objections». Sir Francis estimait, d’une part, que 
«tout bien considéré, les arguments en faveur du maintien 
de la présomption de la continuité des réserves militent 
également en faveur de la présomption du maintien des 
objections, inhérente au projet actuel»; il relevait, d’autre 
part, que «l’État successeur a toujours la faculté de retirer 
l’objection s’il le désire49».

32. Vu le peu de pratique en la matière50, il peut appa-
raître difficile de donner une réponse certaine à la question 

sur la succession d’États en matière de traités par Sir Francis Vallat, 
agissant en qualité d’expert consultant; voir Documents officiels de la 
Conférence des Nations Unies sur la succession d’États en matière 
de traités, vol. I, première session… (A/CONF.80/16) [voir supra la 
note 10], Commission plénière, 27e séance, par. 83.

45 Voir, en ce sens, Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, 
p. 320, note 126.

46 Commentaire de l’article 19, Annuaire… 1974, vol. II (1re par-
tie), document A/9610/Rev.1, p. 233 et 234, par. 14. Ce raisonnement 
semble être approuvé par Ruda, «Reservations to treaties», p. 207 et 
208. Voir cependant les remarques plutôt critiques de Klabbers, «State 
succession and reservations to treaties», p. 109 et 110.

47 La disposition proposée par Sir Humphrey se lisait comme suit: 
«Les règles énoncées aux paragraphes 1 et 2 en ce qui concerne les 
réserves s’appliquent également, mutatis mutandis, aux objections 
faites à des réserves» (Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 
et Add.1, p. 51).

48 Ibid., p. 55 et 56.
49 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), document A/CN.4/278 et 

Add.1 à 6, p. 55, par. 289.
50 Cette rareté de la pratique avait été constatée il y a plus de trente 

ans par Gaja, «Reservations to treaties…», p. 56; il semble que ce 
constat reste valable aujourd’hui (voir infra le chapitre II).
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de la transmissibilité ou pas à l’État nouvellement indé-
pendant des objections formulées par l’État prédéces-
seur51. Il convient cependant de relever que le maintien 
des objections formulées par l’État prédécesseur avait été 
proposé par O’Connell, Rapporteur de l’Association de 
droit international sur la question de «la succession des 
États nouveaux aux traités et à certaines autres obligations 
de leurs prédécesseurs52». En outre, certains éléments de 
la pratique récente, qui seront exposés plus loin, pour-
raient militer en faveur du maintien des objections53.

ii) La formulation d’objections par un État successeur 
qui est un État nouvellement indépendant

33. L’application mutatis mutandis aux objections des 
règles applicables aux réserves, telle que proposée par le 
premier Rapporteur spécial, Sir Humphrey, aurait eu égale-
ment pour conséquence que l’État successeur pût formuler 
ses propres objections à des réserves «faites soit avant soit 
après la date de la succession», et cela dans le respect des 
délais fixés à l’article 20, paragraphe 5, de la Convention de 
Vienne de 196954. 

34. Sir Humphrey avait cependant envisagé de prévoir 
une exception à l’égard des traités visés à l’article 20, 
paragraphe 2, de la Convention de Vienne de 196955. Une 
telle exception se justifiait, selon le Rapporteur spécial, 
par le fait qu’une réserve à une disposition d’un traité 
d’une telle nature devait être acceptée par tous les États 
parties pour que son auteur puisse devenir partie au traité. 
Ainsi, le Rapporteur spécial faisait remarquer qu’accorder 
à un État successeur le droit d’objecter à une réserve déjà 
acceptée par toutes les parties au traité aurait conféré à cet 
État la faculté de contraindre l’État auteur de la réserve à 
se retirer dudit traité56.

51 Voir, sur ce point, Szafarz, «Vienna Convention on Succession 
of States in respect of Treaties…», p. 96. Voir aussi les considérations 
de Gaja, «Reservations to treaties…», p. 57, qui estime que la pratique 
ne contredit pas la présomption du maintien des objections formulées 
par l’État prédécesseur, mais ne suffit pas non plus pour étayer cette 
présomption.

52 Voir Annuaire… 1969, vol. II, p. 48, par. 17, «point additionnel» 
no 13: 

«En prenant à son compte la situation juridique de son prédécesseur, 
un État nouveau fait siennes les conséquences des objections dudit pré-
décesseur à une réserve incompatible dont un traité multilatéral aurait 
fait l’objet de la part d’une tierce partie. En conséquence, la réserve ne 
pourrait pas s’appliquer à l’égard de l’État nouveau, à moins que celui-
ci ne renonce officiellement à ces objections.»

53 Voir infra le chapitre II.
54 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 et Add.1, p. 56, 

paragraphe 17 du commentaire du projet d’article 9. L’article 20, para-
graphe 5, de la Convention de Vienne de 1969 a la teneur suivante: 
«Aux fins des paragraphes 2 et 4 et à moins que le traité n’en dispose 
autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un État si ce 
dernier n’a pas formulé d’objection à la réserve soit à l’expiration des 
douze mois qui suivent la date à laquelle il en a reçu notification, soit à 
la date à laquelle il a exprimé son consentement à être lié par le traité, 
si celle-ci est postérieure.»

55 Cette disposition a la teneur suivante: «Lorsqu’il ressort du 
nombre restreint des États ayant participé à la négociation, ainsi que 
de l’objet et du but d’un traité, que l’application du traité dans son inté-
gralité entre toutes les parties est une condition essentielle du consen-
tement de chacune d’elles à être liée par le traité, une réserve doit être 
acceptée par toutes les parties.»

56 Annuaire… 1970, vol. II, document A/CN.4/224 et Add.1, p. 56 
et 57, paragraphe 17 du commentaire du projet d’article 9.

35. Un représentant de la doctrine a expressément admis 
le droit d’un État nouvellement indépendant d’émettre, en 
notifiant sa succession à un traité, ses propres objections à 
l’égard de réserves formulées par d’autres États parties57. 

iii) Le sort des objections émises à l’égard de réserves 
qu’avait formulées l’État prédécesseur

36. Durant la Conférence des Nations Unies sur la suc-
cession d’États en matière de traités, le représentant du 
Japon indiqua qu’il pouvait accepter le texte du projet 
d’article 19, tel que proposé par la Commission du droit 
international, étant entendu cependant qu’«un État par-
tie qui s’[était] élevé contre la réserve initiale faite par 
l’État prédécesseur n’a pas besoin de réitérer son objec-
tion vis-à-vis de l’État successeur58». Un avis semblable 
fut exprimé par le représentant de la République fédérale 
d’Allemagne, qui estimait, en ce qui concerne tant les 
États nouvellement indépendants que les autres États suc-
cesseurs, que «[l]’État successeur [était] lié ipso jure par 
la relation conventionnelle individuelle créée par l’État 
prédécesseur, y compris les réserves et autres déclarations 
faites par cet État et les objections à celles-ci émises par 
les autres parties au traité*59».

37. On constate une divergence d’opinion chez les 
rares auteurs qui se sont penchés sur la question du sort 
des objections dont avait fait l’objet une réserve formu-
lée par l’État prédécesseur60. Néanmoins, il serait dif-
ficile d’expliquer pourquoi un État ayant objecté à une 
réserve à l’égard de l’État prédécesseur devrait réitérer 

57 Voir Gaja, «Reservations to treaties…», p. 66: The admissibi-
lity of objections on the part of newly independent States notifying 
succession to a treaty can be founded on the same reason given 
when considering the admissibility of reservations in the cases in 
which succession depends on acceptance of the treaty by the newly 
independent State. This State appears to be in the same position as 
any acceding State, and may therefore take any action open to an 
acceding State with regard to other States’ reservations («L’admis-
sibilité d’objections émises par des États nouvellement indépendants 
faisant une notification de succession à un traité peut se fonder sur 
la même raison que celle donnée lors de l’examen de la recevabilité 
des réserves dans les cas où la succession dépend de l’acceptation 
du traité par l’État nouvellement indépendant. Cet État semble être 
dans la même position que tout État adhérant à l’instrument et peut 
donc prendre toute action possible pour un État adhérant à l’égard des 
réserves des autres États»).

58 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d’États en matière de traités, vol. I, première session… (A/
CONF.80/16) [voir supra la note 10], Commission plénière, 28e séance, 
par. 16.

59 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la 
succession d’États en matière de traités, vol. II, reprise de la session, 
Vienne 31 juillet-23 août 1978. Comptes rendus analytiques des séances 
plénières et des séances de la Commission plénière (A/CONF.80/16/
Add.1, publication des Nations Unies, numéro de vente: F.79.V.9), 
Commission plénière, 43e séance, par. 11.

60 La thèse du maintien de telles objections est soutenue par Gaja, 
qui s’exprime en ces termes: Objections made to the predecessor State’s 
reservations continue to apply in relation to the newly independent 
State. The objecting State obviously may withdraw its objections. If it 
so wishes, it may do so with regard to the newly independent State only, 
while maintaining the objection to a similar reservation concerning the 
application of the treaty to other territories («Les objections émises à 
l’encontre des réserves formulées par l’État prédécesseur continuent de 
s’appliquer à l’égard de l’État nouvellement indépendant. L’État objec-
tant peut bien entendu retirer ses objections. S’il le souhaite, il peut le 
faire à l’égard de l’État nouvellement indépendant uniquement, tout en 
maintenant l’objection à une réserve similaire concernant l’application 
du traité à d’autres territoires») [«Reservations to treaties…», p. 67]. 
Contra: Imbert, Les réserves aux traités multilatéraux…, p. 316.
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son objection lorsque cette même réserve est reprise par 
l’État successeur.

iv) Nouvelles objections à l’égard de réserves mainte-
nues par l’État successeur qui est un État nouvelle-
ment indépendant

38. La question se pose également de savoir si, dans 
l’hypothèse où une réserve formulée par l’État prédéces-
seur est maintenue par l’État successeur, les autres États 
parties sont en droit de formuler, à l’encontre de cette 
réserve, des objections qu’elles n’avaient pas formulées à 
l’égard de l’État prédécesseur. 

39. Ce droit est explicitement nié par un représentant 
de la doctrine, qui considère qu’il n’y a aucune raison 
de permettre à un État partie de revenir sur son accepta-
tion d’une réserve qui s’appliquait à l’égard du territoire 
auquel se rapporte la succession61.

v) Objections à l’égard de réserves formulées par l’État 
successeur qui est un État nouvellement indépendant

40. Lorsqu’un État nouvellement indépendant formule, 
en notifiant sa succession au traité, des réserves que l’État 
prédécesseur n’avait pas formulées, il apparaît logique de 
croire que les autres États parties au traité ont la faculté 
d’objecter à ces réserves conformément aux règles géné-
rales du droit des traités62.

c) Effets ratione temporis d’une déclaration par laquelle 
un État nouvellement indépendant fait savoir, lorsqu’il 
notifie sa succession à un traité, qu’il ne maintient pas 
une réserve formulée par l’État prédécesseur

41. L’article 20 de la Convention de Vienne de 1978 ne 
règle pas directement la question des effets ratione tem-
poris d’une déclaration par laquelle un État nouvellement 
indépendant fait savoir, au moment de notifier sa succes-
sion à un traité, qu’il ne maintient pas une réserve formu-
lée par l’État prédécesseur. Ni la pratique ni la doctrine 
ne semblent fournir de réponse explicite à cette question.

42. Il semble raisonnable de considérer qu’une telle 
déclaration ne prendra effet, à l’égard d’un autre État 
contractant, que lorsque celui-ci en aura reçu notification, 
conformément à la solution retenue à l’article 22, para-
graphe 3 a, de la Convention de Vienne de 1969 en ce qui 
concerne le retrait d’une réserve.

61 Gaja, «Reservations to treaties…», p. 67: When a newly inde-
pendent State maintains a reservation made by its predecessor State, 
the other States parties to the treaty can make no new objection to the 
reservation because it becomes applicable to the newly independent 
State. This would appear to be inconsistent with the acceptance of the 
reservation applicable to the same territory before independence. Such 
acceptance cannot be revoked with regard to the predecessor State, and 
no special reason justifies its becoming revocable in respect of the suc-
cessor State («Lorsqu’un État nouvellement indépendant maintient une 
réserve formulée  par l’État prédécesseur, les autres États parties au 
traité ne peuvent émettre aucune nouvelle objection à la réserve parce 
que celle-ci devient applicable à l’État nouvellement indépendant. Cela 
ne semblerait pas concorder avec l’acceptation de la réserve applicable 
au même territoire avant l’indépendance. Une telle acceptation ne peut 
être révoquée à l’égard de l’État prédécesseur, et aucune raison spéciale 
ne justifie qu’elle devienne révocable à l’égard de l’État successeur»).

62 Articles 20 à 23 de la Convention de Vienne de 1969. Voir, à ce 
propos, Gaja, «Reservations to treaties…», p. 67.

d) Effets ratione temporis d’une réserve formulée par 
un État nouvellement indépendant lorsqu’il notifie sa 
succession à un traité

43. L’article 20 de la Convention de Vienne de 1978 
ne précise pas la date d’entrée en vigueur d’une réserve 
formulée par un État nouvellement indépendant lorsqu’il 
notifie sa succession à un traité63. 

44. Le projet d’article 19, tel qu’adopté par la Commis-
sion du droit international, était également silencieux sur 
cette question. En effet, la Commission avait jugé pré-
férable que cette question soit réglée par les règles ordi-
naires de droit international applicables aux réserves, 
étant entendu qu’une réserve ne pouvait produire d’effet 
rétroactif64. Il convient toutefois de noter que le second 
Rapporteur spécial, Sir Francis, avait proposé l’adoption 
d’une disposition régissant cette question, afin de tenir 
compte d’une demande en ce sens formulée par les États-
Unis d’Amérique65. La disposition proposée par Sir Fran-
cis avait la teneur suivante: 

Une nouvelle réserve formulée en vertu des paragraphes 2 et 3 ne 
prend pas effet avant la date de la notification de succession66.

45. Le Secrétaire général de l’Organisation des Nations 
Unies est même allé jusqu’à considérer qu’une réserve 
formulée par un État nouvellement indépendant au 
moment de la notification de succession devait entrer en 
vigueur à la date à laquelle elle serait entrée en vigueur 
si la réserve avait accompagné un instrument d’adhésion, 
c’est-à-dire après l’expiration d’un certain délai tel que 
prévu par le traité concerné67. Toutefois, un représentant 
de la doctrine s’est déclaré d’avis qu’il n’y avait aucune 
raison de retarder, au-delà de la date de la notification de 
succession, les effets d’une réserve formulée par un État 
nouvellement indépendant68.

63 Voir, sur cette question, l’interprétation donnée lors de la Confé-
rence des Nations Unies sur la succession d’États en matière de traités 
par la délégation autrichienne, selon laquelle «toute nouvelle réserve for-
mulée par le nouvel État prendra effet, non à la date de la succession mais 
à une date postérieure conformément aux dispositions du traité» [Docu-
ments officiels de la Conférence des Nations Unies sur la succession 
d’États en matière de traités, vol. I, première session… (A/CONF.80/16) 
[voir supra la note 10], Commission plénière, 28e séance, par. 28].

64 Annuaire… 1974, vol. II (1re partie), document A/9610/Rev.1, 
p. 235, paragraphe 22 du commentaire de l’article 19. La Commission 
se réfère ici «à l’idée généralement admise qu’une réserve ne peut au 
plus tôt produire d’effet qu’à compter de la date à laquelle elle est faite». 
En faveur de la non-rétroactivité, voir également la position exprimée 
par l’Autriche (note 63 supra).

65 Selon les États-Unis d’Amérique, il convenait que «la Commis-
sion élimine ces difficultés en déclarant sans ambiguïté que la réserve 
nouvelle prend effet au moment où elle est formulée, c’est-à-dire à la 
date de la notification de succession» (ibid., document A/CN.4/278 et 
Add.1 à 6, p. 53).

66 Ibid., p. 56, par. 298.
67 Cf. lettre du Secrétaire général du 10 octobre 1969 à l’attention 

du Gouvernement zambien, dont le passage pertinent est cité dans le 
commentaire du projet d’article 19 de la Commission (ibid., docu-
ment A/9610/Rev.1, p. 232, par. 10).

68 Voir Gaja, «Reservations to treaties…», p. 68: The newly inde-
pendent State’s interest may be considered to lie in applying the treaty 
in the same way from the date of acceptance of the treaty. This clearly 
cannot have the result that reservations, or withdrawals of reserva-
tions, made after notification of succession have a retroactive effect. On 
the other hand, there is no apparent reason why reservations, or with-
drawals of reservations, made at the time of notification of succession 

(Suite de la note page suivante.)
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B. Autres cas de succession

46. La Convention de Vienne de 1978 ne contient 
aucune disposition régissant la question des réserves dans 
d’autres cas de succession que ceux aboutissant à la créa-
tion d’un État nouvellement indépendant. L’emplacement 
de l’article 20 dans la partie III de la Convention rend 
manifeste le fait que cette disposition ne vise que le cas 
des États nouvellement indépendants69. Il se pose dès lors 
la question de savoir comment interpréter ce silence de la 
Convention. 

47. Durant la Conférence des Nations Unies sur la suc-
cession d’États en matière de traités, il avait été suggéré 
d’inclure, en ce qui concerne les autres cas de succession, 
une disposition réglementant la question des réserves70. 
La délégation de la République fédérale d’Allemagne pro-
posa un nouvel article 36 bis, ayant notamment pour objet 
de transposer aux cas de succession visés dans la partie IV 
de la Convention la réglementation des réserves qui était 
prévue pour les États nouvellement indépendants71. Cette 
délégation estimait en effet que, «en matière de succession, 

should not take effect at the same time as the notification («Il peut être 
considéré comme étant dans l’intérêt de l’État nouvellement indépen-
dant d’appliquer le traité de la même façon à compter de la date d’ac-
ceptation de l’instrument. Il est clair que cela ne saurait conférer un 
effet rétroactif aux réserves ou retraits de réserves intervenant après la 
notification de succession. En revanche, rien ne semble faire obstacle à 
ce que des réserves ou des retraits de réserves intervenant au moment 
de la notification de succession prennent effet en même temps que la 
notification») [notes omises].

69 Voir aussi, à ce sujet, les explications données lors de la Confé-
rence des Nations Unies sur la succession d’États en matière de trai-
tés par Sir Francis, expert consultant, à propos du projet d’article 19 
adopté par la Commission du droit international, Documents officiels de 
la Conférence des Nations Unies sur la succession d’États en matière 
de traités, vol. I, première session… (A/CONF.80/16) [voir supra la 
note 10], Commission plénière, 27e séance, par. 84.

70 Ibid., 28e séance, par. 17 (Inde), qui faisait remarquer l’existence 
d’une lacune dans la Convention et, partant, la nécessité d’ajouter un 
article sur les réserves dans la partie de la Convention visant l’unifica-
tion et la séparation d’États.

71 Ibid., vol. II, reprise de la session… (A/CONF.80/16/Add.1) [voir 
supra la note 59], Commission plénière, 43e séance, p. 74 et 75, par. 9 
à 12. Le libellé de l’amendement proposé par la République fédérale 
d’Allemagne (A/CONF.80/C.1/L.53) était le suivant: 

«1. Si, en vertu des articles 30, 31, 33 et 35, un traité reste en 
vigueur à l’égard d’un État successeur ou si un État successeur participe 
d’une autre manière à un traité qui n’était pas encore en vigueur à l’égard 
de l’État prédécesseur, l’État successeur est réputé maintenir:

«a) toute réserve audit traité formulée par l’État prédécesseur à 
l’égard du territoire auquel se rapporte la succession d’États;

«b) le consentement exprimé par l’État prédécesseur, conformé-
ment au traité, à être lié par une partie du traité;

«c) le choix exercé par l’État prédécesseur, conformément audit 
traité, entre des dispositions différentes aux fins de l’application du 
traité.

«2. Nonobstant le paragraphe 1, l’État successeur peut toutefois:
«a) retirer ou modifier, en totalité ou en partie, la réserve (ali-

néa a du paragraphe 1) ou formuler une nouvelle réserve, sous réserve 
des conditions énoncées dans le traité et des règles définies dans les 
articles 19, 20, 21, 22 et 23 de la Convention de Vienne sur le droit des 
traités;

«b) retirer ou modifier le consentement à être lié par une partie du 
traité (alinéa b du paragraphe 1);

«c) modifier le choix exercé entre des dispositions différentes aux 
fins de l’application du traité (alinéa c du paragraphe 1)» (ibid., vol. III, 
session de 1977 et reprise de la session en 1978… (A/CONF.80/16/
Add.2) [voir supra la note 10], document A/CONF.80/30, par. 118, 
p. 174 et 175).

par opposition à l’adhésion, les États visés dans les troi-
sième et quatrième parties du projet se trouvent dans une 
situation identique72».

48. La délégation de la République fédérale d’Alle-
magne retira cependant son amendement à la suite d’ob-
jections que celui-ci avait suscitées auprès de plusieurs 
délégations73. Celles-ci considéraient en effet que l’octroi 
à l’État successeur du droit de formuler de nouvelles 
réserves était incompatible avec le principe de la conti-
nuité ipso jure des traités, énoncé par la Convention en 
ce qui concerne les cas d’unification ou de séparation 
d’États74. S’agissant, en revanche, de la présomption du 
maintien des réserves formulées par l’État prédécesseur, 
diverses délégations estimaient qu’elle allait de soi dans 
les cas d’unification ou de séparation d’États, compte 
tenu du principe de la continuité ipso jure des traités qui 
avait été retenu dans la Convention en ce qui concerne ces 
hypothèses de succession75.

49. Il semble bien qu’à la lumière du régime établi par 
la Convention de Vienne de 1978 pour les cas d’unifica-
tion ou de séparation d’États de sérieux doutes existent 
quant à la faculté pour un État successeur autre qu’un État 
nouvellement indépendant de formuler des réserves76. 
Ces doutes trouvent une confirmation dans un passage de 
l’opinion individuelle jointe par le juge Tomka à l’arrêt de 
la Cour internationale de Justice rendu le 26 février 2007 
en l’affaire relative à l’Application de la Convention pour 
la prévention et la répression du crime de génocide (Bos-
nie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro)77. En effet, à 

72 Ibid., vol. II, reprise de la session (A/CONF.80/16/Add.1) [voir 
supra la note 59], Commission plénière, 43e séance, p. 74, par. 11.

73 Ibid., vol. III, session de 1977 et reprise de la session en 
1978… (A/CONF.80/16/Add.2) [voir supra la note 10], document A/
CONF.80/30, p. 175, par. 119.

74 Ibid., vol. II, reprise de la session… (A/CONF.80/16/Add.1) 
[voir supra la note 59], Commission plénière, 43e séance, p. 75, par. 14 
(Pologne); par. 15 (États-Unis d’Amérique); par. 18 (Nigéria); par. 19 
(Mali); par. 20 (Chypre); par. 21 (Yougoslavie); par. 22 (Australie); et 
p. 76, par. 24 (Swaziland, s’exprimant cependant de façon plus nuancée).

75 Ibid., p. 75, par. 13 (Pologne); par. 16 (France); par. 20 (Chypre); 
par. 21 (Yougoslavie); et par. 22 (Australie).

76 Voir, toutefois, Gaja, «Reservations to treaties…», p. 64 et 65. 
Tout en se référant spécifiquement aux États nouvellement indépen-
dants, l’auteur formule des observations qu’il estime pouvoir être éten-
dues aux autres cas de succession. Le raisonnement de l’auteur est le 
suivant: même si l’on devait considérer, quod non, qu’un État nouvel-
lement indépendant n’est pas autorisé à formuler une réserve lors de sa 
notification de succession, on devrait néanmoins admettre que cet État 
pourrait obtenir pratiquement le même résultat à travers un retrait par-
tiel du traité (si un tel retrait est permis), retrait opérant dans la même 
mesure qu’une réserve. Or, de l’avis de l’auteur, ces considérations sont 
également valables pour les cas où la succession ne serait pas considé-
rée comme dépendant d’une acceptation du traité par l’État successeur.

77 Application de la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43. Opinion individuelle du juge Tomka, 
p. 330 et 331, par. 35: 

«À n’en pas douter, cette décision de la Serbie-et-Monténégro 
consistant à notifier son adhésion à la convention sur le génocide, 
assortie d’une réserve à l’article IX, et non sa succession (qui ne per-
met aucune réserve), a été motivée par des considérations relatives à 
l’espèce*. Cette décision avait pour objet d’éviter qu’il ne soit allégué 
que la Serbie-et-Monténégro aurait eu, avant le mois de juin 2001, des 
obligations en vertu de la convention sur le génocide (et notamment, 
au titre de la période 1992-1995, des obligations de fond pertinentes 
au regard des demandes de la Bosnie-Herzégovine). Cette décision 
visait également à se soustraire à la juridiction de la Cour en vertu de 
l’article IX, non seulement au titre de cette période, mais également à 

(Suite de la note 68.)
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partir du moment où l’on admet que dans les cas d’uni-
fication ou de séparation d’États la succession se produit 
ipso jure, il devient difficile d’admettre qu’un État succes-
seur puisse se soustraire à ses obligations, ou les alléger, 
en formulant des réserves. 

50. Cela dit, si l’État successeur formulait une réserve, il 
semblerait approprié de soumettre celle-ci au régime juri-
dique des «réserves tardives», tel que prévu dans les projets 
de directive provisoirement adoptés à ce jour par la Commis-
sion du droit international. Conformément au projet de direc-
tive 2.3.178, la faculté de formuler une telle réserve serait 
subordonnée à l’absence d’objection de la part de chacune 

l’avenir, jusqu’au moment où cette réserve serait finalement retirée. La 
Bosnie-Herzégovine s’est, en temps voulu, opposée à la notification 
d’adhésion à la convention sur le génocide formulée par la République 
fédérale de Yougoslavie avec une réserve à l’article IX.

«Cette unique notification d’adhésion était, selon moi, en contradic-
tion totale avec la succession de la République fédérale de Yougoslavie 
– notifiée au Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies le 
même jour que l’adhésion à la convention sur le génocide – à la Conven-
tion de Vienne sur la succession d’États en matière de traités, laquelle, 
dans son article 34, dispose que les traités de l’État prédécesseur restent 
en vigueur à l’égard de chaque État successeur. Par cette notification 
de succession, la République fédérale de Yougoslavie est devenue, à 
compter d’avril 1992, un État partie à la Convention de Vienne sur la 
succession d’États en matière de traités. Cet instrument est entré en 
vigueur le 6 novembre 1996. Bien qu’il ne soit pas formellement appli-
cable au processus de dissolution de l’ex-Yougoslavie – lequel s’est 
produit au cours des années 1991-1992 –, l’on pourrait s’attendre, dès 
lors que l’ex-Yougoslavie a consenti à être liée par cette convention dès 
1980 et que la République fédérale de Yougoslavie y est devenue partie 
en avril 1992, à ce que, par analogie avec l’article 18 de la Convention 
de Vienne sur le droit des traités, un État qui, par la notification de son 
adhésion, exprime son consentement à être considéré comme lié par la 
Convention de Vienne sur la succession d’États en matière de traités 
ne se comporte pas, dans un cas particulier, de manière incohérente 
avec la règle énoncée à l’article 34 de cette convention, alors même 
que, dans un grand nombre d’autres cas, il agit en parfaite conformité 
avec cette règle. L’ensemble de ces observations me portent à conclure 
que la Cour ne devrait accorder aucun effet juridique à la notification 
d’adhésion à la convention sur le génocide formulée par la République 
fédérale de Yougoslavie, et devrait au contraire considérer que cette 
dernière est liée par ladite Convention en vertu de l’application aux cas 
de dissolution d’un État de la règle coutumière de succession ipso jure 
codifiée par l’article 34.»

78 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 79.

des parties contractantes. Cette solution aurait l’avantage de 
placer l’État successeur dans la même position juridique que 
celle dans laquelle se serait trouvé l’État prédécesseur s’il 
avait souhaité formuler une réserve subséquemment à son 
expression du consentement à être lié par le traité. 

51. Par ailleurs, le caractère ipso jure de la succession, 
tel que prévu dans la Convention de Vienne de 1978 pour 
les cas d’unification et de séparation d’États, inspire éga-
lement des doutes quant à la faculté pour l’État successeur 
de formuler des objections à l’égard de réserves auxquelles 
l’État prédécesseur n’avait pas objecté. Une telle faculté a 
été explicitement niée par un représentant de la doctrine79.

52. Une autre question qui mérite d’être abordée est 
celle des effets ratione temporis d’une déclaration par 
laquelle un État successeur autre qu’un État nouvel-
lement indépendant fait savoir qu’il ne maintient pas 
une réserve formulée par l’État prédécesseur. Puisque, 
conformément au régime établi dans la partie IV de la 
Convention de Vienne de 1978 pour les cas d’unifica-
tion et de séparation d’États, la succession aux traités se 
produit ipso jure à la date de la succession d’États, il ne 
fait aucun doute qu’une telle déclaration doit être consi-
dérée comme un retrait des réserves en question, soumis 
comme tel aux règles ordinaires du droit des traités telles 
que reflétées à l’article 22 de la Convention de Vienne 
sur le droit des traités de 1969. Conformément au para-
graphe 3 a de cette dernière disposition, «[à] moins que 
le traité n’en dispose ou qu’il n’en soit convenu autre-
ment[,] le retrait d’une réserve ne prend effet à l’égard 
d’un autre État contractant que lorsque cet État en a reçu 
notification».

79 Gaja, «Reservations to treaties…», p. 67: When, on the contrary, 
succession is considered to be automatic, the admissibility of objec-
tions on the part of the successor State must be ruled out. […] If the 
predecessor State had accepted the reservation, such consent cannot 
be subsequently revoked either by the same State or by its successor 
(«Il convient d’écarter la recevabilité des objections formulées par 
l’État successeur lorsque la succession est tenue pour automatique. 
[…] Si l’État prédécesseur avait accepté la réserve, un tel consente-
ment ne peut être révoqué par la suite, que ce soit par ce même État 
ou par son successeur»).

cHapItre II

Analyse de la pratique

A. La pratique relative aux traités déposés auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies

53. La question de la succession des États aux traités 
s’est posée pour le Secrétaire général, en tant que dépo-
sitaire, tout au début de l’existence de l’Organisation des 
Nations Unies, dans le cadre de la succession aux traités 
conclus sous les auspices de la Société des Nations. Des 
États nouvellement indépendants communiquaient le fait 
qu’ils assumaient les droits et obligations créés par le traité 
pertinent et qu’ils se considéraient comme étant parties 
audit traité80. La pratique s’est peu à peu dégagée eu égard 

80 Tel a été le cas du Pakistan, s’agissant du Protocole spécial rela-
tif à l’apatridie (La Haye, 12 avril 1930); voir Traités multilatéraux 
déposés auprès du Secrétaire général. État au 1er avril 2009 (ST/LEG/
SER.E/26, publication des Nations Unies, numéro de vente: F.09.V.3), 

à ces notifications de succession. À partir des années 1960, 
et avec l’admission aux Nations Unies de plusieurs États 
nouvellement indépendants (la plupart étaient des terri-
toires non métropolitains ayant accédé à l’indépendance), 
la pratique qui s’était dégagée depuis les années 1950 s’est 
déterminée. À titre liminaire, un certain nombre de points 
méritent d’être mentionnés:

a) dans tous les cas, le Secrétaire général a été guidé 
par des considérations d’ordre pratique dans l’exercice 
de ses fonctions de dépositaire. Ainsi, il n’a procédé à 
l’inclusion d’un État successeur (qu’il s’agisse d’un État 

vol. III, part. II. 2 (Traités multilatéraux de la Société des Nations, Pro-
tocole spécial relatif à l’apatridie) [une version régulièrement mise à 
jour des Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général est 
disponible à l’adresse suivante: http://treaties.un.org].
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nouvellement indépendant ou d’un État issu d’une unifi-
cation ou d’une séparation d’États) dans la liste des États 
parties à un traité déposé auprès de lui que sur la base soit 
d’une notification visant un traité déterminé (la plupart des 
États nouvellement indépendants ont déposé de telles noti-
fications), soit d’une notification accompagnée d’une liste 
de traités par rapport auxquels la succession avait lieu (tel 
a été le cas de la République tchèque et de la Slovaquie);

b) dans les cas où une notification de succession était 
silencieuse sur la question des réserves et/ou objections, 
le Secrétaire général a inclus l’État successeur (État nou-
vellement indépendant ou autre État successeur) dans la 
liste des États parties au traité, sans indiquer quoi que 
ce soit à propos des réserves et/ou objections formulées 
par l’État prédécesseur. Une exception peut toutefois être 
identifiée en ce qui concerne certains États successeurs 
de l’ancienne Yougoslavie81. En outre, d’après la pratique, 
en l’absence d’indications de la part de l’État successeur 
au sujet des réserves formulées par l’État prédécesseur, le 
Secrétaire général ne sollicite aucune clarification sur ce 
point, et laisse ainsi aux États parties le soin de tirer les 
conséquences juridiques qu’ils jugent appropriées; 

c) néanmoins, dans sa réponse au questionnaire éta-
bli par le Rapporteur spécial82, le Chef de la Section des 
Traités du Bureau des affaires juridiques des Nations Unies 
a indiqué que «[l]e Secrétaire général a rencontré des diffi-
cultés dans les cas où, lors de la succession, l’État succes-
seur ne fait pas mention des déclarations/réserves faites par 
l’État prédécesseur. Dans ces cas, le Secrétaire général pré-
sume que l’État successeur maintient lesdites déclarations/
réserves mais n’est pas en mesure de se prononcer définiti-
vement». Dans le même ordre d’idées, dans un mémoran-
dum adressé au représentant régional du Haut-Commissaire 
des Nations Unies pour les réfugiés au sujet de la succes-
sion de la Jamaïque aux droits et obligations découlant de 
la Convention relative au statut des réfugiés, le Service 
juridique du Secrétariat des Nations Unies est parti du prin-
cipe que les réserves qu’avait formulées le Royaume-Uni 
demeuraient applicables à l’égard de la Jamaïque83;

d) le Secrétaire général indique toujours toutes les 
déclarations concernant les réserves, déclarations, objec-
tions, etc. (les reprenant, les confirmant ou les modifiant), 
qui accompagnent une notification de succession.

54. Dans les lignes qui suivent, il sera fait mention 
de quelques exemples qui constituent une typologie 
assez représentative de la manière dont la question des 

81 Voir infra le paragraphe 60.
82 Questionnaires établis par le Rapporteur spécial en matière de 

réserves aux traités, conformément aux dispositions du paragraphe 489 
du rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
quarante-septième session [Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113]. 
Pour le texte des questionnaires, voir Annuaire… 1996, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/477 et Add.1, annexes II et III, p. 101 à 121.

83 Voir Nations Unies, Annuaire juridique 1963 (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.65.V.3), p. 190: «La Jamaïque 
aurait le droit de se réclamer de ces réserves, qui ont été faites par le 
Royaume-Uni en vertu de la Convention, et il se peut que le moment 
venu, vos services souhaitent obtenir de la Jamaïque une déclaration 
par laquelle elle retirerait lesdites réserves. Nous pensons toutefois que 
notre conclusion que la Jamaïque est tenue des obligations découlant 
de la Convention, compte tenu des réserves faites par le Royaume-Uni, 
répond pour le moment à l’essentiel de la question que vous nous avez 
posée.»

réserves et des objections aux réserves a été traitée dans 
le contexte de la succession aux traités déposés auprès 
du Secrétaire général.

1. réserves

a) États successeurs qui sont des États nouvellement 
indépendants

55. La pratique des États nouvellement indépendants en 
ce qui concerne les réserves dans le cadre de la succes-
sion aux traités déposés auprès du Secrétaire général a été 
extrêmement variée:

a) dans plusieurs cas, les États nouvellement indé-
pendants ont déposé une notification de succession à 
l’égard d’un traité particulier sans faire aucune mention de 
la question des réserves. Dans ces cas, le Secrétaire géné-
ral a inclus l’État nouvellement indépendant dans la liste 
des États parties au traité concerné sans se prononcer sur 
le sort des réserves formulées par l’État prédécesseur84;

b) certains États nouvellement indépendants ont 
maintenu expressément les réserves formulées par l’État 
prédécesseur85;

c) dans d’autres cas, l’État nouvellement indépen-
dant a reformulé, pour l’essentiel, les mêmes réserves 
faites par l’État prédécesseur86;

d) il y a eu des cas dans lesquels l’État nouvellement 
indépendant a maintenu les réserves formulées par l’État 
prédécesseur en ajoutant de nouvelles réserves87;

e) il y a eu également des cas dans lesquels l’État 
nouvellement indépendant a «remanié» les réserves for-
mulées par l’État prédécesseur88;

f) dans certains cas, l’État nouvellement indépendant 
a retiré les réserves de l’État prédécesseur tout en formu-
lant de nouvelles réserves89;

g) enfin, il y a eu des cas où l’État nouvellement indé-
pendant a formulé de nouvelles réserves tout en mainte-
nant celles de l’État prédécesseur90. 

b) États successeurs autres que des États nouvellement 
indépendants

56. Dans ces autres cas de succession, notamment ceux 
des États issus de l’ancienne Yougoslavie et de la Tchéco-
slovaquie, les réserves de l’État prédécesseur ont été 
maintenues. 

84 Voir, par exemple, Traités multilatéraux… (voir supra la 
note 80), chap. IV.2 (Îles Salomon). Les Îles Salomon ont succédé à 
la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination raciale, sans faire aucune mention des réserves de l’État 
prédécesseur (le Royaume-Uni), réserves qui ne sont pas reproduites 
en ce qui concerne les Îles Salomon. La même remarque peut être faite 
en ce qui concerne la succession par le Sénégal et par la Tunisie à la 
Convention relative au statut des réfugiés (ibid., chap. V.2).

85 Ibid., chap. V.2, Chypre (note 18), Fidji, Gambie (note 21); et 
ibid., chap. XVI.1, Îles Salomon.

86 Ibid., chap. IV.2, Fidji; et chap. V.3, Kiribati.
87 Ibid., chap. V.3, Lesotho (note 14).
88 Ibid., chap. V.2, Fidji.
89 Ibid., chap. V.3, Zambie (note 17).
90 Ibid., chap. V.3, Botswana.
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57. Il convient de mentionner, à ce propos, les décla-
rations de nature générale formulées par la République 
tchèque91, par la Slovaquie92, par la République fédérale 
de Yougoslavie93 et, ensuite, par le Monténégro94, par les-
quelles ces États successeurs reprenaient les réserves de 
l’État prédécesseur. 

58. En outre, dans certains cas, les réserves de l’État pré-
décesseur ont été expressément confirmées95 ou reformu-
lées96 par l’État successeur à propos d’un traité déterminé.

59. Dans le cas de la République du Yémen [unifiée], 
il y a également eu reprise des réserves par l’État succes-
seur. Dans une lettre datée du 19 mai 1990, adressée au 
Secrétaire général par le Ministre des affaires étrangères 
de la République arabe du Yémen et celui de la Répu-
blique démocratique populaire du Yémen, figurent les 
indications suivantes:

En qui concerne les traités conclus antérieurement à leur union par 
la République arabe du Yémen ou la République démocratique popu-
laire du Yémen, la République du Yémen [unifiée] doit être considérée 
comme partie à ces traités à la date à laquelle l’un de ces États est le pre-
mier devenu partie auxdits traités. En conséquence, les tableaux mon-
trant 1’état des traités indiqueront désormais, sous le nom «Yémen», 
la date des formalités (signatures, ratifications, adhésions, déclarations 
et réserves, etc.) effectuées par 1’État devenu partie le premier, celles 
effectuées le cas échéant par 1’État devenu partie le second étant alors 
décrites dans une note de bas de page97.

91 Ibid., «Informations de nature historique» [également disponible 
en ligne à l’adresse suivante: https://treaties.un.org (État des traités, 
Information historique)], République tchèque, p. L. Dans une lettre 
datée du 16 février 1993, adressée au Secrétaire général et accompa-
gnée d’une liste de traités multilatéraux déposés auprès de ce dernier, 
la République tchèque a déclaré, entre autres choses: «Conformément 
aux principes en vigueur du droit international et à ses stipulations, la 
République tchèque, en tant que successeur de la République fédérale 
tchèque et slovaque, se considère liée, à compter du 1er janvier 1993, 
date de la dissolution de la République fédérale tchèque et slovaque, par 
les traités internationaux multilatéraux auxquels la République fédérale 
tchèque et slovaque était partie à cette date, y compris les réserves et 
déclarations y relatives faites précédemment par cette dernière.»

92 Ibid., Slovaquie, p. LII. La Slovaquie a déclaré, dans une lettre 
datée du 19 mai 1993, adressée au Secrétaire général et accompa-
gnée d’une liste de traités multilatéraux déposés auprès de ce dernier: 
«Conformément aux principes et règles pertinents du droit international 
et dans la mesure définie par celui-ci, la République slovaque, en tant 
qu’État successeur issu de la dissolution de la République fédérale 
tchèque et slovaque, se considère liée, à compter du 1er janvier 1993, 
date à laquelle elle a assumé la responsabilité de ses relations interna-
tionales, par les traités multilatéraux auxquels la République fédérale 
tchèque et slovaque était partie au 31 décembre 1992, y compris les 
réserves et déclarations faites précédemment par la Tchécoslovaquie 
ainsi que les objections faites par la Tchécoslovaquie aux réserves for-
mulées par d’autres États parties.»

93 Ibid., Yougoslavie, p. LIV. La notification du 8 mars 2001, adres-
sée au Secrétaire général par la République fédérale de Yougoslavie, 
contient l’indication suivante: «Le Gouvernement de [la] République 
fédérale de Yougoslavie maintiendra les signatures, réserves, décla-
rations et objections faites par la République socialiste fédérative de 
Yougoslavie aux traités figurant dans l’annexe 1 ci-jointe, avant que la 
République fédérale de Yougoslavie n’ait assumé la responsabilité de 
ses relations internationales.»

94 Ibid., Monténégro, p. XXXIII. Dans une lettre datée du 10 octobre 
2006, accompagnée d’une liste de traités déposés auprès du Secrétaire 
général, le Monténégro a déclaré maintenir «les réserves, déclarations 
et objections faites par la Serbie-et-Monténégro» à l’égard des traités 
concernés.

95 Traités multilatéraux… (voir supra la note 80), chap. VI.16, 
Serbie-et-Monténégro.

96 Ibid., chap. IV.11, Slovénie, qui retira ensuite cette réserve en 
2004 (note 59).

97 Ibid., «Informations de nature historique» (voir supra la note 91), 
Yémen, p. LIII et LIV.

60. Enfin, il convient de mentionner le cas des autres 
successeurs de l’ancienne Yougoslavie (à part la Répu-
blique fédérale de Yougoslavie), qui figurent dans la liste 
des États successeurs pour divers traités déposés auprès 
du Secrétaire général, avec l’indication, dans des notes 
de bas de page, de réserves qu’avait formulées l’ancienne 
Yougoslavie98. 

2. oBjectIons aux réserves

a) États successeurs qui sont des États nouvellement 
indépendants

61. Tout d’abord, mention doit être faite de certains cas 
dans lesquels l’État nouvellement indépendant a confirmé, 
en notifiant sa succession, des objections émises par l’État 
prédécesseur à l’égard de réserves formulées par des États 
parties au traité99.

62. Il y a eu aussi quelques cas de retrait des objections 
formulées par l’État prédécesseur et, en même temps, de 
formulation de nouvelles objections100. 

b) États successeurs autres que des États nouvellement 
indépendants

63. Dans le cas des États successeurs issus de la Tchéco-
slovaquie, les objections émises par l’État prédécesseur 
à l’égard de réserves émises par d’autres États parties 
ont été maintenues explicitement par la Slovaquie101. De 
même, la République fédérale de Yougoslavie a déclaré 
maintenir les objections formulées par l’ancienne Yougo-
slavie102, ce qu’a fait également le Monténégro à l’égard 
des objections émises par la Serbie-et-Monténégro103.

B. La pratique relative à des traités 
déposés auprès d’autres dépositaires

64. La pratique relative à ces autres traités ne fournit 
pas beaucoup d’indications sur la question des réserves 
et des objections aux réserves dans le contexte de la suc-
cession d’États. Par ailleurs, les quelques éléments iden-
tifiés ne sont pas de nature à contredire les enseignements 
qui peuvent être tirés de la pratique relative aux traités 
pour lesquels le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies exerce les fonctions de dépositaire.

65. En ce qui concerne le sort des réserves formulées 
par l’État prédécesseur, il convient d’abord de noter que 
la République tchèque et la Slovaquie ont transmis à un 
certain nombre de dépositaires des notifications de suc-
cession ayant la même teneur que celles transmises au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et 

98 Voir, par exemple, ibid., vol. I, chap. IV.11, note 4; chap. VI.16, 
note 5; chap. VI.17, note 6; ainsi qu’ibid., vol. III, chap. XVIII.5, 
note 4; chap. XXI.4, note 3; et chap. XXII.1, note 4.

99 Ibid., vol. I, chap. III.3, Malte, qui a repris, lors de la succession, 
certaines objections formulées par le Royaume-Uni; et ibid., les Tonga, 
qui ont déclaré qu’elles «adoptai[en]t» les objections formulées par 
le Royaume-Uni se rapportant aux réserves et déclarations faites par 
l’Égypte; vol. III, chap. XXI.1 et XXI.2, Fidji; et chap. XXI.1 et XXI.4, 
Tonga.

100 Ibid., chap. XXI.2, Fidji et Tonga.
101 Voir supra la note 92.
102 Voir supra la note 93.
103 Voir supra la note 94.
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prévoyant le maintien des réserves formulées par l’État 
prédécesseur104. Cette pratique n’a donné lieu à aucune 
contestation de la part des dépositaires en question, ni 
d’ailleurs de la part des États parties aux traités concernés. 

66. Sur la question de savoir s’il faut ou non présumer 
que l’État successeur reprend les réserves de l’État prédé-
cesseur, il sied de mentionner la réponse de l’Union pos-
tale universelle au questionnaire établi par le Rapporteur 
spécial105. Cette organisation faisait référence à sa pra-
tique selon laquelle les réserves valables qui s’appliquent 
à un État membre sont automatiquement transférées à 
l’État successeur, cette solution valant également pour les 
États qui ont acquis leur indépendance en se séparant d’un 
État membre. 

67. Le Conseil de l’Europe a appliqué la même présomp-
tion à l’égard du Monténégro. Dans une lettre datée du 
28 juin 2006, adressée au Ministre des affaires étrangères 
du Monténégro, le Directeur général des affaires juri-
diques du Conseil de l’Europe s’est basé sur l’article 20 
de la Convention de Vienne de 1978 pour considérer que 
«la République du Monténégro est réputée maintenir les 
réserves et déclarations puisque sa notification de succes-
sion n’exprime pas une intention contraire à ce sujet106». 
Cette lettre incluait également une liste de réserves et de 
déclarations dont le texte avait été modifié par endroits, 
afin de supprimer les références à la République de Ser-
bie. Par une lettre datée du 13 octobre 2006, le Ministère 
des affaires étrangères du Monténégro a communiqué son 
accord sur le libellé des réserves et déclarations en ques-
tion, tel qu’adapté par les soins du dépositaire.

104 Voir Mikulka, «The dissolution of Czechoslovakia…», p. 111 et 
112.

105 Questionnaires établis par le Rapporteur spécial en matière de 
réserves aux traités, conformément aux dispositions du paragraphe 489 
du rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa 
quarante-septième session [Annuaire… 1995, vol. II (2e partie), p. 113]. 
Pour le texte des questionnaires, voir Annuaire… 1996, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/477 et Add.1, annexes II et III, p. 101 à 121.

106 JJ55/2006, PJD/EC.

68. La pratique suivie par la Suisse en tant que déposi-
taire d’un certain nombre de traités multilatéraux n’appa-
raît pas non plus en contradiction fondamentale avec celle 
du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. 
Certes, la Suisse avait initialement appliqué à un État suc-
cesseur qui ne s’était pas prononcé sur le sort des réserves 
de l’État prédécesseur la présomption de la non-reprise de 
ces réserves. Actuellement, cependant, la Suisse ne fait 
plus appel à aucune présomption, sa pratique consistant à 
inviter l’État successeur à lui communiquer ses intentions 
au sujet du maintien ou pas des réserves formulées par 
l’État prédécesseur107. 

69. S’agissant, enfin, de la faculté pour l’État succes-
seur de formuler de nouvelles réserves, il convient de 
mentionner la prise de position adoptée par le Conseil de 
l’Europe, dans sa lettre adressée au Monténégro le 28 juin 
2006108, aux termes de laquelle cet État n’avait pas le droit 
de formuler de nouvelles réserves à l’égard des traités 
pour lesquels il avait notifié sa succession109. Cette prise 
de position apparaît en harmonie avec la règle de la suc-
cession ipso jure aux traités, énoncée dans la Convention 
de Vienne de 1978 pour les cas d’unification et de sépa-
ration d’États.

107 Voir la lettre adressée par la Direction du droit international 
public à un particulier le 3 mai 1996, décrivant la pratique de la Suisse, 
État dépositaire des Conventions de Genève de 1949, dans le domaine 
de la succession d’États aux traités; reproduite dans Caflisch, «La pra-
tique suisse…», p. 683 à 685, spécialement p. 684. Cette approche a 
été confirmée dans un avis donné le 6 février 2007 par la Direction 
du droit international public du Département fédéral des affaires étran-
gères de la Suisse, intitulé «Pratique de la Suisse en tant qu’État dépo-
sitaire. Réserves aux traités dans le contexte de la succession d’États», 
reproduit dans Jurisprudence des autorités administratives de la Confé-
dération (JAAC), édition du 5 décembre 2007, p. 328 à 330, plus parti-
culièrement à la page 330 (disponible à l’adresse suivante: https://www.
admin.ch/gov/fr/accueil/droit-federal/jurisprudence-autorites-adminis 
tratives-confederation/2007.html).

108 Voir supra la note 106.
109 «La République du Monténégro n’a pas la faculté, à ce stade, de 

faire de nouvelles réserves aux traités déjà ratifiés».
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Introduction

1. Le présent rapport devrait permettre à la Commission 
du droit international d’achever l’adoption en première 
lecture de son projet d’articles sur la responsabilité des 
organisations internationales.

2. La Commission du droit international a adopté provi-
soirement à ce jour 53 projets d’article sur la responsabilité 

des organisations internationales1. Les projets d’articles 1 
à 30 constituent la première partie, intitulée «Le fait inter-
nationalement illicite d’une organisation internationale»; 

1 Le texte des projets d’article adoptés provisoirement à ce jour 
est reproduit dans l’Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 119 à 125, 
par. 164.
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les projets d’articles 31 à 45 constituent la deuxième par-
tie, intitulée «Contenu de la responsabilité internationale 
de l’organisation internationale»; les projets d’articles 46 
à 53 constituent le chapitre I («Invocation de la responsa-
bilité d’une organisation internationale») de la troisième 
partie, intitulée «Mise en œuvre de la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale». À sa soixan-
tième session, en 2008, la Commission a également pris 
note2 des projets d’articles 54 à 60, qui avaient été adoptés 
par le Comité de rédaction et devraient constituer le cha-
pitre II de la troisième partie, intitulé «Contre-mesures».

3. En ce qui concerne les projets d’article adoptés à ce 
jour, il subsiste certaines questions en suspens, comme le 
libellé du projet d’article 19 («Contre-mesures») dans le 
chapitre V («Circonstances excluant l’illicéité») de la pre-
mière partie, ainsi que la place à réserver au chapitre (X) 
(«Responsabilité d’un État à raison du fait d’une organi-
sation internationale»). Le présent rapport abordera ces 
questions et proposera aussi quelques dispositions d’ordre 
général à insérer dans la partie du projet d’articles intitu-
lée «Dispositions d’ordre général».

4. En outre, comme indiqué dans les rapports précédents3, 
il paraît souhaitable que la Commission ait la possibilité 

2 Ibid., p. 115, par. 134. Le texte des projets d’article sur les contre-
mesures adoptés par le Comité de rédaction (A/CN.4/L.725/Add.1) 
peut être consulté sur le site Web de la Commission du droit inter-
national (http://legal.un.org/ilc/).

3 Voir le deuxième rapport du Rapporteur spécial, M. Giorgio Gaja, 
Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/541, p. 4, par. 1; 
son troisième rapport, Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/553, p. 8 et 9, par. 1; son cinquième rapport, Annuaire… 2007, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/583, par. 3 à 6; et son sixième 

de revoir les textes adoptés jusqu’ici avant d’achever la 
première lecture du projet d’articles. Cela devrait lui per-
mettre de revoir certains des projets d’article à la lumière 
des observations ultérieures des États et des organisations 
internationales, et des faits nouveaux intervenus dans les 
décisions judiciaires et dans la pratique. On pourra égale-
ment tenir compte des opinions exprimées par les auteurs. 
Ainsi, le présent rapport comprendra une étude de tous les 
éléments pertinents et fera des propositions de modification 
des textes adoptés à titre provisoire ou d’adjonction de cer-
taines clarifications dans les commentaires.

5. Certains des commentaires reçus d’États et d’organi-
sations internationales concernent les rapports et les pro-
positions initiales du Rapporteur spécial, et non les projets 
d’article qui avaient été entre-temps adoptés par la Commis-
sion à titre provisoire. Les observations se rapportant à des 
textes dépassés ne seront examinées dans le présent rapport 
que dans la mesure où elles peuvent être pertinentes aussi 
pour le projet d’articles de la Commission.

6. Le présent rapport est divisé en chapitres qui corres-
pondent aux divisions existant dans les textes adoptés à 
titre provisoire. Les propositions concernant les projets 
d’article à examiner dans les chapitres qui suivent seront 
faites à la fin de chacune des divisions existantes. Elles 
incluent des suggestions de changement d’ordre des 
divisions existantes. Dans le présent rapport, on renvoie 
toujours à la numérotation actuelle des projets d’article. 
Celle-ci ne sera modifiée, si nécessaire, qu’au moment de 
l’adoption du projet d’articles en première lecture.

rapport, Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/597, 
par. 3.

cHapItre I

Champ d’application des articles, définitions et principes généraux

7. Comme indiqué à l’article I, le présent projet d’ar-
ticles s’applique à la responsabilité internationale des 
organisations internationales (par. 1) et aussi à la «respon-
sabilité internationale de l’État pour le fait internationa-
lement illicite d’une organisation internationale» (par. 2). 
Cet article traduit la position prise par la Commission 
dans les projets d’article sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, telle qu’elle est expri-
mée à l’article 574, selon lequel «[l]es présents articles 
sont sans préjudice de toute question relative à la respon-
sabilité d’après le droit international d’une organisation 
internationale ou d’un État pour le comportement d’une 
organisation internationale».

8. Dans le présent projet d’articles, les questions concer-
nant l’attribution d’un comportement, la violation d’une 

4 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 à 31. Au 
nombre des questions que l’article 57 écarte figure celle de la respon-
sabilité qu’un État peut encourir du fait du comportement d’une orga-
nisation internationale dont il n’est pas membre. Il est donc préférable 
de ne pas suivre la suggestion faite par le Pakistan [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième Commis-
sion, 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 5] et la Malaisie [ibid., cin-
quante-neuvième session, Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/59/
SR.23), par. 1] de restreindre aux États «membres» la référence aux 
États faite dans l’article 1 du présent projet.

obligation internationale et les circonstances excluant 
l’illicéité sont traitées dans la première partie, de manière 
à couvrir tous les cas dans lesquels la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale peut voir le 
jour; la deuxième partie, elle, ne concerne que le contenu 
de la responsabilité d’une organisation internationale à 
l’égard d’une autre organisation internationale ou d’un 
État; la troisième partie concerne l’invocation de la res-
ponsabilité d’une organisation internationale par une 
autre organisation internationale ou par un État. Appuyant 
une opinion qui avait été exprimée au sein de la Commis-
sion à sa soixantième session, en 2008, et dont il est fait 
état dans le rapport de la Commission5, certains États 
ont laissé entendre que la troisième partie devrait inclure 
aussi l’invocation par une organisation internationale de 
la responsabilité internationale d’un État6. Il reste que 
cette question se situe en dehors de la définition du champ 

5 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 117, par. 147.
6 Voir les interventions de l’Autriche [Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-troisième session, Sixième Commission, 
18e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 85], du Bélarus [ibid., 19e séance 
(A/C.6/63/SR.19), par. 56], de la Fédération de Russie [ibid., 21e séance 
(A/C.6/63/SR.21), par. 42] et de la Belgique (ibid., par. 47). Voir aussi 
les interventions de la Hongrie [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), 
par. 29] et de la Pologne [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 32].
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d’application visée à l’article 1. De plus, si l’on a cru 
devoir préciser les règles qui s’appliquent à l’invocation 
de la responsabilité d’un État par une organisation inter-
nationale, cette question devrait trouver place dans les 
articles concernant la responsabilité de l’État et non dans 
le présent projet d’articles. On pourrait très bien conce-
voir d’élargir la portée de différents projets d’article de 
la troisième partie concernant la responsabilité de l’État, 
comme les projets d’articles 42 et 43, 45 à 50 et 52 à 54, 
pour qu’ils recouvrent également l’invocation de la res-
ponsabilité par des organisations internationales.

9. On devrait retenir la même approche en ce qui 
concerne différentes autres questions à propos desquelles 
les projets d’article sur la responsabilité de l’État n’envi-
sagent que les relations entre les États, comme le consen-
tement (art. 20), l’état de nécessité (art. 25) ou le contenu 
de la responsabilité internationale (deuxième partie, en 
particulier les articles 33 et 41). Par exemple, si les condi-
tions permettant de considérer le consentement comme 
une circonstance excluant l’illicéité devaient s’appliquer 
de la même façon aux États et aux organisations interna-
tionales, l’article 20 sur la responsabilité de l’État pour-
rait être modifié et se lire comme suit: «Le consentement 
valide de l’État ou d’une organisation internationale* à 
la commission par un autre État d’un fait donné exclut 
l’illicéité de ce fait à l’égard du premier État ou de l’orga-
nisation internationale* pour autant que le fait reste dans 
les limites de ce consentement».

10. L’article 2 définit l’expression «organisation inter-
nationale» aux fins du projet d’articles. Il semble évident, 
comme cela a été souvent suggéré, que la définition des 
«règles de l’organisation» figurant actuellement à l’ar-
ticle 4, paragraphe 4, devrait figurer à l’article 2 et qu’elle 
devrait être rendue plus générale, de manière à renvoyer 
aux buts de tous les projets d’article et pas seulement, 
comme c’est le cas actuellement, à ceux de l’article 4.

11. La définition que donne l’article 2 de l’«organisation 
internationale» est plus complète que celle figurant dans 
la Convention de Vienne de 1986 sur le droit des traités 
entre États et organisations internationales ou entre orga-
nisations internationales (ci-après dénommée «Conven-
tion de Vienne de 1986»), qui se borne à décrire celle-ci 
comme étant «une organisation intergouvernementale7». 
Sans pour autant insister sur cette définition, certains États 
auraient préféré ne prendre en considération que les seules 
organisations ayant des États comme membres8. Cepen-
dant, la majorité des observations reçues des États sont 
favorables à un renvoi, comme c’est le cas à l’article 2, 
également aux organisations internationales comprenant 

7 Art. 2, par. 1 i, de la Convention. L’emploi de cette définition dans 
le texte actuel a été recommandé par le Royaume-Uni [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième 
Commission, 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 10].

8 Voir les interventions de la Chine [ibid., 14e séance (A/C.6/58/
SR.14), par. 49 et 51], d’Israël [ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), 
par. 19], de Cuba [ibid., cinquante-neuvième session, Sixième Commis-
sion, 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 24] et de l’Argentine [ibid., 
soixantième session, Sixième Commission, 12e séance (A/C.6/60/
SR.12), par. 79]. La Fédération de Russie a exprimé certains doutes 
[ibid., cinquante-huitième session, Sixième Commission, 15e séance 
(A/C.6/58/SR.15), par. 29]. Voir aussi l’intervention d’El Salvador 
[ibid., soixantième session, Sixième Commission, 13e séance (A/C.6/60/
SR.13), par. 65].

parmi leurs membres des entités autres que des États, esti-
mant que cela reflète la «réalité actuelle9».

12. Dans ses commentaires, l’Organisation des Nations 
Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) 
a noté que la mention faite à l’article 2 du fait qu’une orga-
nisation internationale peut être instituée par «un traité ou 
un autre instrument régi par le droit international» «est 
confirmé[e] par la pratique de l’UNESCO concernant la 
création d’organisations intergouvernementales dans le 
cadre d’une procédure simplifiée qui permet aux organes 
directeurs de l’UNESCO (la Conférence générale ou le 
Conseil exécutif) d’adopter les statuts de ces organisations 
intergouvernementales, les États membres intéressés par 
leurs activités pouvant notifier au Directeur général qu’ils 
acceptent ces statuts10».

13. Un État a reproché à la définition de ne pas limiter la 
responsabilité d’une organisation internationale à l’égard 
d’un État au cas dans lequel l’État reconnaît la person-
nalité juridique de l’organisation11. Le point de savoir si 

9 Voir l’intervention de la Grèce [ibid., cinquante-huitième session, 
Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 11]. Des opi-
nions analogues ont été exprimées par les États suivants: Chili (ibid., 
par. 17), Pakistan [ibid., 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 6], Inde 
(ibid., par. 66), Bulgarie [ibid., 20e séance (A/C.6/58/SR.20), par. 62], 
Hongrie [ibid., 21e séance (A/C.6/58/SR.21), par. 6], République boli-
varienne du Venezuela (ibid., par. 20), Sierra Leone (ibid., par. 25), 
Mexique (ibid., par. 47) et Suisse [ibid., soixantième session, Sixième 
Commission, 13e séance (A/C.6/60/SR.13), par. 41]. La France [ibid., 
cinquante-huitième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/58/
SR.14), par. 55], tout en approuvant généralement la définition, a pro-
posé le libellé suivant: «Une organisation internationale est composée 
d’États et peut compter parmi ses membres, le cas échéant, des entités 
autres que des États.» L’Espagne [ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), 
par. 38], aux yeux de laquelle «[l]a variante proposée par la France 
n’est pas sans mérite», a proposé de parler d’«une organisation inter-
nationale créée par des États et composée essentiellement d’États». Ces 
deux propositions sont, pour l’essentiel, très proches du texte du projet 
d’article 2; il n’est pas certain qu’elles en améliorent le libellé. Les 
Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 42] et le Portugal 
[ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 26] ont souligné qu’il serait 
peut-être bon, aux fins de la responsabilité internationale, de retenir la 
distinction entre les membres à part entière et les membres associés ou 
affiliés. Cette remarque ne paraît pas devoir toucher la définition de 
l’organisation internationale, mais plutôt la question de la responsabi-
lité des membres de celle-ci.

10 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, sect. C, p. 133. Les Pays-Bas [Documents officiels de l’As-
semblée générale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 
14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 40] se sont interrogés sur le point 
de savoir si c’était à bon droit qu’il était fait état, au paragraphe 4 du 
commentaire du projet d’article 2, des résolutions de l’Assemblée géné-
rale comme instrument de création d’une organisation internationale. 
Toutefois, il n’est pas nécessaire, contrairement à ce que les Pays-Bas 
ont donné à entendre, que la résolution pertinente soit «contraignante». 
À titre d’exemple d’une résolution de l’Assemblée générale établissant 
une organisation internationale, on pourrait se reporter à la résolu-
tion 1995 (XIX), du 30 décembre 1964, qui a créé la Conférence des 
Nations Unies sur le commerce et le développement, même si c’est 
ostensiblement en tant qu’organe subsidiaire.

11 Voir les interventions de l’Autriche [Documents officiels de l’As-
semblée générale, soixante et unième session, Sixième Commission, 
13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 36, et ibid., soixante-troisième session, 
Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 83]. Un certain 
poids a été donné à cette reconnaissance par la Chine [ibid., cinquante-
huitième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), 
par. 50] et la Commission européenne [voir Annuaire… 2007, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/582, sect. J]. Par ailleurs, l’Irlande [Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, 
Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 90] a soutenu 
que la responsabilité internationale d’une organisation internationale ne 
dépendait pas de la reconnaissance de sa personnalité juridique.
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la reconnaissance est une condition préalable de la per-
sonnalité prête à controverse12, mais il n’est pas néces-
saire de régler cette question aux fins du présent projet. 
Il ne semble pas nécessaire d’indiquer les conditions aux-
quelles est subordonnée la naissance de la personnalité 
juridique d’une organisation internationale aux yeux du 
droit international et de les ajouter à la définition figurant 
au projet d’article 2. De toute évidence, une organisation 
internationale ne peut être tenue pour responsable que si 
elle possède la personnalité juridique. Si on devait considé-
rer la reconnaissance comme un élément indispensable à la 
naissance de la personnalité de l’organisation, celle-ci ne 
serait responsable que vis-à-vis des États qui l’ont recon-
nue, les membres de l’organisation étant responsables à 
l’égard des États qui n’ont pas reconnu la personnalité juri-
dique de celle-ci. L’exigence d’une telle reconnaissance ne 
s’appliquerait pas lorsqu’on peut soutenir que l’organisa-
tion internationale a une personnalité objective.

14. Comme indiqué plus haut (voir par. 10), l’article 2 
devrait comporter un second paragraphe dans lequel 
seraient définies les règles de l’organisation, lesquelles 
sont actuellement contenues dans l’article 4, para-
graphe 4, selon lequel «l’expression “règles de l’orga-
nisation” s’entend notamment des actes constitutifs; des 
décisions, résolutions et autres actes de l’organisation 
adoptés conformément aux actes constitutifs; ainsi que de 
la pratique bien établie de l’organisation».

15. Cette définition est très proche de celle contenue 
dans l’article 2, paragraphe 1 j, de la Convention de 
Vienne de 1986, qui est libellée comme suit: 

L’expression «règles de l’organisation» s’entend notamment des 
actes constitutifs de l’organisation, des décisions et résolutions adop-
tées conformément auxdits actes et de la pratique bien établie de 
l’organisation. 

Cette définition a été jugée satisfaisante par plusieurs 
États qui avaient précédemment exprimé leurs vues à la 
Sixième Commission, sur la demande de la Commission 
du droit international13. Sauf quelques légers changements 

12 Parmi les auteurs selon lesquels la reconnaissance est indispen-
sable pour qu’il y ait personnalité juridique, voir Mendelson, «The defi-
nition of “international organization”…», p. 371, et Schmalenbach, Die 
Haftung Internationaler Organisationen…, p. 63 à 68.

13 Voir les interventions du Danemark, également au nom de la Fin-
lande, de l’Islande, de la Norvège et de la Suède [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Sixième Commis-
sion, 14e séance (A/C.6/58/SR.14), par. 25], de l’Autriche (ibid., 
par. 33), du Japon (ibid., par. 36 et 37), de l’Italie (ibid., par. 45), du 
Canada [ibid., 15e séance (A/C.6/58/SR.15), par. 2], de la Grèce (ibid., 
par. 12), d’Israël (ibid., par. 20), du Portugal (ibid., par. 27), tout en plai-
dant pour «une définition plus exhaustive», de la Fédération de Russie 
(ibid., par. 30), de l’Espagne (ibid., par. 40), du Bélarus (ibid., par. 42), 
de l’Égypte [ibid., 16e séance (A/C.6/58/SR.16), par. 1], de la Rouma-
nie [ibid., 19e séance (A/C.6/58/SR.19), par. 53], de la République boli-
varienne du Venezuela [ibid., 21e séance (A/C.6/58/SR.21), par. 21], de 
la Sierra Leone (ibid., par. 25) et du Mexique (ibid., par. 47). Voir aussi 
les commentaires écrits du Mexique [Annuaire… 2005, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/547, sect. F, p. 22], de la Pologne (ibid.) et de 
la République démocratique du Congo (ibid., document A/CN.4/556, 
sect. I, p. 43). Le Gabon a estimé que la définition de la Convention 
«n’[était] pas satisfaisante» [Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, cinquante-huitième session, Sixième Commission, 15e séance 
(A/C.6/58/SR.15), par. 4]. La France [ibid., 14e séance (A/C.6/58/
SR.14), par. 58] a suggéré «de prendre en considération les précisions 
que l’Institut de droit international a données dans la résolution qu’il a 
approuvée à Lisbonne en 1995» [voir également Institut de droit inter-
national, Annuaire…, p. 447].

d’ordre stylistique, la seule modification a consisté à 
ajouter, après la mention des décisions et résolutions, 
la mention «autres actes» adoptés par l’organisation14. 
Cette modification rend compte de la très grande variété 
de termes utilisés pour décrire les actes des organisations 
internationales à prendre en considération15.

16. À la suite de l’adoption de l’article 4, paragraphe 4, 
certains États se sont expressément félicités du nou-
veau texte16. L’UNESCO a dit qu’elle souscrivait «à la 
décision d’élargir la définition figurant dans la Conven-
tion de Vienne [de 1986] de manière à couvrir, outre 
les “décisions” et les “résolutions”, les “autres actes de 
l’organisation”17». Quelques États se sont interrogés 
sur un aspect qui avait été repris de la Convention de 
Vienne sans aucune modification, à savoir la référence à 
la «pratique bien établie18». Cette référence peut sembler 
vague, mais on voit mal comment on pourrait s’en pas-
ser, lorsqu’on examine les fonctions et les instruments des 
organisations internationales.

17. L’article 1 et l’article 2, qui concernent respective-
ment le champ d’application du projet d’articles et les 
définitions, se rapportent au projet d’articles dans son 
ensemble, alors que l’article 3 vise des questions se rap-
portant à la responsabilité internationale d’une organi-
sation internationale, et non des questions se rapportant 
à la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale. Il serait donc 
plus logique d’inclure l’article 1 et l’article 2 dans une 
brève première partie du projet d’articles sous le titre 
«Introduction» et de faire commencer la deuxième partie 
à l’article 3, en donnant à cette partie le titre qui est actuel-
lement celui de la première partie, à savoir «Le fait inter-
nationalement illicite d’une organisation internationale».

18. L’article 3 énonce les conditions généralement 
applicables pour que soit engagée la responsabilité inter-
nationale d’une organisation internationale. À l’instar des 
dispositions parallèles des articles sur la responsabilité de 

14 Selon la Fédération de Russie, cependant, la définition contenue 
dans le présent projet «s’est écartée de la définition parfaitement satis-
faisante donnée à l’alinéa j de l’article 2 de la Convention de Vienne 
de 1986» [Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
neuvième session, Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/59/SR.23), 
par. 22].

15 La définition donnée par l’Institut de droit international (voir 
supra la note 13) se situe dans cette ligne lorsqu’elle fait état de «l’acte 
constitutif de l’organisation et ses amendements, les règlements adop-
tés en vertu de ces textes, [d]es décisions et résolutions obligatoires 
adoptées conformément à ces actes et [de] la pratique bien établie 
de l’organisation». La définition adoptée par la Commission est plus 
courte et apparaît plus complète. 

16 Voir, en particulier, les interventions de la Grèce [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Sixième 
Commission, 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 38] et de la Roumanie 
[ibid., 25e séance (A/C.6/59/SR.25), par. 16].

17 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, sect. E, p. 137.

18 Sur ce point, des critiques ont été exprimées par la Chine [Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, 
Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/59/SR.21), par. 38] et la Répu-
blique de Corée [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 14 et 15]. 
Le Portugal [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 40] a suggéré un 
texte d’où toute référence à la pratique serait omise. La Commission 
européenne [ibid., 21e séance (A/C.6/59/SR.21), par. 19] a proposé de 
remplacer l’expression «pratique bien établie» par «pratique générale-
ment acceptée».
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l’État pour fait internationalement illicite19, l’article 3 vise 
uniquement à fournir une description générale des condi-
tions préalables. Il ne vise pas à exclure des exceptions, 
comme cela ressort clairement du commentaire20. En 
particulier, la responsabilité n’est pas toujours subordon-
née à la condition que le comportement soit attribuable 
à l’organisation internationale. Par exemple, lorsqu’une 
organisation internationale contraint une autre organisa-
tion ou un État à commettre un fait qui, en l’absence de 
contrainte, constituerait un fait internationalement illicite 
de cette dernière organisation ou de cet État, elle engage 
sa responsabilité, même si le comportement ne lui est pas 
attribuable21.

19. L’opinion a souvent été formulée qu’il faudrait affir-
mer qu’une organisation internationale doit se conformer 
aux règles applicables à cette même organisation. On 
est en droit d’attendre d’une organisation internationale 
qu’elle agisse toujours de la sorte, mais cette exigence 
relève de la règle primaire pertinente et ne fait donc pas 
partie du droit de la responsabilité internationale.

20. Il paraît difficile d’affirmer, en règle générale, que la 
violation par une organisation internationale de ses règles 
pertinentes entraîne comme conséquence une responsabi-
lité internationale. En tout état de cause, cette responsabi-
lité ne pourrait surgir qu’en ce qui concerne les membres 
de l’organisation, car les règles de l’organisation ne 

19 Art. 1 et 2.
20 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 22.
21 Voir article 14 du projet actuel.

peuvent pas a priori être invoquées par des non-membres. 
On ne saurait affirmer, contrairement à ce qu’on a laissé 
entendre22, qu’une organisation n’engage pas sa responsa-
bilité internationale dès lors qu’elle agit conformément à 
son instrument constitutif.

21. Les propositions ci-après sont formulées en conclu-
sion de ce chapitre:

a) une nouvelle première partie, intitulée 
«Introduction», devrait comprendre les articles 1 et 2;

b) l’article 4, paragraphe 4, devrait être déplacé vers 
l’article 2, dont il constituerait un nouveau paragraphe;

c) l’expression «présent article» devrait être rempla-
cée dans ce nouveau paragraphe par l’expression «présent 
projet d’articles»;

d) le titre actuel de la première partie devrait deve-
nir le titre de la deuxième partie, qui commencerait à 
l’article 3;

e) l’article 3 devrait figurer comme article unique 
au chapitre I de la deuxième partie, qui serait intitulé 
«Principes généraux».

22 Selon le FMI [voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/582, sect. B], «les paramètres à l’intérieur desquels s’ins-
crivent les obligations de toute organisation internationale résultent de 
son acte constitutif, lequel définit les limites de ce qui a été convenu 
pas ses membres».

cHapItre II

Attribution de comportement

22. La règle générale concernant l’attribution à une 
organisation internationale, qui est énoncée à l’article 4, 
a suscité des commentaires favorables de certains interve-
nants23. Le fait que le comportement d’un organe ou d’un 
agent ne peut être attribué à l’organisation internationale 
pertinente que s’il intervient «dans l’exercice des fonc-
tions de cet organe ou de cet agent» semble impliquer que 
l’organe ou l’agent agit en qualité officielle; il ne serait 
donc pas nécessaire de préciser que la personne agit en 
qualité officielle, contrairement à ce qu’un État a pro-
posé24. Lorsqu’il est dit au paragraphe 3 que «[l]es règles 

23 Voir les interventions de l’Allemagne [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Sixième Commis-
sion, 21e séance (A/C.6/59/SR.21), par. 20], de la France [ibid., 
22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 7], du Bélarus (ibid., par. 43), de Sin-
gapour (ibid., par. 52), de la Grèce [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), 
par. 38] et de la Roumanie [ibid., 25e séance (A/C.6/59/SR.25), par. 16].

24 Le Royaume-Uni [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 30] 
aurait préféré que l’on fasse état de la «qualité officielle» de la per-
sonne, au lieu d’employer l’expression «dans l’exercice des fonctions». 
L’Autriche (ibid., par. 18) a suggéré qu’il soit fait état à la fois de la 
qualité officielle et «des fonctions» et elle a proposé le texte suivant: 
«Un “agent” ou “organe” d’une organisation internationale est une per-
sonne ou une entité qui a été chargée par cette organisation d’exercer 
ou de contribuer à l’exercice d’une de ses fonctions, pour autant que, en 
l’espèce, cette personne ou entité agisse en cette qualité.» Une partie de 
cette proposition a été adoptée dans la reformulation de l’article 4, para-
graphe 2, selon ce qui est suggéré au paragraphe 23 du présent rapport.

de l’organisation s’appliquent pour déterminer les fonc-
tions de ses organes et agents», cela ne signifie pas que 
l’attribution doit se fonder exclusivement sur les règles 
de l’organisation; comme l’Organisation internationale 
du Travail (OIT) l’a fait observer, le comportement d’une 
personne ou d’une entité peut également être attribué à 
une organisation internationale sur une base différente, 
une base factuelle, lorsque la personne ou l’entité «agit 
sur ses instructions ou sous sa direction ou son contrôle25».

23. L’OIT26 et l’UNESCO27 se sont dites préoccupées 
par l’ampleur de la définition du terme «agent» figurant 
au paragraphe 2 de l’article 4, ce terme désignant les 

25 Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 
Add.1, sect. E, p. 135. La Jordanie [Documents officiels de l’Assem-
blée générale, cinquante-neuvième session, Sixième Commission, 
23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 32] a prôné un «critère factuel»; 
l’Autriche [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 20] a donné à 
entendre que le cas «d’une personne privée agissant sous le contrôle 
effectif d’une organisation» devrait aussi être examiné. Comme indi-
qué au paragraphe 13 du commentaire du projet d’article 4, une telle 
personne tomberait sous le coup de la définition de l’agent figurant à 
l’article 4, paragraphe 2 [Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 52]. 
La modification du projet d’article 4, paragraphe 2, suggérée dans le 
présent chapitre n’aurait aucune incidence sur ce résultat.

26 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, sect. E, p. 134 et 135.

27 Ibid., p. 135.
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«fonctionnaires et […] autres personnes ou entités par 
l’intermédiaire desquelles l’organisation agit». D’après 
ces organisations internationales, cette définition appelle 
des précisions. Selon les commentaires de l’UNESCO, 
l’attribution ne serait pas possible lorsque les relations 
entre une organisation internationale et un contractant 
privé sont régies par un contrat dont une clause entend 
exclure que le contractant soit considéré «comme un agent 
ou un fonctionnaire de l’UNESCO». Toutefois, ce type 
de clause ne saurait exclure la possibilité qu’en raison de 
circonstances factuelles le comportement du contractant 
privé soit néanmoins attribué à l’organisation au regard 
du droit international. Selon l’avis consultatif de la Cour 
internationale de Justice relatif à la Réparation des dom-
mages subis au service des Nations Unies28, le facteur 
décisif permettant d’établir l’attribution lorsqu’une orga-
nisation internationale agit par l’intermédiaire d’une per-
sonne ou d’une entité autre qu’un organe semble résider 
dans le fait de savoir si la personne ou l’entité a été char-
gée par un organe de l’organisation internationale d’exer-
cer, ou d’aider à exercer, l’une des fonctions de celle-ci. 
Le paragraphe 2 pourrait être reformulé comme suit:

«2. Aux fins du paragraphe 1, le terme “agent” 
s’entend des fonctionnaires et des autres personnes ou 
entités par l’intermédiaire desquelles l’organisation inter-
nationale agit, s’ils ont été chargés par un organe de l’or-
ganisation d’exercer, ou d’aider à exercer, une des fonc-
tions de celle-ci.»

24. Ces dernières années, beaucoup d’attention a été 
accordée à la question de savoir si le comportement d’un 
organe d’un État pouvait être attribué à une organisation 
internationale lorsque l’organe de l’État était mis à la dis-
position de celle-ci. Le projet d’article 5 vise le cas d’un 
organe d’un État qui conserve son caractère d’organe de 
l’État, tout en agissant dans une certaine mesure sous le 
contrôle d’une organisation internationale à la disposition 
de laquelle il a été mis. Le critère d’attribution énoncé 
au projet d’article 5 est celui du «contrôle effectif» sur le 
comportement en question.

25. Plusieurs États ont dit qu’ils approuvaient le critère 
du «contrôle effectif ou factuel» énoncé au projet d’ar-
ticle 529. Selon un commentaire, ce critère était conçu pour 

28 Réparation des dommages subis au service des Nations Unies, 
avis consultatif, C.I.J. Recueil 1949, p. 174 à 177. Selon le FMI (A/
CN.4/556, sect. E), cela ne peut s’appliquer au FMI, «seuls les actes 
accomplis par ses fonctionnaires en leur qualité officielle lui [étant] 
attribuables».

29 Allemagne [Documents officiels de l’Assemblée générale, cin-
quante-neuvième session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/59/
SR.21), par. 21], Italie (ibid., par. 32), Chine (ibid., par. 39), République 
islamique d’Iran [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 6], France 
(ibid., par. 8), Nouvelle-Zélande [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), 
par. 8], Fédération de Russie (ibid., par. 22), Mexique (ibid., par. 26), 
Grèce (ibid., par. 39) et Roumanie [ibid., 25e séance (A/C.6/59/SR.25), 
par. 16]. Le FMI a appuyé, lui aussi, l’article 5 [Annuaire… 2005, vol. II 
(1re partie), document A/CN.4/556, sect. F, p. 42]. Le Japon [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Sixième 
Commission, 21e séance (A/C.6/59/SR.21), par. 55] a indiqué que le 
critère appelait des «éclaircissements»; le Bélarus [ibid., 22e séance 
(A/C.6/59/SR.22), par. 44] a estimé qu’il fallait «définir clairement 
l’expression “contrôle effectif”». L’Autriche (ibid., par. 19) a suggéré 
de préciser que l’organe de l’État exerçait une des fonctions de l’orga-
nisation; cela pourrait être considéré comme sous-entendu, mais pour-
rait aussi être précisé dans le commentaire. La République de Corée 
[ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 16 et 17] a proposé de prendre 

«des opérations militaires», mais il «sembl[ait] moins adé-
quat comme critère d’attribution dans le cas d’autres types 
de coopération entre les organisations internationales et 
les États ou d’autres organisations internationales30». Il 
se pourrait qu’en dehors du cas des opérations militaires 
il soit plus malaisé de déterminer quelle entité exerce un 
contrôle effectif31. Toutefois, cela ne signifie pas que le 
critère défini au projet d’article 5 serait inadéquat, mais 
dans de nombreux cas son application amènera à conclure 
que le comportement est attribuable à la fois à l’État qui 
prête et à l’organisation internationale qui reçoit.

26. Après l’adoption du projet d’article 5, la Cour 
européenne des droits de l’homme a examiné, tout 
d’abord dans Behrami et Behrami c. France et Saramati 
c. France, Allemagne et Norvège, la question de l’attri-
bution d’un comportement dans le cas des forces mises 
à la disposition de l’Organisation des Nations Unies 
au Kosovo [Mission d’administration intérimaire des 
Nations Unies au Kosovo (MINUK)] ou autorisées par 
l’Organisation des Nations Unies [Force internationale 
de sécurité au Kosovo (KFOR)]. Ces affaires soulevaient 
la question de la compétence ratione personae de la Cour 
en ce qui concerne des requêtes contestant la licéité du 
comportement de contingents nationaux. La Cour, après 
avoir cité in extenso l’article 5 du projet de la Commis-
sion, a résumé différents paragraphes du commentaire 
y relatif32. La décision de la Cour ne contenait aucune 
critique du critère énoncé par la Commission; toutefois, 
la Cour s’est appuyée sur une autre notion du contrôle 
pour prendre sa décision. Elle a estimé que «la ques-
tion clé à trancher [était] celle de savoir si le Conseil 
de sécurité [de l’ONU] avait conservé l’autorité et le 
contrôle ultimes et si seul le commandement opération-
nel était délégué33». Tout en reconnaissant «l’effectivité 
(notamment l’unité) du commandement opérationnel 
de l’OTAN34», elle a noté que la présence de la KFOR 
au Kosovo se fondait sur une résolution adoptée par le 
Conseil de sécurité et a conclu que la KFOR «[exerçait] 
des pouvoirs que le Conseil de sécurité lui [avait] léga-
lement délégués en vertu du Chapitre VII, de sorte que 
l’action litigieuse [était], en principe, “attribuable” à 
l’ONU, au sens donné à ce terme [à l’article 3 du projet 
de la Commission]35». En ce qui concerne la MINUK, 
la Cour a estimé que celle-ci était «un organe subsi-
diaire de l’ONU instauré en vertu du Chapitre VII de 
la Charte, de sorte que l’inaction litigieuse [était], en 
principe, attribuable à l’ONU, au sens donné à ce terme 

en considération le critère du contrôle général, qui était généralement 
appliqué à la question différente de l’attribution à un État du comporte-
ment d’un particulier.

30 Intervention du Danemark, s’exprimant au nom des cinq pays 
nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 
22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 62].

31 L’OIT [voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/568 et Add.1, sect. F, p. 137] a noté que, lorsqu’un fonctionnaire 
était détaché, «mais [demeurait] au service de l’État ou de l’organi-
sation internationale qui le [mettait] à disposition», «[l]a question du 
contrôle effectif exercé sur le comportement du fonctionnaire n’[était] 
pas aussi évidente».

32 Behrami et Behrami c. France et Saramati c. France, Allemagne 
et Norvège (déc.) [GC], nos 71412/01 et 78166/01, CEDH, 2 mai 2007, 
par. 30 à 33.

33 Ibid., par. 133.
34 Ibid., par. 139.
35 Ibid., par. 141.
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[à l’article 3 du projet de la Commission]36». Plusieurs 
commentateurs ont fait observer à juste titre que, si la 
Cour avait appliqué le critère du contrôle effectif énoncé 
par la Commission, elle serait parvenue à la conclusion 
différente selon laquelle le comportement de contingents 
nationaux alloués à la KFOR devait être attribué soit à 
l’État d’envoi, soit à l’OTAN37.

27. Dans les affaires Kasumaj c. Grèce38 et Gajić 
c. Allemagne39, la Cour européenne des droits de l’homme 
a réaffirmé sa position concernant l’attribution à l’Organi-
sation des Nations Unies du comportement de contingents 
nationaux alloués à la KFOR. De même, dans Berić et 
consorts c. Bosnie-Herzégovine40, la Cour a cité textuel-
lement et longuement sa décision précédente dans Beh-
rami et Saramati pour conclure que le comportement du 
Haut-Représentant en Bosnie-Herzégovine était, lui aussi, 
attribuable à l’Organisation des Nations Unies.

28. Le jugement rendu par la Chambre des lords dans 
Al-Jedda se réfère lui aussi longuement à l’article 5 du 
projet de la Commission et au commentaire y afférent41. 
Selon une des opinions majoritaires, «les parties étaient 
d’accord pour considérer que le principe directeur en la 
matière était celui exprimé par la Commission du droit 
international à l’article 5 de son projet d’articles sur la 
responsabilité des organisations internationales42. La 
Chambre des lords a eu à examiner une plainte découlant 
de la mise en détention d’une personne par le contingent 
britannique en Iraq. La résolution 1546 (2004) du Conseil 
de sécurité, du 8 juin 2004, avait autorisé préalablement 
la présence de la force multinationale dans ce pays. Les 
opinions majoritaires semblaient appuyer les vues expri-
mées par la Cour européenne des droits de l’homme dans 
Behrami et Saramati, mais elles ont examiné les faits 
de la cause et conclu qu’il ne pouvait pas être «affirmé 
à proprement parler que les forces américaines et britan-
niques étaient placées sous le contrôle et le commande-
ment effectifs de l’ONU ou que les forces britanniques 
étaient placées sous un tel contrôle et commandement 
lorsqu’elles avaient arrêté l’appelant43».

36 Ibid., par. 143.
37 Voir Bodeau-Livinec, Buzzini et Villalpando, «Behrami and 

Behrami v. France and Saramati v. France, Germany and Norway…», 
p. 328 et 329; Klein, «Responsabilité pour les faits commis dans le 
cadre d’opérations de paix…», p. 55; Lagrange, «Responsabilité des 
États…», p. 94 et 95; Larsen, «Attribution of conduct in peace ope-
rations…», p. 521 et 522; Milanović et Papić, «As bad as it gets…»; 
Orakhelashvili, «R (on the application of Al-Jedda) (FC) v. Secretary of 
State for Defence», p. 341; Palchetti, «Azioni di forze istituite o auto-
rizzate dalle Nazioni Unite…», p. 689 et 690; Sari, «Jurisdiction and 
international responsibility…», p. 164.

38 Décision du 5 juillet 2007 sur la recevabilité de la requête 
no 6974/05.

39 Décision du 28 août 2007 sur la recevabilité de la requête 
no 31446/02.

40 Décision du 16 octobre 2007 sur la recevabilité des requêtes 
nos 36357/04 et autres.

41 R (on the application of Al-Jedda) (FC) v. Secretary of State for 
Defence, [2007] UKHL 58, décision du 12 décembre 2007.

42 Ibid., paragraphe 5 de l’opinion de Lord Bingham de Cornhill.
43 Opinion de Lord Bingham de Cornhill, ibid., par. 22 à 24 (la 

citation est extraite du paragraphe 23). La baronne Hale de Richmond 
(par. 124), Lord Carswell (par. 131) et Lord Brown d’Eaton-under-
Heywood (par. 141 à 149, avec ses propres considérations) se sont ran-
gés derrière cette conclusion, Lord Rodger d’Earlsferry exprimant son 
désaccord.

29. Plus récemment, un jugement de la Cour de district 
de La Haye a examiné l’attribution du comportement 
du contingent néerlandais de la Force de protection des 
Nations Unies (FORPRONU) en relation avec le mas-
sacre de Srebrenica. Ce jugement ne comportait qu’une 
référence d’ordre général au projet de la Commission44. 
La Cour a estimé que les faits reprochés au bataillon néer-
landais devaient être considérés comme des faits d’un 
contingent de la FORPRONU et que ces faits et omissions 
devaient être attribués strictement, car c’était là une ques-
tion de principe, à l’Organisation des Nations Unies45. 
Elle s’est ensuite demandé si «le bataillon néerlandais 
avait reçu pour instruction des autorités néerlandaises 
d’ignorer les ordres de l’ONU ou de braver ceux-ci et, au 
cas où ledit bataillon aurait agi conformément à pareille 
instruction des Pays-Bas, si cela constituait une violation 
de la base factuelle sur laquelle reposait l’attribution à 
l’ONU46». La Cour n’a pas estimé qu’il y avait suffisam-
ment d’éléments pour parvenir à une telle conclusion.

30. À en juger par la façon généralement positive dont les 
États ont réagi à l’égard du critère énoncé au projet d’ar-
ticle 5 et par l’absence de toute critique de ce critère dans 
toutes les décisions judiciaires dont il est fait état plus haut, 
il n’y a pas lieu d’apporter des modifications au projet d’ar-
ticle 5. Certes, la Cour européenne des droits de l’homme a 
retenu un critère d’attribution différent et est parvenue, en 
ce qui concerne l’attribution du comportement de contin-
gents nationaux alloués à une force autorisée par l’Orga-
nisation des Nations Unies, à une conclusion autre que 
celle à laquelle on serait parvenu sur la base de l’article 5, 
comme le précise le commentaire47. Il reste que, sans pour 
autant minimiser l’importance de pareille jurisprudence, on 
pourrait difficilement accepter sur la seule foi du jugement 
rendu dans Behrami et Saramati que le critère y appliqué 
peut être considéré comme une règle universelle. Par ail-
leurs, sur le plan des principes, l’approche adoptée par la 
Cour européenne des droits de l’homme n’est pas convain-
cante. Elle conduirait à attribuer à l’ONU un comporte-
ment que l’Organisation n’a pas expressément autorisé et 
dont elle a à peine connaissance, voire dont elle n’a aucune 
connaissance. Il n’est donc pas surprenant que, dans son 
rapport de juin 2008 concernant la MINUK, le Secrétaire 
général de l’ONU ait pris ses distances à l’égard de ce cri-
tère et affirmé ceci: «Il est entendu que la responsabilité 
internationale de l’ONU sera limitée à la mesure de son 
contrôle opérationnel effectif48».

31. Par ailleurs, en ce qui concerne une organisation 
internationale et des organes d’un État agissant pour l’or-
ganisation, la Commission européenne a suggéré d’ajou-
ter une règle concernant l’attribution, de telle sorte que, 
s’agissant d’une action contraignante de la Communauté 
européenne ou «d’autres organisations similaires», le 
comportement de l’organe d’un État membre puisse être 
attribué à cette organisation internationale49. L’organe de 

44 Jugement du 10 septembre 2008, affaire no 265615/HA ZA 
06-1671, par. 4.8. Pour une traduction en anglais, consulter le site Web 
à l’adresse suivante: http://uitspraken.rechtspraak.nl.

45 Ibid., par. 4.11.
46 Ibid., par. 4.14.1.
47 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 52 à 54.
48 S/2008/354, par. 16.
49 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante- 

neuvième session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/59/SR.21), 
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l’État agirait donc à la manière d’un organe de l’organi-
sation internationale. On pourrait songer à une règle plus 
générale fondée sur le même raisonnement, afin que le 
comportement adopté en vue de l’exécution d’un acte 
contraignant d’une organisation internationale soit attri-
bué à cette organisation.

32. Un groupe spécial de l’Organisation mondiale du 
commerce (OMC) a semblé ouvert à cette approche. 
Dans l’affaire Communautés européennes – Protection 
des marques et des indications géographiques pour les 
produits agricoles et les denrées alimentaires, ce groupe 
spécial a déclaré qu’il

admettait l’explication donnée par les Communautés européennes de 
ce que représentaient leurs arrangements constitutionnels internes sui 
generis, à savoir que la législation communautaire n’était générale-
ment pas mise en œuvre par l’intermédiaire des autorités communau-
taires, mais plutôt par le recours aux autorités des États membres qui, 
dans une telle situation, «agiss[aient] de facto en tant qu’organes de 
la Communauté, dont celle-ci serait responsable au regard du droit de 
l’OMC et du droit international en général»50.

33. En ce qui concerne l’application d’un règlement 
de la Communauté européenne par un de ses États 
membres, la Cour européenne des droits de l’homme a 
adopté une position différente dans l’affaire Bosphorus 
Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi c. Irlande. 
Elle a jugé que «les Parties contractantes [étaient] res-
ponsables au titre de l’article 1 de la Convention de tous 
les actes et omissions de leurs organes, qu’ils découlent 
du droit interne ou de la nécessité d’observer des obli-
gations juridiques internationales51». La même position 
a été adoptée par la Cour de justice des Communautés 
européennes dans les affaires Yassin Abdullah Kadi et 
Al Barakaat International Foundation contre Conseil 
de l’Union européenne et Commission des Communau-
tés européennes, lorsqu’elle a examiné l’attribution d’un 
règlement adopté par la Communauté européenne pour se 
conformer à une résolution contraignante du Conseil de 
sécurité de l’ONU. Selon la Cour, «le règlement litigieux 
ne saurait être considéré comme constituant un acte direc-
tement imputable à l’ONU en tant qu’action relevant de 
l’un des organes subsidiaires de celle-ci instaurés dans le 
cadre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies ou 
se situant dans le cadre de l’exercice de pouvoirs valable-
ment délégués par le Conseil de sécurité en application 
de ce même chapitre52». Ces deux décisions judiciaires, 

par. 18. Cette conception a été développée par Kuijper et Paasivirta, 
«Further exploring international responsibility…», p. 127, et par Tal-
mon, «Responsibility of international organizations…», p. 412 à 414.

50 Rapport du Groupe spécial Communautés européennes – Protec-
tion des marques et des indications géographiques pour les produits 
agricoles et les denrées alimentaires, plainte des États-Unis, WT/
DS174/R, adopté le 20 avril 2005, par. 7.725. Le Groupe spécial a 
réaffirmé cette position le 29 septembre 2006, à propos d’une réclama-
tion déposée à l’encontre des Communautés européennes (rapport du 
Groupe spécial Communautés européennes – Mesures touchant l’ap-
probation et la commercialisation de produits biotechnologiques, WT/
DS291/R, WT/DS292/R et WT/DS293/R, Corr.1 et Add.1 à 9, adopté 
le 21 novembre 2006, par. 7.101).

51 Bosphorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi  
c. Irlande [GC], arrêt du 30 juin 2005, no 45036/98, CEDH 2005-VI, 
par. 153.

52 Yassin Abdullah Kadi et Al Barakaat International Foundation 
contre Conseil de l’Union européenne et Commission des Commu-
nautés européennes, affaires jointes C-402/05 P et C-415/05 P, arrêt 
(Grande Chambre) du 3 septembre 2008, Recueil de jurisprudence 
2008, p. I-06351, par. 314.

qui avaient trait à l’application d’un acte contraignant ne 
laissant aucun pouvoir d’appréciation, ne vont absolu-
ment pas dans le sens de la proposition visant à considérer 
qu’un comportement adopté pour appliquer un acte d’une 
organisation internationale doit être attribué à cette orga-
nisation. En outre, cette proposition irait à l’encontre de 
la règle selon laquelle le comportement de tout organe de 
l’État est considéré comme un fait de l’État, telle qu’elle 
est énoncée à l’article 4 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité internationale de l’État pour fait internationa-
lement illicite.

34. Selon l’article 6 du présent projet d’articles, le 
comportement d’un organe ou d’un agent d’une orga-
nisation internationale est considéré comme un fait de 
l’organisation, même si ce comportement «outrepasse la 
compétence de cet organe ou de cet agent ou contrevient 
à ses instructions». L’attribution est considérée comme 
subordonnée à la condition que l’organe ou l’agent agisse 
«en cette qualité», c’est-à-dire dans le cadre de ses fonc-
tions. On est donc en droit d’affirmer que l’attribution 
n’a pas lieu lorsque le comportement «outrepass[e] de 
manière flagrante les pouvoirs des organes ou agents en 
cause, ou […] contrevient manifestement aux instructions 
de l’organisation53».

35. Plusieurs États ont approuvé le critère énoncé dans 
cet article54. Certains États ont proposé d’ajouter une réfé-
rence au cas d’un organe ou d’un agent outrepassant la 
compétence de l’organisation55. Comme indiqué dans le 
commentaire du projet d’article 6, cette conclusion est 
sous-entendue, «parce qu’un acte excédant les bornes de 
la compétence de l’organisation excède nécessairement le 
pouvoir de son organe ou de son agent56».

36. L’Organisation internationale de police criminelle 
(INTERPOL) a fait observer qu’aux fins de l’attribution 
«lorsque le comportement ultra vires outrepass[ait] la 
compétence de l’organisation», la règle proposée pouvait 
plus difficilement se comprendre57. Une remarque simi-
laire a été faite par l’OIT58. INTERPOL aurait aimé que le 
texte précise que l’attribution devait être exclue lorsque la 
violation des règles de compétence de l’organisation était 
«manifeste59». Toutefois, la considération selon laquelle 
l’attribution est exclue en cas d’excès de pouvoir mani-
feste s’applique plus généralement. Lorsqu’on se trouve 

53 Cette solution, qui a été prônée par la Malaisie [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième session, Sixième 
Commission, 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 1], est sous-entendue 
dans le projet d’article 6.

54 Voir les interventions de l’Allemagne [ibid., 21e séance (A/C.6/59/
SR.21), par. 21], de Singapour [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), 
par. 52], de la Jordanie [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 32] 
et de la Roumanie [ibid., 25e séance (A/C.6/59/SR.25), par. 16]. Au 
contraire, la Fédération de Russie [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), 
par. 22] aurait préféré qu’on applique le critère énoncé au projet d’ar-
ticle 4, paragraphe 1.

55 France [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 9] et Grèce [ibid., 
23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 40].

56 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 54, paragraphe 1 du 
commentaire du projet d’article 6.

57 Voir Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, 
sect. G, p. 42, par. 2.

58 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, sect. G, p. 138.

59 Voir Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, 
sect. G.
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en présence d’un excès de pouvoir manifeste, que celui-ci 
ait ou non une incidence sur la compétence de l’organisa-
tion internationale, on ne peut pas dire que cet organe ou 
agent a agi «en cette qualité». Cela peut ne pas paraître 
évident à la lecture du texte. On pourrait certes tenter de 
mieux faire ressortir le sens du texte, mais, à tout prendre, 
il semble préférable de conserver le même libellé que 
celui employé à l’article 7 du projet d’articles sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

37. Le projet d’article 7 envisage le cas d’une orga-
nisation internationale qui reconnaît qu’un certain 
comportement doit lui être attribué60. Quelques États ont 
appuyé expressément cet article61, tandis qu’un État esti-
mait que cette disposition était «inconcevable s’agissant 
des organisations internationales62» et qu’un autre État 

60 Cette règle n’est pas conçue comme entraînant un «transfert de 
responsabilité» qui pourrait avoir «une incidence négative sur la posi-
tion de l’État lésé», contrairement à ce qu’a laissé entendre Yamada 
(«Revisiting the International Law Commission’s draft articles on State 
responsibility», p. 122).

61 France [Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
neuvième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/59/SR.22), 
par. 10], Fédération de Russie [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), 
par. 22] et Roumanie [ibid., 25e séance (A/C.6/59/SR.25), par. 16].

62 Portugal [ibid., 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 42].

considérait qu’il n’existait aucune jurisprudence ou pra-
tique à l’appui de cette position63. Certes, il n’arrive pas 
souvent qu’un État ou une organisation internationale 
reconnaisse une attribution. Toutefois, le commentaire 
du projet d’article 7 donne quelques exemples de pra-
tique concernant des organisations internationales64. 
On aurait pu omettre l’article 7, tout comme on aurait 
pu omettre la disposition correspondante dans les pro-
jets d’article sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite. Dès lors qu’une disposition 
concernant la reconnaissance d’attribution a été insé-
rée dans lesdits projets d’article, il semble raisonnable 
d’adopter une solution identique en ce qui concerne les 
organisations internationales.

38. En conclusion de la présente section (qui comprend 
les projets d’articles 4 à 7), le seul changement proposé 
concerne un nouveau libellé du paragraphe 2 de l’ar-
ticle 4, comme proposé plus haut au paragraphe 23. On 
pourrait rappeler utilement qu’une proposition concernant 
l’article 4, paragraphe 4, a été faite dans le chapitre précé-
dent (par. 10 et 21).

63 Jordanie [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 32].
64 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 56.

cHapItre III

Violation d’une obligation internationale

39. Le chapitre consacré dans le présent projet à la 
violation d’une obligation internationale (art. 8 à 11) est 
calqué sur les projets d’article correspondants sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite. 
Différents États ont approuvé la position adoptée sur cette 
question par la Commission65. En outre, aucune critique 
n’a été formulée à cet égard.

40. La principale question que soulève le présent chapitre 
concerne la définition des obligations qui s’appliquent en 
droit international à une organisation internationale. Il s’agit 
notamment des obligations qu’imposent les règles de droit 
international général et les traités conclus par l’organisa-
tion concernée66. Il s’agit aussi des obligations relevant des 
règles de l’organisation; cependant, on peut se demander 

65 France [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixan-
tième session, Sixième Commission, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), 
par. 76], Roumanie [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 75], 
Argentine (ibid., par. 81), Danemark, au nom des pays nordiques 
(Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 13e séance 
(A/C.6/60/SR.13), par. 18], Grèce (ibid., par. 25, en ce qui concerne 
l’article 8, paragraphe 1), Pologne (ibid., par. 58 et 59) et Nigéria [ibid., 
20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 48, en référence à l’article 8]. Le 
Guatemala [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 101] a proposé de 
préciser à l’article 8, paragraphe 1, que l’obligation internationale en 
question «[liait] l’organisation internationale». S’il semble découler de 
ce que, en vertu de l’article 8, paragraphe 1, le fait de l’organisation 
internationale «n’est pas conforme à ce qui est requis d’elle en vertu de 
[l’]obligation», le projet d’article 9, dont l’objet est différent, confirme 
cependant que l’organisation est «liée par [l’]obligation».

66 Le FMI ne partage pas ce point de vue. Selon le Fonds, «seules 
les règles de l’organisation internationale permettent de décider si elle 
a violé une obligation internationale (sauf les cas exceptionnels met-
tant en cause des normes impératives du droit international général)» 
[Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, sect. C].

dans quelles mesures ces règles font partie du droit inter-
national. L’article 8, paragraphe 2, ne tente pas de fournir 
une solution précise. Comme certains États, se ralliant au 
point de vue de la Commission, l’ont fait observer pendant 
le débat à l’Assemblée générale: «Sans préciser quelles 
règles peuvent entraîner [une responsabilité internationale], 
[le] paragraphe 2 [de l’article 8] autorise néanmoins à 
apprécier au cas par cas la nature juridique internationale 
des différents types de règles des organisations internatio-
nales67.» Certains autres États ont appuyé l’article 8, para-
graphe 268. D’autres États encore ont soutenu que toutes les 
règles de l’organisation imposaient des obligations relevant 
du droit international et que l’article 8, paragraphe 2, devait 
être supprimé69. Pourtant, d’autres États ont demandé que 
l’on veille à «mieux préciser» en quoi des obligations rele-
vant des règles de l’organisation constituaient en fait des 
obligations relevant du droit international70.

67 Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède) [Documents officiels de l’Assemblée géné-
rale, soixantième session, Sixième Commission, 13e séance (A/C.6/60/
SR.13), par. 18].

68 Irlande [ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 38], France (ibid., 
par. 76) et Fédération de Russie [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), 
par. 66]. Selon ce dernier État, l’article 8, paragraphe 2, fournissait une 
solution «élégante» et «[l]es circonstances précises dans lesquelles une 
[…] violation [de ses propres règles] engage[ait] la responsabilité de 
l’organisation [devaient], de toute évidence, être définies dans chaque 
cas en fonction de la nature des règles dont il s’agit».

69 Autriche [ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 60], Portugal 
[ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 34], Hongrie [ibid., 13e séance 
(A/C.6/60/SR.13), par. 6] et Bulgarie [ibid., soixante-deuxième session, 
Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 82].

70 Grèce [ibid., soixantième session, Sixième Commission, 
13e séance (A/C.6/60/SR.13), par. 25]. Des remarques analogues ont 
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41. Le fait que des règles de l’organisation «lient les 
personnes ou les entités qui sont des sujets de droit inter-
national ou […] leur accordent des droits71» ne saurait être 
un critère décisif permettant de déterminer les règles de 
l’organisation relevant du droit international, car certaines 
relations entre des sujets de droit international pourraient 
bien être régies par le droit privé. Certains États ont sou-
tenu que les «règles de nature procédurale ou adminis-
trative» ne créaient pas une obligation internationale72. 
Selon l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), «on 
ne saurait souscrire à l’opinion selon laquelle les règles 
qui régissent l’emploi des fonctionnaires d’une organisa-
tion sont des règles du droit international73». La difficulté 
d’énoncer un critère général tient au fait que la mesure 
dans laquelle la violation d’une obligation relevant des 
règles de l’organisation constitue la violation d’une obli-
gation relevant du droit international variera vraisembla-
blement selon l’organisation concernée74. Le sujet peut 
certes donner jusqu’à un certain point des indications 
concernant la nature juridique des règles de l’organisa-
tion, mais il ne peut être considéré comme décisif.

été faites par le Canada [ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 69],  
l’Argentine [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 83], la Jordanie  
[ibid., 13e séance (A/C.6/60/SR.13), par. 13], l’Allemagne (ibid., 
par. 33) et l’Espagne (ibid., par. 51).

71 Guatemala [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 99].
72 Inde [ibid., 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 59]. Dans la 

même ligne, on notera les interventions de la Suisse [ibid., 13e séance 
(A/C.6/60/SR.13), par. 43] et de l’Indonésie [ibid., 20e séance 
(A/C.6/60/SR.20), par. 5].

73 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 
et Add.1, sect. B; la même observation avait été faite précédemment, 
voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 et 
Add.1, sect. H, p. 139.

74 Une remarque en ce sens a été faite par Singapour [ibid., cin-
quante-neuvième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/59/
SR.22), par. 56]. La Commission européenne [ibid., soixantième ses-
sion, Sixième Commission, 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 11 et 12] 
et la Roumanie (ibid., par. 76) ont souligné la situation particulière de 
la Communauté européenne.

42. Un État a noté que le «libellé du paragraphe 2 [sem-
blait] toutefois vouloir dire qu’en l’absence de ce para-
graphe 2, les obligations internationales créées par les 
règles de l’organisation ne relèveraient pas du projet d’ar-
ticles75». Il faudrait veiller à éviter tout malentendu sur 
ce point. De plus, le paragraphe 2 pourrait être reformulé 
afin d’indiquer plus clairement que les règles de l’orga-
nisation font partie en principe du droit international, ce 
qui donne à penser qu’il existe certaines exceptions. Le 
paragraphe pourrait se lire comme suit:

«La violation d’une obligation internationale par une 
organisation internationale s’entend en principe de la 
violation d’une obligation relevant des règles de cette 
organisation.»

43. Le FMI76 et l’UNESCO77 ont exprimé des doutes 
sur le point de savoir si une organisation internationale 
pouvait être tenue d’agir, compte tenu, en particulier, de 
la difficulté pour l’organisation de se conformer à ce type 
d’obligation, car son processus de prise de décisions pour-
rait ne pas autoriser l’organisation à adopter les mesures 
nécessaires78. Cette difficulté ne saurait cependant justi-
fier qu’on exclue de façon générale la possibilité qu’une 
organisation internationale puisse être le destinataire juri-
dique d’une obligation internationale d’agir.

44. En conclusion du présent chapitre, il est suggéré de 
modifier le libellé du paragraphe 2 du projet d’article 8 
selon ce qui est indiqué plus haut au paragraphe 42.

75 Canada [ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 68].
76 Voir Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, 

sect. D, p. 26.
77 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 

et Add.1, sect. D, p. 134.
78 Voir aussi l’intervention de la Bulgarie [Documents officiels de 

l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 81].

cHapItre Iv

Responsabilité d’une organisation internationale à raison du fait d’un État  
ou d’une autre organisation internationale

45. Les trois premiers projets d’article du chapitre intitulé 
«Responsabilité d’une organisation internationale à raison 
du fait d’un État ou d’une autre organisation internationale» 
(art. 12 à 14) sont le pendant des projets d’articles 16 à 18 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite. Ils envisagent les cas d’une organisation inter-
nationale qui aide ou assiste un État ou une autre organi-
sation internationale, leur donne des directives ou exerce 
un contrôle sur eux, ou les contraint à commettre un fait 
internationalement illicite. Ces cas ne sont, certes, suscep-
tibles de se produire que rarement, mais plusieurs États se 
sont ralliés à l’idée que, si l’un d’eux devait se présenter, 
une organisation internationale serait responsable dans les 
mêmes conditions qu’un État qui aide ou assiste un autre 
État, lui donne des directives ou exerce un contrôle sur lui, 
ou exerce une contrainte79. Cela implique en particulier 

79 France [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixan-
tième session, Sixième Commission, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), 

que, pour que la responsabilité soit engagée, le fait doit être 
internationalement illicite s’il a été commis par l’organisa-
tion internationale qui, par exemple, assiste un État dans la 
commission du fait illicite80.

par. 78, pour ce qui est des projets d’articles 13 et 14], Roumanie 
[ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 75], Nouvelle-Zélande 
(ibid., par. 110), Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède) (A/C.6/60/SR.13, par. 18), Alle-
magne (ibid., par. 33), Pologne (ibid., par. 59, concernant les projets  
d’articles 13 et 15, tout en souhaitant de plus amples précisions) et Nigé-
ria [ibid., soixante-deuxième session, Sixième Commission, 24e séance 
(A/C.6/62/SR.24), par. 4].

80 Les États-Unis [ibid., soixantième session, Sixième Commission, 
12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 24] ont soulevé la question de savoir 
si une organisation internationale qui assiste un État dans la commis-
sion du fait illicite engageait sa responsabilité même si l’obligation de 
l’organisation n’était pas la même que celle de l’État assisté. Le projet 
d’article 12, tout comme son pendant dans les projets d’article sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illicite, semblait 

(Suite de la note page suivante.)
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46. Certains États se sont inquiétés du chevauchement 
possible entre les projets d’articles 12 à 14 et le projet 
d’article 15, lequel envisage la responsabilité d’une orga-
nisation internationale qui se soustrait à une obligation 
internationale en obligeant ses membres à commettre un 
fait, ou en autorisant ou en recommandant un tel com-
portement81. On ne peut exclure un chevauchement, mais 
celui-ci ne déboucherait pas sur un conflit, parce que 
toutes les dispositions en question pourraient amener, 
de différentes façons, à établir la responsabilité de ladite 
organisation internationale.

47. Le projet d’article 15 vise à empêcher une organi-
sation internationale de se soustraire à l’une de ses obli-
gations internationales en se prévalant de la personnalité 
juridique distincte de ses membres, qu’il s’agisse d’États 
ou d’autres organisations internationales. La disposition 
n’envisage la responsabilité internationale que dans la 
mesure où cette organisation internationale peut enga-
ger ladite responsabilité. Il ressort à l’évidence du projet 
d’article 16 que le projet n’aborde pas la question de la 
responsabilité que pourraient engager les membres dans 
ces circonstances, à supposer qu’ils violent une de leurs 
obligations du fait de ce comportement.

48. L’idée que «l’organisation internationale ne devrait 
pas pouvoir se soustraire à sa responsabilité par voie de 
“délégation”82» a été favorablement accueillie par cer-
tains États83, lorsqu’elle a été mise sur le tapis pour la pre-
mière fois dans une demande de commentaires faite par 
la Commission84. Le projet d’article 15 une fois adopté, 
plusieurs États ont marqué leur approbation, en assortis-
sant celle-ci parfois de certains commentaires85. De plus, 

tenir pour acquis que l’entité qui assiste et l’entité assistée sont liées par 
la même obligation. Voir également le paragraphe 6 du commentaire 
du projet d’article 16 sur la responsabilité de l’État, Annuaire… 2001, 
vol. II (2e partie), p. 70. La Fédération de Russie [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, soixantième session, Sixième Commission, 
12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 67] a critiqué le fait que les articles 12 
et 13 du projet actuel posaient comme condition que le fait soit illicite 
s’il était commis par l’organisation internationale, et ce, pour la raison 
que «certains actes ne peuvent être commis que par des États et non 
par des organisations internationales». Cela ne rendrait pas nécessaire-
ment le fait licite s’il était commis par l’organisation internationale. Le 
Guatemala (ibid., par. 102 et 103) et Israël [ibid., 16e séance (A/C.6/60/
SR.16), par. 55] ont formulé une critique d’ordre plus général concer-
nant cette même condition, critique qui visait également les articles sur 
la responsabilité de l’État.

81 Voir les interventions de la Fédération de Russie [ibid., 12e séance 
(A/C.6/60/SR.12), par. 68], de la Jordanie [ibid., 13e séance (A/C.6/60/
SR.13), par. 11] et de l’Allemagne (ibid., par. 33 et 34). La France 
[ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 78] a insisté sur la nécessité 
d’éviter «une confusion inutile entre le nécessaire respect des déci-
sions obligatoires de l’organisation internationale, d’une part, et la 
notion de contrainte, d’autre part». Selon le Portugal [ibid., 12e séance 
(A/C.6/60/SR.12), par. 33], on ne pouvait «imaginer aucune situation 
qui relève des projets d’articles 12, 13 et 14 sans relever aussi du projet 
d’article 15». Cela serait difficile à établir, pour la bonne raison que 
la première série de dispositions concerne exclusivement les relations 
entre l’organisation internationale et ses membres.

82 Autriche [ibid., cinquante-neuvième session, Sixième Commis-
sion, 22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 24].

83 Nouvelle-Zélande [ibid., 23e séance (A/C.6/59/SR.23), par. 11], 
Fédération de Russie (ibid., par. 23) et Cuba (ibid., par. 25).

84 Annuaire… 2004, vol. II (2e partie), p. 15, par. 25.
85 Chine [ibid., soixantième session, Sixième Commission, 11e séance 

(A/C.6/60/SR.11), par. 51], Italie [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), 
par. 3], Pays-Bas (ibid., par. 16 et 17, tout en estimant que «ni la signi-
fication ni la portée de ce critère [du fait de se soustraire] n[’étaient] 

quelques États et la Commission européenne ont fait des 
propositions tendant à élargir la responsabilité de l’orga-
nisation internationale telle qu’elle est envisagée au projet 
d’article 1586.

49. Par ailleurs, quelques États et l’OIT ont fait valoir que 
la condition énoncée, à savoir que «le fait illicite en ques-
tion doit être effectivement commis», devait s’appliquer 
non seulement, comme cela est précisé au paragraphe 2, 
dans le cas de recommandations ou d’autorisations, mais 
également dans le cas, envisagé au paragraphe 1, où la déci-
sion de l’organisation internationale oblige ses membres87.

50. À propos du fait de se soustraire à une obligation 
internationale par le biais d’une décision non contrai-
gnante, certains États et le FMI ont soutenu que l’orga-
nisation internationale n’engageait pas sa responsabilité, 
lorsque ses membres, qui étaient libres de ne pas donner 
suite à une autorisation ou à une recommandation, le fai-
saient néanmoins88. Selon un État, «il [était] peut-être 
nécessaire d’y [à l’article 15] insérer quelque nouvel élé-
ment qui permettrait de prendre en compte la variété de 
régimes juridiques89». Un autre État a souligné la néces-
sité qu’il y ait «[u]n lien très étroit entre l’autorisation ou 
la recommandation et le fait de l’État membre90».

51. Vu ces suggestions, il faudrait s’efforcer de res-
treindre la responsabilité envisagée au paragraphe 2 en 
recourant à une formulation légèrement différente, qui 
soulignerait le rôle joué par l’autorisation ou la recom-
mandation pour amener le membre à agir conformément 

claires»), Bélarus (ibid., par. 48), Nouvelle-Zélande (ibid., par. 110), 
Hongrie [ibid., 13e séance (A/C.6/60/SR.13), par. 7, tout en estimant 
que «[l]e sens du verbe “se soustraire” gagnerait aussi à être précisé»], 
Grèce (ibid., par. 26), Allemagne (ibid., par. 34, en renvoyant au para-
graphe 1) et Inde [ibid., 18e séance (A/C.6/60/SR.18), par. 60]. Voir 
aussi l’intervention de la Commission européenne [ibid., 12e séance 
(A/C.6/60/SR.12), par. 13].

86 Le Guatemala (ibid., par. 105) a suggéré de supprimer dans les 
paragraphes 1 et 2 le membre de phrase «et qui la soustrairait à une 
obligation internationale». La Commission européenne [ibid., par. 14; 
voir aussi Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, sect. I, p. 140] s’est demandé si «l’idée de soustraire (“cir-
cumvention”) n’[était] pas superflue». La même interrogation a été 
exprimée par la Grèce [ibid., 13e séance (A/C.6/60/SR.13), par. 28]. 
À propos du paragraphe 2, la Fédération de Russie [ibid., 12e séance 
(A/C.6/60/SR.12), par. 69] a estimé que l’«organisation [engageait] de 
toute évidence sa responsabilité, même si ses membres ne donn[ai]ent 
pas suite à sa recommandation ou à son autorisation».

87 France [ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 79], Jordanie 
[ibid., 13e séance (A/C.6/60/SR.13), par. 14, d’où la citation est extraite] 
et l’OIT [Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document  A/CN.4/568 et 
Add.1, sect. I, p. 141].

88 États-Unis [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixantième session, Sixième Commission, 12e séance (A/C.6/60/
SR.12), par. 27], Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 13e séance (A/C.6/60/
SR.13), par. 19], Allemagne (ibid., par. 34), Suisse (ibid., par. 45), 
République islamique d’Iran [ibid., soixante-deuxième session, Sixième 
Commission, 25e séance (A/C.6/62/SR.25), par. 50, et ibid., soixante-
troisième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 35] et FMI [voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/582, sect. I].

89 Espagne [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixan-
tième session, Sixième Commission, 13e séance (A/C.6/60/SR.13), 
par. 52].

90 Autriche [ibid., 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 61 et 62]. La 
reformulation proposée (remplacer l’expression «en s’appuyant sur» 
par les mots «en exécution de» ou «conformément à») paraît atteindre 
le résultat recherché.

(Suite de la note 80.)
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au fait autorisé ou recommandé par l’organisation inter-
nationale. On pourrait, par exemple, reformuler le para-
graphe 2 b de l’article 15 comme suit:

«b) cet État ou cette organisation internationale com-
met le fait en question comme suite à cette autorisation ou 
à cette recommandation.»

52. Le titre a beau se référer à la responsabilité d’une 
organisation internationale «à raison du fait d’un État ou 
d’une autre organisation internationale», le chapitre actuel-
lement à l’examen ne contient aucune disposition ayant 
trait à la possibilité qu’une organisation internationale 
engage sa responsabilité en tant que membre d’une autre 
organisation internationale. La question de la responsabi-
lité des membres est examinée ailleurs dans le projet, dans 
le cadre de la responsabilité des États membres (art. 28 et 
29). Comme les organisations internationales ne sont pas 
souvent membres d’autres organisations internationales, 
on peut comprendre que l’examen de la responsabilité 
des membres soit centré sur la responsabilité des États 
membres. Toutefois, comme le représentant d’un État l’a 
fait observer, «la responsabilité des membres peut aussi 
être engagée par des organisations internationales qui sont 
membres d’autres organisations internationales91».

91 Pays-Bas [ibid., soixante et unième session, Sixième Commission, 
14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 20].

53. On voit mal comment une organisation internationale 
qui est membre d’une autre organisation internationale 
pourrait engager sa responsabilité dans des conditions 
autres que celles s’appliquant à un État membre. Aussi 
pourrait-on concevoir d’insérer dans le présent chapitre, 
en tant que projet d’article 15 bis, une disposition inti-
tulée «Responsabilité d’une organisation internationale à 
raison du fait d’une autre organisation internationale dont 
elle est membre». Cette disposition pourrait tout simple-
ment renvoyer aux conditions énoncées aux articles 28 et 
29. Le texte ci-après est proposé:

«La responsabilité d’une organisation internationale 
qui est membre d’une autre organisation internationale 
peut être engagée à raison d’un fait de celle-ci également 
aux conditions énoncées aux articles 28 et 29 pour les États 
qui sont membres d’une organisation internationale.»

54. En conclusion du présent chapitre, les propositions 
suivantes sont formulées:

a) L’article 15, paragraphe 2 b, est reformulé comme 
proposé au paragraphe 51 supra;

b) un nouvel article 15 bis est inséré, selon le libellé 
figurant au paragraphe 53 supra.

cHapItre v

Circonstances excluant l’illicéité

55. Plusieurs États ont indiqué que, d’une manière 
générale, ils étaient d’accord avec les projets d’article du 
chapitre V de la première partie («Circonstances excluant 
l’illicéité»), tout en formulant parfois des observations au 
sujet de certaines dispositions92.

56. Seules quelques-unes de ces observations portaient 
sur l’article 17, qui traite du consentement93. Un État a noté 
qu’un fait ultra vires d’une organisation internationale ne 

92 Voir les interventions de la Finlande, au nom de l’Union euro-
péenne, de la Bulgarie et de la Roumanie, pays en voie d’adhésion, 
de l’ex-République yougoslave de Macédoine et de la Turquie, pays 
candidats, de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine et de la Serbie, 
pays participant au processus de stabilisation et d’association, et de la 
République de Moldova et de l’Ukraine [Documents officiels de l’As-
semblée générale, soixante et unième session, Sixième Commission, 
13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 27], du Danemark, au nom des pays 
nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 
par. 30], de l’Irlande (ibid., par. 42), de l’Argentine (ibid., par. 48), de 
l’Espagne [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 48, à l’exception 
des projets d’articles 18 et 22] et de la France (ibid., par. 59). Voir 
également les interventions du Bélarus (ibid., par. 98) et de la Pologne 
(ibid., par. 103).

93 L’importance capitale que revêt le consentement aux yeux de 
l’Union européenne a été soulignée par la Finlande, s’exprimant au 
nom de l’Union européenne, de la Bulgarie et de la Roumanie, pays en 
voie d’adhésion, de l’ex-République yougoslave de Macédoine et de la 
Turquie, pays candidats, de l’Albanie, de la Bosnie-Herzégovine et de 
la Serbie, pays participant au processus de stabilisation et d’associa-
tion, et de la République de Moldova et de l’Ukraine [ibid., 13e séance 
(A/C.6/61/SR.13), par. 25], et par la Commission européenne dans ses 
commentaires écrits [voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/582, sect. K].

suffirait pas à déterminer le consentement94. Un autre État 
a indiqué que la Commission devrait définir ce qui consti-
tue un consentement valide, les limites du consentement 
et la manière de déterminer celles-ci95. Toutefois, comme 
cela a été noté au paragraphe 4 du commentaire96, se pen-
cher sur les questions soulevées par l’emploi du terme 
«valide» pour qualifier le consentement conduirait à évo-
quer des questions extérieures au cadre de la responsabi-
lité internationale. Il serait donc préférable de s’abstenir 
d’entrer dans le détail de cette question. La Commission 
a adopté la même position en ce qui concerne le consen-
tement comme circonstance excluant l’illicéité dans les 
projets d’article sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite97.

57. Le FMI a souligné l’importance du «consentement 
que l’État donne en adhérant à l’acte constitutif d’une 
organisation internationale98». Ce consentement est certes 
indéniablement pertinent lorsqu’il s’agit d’exclure la 

94 Pologne [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 103].

95 Cette position a été exprimée par l’Éthiopie (ibid., par. 93). Des 
commentaires sur la validité et les limites du consentement ont été for-
mulés par la République islamique d’Iran [ibid., 15e séance (A/C.6/61/
SR.15), par. 51] et la Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 2].

96 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 129.
97 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 76 à 78.
98 Voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, 

sect. K.
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responsabilité d’une organisation en relation avec un fait 
de cette organisation sur lequel il y a eu accord. Toutefois, 
un tel fait serait alors licite en vertu des règles de droit 
international applicables et n’aurait pas à être justifié en 
invoquant une circonstance excluant l’illicéité.

58. Le projet d’article 18, consacré à la légitime 
défense, a suscité diverses critiques. Il a été noté que «la 
notion de légitime défense [était] très différente selon 
qu’on l’appliqu[ait] à un État ou à une organisation inter-
nationale99». Il a aussi été observé que «l’Article 51 de 
la Charte des Nations Unies ne s’appliqu[ait] pas direc-
tement à la légitime défense des organisations interna-
tionales100». Certains États ont fait valoir, à propos de la 
légitime défense, qu’il s’agissait «d’un droit qui, par sa 
nature même, ne [pouvait] s’appliquer qu’aux actes des 
États101». De même, selon l’OMS, «une circonstance 
comme la légitime défense ne va[lai]t par nature que pour 
les actes de l’État102». 

59. Les exemples dans lesquels la légitime défense pour-
rait présenter un intérêt pour une organisation internationale 
en tant que circonstance excluant l’illicéité sont limités et 
parfois obscurs, même si l’on ne souscrit pas nécessaire-
ment à l’opinion selon laquelle, quand une organisation 
internationale administre un territoire ou déploie une force 
armée, «l’État dont les forces sont sur le territoire ou les 
membres individuels de ces forces armées sont les entités 
exerçant la légitime défense103». Au cas où il ne serait pas 
fait état de la légitime défense dans le présent projet, cela 
n’interdirait pas nécessairement aux organisations inter-
nationales d’invoquer la légitime défense comme circons-
tance excluant l’illicéité; elles le feraient en se fondant sur 
une disposition générale (voir le projet d’article 62 infra) 
sans préjudice des questions de responsabilité non régies 
par le présent projet. Ainsi, au vu des nombreuses critiques 
formulées par des États et des organisations internationales, 
il semblerait préférable que la Commission supprime le 
projet d’article 18, sans préjudice de la question de l’invo-
cabilité de la légitime défense. 

60. Quand la Commission a débattu des circonstances 
excluant l’illicéité à sa cinquante-huitième session, en 

99 C’est ainsi que l’Espagne a formulé ce commentaire fréquem-
ment exprimé [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 48].

100 Japon (ibid., par. 57). Des observations similaires ont été for-
mulées par l’Autriche [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13, par. 38], le 
Portugal [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 74], les États-Unis 
(ibid., par. 82), le Royaume-Uni [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), 
par. 26] et la République islamique d’Iran (ibid., par. 52).

101 La citation est tirée de l’intervention de l’Inde [ibid., 16e séance 
(A/C.6/61/SR.16), par. 8]. La Jordanie (ibid., par. 2) et la Bulgarie 
[ibid., soixante-deuxième session, Sixième Commission, 18e séance 
(A/C.6/62/SR.18), par. 83] ont exprimé des points de vue similaires. De 
même, Cuba [ibid., soixante et unième session, Sixième Commission, 
16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 12] et la Roumanie [ibid., 19e séance 
(A/C.6/61/SR.19), par. 60] ont exprimé des doutes quant à l’applicabi-
lité de la légitime défense aux organisations internationales.

102 Voir Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, sect. L, p. 150.

103 Portugal [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 74]. L’opinion contraire, selon laquelle la légitime défense peut 
être invoquée par les Nations Unies lorsqu’elles administrent un terri-
toire, a été exprimée par Dominicé, «La responsabilité internationale 
des Nations Unies», p. 157.

2006, elle a laissé ouverte la question de savoir s’il conve-
nait d’insérer dans le chapitre correspondant une dispo-
sition sur les contre-mesures, en attendant que celles-ci 
soient examinées dans le contexte de l’invocation de la 
responsabilité des organisations internationales104. Le cha-
pitre II de l’actuelle troisième partie, qui n’a pas encore 
été adopté à titre provisoire par la Commission, a été 
rédigé par le Comité de rédaction en partant du principe 
que les organisations internationales, comme les États, 
peuvent prendre des contre-mesures à l’encontre d’une 
organisation internationale responsable. Toute discussion 
sur les circonstances excluant l’illicéité doit donc partir 
du même principe.

61. En ce qui concerne les contre-mesures qu’une orga-
nisation internationale peut adopter à l’encontre d’une 
autre organisation internationale, il serait cohérent de 
considérer qu’une circonstance excluant l’illicéité per-
met de justifier un acte qui, sans cela, serait illicite, sous 
réserve des conditions énoncées au chapitre II de la troi-
sième partie, qui porte sur les contre-mesures prises tant 
par les organisations internationales que par les États à 
l’encontre d’une organisation internationale.

62. Il est toutefois plus probable que les contre-mesures 
soient adoptées par une organisation internationale à l’en-
contre d’un État responsable. La pratique offre un certain 
nombre d’exemples notamment en rapport avec des cas 
où une organisation internationale, tout en n’étant pas 
«lésée» au sens du projet d’article 46, invoque la respon-
sabilité au titre du projet d’article 52105. 

63. Le FMI a donné comme exemple de contre-
mesures les dispositions qu’il est en droit de prendre au 
titre de l’article V, section 5, de ses statuts, «lorsqu[’il] 
estime qu’un membre utilise les ressources générales 
du Fonds d’une manière incompatible avec les buts de 
[l’organisation]106». Or, de telles dispositions relèvent des 
sanctions qu’une organisation internationale est en droit 
de prendre à l’égard de ses membres en vertu de ses règles 
internes. Pour ce qui est des rapports entre une organi-
sation internationale et l’un de ses membres, de telles 
sanctions sont licites en soi et ne peuvent être considérées 
comme des contre-mesures.

64. Puisque la pratique semble porter à conclure que 
les organisations internationales sont sensiblement dans 
la même position que les États quand elles adoptent des 
contre-mesures à l’encontre d’un État107, le projet d’ar-
ticle 19 pourrait comporter une référence aux conditions 
que les États doivent remplir pour que leurs contre-
mesures soient considérées comme licites. Toutefois, une 
telle référence ne pourrait être formulée qu’en des termes 
généraux, du fait du statut encore incertain des articles 
relatifs à la responsabilité de l’État pour fait internationa-
lement illicite. Il serait donc préférable de se borner à 

104 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), chap. VII, sect. C, p. 130.
105 Certains exemples ont été donnés dans le sixième rapport du 

Rapporteur spécial, Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/597, par. 58.

106 Voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, 
sect. M.

107 C’est l’Italie qui a formulé cette observation [Documents officiels 
de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, Sixième Commis-
sion, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 96].
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exiger que les contre-mesures soient «licites». Ce même 
terme serait également employé pour déterminer les 
conditions dans lesquelles une organisation internationale 
serait fondée à adopter des contre-mesures à l’encontre 
d’une autre organisation internationale.

65. Le principe de la coopération, qui limite le recours 
aux contre-mesures dans les rapports entre une orga-
nisation internationale et ses membres, apparaît perti-
nent non seulement quand un État ou une organisation 
internationale adopte des contre-mesures à l’encontre 
d’une autre organisation internationale dont il ou elle 
est membre108, mais aussi quand une organisation inter-
nationale prend des contre-mesures à l’encontre de l’un 
de ses membres. Ce principe devrait conduire à appliquer 
une restriction similaire au recours aux contre-mesures 
dans ce dernier cas. Les contre-mesures ne seraient pas 
autorisées lorsqu’il existe, au titre des règles de l’orga-
nisation, des moyens raisonnables d’amener le membre 
à respecter ses obligations en termes de cessation de tout 
fait illicite continu et de réparation. Bien sûr, les règles 
de l’organisation peuvent restreindre davantage le recours 
aux contre-mesures ou, au contraire, le faciliter.

66. La formulation suivante est proposée pour le projet 
d’article 19: 

«Projet d’article 19. Contre-mesures

«1. Sous réserve du paragraphe 2, l’illicéité d’un fait 
d’une organisation internationale non conforme à une 
obligation internationale à l’égard d’un État ou d’une 
autre organisation internationale est exclue si et dans la 
mesure où ledit fait constitue une contre-mesure licite de 
la part de l’organisation internationale en question.

«2. Une organisation internationale ne peut prendre 
de contre-mesures contre un État membre responsable ou 
une organisation internationale responsable s’il existe, 
au titre des règles de l’organisation, des moyens raison-
nables pour amener celui-ci ou celle-ci à s’acquitter de 
ses obligations en termes de cessation de la violation et 
de réparation.»

67. Le projet d’article 22 relatif à l’état de nécessité 
a suscité une controverse. En rédigeant cet article, la 
Commission avait tenu compte des avis divers qu’avaient 
exprimés plusieurs États à la soixantième session de l’As-
semblée générale, en réponse à une demande d’observa-
tions formulée dans le rapport de la Commission109. Selon 
le projet d’article 22, l’état de nécessité n’exclut l’illicéité 
d’un fait d’une organisation internationale que s’il existe 
un péril imminent pour un «intérêt essentiel de la commu-
nauté internationale dans son ensemble que l’organisa-
tion, conformément au droit international, a pour fonction 
de protéger». Contrairement à l’une des interprétations 
qui ont pu être faites du projet d’article 22110, rien dans 

108 Voir le projet d’article 55, tel qu’il a été adopté provisoirement 
par le Comité de rédaction (voir A/CN.4/L.725/Add.1).

109 On trouvera un aperçu de ces réponses au paragraphe 4 du 
commentaire du projet d’article 22, Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), 
chap. VII, sect. C., p. 132.

110 Voir l’intervention de la France [Documents officiels de l’As-
semblée générale, soixante et unième session, Sixième Commission, 
14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 59].

cet article n’indique qu’une organisation internationale 
régionale pourrait être empêchée de protéger un intérêt 
essentiel de la communauté internationale. Les États qui 
sont membres d’une organisation internationale, qu’elle 
soit régionale ou non, peuvent parfaitement lui conférer 
des fonctions impliquant la tâche de protéger un intérêt 
essentiel de la communauté internationale.

68. La solution adoptée par la Commission au projet 
d’article 22 a été approuvée par plusieurs États111. Tou-
tefois, certains États auraient préféré que «les intérêts 
essentiels des États membres, voire de l’organisation 
elle-même», puissent aussi légitimer l’invocation par 
une organisation internationale de l’état de nécessité112. 
Un État a proposé de modifier le projet d’article 22 de 
manière que celui-ci fasse référence à «un intérêt essentiel 
que l’organisation, conformément au droit international, 
a pour fonction de protéger113». Le FMI, lui aussi, a 
«demand[é] instamment qu’on interprète l’expression 
“intérêt essentiel” plus extensivement que cela est envi-
sagé dans le commentaire [de la Commission] du projet 
d’article 22114».

69. Par ailleurs, un État a indiqué que «la pratique 
internationale ne milit[ait] pas en faveur de l’invocation 
de l’état de nécessité par une organisation internatio-
nale115». Un autre État s’est demandé si «une organisa-
tion internationale ne [devrait] jamais être autorisée à 
invoquer l’état de nécessité pour violer ses obligations 
internationales116». Un autre État encore a proposé de 
supprimer l’article117. 

70. Un État a considéré que la notion d’intérêt essen-
tiel que l’organisation internationale a pour fonction 
de protéger était un critère «vague et potentiellement 
large118». D’autres États ont critiqué la référence à un 

111 Finlande, au nom de l’Union européenne, des pays en voie  
d’adhésion, des pays candidats, des pays participant au processus de 
stabilisation et d’association, ainsi que de la République de Moldova et 
de l’Ukraine [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 26], Danemark, 
au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et 
Suède) [ibid., par. 30, avec la citation qui fait l’objet de la note sui-
vante], Autriche (ibid., par. 38), Argentine (ibid., par. 48) et Allemagne 
[ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 2].

112 Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède) [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), 
par. 30]. L’Irlande (ibid., par. 42 à 44), l’Espagne [ibid., 14e séance 
(A/C.6/61/SR.14), par. 49] et la France (ibid., par. 59) ont fait des 
remarques similaires. Cuba [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 12] a évoqué la sauvegarde d’«un intérêt essentiel de l’organisa-
tion». La même solution a été défendue par August Reinisch dans un 
éditorial intitulé «How necessary is necessity for international orga-
nizations?», p. 177.

113 Cette proposition a été formulée par la France [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, Sixième 
Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 59].

114 Voir Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582, 
sect. O.

115 Chine [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 8].

116 Voir l’intervention du Royaume-Uni [ibid., 15e séance (A/C.6/61/
SR.15), par. 28].

117 C’est ce qu’a suggéré l’Inde [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 9].

118 Voir le commentaire des États-Unis [ibid., 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 82].
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intérêt essentiel de la communauté internationale dans 
son ensemble ou fait valoir que cette notion manquait 
de clarté119. Il reste que cette notion n’est pas nouvelle. 
Elle apparaît déjà dans le texte correspondant du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite120. Il n’existe pas de raison parti-
culière d’analyser plus avant dans le présent contexte 
le sens à donner à l’intérêt essentiel de la communauté 
internationale dans son ensemble.

119 Ces remarques ont été formulées par l’Autriche [ibid., 13e séance 
(A/C.6/61/SR.13), par. 38], le Royaume-Uni [ibid., 15e séance 
(A/C.6/61/SR.15), par. 28], la République islamique d’Iran (ibid., 
par. 53) et la Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 3].

120 Article 25, paragraphe 1 b.

71. Un certain nombre d’États ayant appuyé le pro-
jet d’article 22, alors même que les critiques formulées 
à l’encontre de celui-ci allaient dans des sens opposés, 
sans qu’une tendance dominante ne semble se détacher, 
il paraît préférable de ne proposer aucune modification du 
projet d’article 22.

72. On peut résumer comme suit les suggestions formu-
lées dans le présent chapitre:

a) Il faudrait supprimer le projet d’article 18 sur la 
légitime défense; 

b) il faudrait rédiger le projet d’article 19 relatif 
aux contre-mesures sur la base du texte figurant au para-
graphe 66 infra.

cHapItre vI

Responsabilité d’un État à raison du fait d’une organisation internationale

73. Seuls quelques États ont approuvé l’ensemble du 
chapitre (X) («Responsabilité d’un État à raison du fait 
d’une organisation internationale121»). D’autres122 ont 
approuvé les projets d’articles 25 à 27. Ceux-ci adaptent 
aux relations entre un État et une organisation inter-
nationale les dispositions des projets d’article sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite concernant l’aide ou l’assistance, la direction et le 
contrôle, et la contrainte. L’idée d’une telle adaptation 
avait été acceptée par un groupe d’États plus important123, 
en réponse à une question formulée par la Commission 
dans son rapport à l’Assemblée générale sur les travaux 
de sa cinquante-septième session124.

74. Deux États ont proposé un ajout au commentaire du 
projet d’article 25 afin de distinguer l’aide ou l’assistance 
dans la commission d’un fait internationalement illicite 
de la mise en œuvre par un État d’une décision obligatoire 
d’une organisation125 et de la «simple participation d’un 

121 Le Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Fin-
lande, Islande, Norvège et Suède) [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante et unième session, Sixième Commission, 13e séance 
(A/C.6/61/SR.13), par. 30], et le Bélarus [ibid., 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 98].

122 L’Argentine [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 48] et la 
France [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 60], cette dernière se 
demandant toutefois si «une clause de sauvegarde […] n’aurait pas 
été suffisante» [une opinion similaire avait été exprimée l’année pré-
cédente, ibid., soixantième session, Sixième Commission, 11e séance 
(A/C.6/60/SR.11), par. 80]. La Commission européenne a elle aussi 
approuvé les projets d’articles 25 à 27 [ibid., soixante et unième ses-
sion, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 15].

123 Voir les interventions de la Chine [ibid., soixantième session, 
Sixième Commission, 11e séance (A/C.6/60/SR.11), par. 52], de l’Au-
triche (ibid., par. 64), de la République de Corée (ibid., par. 86), de 
l’Italie [ibid., 12e séance (A/C.6/60/SR.12), par. 4], du Bélarus (ibid., 
par. 49 à 50), de la Fédération de Russie (ibid., par. 70), de la Rouma-
nie (ibid., par. 77), de la Hongrie [ibid., 13e séance (A/C.6/60/SR.13), 
par. 8], du Danemark au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède) [ibid., par. 20], de la Jamahiriya arabe 
libyenne [ibid., 19e séance (A/C.6/60/SR.19), par. 11] et de l’Algérie 
[ibid., 20e séance (A/C.6/60/SR.20), par. 60].

124 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 13, par. 26.
125 Voir les observations de la France [Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante et unième session, Sixième Commission, 
14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 60].

État membre à l’activité quotidienne d’une organisation 
internationale126». Cette dernière préoccupation devrait 
être dissipée par l’observation faite au paragraphe 2 du 
commentaire du projet d’article 25, à savoir qu’«on ne 
peut qualifier d’aide ou assistance l’influence qu’[un État] 
exerce en participant simplement à la prise de décisions 
de l’organisation conformément aux règles de celle-ci127». 
S’agissant de l’autre observation, on notera que, lorsqu’un 
fait illicite est commis par une organisation internationale 
avec l’aide ou l’assistance d’un État, ce fait est attribué à 
l’organisation internationale, tandis que le fait d’un État 
donnant effet à une décision obligatoire d’une organisa-
tion est attribuable à cet État et constitue un fait inter-
nationalement illicite de celui-ci128.

75. Une difficulté s’agissant de définir plus précisément 
l’aide ou l’assistance dans la commission d’un fait inter-
nationalement illicite tient au fait que, pour apprécier s’il 
y a eu aide ou assistance, le contenu de l’obligation violée 
et les circonstances de sa violation sont très importants. 
Ainsi, il semble préférable de ne pas modifier le libellé 
utilisé dans la disposition correspondante (art. 16) des 
projets d’article sur la responsabilité de l’État relative 
à l’aide ou l’assistance apportée par un État à un autre. 
Toutefois, des éclaircissements pourraient être fournis 
dans le commentaire du projet d’article 25. Un État a pro-
posé d’indiquer que «l’intention [était requise], comme 
cela a[vait] été précisé dans le commentaire de l’article 
correspondant sur la responsabilité de l’État129». Une 
autre proposition était de reprendre une autre partie du 
commentaire du projet d’article 16 sur la responsabilité 

126 Voir, en ce sens, l’intervention de la Grèce [ibid., 15e séance 
(A/C.6/61/SR.15), par. 37]. La Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/
SR.16), par. 4] a demandé «si une contribution financière au bud-
get annuel de l’Organisation constituerait une aide ou assistance à la 
commission du fait illicite».

127 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 134.
128 Si le comportement est attribué à l’État exécutant la décision, il 

n’est nul besoin d’une disposition spécifique traitant du cas d’un État 
«agissant en qualité d’agent d’exécution d’une organisation», comme 
l’a proposé la Grèce [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante et unième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/61/
SR.15), par. 40], en se fondant apparemment sur un postulat différent.

129 Grèce (ibid., par. 37).
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de l’État, qui vise à expliquer que l’État prêtant aide ou 
assistance «[doit] jouer un rôle actif dans la commission 
du fait illicite130».

76. Les projets d’articles 26 et 27 ont suscité peu de 
commentaires. Il s’agissait de demandes d’éclaircisse-
ments131, éclaircissements qu’il est au demeurant difficile 
de donner au stade actuel du développement du droit de la 
responsabilité internationale. Un État132 a proposé d’ajou-
ter quelques mots à l’alinéa a de l’article 27 afin qu’il 
se lise comme suit: «Celui-ci constituerait, en l’absence 
de coercition, un fait internationalement illicite de cette 
organisation internationale ou de l’État contraignant.» Le 
texte actuel du projet d’article 27 ne mentionne que l’or-
ganisation internationale faisant l’objet de la contrainte, 
et il s’agissait de viser également l’État contraignant. 
L’alinéa a, comme la disposition correspondante des 
projets d’article sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite (art. 18), dispose que l’entité 
contrainte n’est pas considérée comme responsable parce 
qu’elle a été contrainte d’agir contre sa volonté. On 
comprend mal pourquoi le fait d’exercer une contrainte 
devrait être pris en compte pour exonérer également l’État 
contraignant de la responsabilité internationale qui serait 
autrement la sienne.

77. Bien qu’on puisse la considérer comme novatrice, 
l’idée qui sous-tend le projet d’article 28, à savoir qu’un 
État engage sa responsabilité s’il se soustrait à l’une de 
ses obligations en invoquant la personnalité juridique dis-
tincte d’une organisation internationale dont il est membre, 
a été remarquablement bien reçue133. Cela ne signifie pas 
que le libellé de la disposition ait d’une manière générale 
été jugé satisfaisant. Plusieurs États ont fait valoir que la 
Commission devait modifier le projet d’article 28 pour 
limiter la responsabilité des États membres134.

130 Voir l’observation de la Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/
SR.19), par. 60].

131 Voir les interventions de l’Autriche [ibid., 13e séance (A/C.6/61/
SR.13), par. 40] et de la Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 4].

132 La Suisse [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 2].
133 Voir les observations favorables de l’Irlande [ibid., 13e séance 

(A/C.6/61/SR.13), par. 45 et 46], de l’Argentine (ibid., par. 48), de l’Alle- 
magne [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 3], de la Belgique (ibid., 
par. 39), de l’Espagne (ibid., par. 50), de la France (ibid., par. 61), de 
l’Italie (ibid., par. 67), de la Pologne (ibid., par. 105), de la Suisse [ibid., 
15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 3], du Royaume-Uni (ibid., par. 30), 
de la Grèce (ibid., par. 38), de la Nouvelle-Zélande (ibid., par. 43), de la 
Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 5], de la Fédération 
de Russie [ibid., 18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 68] et de la Sierra 
Leone [ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 68]. Voir aussi les inter-
ventions du Danemark au nom des pays nordiques (Danemark, Fin-
lande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), 
par. 31] et des Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 21]. 
La Finlande, intervenant au nom de l’Union européenne, des pays en 
voie d’adhésion, des pays candidats, des pays participant au processus 
de stabilisation et d’association, ainsi que de la République de Moldova 
et de l’Ukraine [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 27], a indi-
qué que l’Union «n’[était] pas du tout convaincue»; cette position a été 
réitérée par la Commission européenne [ibid., 16e séance (A/C.6/61/
SR.16), par. 15 et 16]. L’Autriche [ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), 
par. 40] et le Japon [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 58] ont 
exprimé des doutes.

134 Voir les interventions du Danemark, au nom des pays nordiques 
(Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 13e séance 
(A/C.6/61/SR.13), par. 31], de l’Irlande (ibid., par. 45 et 46), de l’Alle-
magne [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 3], des Pays-Bas (ibid., 
par. 21), de la Belgique (ibid., par. 39), de l’Espagne (ibid., par. 50), 

78. Diverses propositions ont été faites en ce sens. 
L’une d’elles ne semble pas viser directement l’objet 
du projet d’article 28. La Commission européenne a en 
effet proposé de reprendre, de la décision de la Cour 
européenne des droits de l’homme dans l’affaire Bos-
phorus Hava Yolları Turizm ve Ticaret Anonim Şirketi 
c. Irlande, la conclusion selon laquelle «il n’y a pas 
“soustraction” si l’État transfère des compétences à une 
organisation internationale qui n’est pas liée par les obli-
gations conventionnelles de l’État mais dont le système 
juridique offre un niveau de garantie comparable135». 
Toutefois, le fait de considérer comme suffisante une 
norme équivalente dépend du contenu de l’obligation 
internationale concernée. Si un traité considère qu’une 
obligation d’adopter un certain comportement peut 
être satisfaite en fournissant un niveau comparable de 
garantie, il n’y aura pas violation d’une obligation inter-
nationale et la responsabilité internationale ne sera donc 
pas engagée.

79. Un État136 a proposé de «limiter le champ d’appli-
cation de cet article aux cas dans lesquels l’organisation 
internationale n’est pas elle-même liée par l’obligation 
violée». Une soustraction risque certes davantage d’inter-
venir dans l’un de ces cas, mais il ne serait guère justifié 
de considérer que l’existence d’une obligation à la charge 
de l’organisation internationale également exonère de sa 
responsabilité l’État qui se soustrait à son obligation. 

80. On peut faire une observation comparable sur la 
proposition tendant à ce que la soustraction ne soit consi-
dérée comme pertinente que lorsque les États membres 
d’une organisation internationale transfèrent des compé-
tences à celle-ci dans son acte constitutif137. L’adoption 
d’une telle proposition laisserait de côté les situations 
dans lesquelles un transfert de compétences intervient, 
comme c’est souvent le cas, sur la base de règles de 
l’organisation autres que l’acte constitutif, alors que la 
soustraction pourrait être également significative dans 
ces derniers cas.

81. Un État a proposé de remplacer le verbe «se sous-
traire» par «un terme plus neutre138». D’autres États 
semblent indiquer une direction différente lorsqu’ils pro-
posent «de faire référence à la mauvaise foi, à la connais-
sance précise que pouvait avoir l’État ou à son intention 
délibérée139» ou à un «élément “d’abus”140». Si l’on men-
tionne l’intention au projet d’article 28, elle ne doit pas 
nécessairement être liée au transfert de compétences à 

de la France (ibid., par. 61), de l’Italie (ibid., par. 67), de la Suisse 
[ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 3], du Royaume-Uni (ibid., 
par. 30), de la Grèce (ibid., par. 38) et de la Fédération de Russie [ibid., 
18e séance (A/C.6/61/SR.18), par. 68]. La Commission européenne a 
fait une suggestion comparable [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 15 et 16].

135 Ibid., par. 16.
136 Grèce [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 38].
137 Cette proposition a été faite par la Belgique [ibid., 14e séance 

(A/C.6/61/SR.14), par. 39].
138 Suisse [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 3].
139 Voir l’intervention du Royaume-Uni (ibid., par. 30). L’Irlande 

[ibid., 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 45 et 46] a insisté sur la pré-
sence nécessaire d’une intention («condition d’intention») de violer 
l’obligation de la part de l’État membre. L’Espagne a exprimé une opi-
nion similaire [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 50]. 

140 Cette proposition a été faite par l’Allemagne (ibid., par. 3).
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l’organisation internationale141. Ce transfert de compé-
tences peut très bien s’être effectué de bonne foi, et la 
possibilité de se soustraire à une obligation internationale 
n’être apparue qu’ultérieurement.

82. La mention de l’intention ou de la mauvaise foi dans 
le projet d’article 28 aurait certes pour effet de limiter la 
responsabilité internationale des États membres, mais 
elle introduirait un critère subjectif difficile à appliquer. 
Il semble donc préférable d’essayer d’arriver à un résultat 
comparable non en prescrivant une évaluation de l’inten-
tion mais énonçant une présomption raisonnable compte 
tenu des circonstances. Il doit en tout cas être clair que le 
transfert de compétences à une organisation internationale 
n’implique pas ipso facto que les États membres concer-
nés se sont soustraits à leurs obligations et donc que leur 
responsabilité est engagée. 

83. Le paragraphe 1 de l’article 28 pourrait être remanié 
comme suit:

«Un État membre d’une organisation internationale 
engage sa responsabilité internationale:

«a) s’il vise à se soustraire à une de ses obligations 
internationales en se prévalant du fait que l’organisation a 
reçu compétence relativement à cette obligation; et

«b) si l’organisation commet un fait qui, s’il avait 
été commis par cet État, aurait constitué une violation de 
cette obligation.»

84. Le projet d’article 29, relatif à la responsabilité d’un 
État membre d’une organisation internationale à raison du 
fait internationalement illicite de cette organisation, a éga-
lement suscité divers commentaires. Un accueil majoritai-
rement favorable a été réservé à la proposition de limiter 
la responsabilité des États membres, selon ce que prévoit 
ce projet d’article, aux cas où ceux-ci ont accepté la res-
ponsabilité du fait ou ont conduit le tiers lésé à compter 
sur leur responsabilité142.

141 La France (ibid., par. 61) a suggéré qu’il était pertinent de 
prendre en considération l’«intention [de l’État membre] d’attribuer 
compétence à l’organisation pour se soustraire à ses obligations inter-
nationales». Voir aussi l’intervention du Danemark, au nom des pays 
nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., 
13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 31], aux termes de laquelle seule 
l’attribution de compétence «faite dans l’intention de se soustraire à la 
responsabilité» devrait «engager la responsabilité de l’État». D’autre 
part, Aspremont, «Abuse of the legal personality of international orga-
nizations…», p. 100, a critiqué la Commission pour avoir donné au 
projet d’article 28 «une interprétation très étroite de l’abus de la person-
nalité juridique au niveau de la création de l’organisation*». 

142 Voir les interventions de l’Argentine [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante et unième session, Sixième Commis-
sion, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 48], de l’Allemagne [ibid., 
14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 4], des Pays-Bas (ibid., par. 22), 
de la France (ibid., par. 62, moyennant certaines critiques concernant 
l’alinéa b], de l’Italie (ibid., par. 66), du Portugal (ibid., par. 76, esti-
mant que le texte «devrait être reformulé de manière plus précise afin 
que l’action implicite ne soit pas prise en considération»), de la Suisse 
[ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 4, proposant l’engagement de 
la responsabilité des États membres dans le cas d’une organisation cri-
minelle], de la Nouvelle-Zélande (ibid., par. 44) et de la Sierra Leone 
[ibid., 19e séance (A/C.6/61/SR.19), par. 68]. Voir aussi les interven-
tions de la Belgique [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), par. 40], de 
l’Espagne (ibid., par. 51), du Bélarus (ibid., par. 99), de la République 
de Corée [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 20 et 21, critiquant 
l’idée d’une «acceptation implicite»], du Royaume-Uni (ibid., par. 31, 
jugeant le champ d’application «trop large») et de la Jordanie [ibid., 
16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 5].

85. Comme expliqué dans le commentaire, le pro-
jet d’article 29 implique, en tant que règle résiduelle, 
«que l’appartenance à une organisation en tant que telle 
n’engage pas la responsabilité internationale des États 
membres lorsque l’organisation commet un fait inter-
nationalement illicite143». Les États étaient divisés sur le 
point de savoir si cette règle résiduelle devait être énoncée 
dans le texte144. Un tel ajout améliorerait peut-être la clarté 
du texte mais le projet actuel, comme les projets d’article 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, indique seulement quand la responsabilité est 
engagée, et non quand elle ne l’est pas.

86. Certains États ont soulevé la question de la pertinence 
des règles de l’organisation s’agissant de la responsabilité 
des États membres145. Cette question doit être examinée en 
tenant compte du fait que les règles de l’organisation ne 
produisent d’effet que dans les relations entre l’organisation 
internationale et un ou plusieurs de ses membres ou entre 
ses membres, et non à l’égard des non-membres. Comme 
ce point, sur lequel repose déjà le projet d’article 35, touche 
un certain nombre de questions, il fera l’objet d’une dis-
position générale placée dans la dernière partie (voir infra 
le projet d’article 61). Ainsi, à supposer que les règles de 
l’organisation limitent la responsabilité, elles ne sont pas 
en tant que telles opposables à un État tiers. De même, des 
règles prévoyant une responsabilité plus large des États 
membres ne pourraient être invoquées par un État tiers, 
lequel ne peut invoquer les règles de l’organisation que si 
les États membres les ont invoquées dans leurs rapports 
avec lui. De plus, il est clair que les règles de l’organisa-
tion prévaudront en tant que lex specialis dans les relations 
entre les membres de l’organisation.

87. La Commission européenne a noté qu’«une accep-
tation aussi explicite de responsabilité est rigoureusement 
contrainte par le droit constitutionnel de l’organisation146». 
Ce commentaire semble renvoyer au fait que les règles 
de l’organisation peuvent interdire aux États membres 
d’accepter la responsabilité lorsque celle-ci incombe à 
l’organisation. Toutefois, si un État membre n’en accep-
tait pas moins la responsabilité dans ses relations avec un 
non-membre, le «droit constitutionnel de l’organisation» 
n’empêcherait pas l’acceptation de la responsabilité de 
produire l’effet recherché.

143 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 137, paragraphe 2 du 
commentaire du projet d’article 29.

144 L’Allemagne [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 4] était contre l’énoncé d’une règle négative, tandis que 
les Pays-Bas (ibid., par. 22) et la Grèce [ibid., 15e séance (A/C.6/61/
SR.15), par. 39] y étaient favorables.

145 Voir les interventions du Bélarus [ibid., 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 99], du Royaume-Uni [ibid., 15e séance (A/C.6/61/SR.15), 
par. 31] et de la Jordanie [ibid., 16e séance (A/C.6/61/SR.16), par. 5]. 
Stumer, «Liability of member States for acts of international organi-
zations», p. 563 et 564, a estimé que la Commission avait laissé sans 
réponse la question de savoir «si une disposition figurant dans l’acte 
constitutif indiquant que les États membres seraient responsables des 
dettes de l’organisation pouvait être invoquée par un tiers».

146 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante et 
unième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/61/SR.16), 
par. 17. L’acceptation d’une responsabilité (a priori subsidiaire) ne peut 
être assimilée à la reconnaissance de l’attribution d’un comportement, 
qui fait l’objet du projet d’article 7, contrairement à ce qu’a suggéré 
Rivier, «Travaux de la Commission du droit international (cinquante-
huitième session)…», p. 344 et 345.
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88. Pour un État, le texte devait refléter une observation 
figurant dans le commentaire, à savoir qu’«un État doit 
accepter d’être responsable du fait de l’organisation vis-
à-vis de la victime de ce fait et non vis-à-vis de l’organi-
sation elle-même147». On pourrait, pour ce faire, remanier 
comme suit la proposition du paragraphe 1 a qui précède 
le point-virgule: «Il a accepté la responsabilité pour ce fait 
vis-à-vis du tiers lésé.» Il n’est toutefois pas sûr que cet 
ajout soit réellement nécessaire. De plus, le texte contien-
drait alors une légère ambiguïté, parce que l’acceptation 
de la responsabilité peut être faite «vis-à-vis» du tiers lésé 
sans nécessairement être opérationnelle dans les relations 
avec celui-ci.

89. Une modification rédactionnelle a aussi été propo-
sée en ce qui concerne le paragraphe 2 du projet d’ar-
ticle 29. Selon l’auteur de cette proposition, il convenait 
de préciser «que la responsabilité internationale des États 
[était] subsidiaire par rapport à celle de l’organisation 
internationale148». On pourrait effectivement préciser que 
la responsabilité des États membres est présumée subsi-
diaire «à celle de l’organisation responsable», mais cela 
est implicite dans le texte actuel. Peut-être n’est-il donc 
pas nécessaire de le préciser.

90. Bien qu’elle ait aussi été faite au sujet du projet 
d’article 29, une autre proposition soulève une ques-
tion différente, en ce qu’elle envisage la responsabi-
lité particulière de certains États membres: ceux qui 
ont «exercé une influence majeure dans la commission 
d’un fait internationalement illicite par une organisation 
internationale». Selon cette proposition, «c’est à [ces 
États] que doit incomber la responsabilité principale des 
conséquences de ce fait149». Cette proposition tend non 

147 Grèce [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante 
et unième session, Sixième Commission, 15e séance (A/C.6/61/SR.15), 
par. 39].

148 Proposition de la Belgique [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 40].

149 Argument développé par la Chine (ibid., par. 9).

seulement à attribuer une responsabilité additionnelle 
aux États membres, mais elle risque aussi d’affecter la 
responsabilité principale de l’organisation pour les faits 
illicites qui lui sont attribués. Elle semble refléter une opi-
nion minoritaire parmi les États et n’est guère étayée par 
la pratique150.

91. Une autre question concerne la place du cha-
pitre (X) dans le projet, et la Commission ne l’a pas 
encore réglée. Il échet à cet égard de tenir compte du 
fait que le chapitre (X) contient les seules dispositions 
du projet qui traite de la question visée au paragraphe 2 
de l’article 1, à savoir la responsabilité internationale 
de l’État pour le fait internationalement illicite d’une 
organisation internationale. La meilleure solution sem-
blerait de faire du chapitre (X) la cinquième partie, pla-
cée après la partie (actuellement la troisième) relative 
à la mise en œuvre de la responsabilité internationale 
d’une organisation internationale. Un avantage de cette 
solution serait de préserver la continuité de l’examen de 
la responsabilité des organisations internationales dans 
le cadre du projet.

92. Pour conclure le présent chapitre, qui concerne les 
projets d’articles 25 à 30, les propositions suivantes sont 
formulées:

a) le chapitre (X) devrait venir après l’actuelle troi-
sième partie et constituer la cinquième partie;

b) l’article 28, paragraphe 1, devrait être remanié 
comme proposé au paragraphe 83 supra;

c) le commentaire du projet d’article 25 devrait être 
complété comme indiqué au paragraphe 75 supra.

150 Un exemple d’une telle pratique est fourni par une réclamation 
formulée par la Bosnie-Herzégovine contre le Royaume-Uni à raison 
du comportement de ce dernier au Conseil de sécurité. Voir Quigley, 
«State responsibility for ethnic cleansing», p. 375 à 377.

cHapItre vII

Contenu de la responsabilité internationale

93. Plusieurs États ont déclaré être généralement d’ac-
cord avec l’approche adoptée par la Commission au 
chapitre I («Principes généraux») de la deuxième partie 
(«Contenu de la responsabilité internationale de l’orga-
nisation internationale151»). Certains ont expressément 

151 Voir les interventions de l’Argentine [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 62], du Danemark au nom 
des pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) 
(ibid., par. 98), de la Grèce [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), 
par. 5], du Guatemala (ibid., par. 20), de l’Allemagne (ibid., par. 30), 
de l’Inde (ibid., par. 106), de la France [ibid., 20e séance (A/C.6/62/
SR.20), par. 6], de la Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/
SR.21), par. 67], de la Roumanie (ibid., par. 76), de la Suisse (ibid., 
par. 79) et de la Sierra Leone [ibid., 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
par. 98]. Voir aussi l’intervention de la Commission européenne [ibid., 
21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 114]. Lors d’une session ultérieure, 
les États-Unis [ibid., soixante-troisième session, Sixième Commission, 
21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 8] ont déclaré que l’«obligation géné-
rale de réparer, par exemple, risque d’avoir pour effet de détourner les 

approuvé le projet d’article 35, aux termes duquel l’orga-
nisation internationale responsable ne peut se prévaloir, 
dans ses relations avec un non-membre, de ses règles pour 
justifier un manquement aux obligations qui lui incombent 
en vertu du droit international152.

94. L’acceptabilité du projet d’article 43 mise à part, 
on peut noter qu’un certain nombre d’États ont d’une 

ressources des organisations internationales du financement des fonc-
tions internationalement convenues de l’organisation pour provisionner 
les risques inquantifiables résultant d’un procès». Si une telle situation 
est concevable, on voit néanmoins mal pourquoi la partie lésée n’aurait 
pas le droit, au moins en principe, à une réparation intégrale.

152 Argentine [ibid., soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 62], Irlande (ibid., par. 93), 
Grèce [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 6], Allemagne (ibid., 
par. 30), Inde (ibid., par. 106), République de Corée [ibid., 21e séance 
(A/C.6/62/SR.21), par. 35], Fédération de Russie (ibid., par. 67), Rou-
manie (ibid., par. 76), Suisse (ibid., par. 79) et Bélarus (ibid., par. 95).
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manière générale également approuvé les dispositions du 
chapitre II («Réparation du préjudice153»).

95. Le projet d’article 43 dispose que «[l]es membres de 
l’organisation internationale responsable doivent prendre, 
conformément aux règles de l’organisation, toutes les 
mesures appropriées pour lui donner les moyens de 
s’acquitter effectivement de ses obligations en vertu du 
présent chapitre». Cet article a suscité plusieurs observa-
tions. La majorité des États qui se sont exprimés à cet 
égard ont d’une manière générale approuvé le texte de 
la Commission154. Certains ont fait valoir qu’il n’était 
pas nécessaire d’inclure dans le projet une disposition 
comme l’article 43155, et d’autres que le renvoi aux règles 
de l’organisation appelait des éclaircissements156. Des 
éclaircissements ont également été demandés au sujet de 
l’expression «toutes les mesures appropriées» et du verbe 
devoir157. 

96. Seuls quelques États se sont déclarés favorables au 
texte qui avait été proposé par une minorité des membres 
de la Commission pour remplacer le projet d’article 43 et 
était reproduit dans une note du rapport ainsi que dans le 
commentaire du projet d ’article 43158. 

153 Voir les interventions de l’Argentine [ibid., 18e séance (A/C.6/62/
SR.18), par. 62], du Danemark au nom des pays nordiques (Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., par. 98], du Guatemala 
[ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 20], de l’Allemagne (ibid., 
par. 30), de la France [ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 6], de la 
Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/ SR.21), par. 67] et de 
la Roumanie (ibid., par. 76).

154 Ont approuvé le projet d’article 43: l’Irlande [ibid., 18e séance 
(A/C.6/62/SR.18), par. 92], le Guatemala [ibid., 19e séance (A/C.6/62/
SR.19), par. 20], l’Allemagne (ibid., par. 31), le Sri Lanka (ibid., 
par. 66), les Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 37 
et 38], la Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), 
par. 67], la Roumanie (ibid., par. 77) et la Suisse (ibid., par. 81 
à 83). Voir aussi les interventions de la Commission européenne 
(ibid., par. 115) et de la Sierra Leone [ibid., 24e séance (A/C.6/62/
SR.24), par. 98], ainsi que les observations écrites de l’OMS 
[Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 et Add.1, 
sect. D] et de l’OMC (ibid.).

155 Ce point de vue a été exprimé par l’Inde [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième 
Commission, 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 106], la France [ibid., 
20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 6] et la Hongrie [ibid., 21e séance 
(A/C.6/62/SR.21), par. 15]. Voir aussi l’observation de l’Italie [ibid., 
19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 39].

156 C’est ainsi que la Suisse [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), 
par. 82] s’est demandé «si les limites de la contribution de chaque 
membre d’une organisation internationale responsable ne devraient pas 
être énoncées plus explicitement dans le projet d’article». La Nouvelle-
Zélande (ibid., par. 42) a soutenu que la référence aux règles de l’orga-
nisation «ne doit pas être interprétée de manière à justifier l’inaction des 
membres d’une organisation en l’absence de règles appropriées». La 
Roumanie (ibid., par. 77) a fait observer que «le respect rigoureux des 
règles internes d’une organisation [risquait d’]empêche[r] toute répara-
tion dans un délai raisonnable». L’Irlande [ibid., 18e séance (A/C.6/62/
SR.18), par. 92] a évoqué le cas dans lequel «ces règles interdisent 
expressément les contributions financières extraordinaires destinées 
à financer des réparations». Toutefois, il serait difficile de fonder une 
obligation des États membres de contribuer à la réparation sur d’autres 
règles que celles de l’organisation.

157 Voir, respectivement, les interventions de la République de Corée 
[ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 36] et de la Roumanie (ibid., 
par. 77).

158 Ce texte est reproduit dans l’Annuaire… 2007, vol. II (2e par-
tie), p. 88 (note 441) et p. 94. L’Autriche [Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 53 et 54], le Japon [ibid., 
19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 99] se sont déclarés favorables à 
ce texte. Voir aussi les observations de l’Argentine [ibid., 18e séance 

97. Des préoccupations ont été exprimées, selon les-
quelles le projet d’article 43 ne devait pas être interprété 
comme impliquant que les États ou organisations inter-
nationales membres avaient une obligation subsidiaire de 
réparer159. Bien que le texte actuel n’indique pas que les 
membres ont une obligation vis-à-vis de l’entité lésée, ce 
point pourrait être explicité en ajoutant au projet d’article 
un alinéa ainsi libellé:

«2. Le paragraphe qui précède n’implique pas que 
les États membres acquièrent une obligation de réparer 
envers l’État lésé ou l’organisation internationale lésée.»

98. Une autre question concerne la place de l’article 43. 
La Commission européenne a proposé de le transférer au 
chapitre I afin qu’il figure parmi les principes généraux160, 
mais comme il concerne l’exécution de l’obligation de 
réparer, qui est définie au chapitre II, sa place actuelle 
semble plus justifiée.

99. Le contenu du chapitre III («Violations graves 
d’obligations découlant de normes impératives du droit 
international général») reflète l’opinion exprimée par 
plusieurs États à la soixante et unième session de l’As-
semblée générale161 en réponse à la question posée par la 
Commission dans son rapport162 de savoir si ce chapitre 
devait être rédigé comme le chapitre correspondant des 
projets d’article sur la responsabilité de l’État pour fait 
internationalement illicite. Lors des sessions suivantes de 
l’Assemblée générale, certains États ont approuvé le texte 
des projets d’articles 44 et 45163. 

(A/C.6/62/SR.18), par. 62] et d’Israël [ibid., 21e séance (A/C.6/62/
SR.21), par. 100]. Ce texte a par contre été critiqué par la Hongrie 
(ibid., par. 15), laquelle a estimé, «comme la majorité, que la variante 
du projet d’article 43 proposée dans la note [441] du rapport [était] 
superflue, car l’obligation énoncée [était] implicite dans l’obligation 
de l’organisation internationale responsable de réparer l’intégralité du 
dommage».

159 Voir en particulier les interventions de la Grèce [ibid., 19e séance 
(A/C.6/62/SR.19), par. 7], de la Malaisie (ibid., par. 74) et d’Israël 
[ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 100]. La possibilité d’une res-
ponsabilité subsidiaire des États membres a été admise dans ce contexte 
par le Bélarus (ibid., par. 96).

160 Ibid., par. 115, et Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), docu-
ment A/CN.4/593 et Add.1, sect. D. L’OIM a fait une proposition  
similaire (ibid.). 

161 Cette opinion a été exprimée par le Danemark, au nom des pays 
nordiques (Danemark, Finlande, Islande, Norvège et Suède) [Docu-
ments officiels de l’Assemblée générale, soixante et unième session, 
Sixième Commission, 13e séance (A/C.6/61/SR.13), par. 33], l’Argen-
tine (ibid., par. 50), les Pays-Bas [ibid., 14e séance (A/C.6/61/SR.14), 
par. 25], la Belgique (ibid., par. 43 à 46), l’Espagne (ibid., par. 54), 
la France (ibid., par. 64), le Bélarus (ibid., par. 101), la Suisse [ibid., 
15e séance (A/C.6/61/SR.15), par. 8], la Jordanie [ibid., 16e séance 
(A/C.6/61/SR.16), par. 5], la Fédération de Russie [ibid., 18e séance 
(A/C.6/61/SR.18), par. 68] et la Roumanie [ibid., 19e séance (A/C.6/61/
SR.19), par. 60].

162 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 28.
163 Voir en particulier les interventions de l’Argentine [Documents 

officiels de l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième 
Commission, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 63], de la Malaisie 
[ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 74] et de Cuba [ibid., soixante-
troisième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 26]. La Grèce [ibid., soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 8] et Chypre [ibid., 21e séance 
(A/C.6/62/SR.21), par. 37] ont insisté sur l’importance de l’obligation 
de non-reconnaissance énoncée au projet d’article 45. Les projets d’ar-
ticles 44 et 45 ont également été, d’une manière générale, approuvés 
par la Commission européenne (ibid., par. 116).
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100. Un État a fait observer que «l’obligation pour une 
organisation internationale de coopérer pour mettre fin par 
des moyens licites à toute violation grave [devait] prendre 
en compte la capacité de l’organisation à agir en fonc-
tion de son mandat164». Peut-être le commentaire du pro-
jet d’’article 45 répond-il à cette préoccupation lorsqu’il 
explique que cet article «n’a pas pour objet d’investir les 

164 Argentine [ibid., 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 63]. La 
Suisse [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 84] a exprimé une pré-
occupation comparable.

organisations internationales de fonctions qui sont étran-
gères à leurs mandats respectifs165».

101. En conclusion du présent chapitre, qui porte sur 
l’actuelle deuxième partie (art. 31 à 45), un seul change-
ment est proposé: ajouter un second paragraphe au projet 
d’article 43 ainsi qu’il est proposé au paragraphe 97 supra.

165 Cette observation figurant dans le commentaire du projet 
d’article 45 [Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 96, par. 4] a été 
approuvée par l’Irlande [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-deuxième session, Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/62/
SR.18), par. 95].

cHapItre vIII

Mise en œuvre de la responsabilité internationale

102. Les projets d’article relatifs à l’invocation de la 
responsabilité d’une organisation internationale (art. 46 
à 53) ont été adoptés par la Commission à sa soixan-
tième session, en 2008, et n’ont donc pu être examinés 
qu’à la soixante-troisième session de l’Assemblée géné-
rale. À cette occasion, plusieurs États ont déclaré que 
dans l’ensemble ils approuvaient ces projets d’article, 
en particulier ceux relatifs à l’invocation de la respon-
sabilité internationale par un État lésé ou une organisa-
tion international lésée166. Dans des observations écrites 
ultérieures, l’Organisation pour l’interdiction des armes 
chimiques (OIAC) et l’UNESCO ont approuvé les pro-
jets d’articles 46 à 53, cette dernière moyennant quelques 
modifications rédactionnelles mineures167.

103. L’inclusion d’une disposition sur la recevabilité de 
la demande (art. 48) a été bien accueillie168. S’il est clair 
que la condition de nationalité ne s’applique pas à une 
demande présentée par une organisation internationale 
lésée169, il a été proposé que, dans ce contexte, la Commis-
sion examine des questions touchant la protection fonc-
tionnelle: par exemple, celle de savoir si une organisation 

166 Voir les interventions de la République tchèque [Documents 
officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, Sixième 
Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 90, au sujet des pro-
jets d’articles 46 à 51], de l’Italie (ibid., par. 96), de la Fédération de 
Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 39, au sujet des pro-
jets d’articles 46, 47, 50 et 51], de la Belgique (ibid., par. 47) et de la 
Roumanie (ibid., par. 56). Voir aussi l’intervention de la Commission 
européenne [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 20]. L’Autriche 
[ibid., 18e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 82] fait observer qu’il y avait 
«de bonnes raisons de conclure» que le droit d’invoquer la responsa-
bilité «[pouvait] être fondé sur la doctrine des pouvoirs implicites». 
Cette observation semble renvoyer à la compétence en vertu des règles 
de l’organisation plutôt qu’au droit d’une organisation internationale 
d’invoquer la responsabilité en vertu du droit international.

167 Voir le document A/CN.4/609 (reproduit dans le présent volume), 
sect. B à D, F et G.

168 L’Argentine a souligné qu’il importait d’adopter une disposition 
sur la recevabilité des demandes [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-troisième session, Sixième Commission, 19e séance 
(A/C.6/63/SR.19), par. 76].

169 La Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 
par. 39] a déclaré que l’inapplicabilité de la condition de nationalité à 
la demande présentée par une organisation internationale «devrait être 
précisé[e] dans le projet d’article lui-même». Toutefois, comme les pro-
jets d’article sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite, le projet à l’examen ne contient pas de propositions «négatives» 
et la nécessité de faire une exception dans le cas de l’article 48 n’est 
pas évidente.

internationale pouvait présenter une demande au pro-
fit d’un ancien fonctionnaire170. Toutefois, la question 
de la recevabilité d’une demande présentée par un État 
pour l’un de ses nationaux ‒ à laquelle renvoie le projet 
d’article 48 ‒ et celle de la recevabilité d’une demande 
présentée par une organisation internationale au titre de 
la protection fonctionnelle ne sont guère comparables171. 
En outre, il serait difficile d’énoncer sur ce point une règle 
généralement applicable à toutes les organisations inter-
nationales ou même à la plupart d’entre elles172.

104. En ce qui concerne l’autre condition énoncée dans 
le projet d’article 48 ‒ l’épuisement des recours internes ‒, 
l’utilisation du terme «internes» a suscité quelques obser-
vations173. Comme expliqué dans le commentaire du pro-
jet d’article 48174, cette disposition vise aussi bien les voies 
de recours «offertes par [l’]organisation [internationale]» 
que celles qui sont «disponibles devant les tribunaux  
arbitraux, les juridictions ou organismes administra-
tifs nationaux lorsque l’organisation internationale en a 
accepté la compétence pour examiner les réclamations175». 
Certains États ont fait observer que ces voies de recours 

170 Proposition de l’Autriche [ibid., 18e séance (A/C.6/63/SR.18), 
par. 85].

171 Comme la Cour internationale de Justice l’a noté dans son 
avis consultatif sur la Réparation des dommages subis au service des 
Nations Unies, C.I.J. Recueil 1949, p. 186, «les bases des deux récla-
mations [sont] différentes».

172 Dans son avis consultatif cité dans la note qui précède, la Cour 
internationale de Justice a formulé un argument concernant spéci-
fiquement l’Organisation des Nations Unies (ibid., p. 181 à 184). La 
Slovénie [Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-
huitième session, Sixième Commission, 17e séance (A/C.6/58/SR.17), 
par. 9] a déclaré qu’elle «s’oppos[ait] également à ce que l’on confère 
aux organisations internationales le droit d’exercer leur protection 
fonctionnelle pour le compte de leurs agents».

173 La Fédération de Russie [ibid., soixante-troisième session, 
Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 39] aurait 
préféré qu’on utilise le terme «juridiques», mais le terme «internes» 
est plus communément utilisé et peut être considéré comme un terme 
technique.

174 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 129, paragraphe 9 du 
commentaire du projet d’article 48.

175 La France [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-troisième session, Sixième Commission, 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 39] a fait observer que «l’expression “voies de recours 
internes” devrait être définie car des particuliers pourraient poursuivre 
un État devant des juridictions qui ne sont pas nationales». On peut 
considérer que le commentaire tente de fournir les explications néces-
saires à cet égard.
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«englob[ai]ent les divers tribunaux et organes internes 
ayant compétence pour examiner les réclamations176». 
L’étendue du «droit des individus» à des recours177 ne 
peut être utilement définie dans le projet d’articles en 
cours d’élaboration parce qu’elle dépend de l’organisa-
tion internationale concernée et du préjudice.

105. Sauf indication contraire, les règles de l’organi-
sation détermineront si un organe d’une organisation 
internationale est compétent pour renoncer validement à 
une demande au nom de l’organisation178. Le fait que le 
projet d’article 49 ne renvoie pas aux règles de l’organi-
sation est justifié par l’absence de toute mention du droit 
interne de l’État, aussi bien dans ce même article qu’à 
l’article 45 du projet d’articles sur la responsabilité de 
l’État pour fait internationalement illicite, une disposi-
tion dans laquelle la validité de la renonciation d’un État 
à une demande est envisagée.

106. Il peut y avoir des doutes sur le point de savoir 
s’il y a eu acquiescement, mais il est difficile d’énon-
cer une règle générale sur le «délai à l’expiration duquel 
une demande peut être considérée comme ayant été 
abandonnée179».

107. Le projet d’article 51 («Pluralité d’États ou d’or-
ganisations internationales responsables») ne signifie 
pas que, lorsqu’un État est responsable en même temps 
qu’une organisation internationale, sa responsabilité sera 
nécessairement subsidiaire ou conjointe. Cela dépendra 
des règles pertinentes du droit international180. Pour un 
État181, lorsque la responsabilité est conjointe, l’entité 
lésée «devrait avoir le droit de décider de l’ordre dans 
lequel [elle] invoque la responsabilité de l’État ou de l’or-
ganisation internationale responsable».

108. Dans son rapport sur les travaux de sa cinquante-
neuvième session, en 2007, la Commission a sollicité des 
informations sur la question de savoir si une organisation 

176 Le Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Fin-
lande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., par. 1]. Thallinger, «The rule 
of exhaustion of local remedies…», p. 423, a déclaré que «la règle de 
l’épuisement des recours internes devait être adaptée et “adoucie” dans 
son application aux demandes présentées par des États contre des orga-
nisations internationales». Il semble vouloir dire que la règle doit être 
appliquée de manière plus stricte: «Dès lors que les organisations interna-
tionales offrent des voies de recours juridiques adéquates, il convient de 
leur donner les moyens de remédier aux fautes de leurs organes» (p. 425).

177 Le Japon [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
troisième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/63/SR.22), 
par. 18] a suggéré de définir cette étendue.

178 Voir le commentaire du projet d’article 49, Annuaire… 2008, 
vol. II (2e partie), p. 129, par. 3 et 4. Ce point a été souligné par l’Ar-
gentine [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troi-
sième session, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 77]. La Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 
par. 40] a proposé d’ajouter une règle relative à la compétence.

179 Israël [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 75] a demandé 
que cette question soit «clarifiée».

180 L’Argentine, quant à elle [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 78], renvoie aux règles de l’organisation.

181 Chine (ibid., par. 69). Si la Grèce [ibid., 21e séance (A/C.6/63/
SR.21), par. 3] a noté à juste titre que «la responsabilité subsidiaire ne 
peut être invoquée que dans la mesure où l’invocation de la responsa-
bilité principale n’a pas abouti à une réparation», cela n’empêche pas 
la partie lésée de formuler une demande avant que la responsabilité 
subsidiaire soit mise en œuvre, dès lors que le caractère subsidiaire de 
cette responsabilité est reconnu. Voir le paragraphe 3 du commentaire 
du projet d’article 51, Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 131.

internationale pouvait invoquer la responsabilité en cas de 
violation d’une obligation internationale due à la commu-
nauté internationale dans son ensemble. Cette question 
était formulée comme suit: 

Si une violation d’une obligation due à la communauté internationale 
dans son ensemble était commise par une organisation internationale, 
les autres organisations ou certaines d’entre elles seraient-elles en droit 
de formuler une exigence similaire182? 

Certains États ont, au moins provisoirement, répondu à 
cette question par l’affirmative sans aucune réserve183, 
d’autres ont indiqué que l’organisation invoquant la res-
ponsabilité devait avoir pour mandat de protéger l’intérêt 
général sous-tendant l’obligation violée184. La Commis-
sion a fait sienne cette dernière opinion, qui est reflétée 
dans le projet d’article 52. La solution ainsi adoptée a 
suscité des commentaires favorables185 à la session sui-
vante de l’Assemblée générale. Quelques États ont aussi 
exprimé des doutes186.

109. Deux États ont proposé de limiter la faculté d’invo-
quer la responsabilité internationale en l’espèce aux orga-
nisations internationales ayant «vocation universelle187». 
Toutefois, comme un État peut invoquer individuelle-
ment la responsabilité pour la même violation, il semble 
plus cohérent d’admettre que même un nombre réduit 
d’États peuvent créer une organisation internationale 
ayant notamment pour fonction la protection de l’intérêt 
général qui sous-tend les obligations et que cette orga-
nisation peut faire ce que les États sont habilités à faire 
individuellement.

110. Bien que les projets d’article sur les contre-mesures 
(art. 54 à 60) n’aient été adoptés que par le Comité de 
rédaction et qu’ils ne soient donc pas reproduits dans le 
rapport de la Commission sur les travaux de sa soixan-
tième session, un certain nombre d’États en ont invo-
qué le texte lors des débats de la Sixième Commission 

182 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 14, par. 30.
183 Voir les interventions de la Hongrie [Documents officiels de 

l’Assemblée générale, soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 16], de Chypre (ibid., par. 38), 
de la Belgique (ibid., par. 89 et 90) et du Bélarus (ibid., par. 97). Voir 
aussi l’intervention de la Malaisie [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), 
par. 75].

184 L’Argentine [ibid., 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 64], le 
Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, 
Norvège et Suède) [ibid., par. 99 et 100], l’Italie [ibid., 19e séance 
(A/C.6/62/SR.19), par. 40], le Japon (ibid., par. 100), la Fédération de 
Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 70] et la Suisse (ibid., 
par. 85). 

185 De l’Argentine [ibid., soixante-troisième session, Sixième 
Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 78], de l’Allemagne 
(ibid., par. 84), de la Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/
SR.21), par. 41] et de la Commission européenne [ibid., 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 23].

186 Pour la Chine [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 70], «[i]l  
n’y a pas de pratique établie» justifiant le texte de la Commission. 
L’Autriche [ibid., 18e séance (A/C.6/63/SR.18), par. 84] a estimé que 
«les fonctions limitées de nombreuses organisations internationales 
militent contre l’octroi à ces organisations du droit d’invoquer la res-
ponsabilité pour une violation d’une obligation due à la communauté 
internationale dans son ensemble». On peut considérer que la condition 
énoncée au projet d’article 52, à savoir que les fonctions de l’organisa-
tion invoquant la responsabilité comprennent «la sauvegarde de l’inté-
rêt de la communauté internationale qui sous-tend l’obligation violée».

187 Bélarus [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 60] et Argentine 
(ibid., par. 78, d’où provient la citation).
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à la soixante-troisième session de l’Assemblée générale. 
D’autres États ont fait des observations plus générales.

111. Certains États ont souligné la nécessité de distin-
guer entre contre-mesures et sanctions188. Si les contre-
mesures sont des actes qui seraient en eux-mêmes illicites, 
les sanctions sont des mesures licites qu’une organisation 
internationale peut prendre contre ses membres confor-
mément à ses règles. Les sanctions ne sont donc pas envi-
sagées dans le chapitre relatif aux contre-mesures. 

112. La principale question débattue était celle de savoir 
si le projet devait contenir un chapitre consacré aux contre-
mesures. Plusieurs États y ont répondu par l’affirmative 
lors de la soixante-deuxième session de l’Assemblée 
générale, en réponse à une demande de la Commission189. 
À la session suivante, plusieurs États ont approuvé dans 
l’ensemble les projets d’article que, dans l’intervalle, le 
Comité de rédaction avait provisoirement adoptés190.

113. Comme l’a noté l’OMS, 

il n’existe aucune raison convaincante de mettre une organisation 
internationale qui viole une obligation internationale à l’abri des 
contre-mesures prises par un État lésé ou une organisation inter-
nationale afin d’obliger l’organisation visée à s’acquitter de ses obli-
gations. Inversement, il paraîtrait illogique de priver une organisation 
internationale lésée par une violation d’une obligation internationale 
commise par une autre organisation internationale de la possibilité de 
prendre des mesures de représailles afin d’amener l’organisation inter-
nationale visée à s’acquitter de ses obligations191. 

Dans le même esprit, l’UNESCO a indiqué «qu’elle ne 
s’oppos[ait] pas à l’insertion de projets d’article concer-
nant les contre-mesures192».

114. Plusieurs États ont souligné qu’il fallait être pru-
dent en matière de contre-mesures. La Commission est 
assurément consciente de cette nécessité, car l’objet 
manifeste du chapitre consacré aux contre-mesures est de 
limiter celles-ci au moyen d’une série de règles de fond 
et de règles procédurales. Quelques États ont néanmoins 
exprimé des doutes quant à l’opportunité de traiter de la 

188 Voir les interventions de l’Allemagne (ibid., par. 86), du Portu-
gal [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 25], du Viet Nam (ibid., 
par. 38), de la Grèce [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 1] et de 
l’Espagne [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 5].

189 Argentine [ibid., soixante-deuxième session, Sixième Commis-
sion, 18e séance (A/C.6/62/SR.18), par. 64, dans le cas où «il y a un 
lien étroit entre cette organisation et le droit protégé par l’obligation 
qui a été violée»], Danemark au nom des pays nordiques (Danemark, 
Finlande, Islande, Norvège et Suède) [ibid., par. 101], Italie [ibid., 
19e séance (A/C.6/62/SR.19), par. 41], Malaisie (ibid., par. 75), Japon 
(ibid., par. 100), Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/62/SR.20), par. 40], 
Fédération de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 71], 
Suisse (ibid., par. 86) et Belgique (ibid., par. 91). 

190 Argentine [ibid., soixante-troisième session, Sixième Commis-
sion, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 79], Allemagne (ibid., par. 85 et 
86), Malaisie [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 36], Roumanie 
[ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 56], Espagne [ibid., 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 5] et Japon (ibid., par. 18). La Commission 
européenne a exprimé la même opinion (ibid., par. 24). La Fédération 
de Russie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 41] a fait valoir 
que les organisations internationales ne pouvaient prendre des contre-
mesures contre d’autres organisations internationales que conformé-
ment à «l’étendue de leur compétence particulière». Cette restriction 
semble aller de soi. Rien dans les projets d’article n’indique que des 
contre-mesures ultra vires seraient justifiées.

191 Voir le document A/CN.4/609 (reproduit dans le présent volume), 
sect. I, p. 107.

192 Ibid.

question des contre-mesures dans le projet à l’examen193. 
D’autres ont proposé de limiter encore le recours aux 
contre-mesures, en n’autorisant à ce titre que «l’inexécu-
tion des obligations contractuelles découlant de relations 
conventionnelles194».

115. Un État a dit craindre que les contre-mesures à l’en-
contre des organisations internationales n’«empêche[nt] 
l’exercice de la compétence fonctionnelle [de celles-
ci]195». L’article 54, paragraphe 4, qui dispose que «[l]es 
contre-mesures doivent, autant que possible, être prises 
de manière à limiter leurs effets quant à l’exercice de ses 
fonctions par l’organisation internationale» responsable, 
semble répondre à cette préoccupation.

116. Des commentaires ont été faits sur la question 
de savoir si un membre lésé d’une organisation inter-
nationale responsable pouvait prendre des contre-mesures 
contre cette organisation. Il est clair qu’en la matière les 
règles de l’organisation ont un rôle important à jouer196. 
Elles «prime[nt] en tant que lex specialis sur le droit inter-
national général relatif aux contre-mesures quand le diffé-
rend oppose l’organisation et un de ses États membres197». 
Selon une opinion, «les règles de l’organisation […] 
déterminent si une organisation peut […] faire l’objet de 
contre-mesures de ses membres198». Toutefois, les règles 
de l’organisation ne réglementent pas nécessairement la 
question, et une règle supplétive est donc nécessaire.

117. Selon une opinion, «d’une manière générale, les 
contre-mesures n’ont pas leur place dans les relations 
entre une organisation internationale et ses membres199». 
Des doutes ont été exprimés sur le point de savoir si ce 
principe et les exceptions limitées étaient adéquatement 
énoncés au projet d’article 55200. La Commission pourra 
souhaiter revenir sur ce point.

193 Grèce [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
troisième session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 
par. 1]. Voir aussi les interventions du Royaume-Uni (ibid., par. 24) et 
d’Israël [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 75].

194 République de Corée [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 64]. La République tchèque a exprimé une opinion comparable 
(ibid., par. 92).

195 Bélarus [ibid., soixante-deuxième session, Sixième Commission, 
21e séance (A/C.6/62/SR.21), par. 98, et ibid., soixante-troisième ses-
sion, Sixième Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 58]. Israël 
a fait une observation similaire [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 75].

196 La Belgique [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 48] a souli-
gné la nécessité de respecter les règles de l’organisation. Dans le même 
ordre d’idées, les Philippines [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 43] et l’Uruguay [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 45] ont 
visé les «instruments constitutifs» des organisations.

197 Danemark, au nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, 
Islande, Norvège et Suède) [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 1]. 
Le Conseiller juridique de l’OMS va dans le même sens dans ses obser-
vations écrites (voir le document A/CN.4/609 (reproduit dans le présent 
volume), sect. I, p. 108.

198 Inde [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
troisième session, Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/63/SR.23), 
par. 22].

199 Allemagne [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 86]. Voir 
aussi les interventions de la France [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), 
par. 40] et de la Grèce [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 2].

200 L’UNESCO a approuvé le libellé que le Rapporteur spécial pro-
posait dans son sixième rapport [voir Annuaire… 2008, vol. II (1re par-
tie), document A/CN.4/597, par. 48], à savoir: «si cela ne contrevient 
pas aux règles de l’organisation lésée» [document A/CN.4/609 (repro-
duit dans le présent volume) sect. I, p. 107].
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118. En ce qui concerne le projet d’article 56, on a fait 
observer que la plupart des obligations qui, aux termes 
de cette disposition, ne pouvaient être violées au titre 
des contre-mesures prises contre une organisation inter-
nationale responsable étaient «des obligations dues à la 
communauté internationale dans son ensemble, et non à 
l’organisation internationale contre laquelle les contre-
mesures [pouvaient] être prises201». On peut faire une 

201 Roumanie [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-troisième session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/63/
SR.21), par. 56].

observation similaire au sujet de la disposition correspon-
dante des projets d’article sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite. Ce que signifient les 
restrictions énoncées quant aux obligations pouvant être 
violées dans le cadre de contre-mesures est qu’une vio-
lation de l’obligation ne sera pas justifiée même dans les 
relations entre l’État lésé ou l’organisation internationale 
lésée et l’organisation responsable.

119. En conclusion, il n’est proposé d’apporter aucun 
changement aux projets d’article (46 à 60) examinés dans 
ce chapitre.

cHapItre Ix

Dispositions générales

120. Comme le projet d’articles sur la responsabilité 
de l’État pour fait internationalement illicite, le projet 
à l’examen devrait s’achever par quelques dispositions 
générales. Celles-ci concerneraient des questions tou-
chant aussi bien la responsabilité internationale des orga-
nisations internationales que la responsabilité des États 
à raison du fait internationalement illicite d’une organi-
sation internationale. Selon les propositions faites aux 
paragraphes 21 et 92 supra, les deuxième, troisième et 
quatrième parties du projet porteraient sur la responsa-
bilité internationale des organisations internationales et 
la cinquième partie sur la responsabilité des États à rai-
son du fait internationalement illicite d’une organisation 
internationale. Si ces propositions sont acceptées, les dis-
positions générales constitueront la sixième partie. À la 
différence des questions examinées dans les sections qui 
précèdent du présent rapport, les dispositions générales 
sont débattues ici pour la première fois.

121. La grande diversité des organisations internatio-
nales, que de nombreux États et organisations interna-
tionales ont soulignée dans leurs observations, oblige à 
admettre l’existence de règles spéciales en matière de 
responsabilité internationale qui s’appliquent à certaines 
catégories d’organisations internationales, ou à une orga-
nisation internationale définie, dans leurs relations avec 
certains États, avec tous les États, avec certaines autres 
organisations internationales ou avec toutes ces organi-
sations202. Ces règles particulières (lex specialis) peuvent 
compléter les règles plus générales énoncées dans le texte 
actuel, ou les remplacer totalement ou partiellement.

122. Il serait impossible pour la Commission d’essayer 
de définir le contenu et le champ d’application de ces 
règles particulières. Ainsi, les opinions qui ont été expri-
mées quant à l’existence de telles règles n’ont pas été 
examinées dans les rapports précédents et ne vont pas 
l’être dans celui-ci. On pourrait penser qu’il y a eu une 
exception, parce qu’une certaine attention a été accordée 

202 L’Irlande [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-deuxième session, Sixième Commission, 18e séance (A/C.6/62/
SR.18), par. 96] et le Royaume-Uni [ibid., 19e séance (A/C.6/62/SR.19), 
par. 44] ont bien accueilli la proposition d’inclure une disposition sur 
la lex specialis qui figurait dans le cinquième rapport du Rapporteur 
spécial [Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/583, 
par. 3].

à la question, soulevée par la Commission européenne, de 
savoir si «des règles d’attribution de comportement parti-
culières» existent pour la Communauté européenne et les 
«organisations similaires» en ce qui concerne l’attribution 
à l’organisation des actes des États membres donnant effet 
à ses décisions obligatoires203. Une question plus large se 
pose alors, qui doit être examinée dans le cadre du pré-
sent projet d’articles: celle de savoir si, en règle géné-
rale, le comportement d’un État ou d’une organisation 
internationale qui donne effet à une décision d’une autre 
organisation internationale dont il ou elle est membre est 
attribuable à cette autre organisation. De plus, eu égard à 
l’évolution récente de la jurisprudence judiciaire et autre, 
cette question a de nouveau été examinée supra aux para-
graphes 31 à 33. Le résultat de l’examen de la question 
la plus large ne règle pas celle de l’existence d’une règle 
spéciale d’attribution applicable à une certaine catégorie 
d’organisations internationales (voire à une seule orga-
nisation) dans leurs relations avec les États et les autres 
organisations internationales.

123. Les règles de l’organisation donneront probable-
ment naissance à un ensemble de règles spéciales affec-
tant dans une certaine mesure l’application des règles de 
la responsabilité internationale dans les relations entre 
une organisation internationale et ses membres204. Il est 
clair que les règles de l’organisation sont pertinentes 

203 Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante-neuvième  
session, Sixième Commission, 21e séance (A/C.6/59/SR.21), par. 18. 
La Commission européenne a aussi suggéré d’autres possibilités: celle 
de prévoir des «règles spéciales, afin que la responsabilité puisse être 
attribuée à l’organisation même si les organes des États membres ont 
été les principaux agents de la violation d’une obligation s’imposant 
à l’organisation», et celle de prévoir «une exception particulière ou 
encore […] une clause de sauvegarde pour les organisations comme 
la Communauté européenne». La seconde possibilité ferait l’objet 
d’une disposition concernant la lex specialis comme celle proposée au 
paragraphe 124 infra. La première possibilité ne semble pas nécessiter 
l’existence d’une règle spéciale sur la responsabilité. Celle-ci dépen-
dra du contenu de l’obligation violée. À supposer qu’une organisation 
internationale s’oblige envers un État tiers à assurer un certain résul-
tat et que ce résultat n’est pas obtenu à cause du comportement d’un 
de ses États membres, l’organisation sera responsable en application 
des règles générales, même si le comportement en cause est attribué à 
l’État membre. De plus, l’État membre ne pourra voir sa responsabilité 
engagée s’il n’a pas contracté une obligation parallèle, en vertu du droit 
international, envers l’État tiers.

204 Voir sur ce point en particulier l’intervention de la Pologne [ibid., 
22e séance (A/C.6/59/SR.22), par. 1].
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relativement à diverses questions qui ont été examinées 
dans le présent rapport, à tel point que diverses dispo-
sitions pourraient contenir la formule «sous réserve des 
règles spéciales de l’organisation». Une disposition rela-
tive à la lex specialis rendrait la répétition de cette réserve 
inutile, même en l’absence de mention expresse des 
règles de l’organisation. Toutefois, étant donné l’impor-
tance pratique de ces dernières comme source éventuelle 
de lex specialis, il semble opportun de les mentionner 
expressément.

124. Le texte qui suit tient compte du libellé de l’ar-
ticle 55 du projet d’articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite et ajoute une référence 
aux règles de l’organisation:

«Projet d’article 61. Lex specialis

«Les présents articles ne s’appliquent pas dans les cas et 
dans la mesure où les conditions d’existence d’un fait inter-
nationalement illicite ou le contenu ou la mise en œuvre 
de la responsabilité internationale d’une organisation inter-
nationale ou d’un État à raison d’un fait internationalement 
illicite d’une organisation internationale sont régis par des 
règles spéciales du droit international, comme les règles de 
l’organisation qui sont applicables aux relations entre une 
organisation internationale et ses membres.»

125. Le présent projet d’articles ne s’intéresse aux 
questions concernant la responsabilité internationale de 
l’État que dans la mesure où elles sont traitées dans ce 
qui constitue actuellement le chapitre (X) et est appelé à 
devenir la cinquième partie, selon la proposition faite au 
paragraphe 92 supra. Comme on l’a noté au paragraphe 8, 
étant donné la définition du champ d’application du projet 
à l’article 1, d’autres questions concernant la responsa-
bilité de l’État ne sont pas traitées, même lorsqu’elles ne 
sont pas expressément envisagées dans le projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite. Comme il n’y a aucune raison de déduire que 
les questions concernant la responsabilité de l’État qui 
ne sont pas traitées dans le projet ne sont pas couvertes 
par d’autres règles du droit international, peut-être est-il 
superflu de l’indiquer dans une disposition générale. Tou-
tefois, si on l’indique dans une disposition générale en ce 
qui concerne la responsabilité des organisations interna-
tionales, le fait de ne pas ajouter une référence aux États 
risque d’avoir des conséquences imprévues. 

126. L’objet principal d’une disposition générale 
concernant les règles du droit international autres que 
celles applicables aux matières régies dans le présent pro-
jet semble être d’indiquer que ce dernier ne traite pas de 
toutes les questions de droit international qui peuvent être 
pertinentes pour établir si une organisation internationale 
est responsable et ce qu’entraîne cette responsabilité. Une 
disposition comparable figure, en ce qui concerne les 
États, à l’article 56 du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite205.

127. L’article 56 du projet d’articles sur la responsabilité 
pour fait internationalement illicite peut être pris comme 
modèle pour élaborer un texte visant la responsabilité 

205 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 151.

et des organisations internationales et des États, libellé 
comme suit:

«Projet d’article 62. Questions concernant la respon-
sabilité internationale non régies par les présents 
articles

«Les règles du droit international applicables conti-
nuent de régir les questions concernant la responsabilité 
d’une organisation internationale ou d’un État pour un fait 
internationalement illicite dans la mesure où ces questions 
ne sont pas régies par les présents articles.»

128. Le présent projet d’articles n’envisage pas la res-
ponsabilité de l’individu. Cela peut sembler évident, mais 
il peut être utile de faire figurer dans le projet une dis-
position générale destinée à rappeler que des questions 
de responsabilité individuelle peuvent se poser relative-
ment au fait illicite d’une organisation internationale. Une 
telle disposition indiquerait clairement que la fonction 
officielle d’un individu ne saurait l’exonérer de la respon-
sabilité internationale qui peut être la sienne à raison de 
son comportement. C’est ce qu’on a fait dans le projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite en faisant figurer l’article 58 dans 
les dispositions générales.

129. Lorsqu’une organisation internationale ou un État 
commet un fait internationalement illicite, la responsabi-
lité au regard du droit international des individus agissant 
au nom de l’organisation ou de l’État ne peut être tenue 
pour acquise. Dans certains cas, néanmoins, la responsabi-
lité de certains individus est vraisemblable, s’agissant par 
exemple de ceux ayant participé à la violation grave d’une 
obligation découlant d’une norme impérative du droit inter-
national général qui est envisagée à l’article 44 du projet à 
l’examen et à l’article 40 du projet d’articles sur la respon-
sabilité de l’État pour fait internationalement illicite.

130. Il est donc proposé de faire figurer dans le projet 
d’articles un article qui reproduit l’article 58 du projet 
d’articles sur la responsabilité de l’État pour fait inter-
nationalement illicite, moyennant l’ajout de cinq mots 
pour en étendre le champ d’application aux organisations 
internationales. Cet article serait libellé comme suit:

«Projet d’article 63. Responsabilité individuelle

«Les présents articles sont sans préjudice de toute 
question relative à la responsabilité individuelle au regard 
du droit international de toute personne qui agit au nom 
d’une organisation internationale ou d’un État.»

131. La dernière disposition du projet d’articles sur la 
responsabilité de l’État pour fait internationalement illi-
cite pose que ces articles sont «sans préjudice de la Charte 
des Nations Unies». Elle vise à indiquer l’impact que la 
Charte peut avoir sur les questions de responsabilité de 
l’État. Cet impact peut découler directement de la Charte 
ou de décisions prises par l’un des organes de l’Orga-
nisation des Nations Unies en application de la Charte. 
Ce qui est applicable aux questions de responsabilité de 
l’État qui sont réglementées par les articles sur le sujet 
s’applique aussi aux questions de responsabilité de l’État 
envisagées dans le présent projet d’articles.
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132. Si l’Article 103 de la Charte ne vise que les conflits 
«entre les obligations des Membres des Nations Unies en 
vertu de la présente Charte», d’une part, et «leurs obliga-
tions en vertu de tout autre accord international», d’autre 
part, l’impact de la Charte ne se limite pas aux obliga-
tions des Membres des Nations Unies. La Charte peut 
très bien affecter les obligations, et donc la responsabi-
lité, d’une organisation internationale. Si, par exemple, 
une résolution adoptée par le Conseil de sécurité en vertu 
du Chapitre VII de la Charte exclut l’adoption de contre-
mesures contre un État, ni les États ni les organisations 
internationales ne peuvent licitement prendre de contre-
mesures contre cet État206. Il n’est pas nécessaire, aux fins 

206 Selon la Pologne [Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante et unième session, Sixième Commission, 14e séance (A/C.6/61/
SR.14), par. 105], la disposition sur les contre-mesures en tant que cir-
constance excluant l’illicéité (art. 19) «devrait mentionner expressé-
ment le droit de la Charte des Nations Unies, afin d’indiquer la portée 
possible et les limites de fond et procédurales des contre-mesures prises 
par une organisation internationale». Une disposition générale pourrait 
remplir la même fonction.

du présent projet, de définir la mesure dans laquelle la 
responsabilité internationale des organisations internatio-
nales peut être affectée, directement ou indirectement, par 
la Charte207.

133. L’article 59 du projet d’articles sur la responsabi-
lité de l’État pour fait internationalement illicite peut être 
reproduit tel quel:

«Projet d’article 64. Charte des Nations Unies

«Les présents articles sont sans préjudice de la Charte 
des Nations Unies.»

134. En conclusion du présent chapitre, il est proposé 
d’inclure dans le projet d’articles les quatre articles figu-
rant aux paragraphes 124, 127, 130 et 133 supra.

207 La Belgique (ibid., par. 46) a fait valoir qu’«une clause de sauve-
garde calquée sur l’article 59 des articles sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite devrait être ajoutée à la fin du projet 
d’articles sur la responsabilité des organisations internationales».
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1. À sa cinquante-cinquième session, en 2003, la Commis-
sion du droit international a demandé au Secrétariat de trans-
mettre aux organisations internationales tous les ans, pour 
observations, les extraits de son rapport concernant la «Res-
ponsabilité des organisations internationales1». Comme suite 
à cette demande, certaines organisations internationales ont 
été invitées à soumettre leurs observations sur les extraits 
pertinents des rapports de 2003, 2004, 2005, 2006, 2007 et 
2008 de la Commission2. Tout récemment, la Commission a 
demandé des commentaires sur le chapitre VII de son rap-
port de 20083 et sur les questions l’intéressant particulière-
ment, mentionnées aux paragraphes 29 et 30 de ce rapport4. 

1 Annuaire… 2003, vol. II (2e partie), p. 18, par. 52.
2 Les commentaires écrits des organisations internationales reçus avant 

le 15 avril 2008 se trouvent dans l’Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/545, l’Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/556, l’Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), document A/CN.4/568 
et Add.1, l’Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582 et 
l’Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/593 et Add.1.

3 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie). Pour le texte des projets d’ar-
ticle sur la responsabilité des organisations internationales provisoire-
ment adoptés par la Commission, voir ibid., par. 164. Pour le texte des 
projets d’article et des commentaires y relatifs adoptés par la Commis-
sion au cours de sa soixantième session, en 2008, voir ibid., par. 165.

4 Ibid., p. 18. Les paragraphes 29 et 30 du rapport de 2008 sont 
libellés comme suit:

2. Au 15 mars 2009, des observations écrites avaient 
été reçues des cinq organisations internationales sui-
vantes (date de la communication entre crochets): le 
Fonds monétaire international (FMI) [27 février 2009], 
l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, 
la science et la culture (UNESCO) [12 janvier 2009], 
l’Organisation maritime internationale (OMI) [15 jan-
vier 2009], l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) 
[4 février 2009] et l’Organisation pour l’interdiction 
des armes chimiques (OIAC) [13 janvier 2009]. Ces 
observations, classées par sujet, sont reproduites ci-
après, selon l’ordre alphabétique anglais. L’Agence 
internationale de l’énergie atomique (AIEA) a indiqué 
le 6 janvier 2009 qu’elle n’avait aucun commentaire à 
faire. Les observations supplémentaires reçues seront 
reproduites dans des additifs du présent rapport.

«29. La Commission prendrait connaissance avec intérêt des 
commentaires et observations des gouvernements et des organisations 
internationales sur les projets d’articles 46 à 53 relatifs à l’invocation de 
la responsabilité d’une organisation internationale.

«30. Elle souhaiterait aussi recevoir des observations sur les ques-
tions relatives aux contre-mesures visant les organisations internatio-
nales, compte tenu de la discussion qu’elle a eue sur ces questions et qui 
est résumée au chapitre VII.»

Introduction

Commentaires et observations reçus des organisations internationales

A. Remarques d’ordre général

fonds monétaIre InternatIonaL 

1. Nous notons la suggestion du Rapporteur spécial 
d’examiner, avant d’en achever la première lecture, le texte 
des projets d’article adoptés provisoirement par la Commis-
sion, à la lumière de tous les commentaires disponibles des 
États et des organisations internationales. On retiendra de 
nos commentaires précédents1 et de commentaires analo-
gues formulés par un certain nombre d’autres organisations 
internationales qu’il faut avoir à l’esprit lorsque l’on exa-
mine leur responsabilité internationale que, à la différence 
des États, les organisations internationales n’ont pas une 
compétence générale. Comme la Commission l’a reconnu 
dans deux des projets d’article adoptés provisoirement, il 
s’ensuit que les organisations internationales ne peuvent 
être tenues de prendre des mesures qui se situent en dehors 
de leurs mandats respectifs2. Nous estimons que cette façon 
de voir devrait être intégrée dans un certain nombre d’autres 
projets d’article et que la suggestion du Rapporteur spécial 
d’examiner le texte avant d’achever la première lecture 
présente une bonne occasion d’agir de la sorte. Aussi, selon 
nous, les mandats des organisations internationales étant 
établis par un accord international, les actes qui sont mani-
festement conformes à de tels traités doivent normalement 
être considérés comme conformes au droit international.

1 Voir Annuaire… 2004, vol. II (1re partie), document A/CN.4/545, 
Annuaire… 2005, vol. II (1re partie), document A/CN.4/556, et 
Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/582.

2 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 96, paragraphe 4 du 
commentaire du projet d’article 45, et Annuaire… 2008, vol. II 
(2e partie), p. 131, projet d’article 52, par. 3, et, p. 132, par. 10 du 
commentaire y relatif.

2. Nous espérons que la Commission donnera suite à 
la suggestion d’organiser une réunion entre la Commis-
sion et les conseillers juridiques des organisations inter-
nationales afin de débattre concrètement des questions 
soulevées par ces observations et d’autres3, et c’est bien 
volontiers que nous participerions à une telle réunion.

3 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 117, par. 146.

orGanIsatIon mondIaLe de La santé

Nous tenons d’emblée à féliciter la Commission et le 
Rapporteur spécial d’avoir pratiquement achevé l’essen-
tiel de la première lecture du projet d’articles en l’espace 
de six ans seulement. Nous nous réjouissons aussi de l’in-
vitation faite par la Commission aux conseillers juridiques 
d’un certain nombre d’organisations internationales de 
débattre avec elle de l’ensemble du projet d’articles sur la 
responsabilité des organisations internationales et de l’ap-
proche qui a été jusqu’à présent celle de la Commission 
et du Rapporteur spécial. Comme cela ressort de plusieurs 
observations faites par des organisations internationales 
durant la discussion du projet d’articles, celles-ci sont 
entièrement acquises à l’idée que toute codification du 
droit touchant la responsabilité des organisations interna-
tionales doit tenir pleinement compte de leurs caractéris-
tiques en tant que sujets de droit international et ne pas 
porter atteinte à l’exercice sans restriction de toutes les 
fonctions découlant de leurs mandats respectifs. Ce souci 
est d’autant plus pertinent que la Commission s’est ins-
pirée, pour établir le projet d’articles, du projet d’articles 
sur la responsabilité de l’État pour fait internationalement 
illicite [Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, 
p. 26 à 31, par. 76], alors même que la pratique concernant 
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de nombreux aspects de la responsabilité des organisa-
tions internationales est peu abondante, voire inexistante, 
et que l’état du droit dans ce domaine est moins établi que 
dans le cas des États. 

B. Invocation de la responsabilité d’une organisation 
internationale: considérations d’ordre général

orGanIsatIon marItIme InternatIonaLe

1. Nous notons avec plaisir que la Commission du droit 
international a examiné le sixième rapport de M. Gior-
gio Gaja, Rapporteur spécial sur le sujet de la responsa-
bilité des organisations internationales [Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/597], et qu’elle a 
adopté provisoirement huit projets d’article, ce qui repré-
sente un progrès substantiel sur ce sujet. Nous en féli-
citons la Commission et exprimons en particulier notre 
gratitude à M. Giorgio Gaja pour le travail qu’il a fait.

2. Nous ferons les brèves observations d’ordre général 
suivantes.

3. Nous notons que ces projets d’article suivent, par 
analogie et mutatis mutandis, le libellé des dispositions 
correspondantes concernant la responsabilité de l’État, en 
ajoutant les vues et la pratique de certaines organisations 
internationales, comme l’Union européenne. 

4. Selon nous, en principe, les règles établies qui 
régissent la responsabilité de l’État peuvent s’appliquer à 
la responsabilité des organisations internationales, toutes 
choses étant égales par ailleurs. Toutefois, l’Union euro-
péenne, en tant qu’organisation régionale d’intégration 
économique à laquelle ses États membres ont transféré 
des compétences exclusives dans certains domaines, est 
d’une nature tout à fait différente par rapport à une insti-
tution spécialisée des Nations Unies comme l’OMI. Les 
principes applicables à l’Union européenne ne sont donc 
pas nécessairement applicables à l’OMI. 

5. L’OMI est un organisme des Nations Unies investi de 
pouvoirs réglementaires, qui est chargé de s’acquitter de 
certaines fonctions prévues dans son instrument consti-
tutif dans l’intérêt commun de ses États membres et de 
l’industrie maritime. Pour savoir si cette organisation est 
habilitée à prendre certaines mesures, il faut se reporter, 
pour l’essentiel, à son instrument constitutif, aux applica-
tions des instruments conventionnels et non convention-
nels adoptés sous ses auspices et aux décisions prises par 
ses organes directeurs, lesquels exercent également un 
contrôle rigoureux sur les activités de l’organisation. 

6. Dans l’état actuel, nous ne voyons pas encore avec 
netteté comment les dispositions projetées pourraient 
s’appliquer aux activités de l’OMI et quel pourrait être 
le lien entre ces dispositions et la Convention de Vienne 
de 1969 ainsi que la Convention sur les privilèges et 
immunités des institutions spécialisées. Par ailleurs, on 
imagine difficilement les cas dans lesquels lesdites dispo-
sitions pourraient donner lieu à une application par notre 
organisation. 

7. Aussi appuyons-nous la proposition visant à orga-
niser une réunion entre la Commission et les conseillers 

juridiques des organisations internationales afin de 
débattre concrètement des questions soulevées par le pro-
jet d’articles, y compris la question des contre-mesures. 

orGanIsatIon pour L’InterdIctIon des armes cHImIques

Les chapitres III.B et VII du rapport abordent une 
grande variété de questions dans le cadre de la responsa-
bilité internationale des organisations internationales, les-
quelles avaient été abordées d’une façon analogue dans le 
projet d’articles concernant la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 à 31, par. 76]. Nous avons 
noté en ce qui concerne les projets d’articles 46 à 53 qu’ils 
étaient conçus, moyennant certaines adaptations, d’après 
les dispositions correspondantes concernant la responsabi-
lité de l’État. D’après nous, ces adaptations se justifient.

orGanIsatIon mondIaLe de La santé 

En ce qui concerne les projets d’articles 46 à 53, la 
plupart d’entre eux ne posent pas de problème particulier, 
car ils sont calqués sur les projets d’article correspondants 
concernant la responsabilité de l’État à propos de ques-
tions pour lesquelles il ne semble pas justifié d’établir de 
distinction particulière entre les États et les organisations 
internationales. Par ailleurs, l’applicabilité de certains des 
articles aux organisations internationales peut poser des 
difficultés dans la pratique.

C. Projet d’article 46 (Invocation de la responsabilité 
par l’État lésé ou l’organisation internationale lésée)

Le projet d’article 46, tel qu’il a été adopté provisoi-
rement par la Commission à sa soixantième session, en 
2008, est libellé comme suit:

Article 46. Invocation de la responsabilité par l’État lésé ou 
l’organisation internationale lésée

Un État ou une organisation internationale est en droit en tant 
qu’État lésé ou organisation lésée d’invoquer la responsabilité d’une 
autre organisation internationale si l’obligation violée est due: 

a) à cet État ou à cette organisation internationale 
individuellement; ou

b) à un groupe d’États ou organisations internationales compre-
nant cet État ou cette organisation internationale, ou à la communauté 
internationale dans son ensemble, et si la violation de l’obligation:

i) atteint spécialement cet État ou cette organisation 
internationale; ou

ii) est de nature à modifier radicalement la situation de tous les 
autres États et organisations internationales auxquels l’obligation 
est due quant à l’exécution ultérieure de cette obligation.

orGanIsatIon des natIons unIes  
pour L’éducatIon, La scIence et La cuLture

L’article 46 b envisage une situation dans laquelle une 
obligation violée est due à un groupe d’États ou organisa-
tions internationales, ou à la communauté internationale. 
À cet égard, l’UNESCO estime que la violation de l’obli-
gation visée à l’article 46 b ii) doit être «de nature à modi-
fier radicalement la situation de tous les autres États ou 
organisations internationales», et non «de tous les autres 
États et organisations internationales». 
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D. Projet d’article 48 (Recevabilité de la demande)

Le projet d’article 48, tel qu’il a été adopté provisoi-
rement par la Commission à sa soixantième session, en 
2008, est libellé comme suit: 

Article 48. Recevabilité de la demande

1. L’État lésé ne peut pas invoquer la responsabilité d’une organi-
sation internationale si la demande n’est pas présentée conformément 
aux règles applicables en matière de nationalité des réclamations.

2. Lorsqu’une règle exigeant l’épuisement des voies de recours 
internes est applicable à une demande, l’État lésé ou l’organisation 
internationale lésée ne peut pas invoquer la responsabilité d’une autre 
organisation internationale si toute voie de recours disponible et effi-
cace mise à disposition par cette organisation n’a pas été épuisée.

orGanIsatIon pour L’InterdIctIon des armes cHImIques

Nous notons que la Commission a décidé de ne pas 
inclure une disposition semblable à celle de l’article 44 
du projet d’articles sur la responsabilité de l’État pour 
fait internationalement illicite [Annuaire… 2001, vol. II 
(2e partie) et rectificatif, p. 26 à 31, par. 76] concernant 
la nationalité des réclamations. Lorsqu’elle étudiera la 
question, la Commission estimera peut-être devoir exami-
ner les conséquences pratiques de l’omission d’une telle 
règle. Cette règle peut revêtir une signification particu-
lière lorsque des ressortissants d’un État sont lésés par un 
fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale pour lequel l’État n’a pas pu obtenir satisfaction 
par les canaux ordinaires. Nous estimons qu’il ne s’agit 
pas uniquement d’un problème de compétence ou de 
recevabilité des instances introduites devant des organes 
judiciaires, mais qu’il s’agit également d’une condition 
générale régissant l’invocation de la responsabilité dans 
les cas où cela trouve à s’appliquer.

E. Projet d’article 49 (Perte du droit 
d’invoquer la responsabilité)

Le projet d’article 49, tel qu’il a été adopté provisoi-
rement par la Commission à sa soixantième session, en 
2008, est libellé comme suit:

Article 49. Perte du droit d’invoquer la responsabilité

La responsabilité d’une organisation internationale ne peut pas être 
invoquée si:

a) l’État lésé ou l’organisation internationale lésée a valablement 
renoncé à la demande; ou

b) l’État lésé ou l’organisation internationale lésée doit, en rai-
son de son comportement, être considéré comme ayant valablement 
acquiescé à l’abandon de la demande.

orGanIsatIon mondIaLe de La santé 

La renonciation valable à une réclamation par une 
organisation internationale en vertu du projet d’article 49, 
ou son acquiescement à l’abandon d’une réclamation, 
peut être difficile à établir en raison de la complexité que 
peut présenter l’attribution de compétence aux différents 
organes d’une organisation en vertu des règles pertinentes 
de celle-ci. On notera que le commentaire de ce projet 
d’article reconnaît l’existence de pareilles difficultés.

F. Projet d’article 50 (Pluralité d’États 
ou organisations internationales lésés)

Le projet d’article 50 tel qu’il a été adopté provisoi-
rement par la Commission à sa soixantième session, en 
2008, est libellé comme suit:

Article 50. Pluralité d’États ou organisations internationales lésés

Lorsque plusieurs États ou organisations internationales sont lésés 
par le même fait internationalement illicite d’une organisation inter-
nationale, chaque État lésé ou organisation internationale lésée peut 
invoquer séparément la responsabilité de l’organisation internationale 
pour le fait internationalement illicite.

orGanIsatIon des natIons unIes  
pour L’éducatIon, La scIence et La cuLture 

Aux yeux de l’UNESCO, il semble y avoir une 
contradiction entre le commentaire de la Commission 
et le libellé de l’article. En effet, la Commission pré-
cise dans son commentaire que l’article envisage les 
cas ci-après: a) existence d’une pluralité d’États lésés; 
b) existence d’une pluralité d’organisations internatio-
nales lésées; c) existence d’un ou plusieurs États lésés et 
d’une ou plusieurs organisations internationales lésées. 
Or, le projet d’article 50, dans son libellé actuel, ne pré-
voit pas une situation dans laquelle il y a un ou plusieurs 
États lésés et une ou plusieurs organisations internatio-
nales lésées. Aussi l’UNESCO estime-t-elle qu’au cas 
où cette dernière situation serait envisagée dans l’article 
le libellé de la première partie de la phrase devrait être 
modifié et se lire comme suit: «Lorsque plusieurs États 
et/ou organisations internationales». Toutefois, si l’on se 
borne à envisager des situations dans lesquelles il y a une 
pluralité d’États lésés ou une pluralité d’organisations 
internationales lésées, le commentaire de la Commission 
devrait être modifié de façon à exclure le troisième cas 
possible. 

G. Projet d’article 51 (Pluralité d’États  
ou organisations internationales responsables)

Le projet d’article 51, tel qu’il a été adopté provisoi-
rement par la Commission à sa soixantième session, en 
2008, est libellé comme suit:

Article 51. Pluralité d’États ou organisations internationales 
responsables

1. Lorsqu’une organisation internationale et un ou plusieurs États 
ou une ou plusieurs autres organisations sont responsables du même fait 
internationalement illicite, la responsabilité de chaque État ou organisa-
tion internationale peut être invoquée par rapport à ce fait.

2. Une responsabilité subsidiaire, comme dans le cas prévu au 
projet d’article 29, peut être invoquée dans la mesure où l’invocation 
de la responsabilité principale n’a pas abouti à une réparation.

3. Les paragraphes 1 et 2:

a) ne permettent à aucun État lésé ou organisation internationale 
lésée de recevoir une indemnisation supérieure au dommage qu’il ou 
elle a subi;

b) sont sans préjudice de tout droit de recours que l’État ou orga-
nisation internationale fournissant la réparation peut avoir à l’égard des 
autres États ou organisations internationales responsables.
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Selon la Commission du droit international, cet article 
examine le cas d’une organisation internationale qui est 
responsable d’un fait illicite conjointement avec une ou 
plusieurs autres entités, qu’il s’agisse d’organisations 
internationales ou d’États. Aux yeux de l’UNESCO, 
même si le terme «autres» employé au paragraphe 1 du 
projet d’article 51 peut viser des organisations «interna-
tionales», il serait préférable de préciser que ces «autres 
organisations» doivent être internationales.

H. Projet d’article 52 (Invocation de la responsabilité 
par un État ou une organisation internationale autre 
qu’un État lésé ou une organisation internationale 
lésée)

8. Le projet d’article 52, tel qu’il a été adopté provisoi-
rement par la Commission à sa soixantième session, en 
2008, est libellé comme suit: 

Article 52. Invocation de la responsabilité par un État ou une orga-
nisation internationale autre qu’un État lésé ou une organisation 
internationale lésée

1. Un État ou une organisation internationale autre qu’un État 
lésé ou une organisation internationale lésée est en droit d’invoquer 
la responsabilité d’une autre organisation internationale conformément 
au paragraphe 4 si l’obligation violée est due à un groupe d’États ou 
organisations internationales dont l’État ou l’organisation qui invoque 
la responsabilité fait partie, et si l’obligation est établie aux fins de la 
protection d’un intérêt collectif du groupe.

2. Un État autre qu’un État lésé est en droit d’invoquer la res-
ponsabilité d’une organisation internationale conformément au para-
graphe 4 si l’obligation violée est due à la communauté internationale 
dans son ensemble.

3. Une organisation internationale qui n’est pas une organisation 
internationale lésée est en droit d’invoquer la responsabilité d’une autre 
organisation internationale conformément au paragraphe 4 si l’obliga-
tion violée est due à la communauté internationale dans son ensemble 
et si la sauvegarde de l’intérêt de la communauté internationale qui 
sous-tend l’obligation violée rentre dans les fonctions de l’organisation 
internationale qui invoque la responsabilité.

4. Un État ou une organisation internationale en droit d’invoquer 
la responsabilité en vertu des paragraphes 1 à 3 peut exiger de l’organi-
sation internationale responsable:

a) la cessation du fait internationalement illicite et des assurances 
et garanties de non-répétition, conformément au projet d’article 33; et 

b) l’exécution de l’obligation de réparation conformément à la 
deuxième partie, dans l’intérêt de l’État lésé ou de l’organisation inter-
nationale lésée ou des bénéficiaires de l’obligation violée.

5. Les conditions de l’invocation de la responsabilité par un État 
lésé ou une organisation internationale lésée en application des projets 
d’articles 47, 48, paragraphe 2, et 49 s’appliquent à l’invocation de la 
responsabilité par un État, ou une organisation internationale en droit de 
le faire en vertu des paragraphes 1 à 4.

orGanIsatIon mondIaLe de La santé 

L’applicabilité du projet d’article 52 aux organisa-
tions internationales se heurte à des difficultés sem-
blables d’ordre conceptuel et d’ordre pratique. Par 

exemple, il est malaisé d’identifier les obligations dues 
indistinctement à un groupe d’organisations interna-
tionales, eu égard à leur statut d’entités internationales 
ayant des fonctions limitées et différentes, par rapport 
aux cas dans lesquels des organisations internationales 
sont parties au même traité, ainsi qu’au cas improbable 
d’une violation par une organisation internationale d’une 
norme péremptoire susceptible de s’appliquer générale-
ment à tout sujet de droit international. Aussi est-il par-
faitement possible que, comme dans le cas présent, des 
dispositions prises dans le contexte de la responsabilité 
de l’État, qui paraissent à première vue facilement trans-
posables aux organisations internationales, se révèlent 
d’une applicabilité douteuse ou d’une pertinence pra-
tique marginale. 

I. Contre-mesures

orGanIsatIon des natIons unIes  
pour L’éducatIon, La scIence et La cuLture 

1. L’UNESCO ne s’oppose pas à l’insertion de projets 
d’article concernant les contre-mesures. Elle souhaite 
cependant réagir à différentes questions soulevées dans 
le rapport de la Commission du droit international à sa 
soixantième session. 

2. Le projet d’article 52 intitulé «Objet et limites des 
contre-mesures1» ne soulève aucune objection particulière 
de la part de l’UNESCO. Celle-ci est d’accord, en parti-
culier, sur les expressions «si cela ne contrevient pas aux 
règles de l’organisation» et «si cela n’est pas incompa-
tible avec ses propres règles», employées respectivement 
au paragraphe 4 et au paragraphe 5 du projet d’article 52. 
L’UNESCO appuie non seulement la référence aux règles 
de l’organisation, mais également, compte tenu du fait 
que souvent les contre-mesures ne sont pas expressément 
prévues dans les règles des organisations internationales, 
la possibilité pour un membre lésé d’une organisation 
internationale de recourir à des contre-mesures qui ne 
sont pas autorisées expressément par les règles de ladite 
organisation.

3. En ce qui concerne le projet d’article 55, para-
graphe 3 b, concernant les «Conditions du recours à des 
contre-mesures»2, l’UNESCO est d’accord avec la pro-
position visant à étendre l’exception à des différends qui 
sont en instance devant un organe autre qu’une cour ou un 
tribunal habilité à rendre des décisions obligatoires pour 
les parties.

4. En ce qui concerne le projet d’article 573, l’UNESCO 
se rallie à ceux qui proposent de reformuler cet article; 
elle estime que, par souci de clarté, les dispositions rela-
tives aux «mesures licites» et aux «contre-mesures» ne 
devraient pas être traitées dans le même article.

1 Pour le texte du projet d’article 52 tel qu’il est proposé par le 
Rapporteur spécial, voir Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 116, 
par. 141, note 481.

2 Pour le texte du projet d’article 55 tel qu’il est proposé par le  
Rapporteur spécial, voir ibid., note 484.

3 Pour le texte du projet d’article 57 tel qu’il est proposé par le  
Rapporteur spécial, voir ibid., p. 117, par. 142, note 486.
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1. Pour ce qui est du sujet délicat des contre-mesures, 
l’OMS partage le point de vue des membres de la 
Commission selon lesquels il faut se montrer particuliè-
rement prudent si l’on introduit un projet d’article sur les 
contre-mesures à l’égard des organisations internatio-
nales. En principe, l’OMS est d’accord avec le Rappor-
teur spécial lorsque celui-ci déclare qu’il n’existe aucune 
raison convaincante de mettre une organisation inter-
nationale qui viole une obligation internationale à l’abri 
de contre-mesures prises par un État lésé ou une organisa-
tion internationale lésée afin d’obliger l’organisation visée 
à s’acquitter de ses obligations. Inversement, il paraîtrait 
illogique de priver une organisation internationale lésée 
par une violation d’une obligation internationale commise 
par une autre organisation internationale de la possibilité 
de prendre des mesures de représailles afin d’amener 
l’organisation internationale visée à s’acquitter de ses 
obligations. 

2. Cela dit, on notera que, pour des organisations inter-
nationales dont les membres sont recrutés pratiquement 
dans le monde entier, comme c’est le cas du système des 
Nations Unies, la possibilité que leurs États membres res-
pectifs prennent des contre-mesures à leur encontre serait 
des plus limitées, de par les règles de ces organisations, 
ce qui peut être en grande partie théorique, ou elle ferait 
l’objet d’une lex specialis, ce qui la situerait donc en 
dehors du champ du projet d’articles, dans la mesure où 
les règles de l’organisation concernée ne s’opposent pas à 
l’adoption de contre-mesures par ses États membres.

3. En ce qui concerne la possibilité pour des organi-
sations internationales d’adopter des contre-mesures 
à l’encontre d’autres organisations, l’OMS partage le 
point de vue de ceux des membres de la Commission qui 
voudraient limiter cette possibilité au cas de l’inexécu-
tion d’obligations contractuelles découlant de relations 
conventionnelles. Il s’agira souvent de l’obligation de 
coopérer de différentes manières avec les organisations 
responsables, en exécutant des activités conjointes, en 
finançant certaines activités des autres organisations, en 

fournissant des données et des renseignements ou en se 
consultant sur des questions d’intérêt commun. Par ail-
leurs, ces mesures sont certes possibles en théorie, mais il 
ne faut pas négliger le fait que ces obligations n’existent 
pas dans l’intérêt des organisations responsables, mais 
doivent leur permettre de s’acquitter des fonctions décou-
lant de leurs instruments constitutifs respectifs dans 
l’intérêt de leurs États membres ou de leurs populations. 
Compte tenu du caractère public et fonctionnel de telles 
obligations, il serait assez malaisé pour une organisation 
internationale de suspendre l’exécution de celles-ci.

4. Enfin, toute disposition concernant des contre-
mesures qui pourrait figurer dans le projet d’articles 
devrait réduire au minimum le risque d’abus, compte 
tenu en particulier de la position différente des États et 
des organisations internationales sur le plan tant juridique 
que politique. Il serait sans doute plus facile en pratique 
pour des États, qu’ils soient ou non membres d’une orga-
nisation internationale, d’imposer des mesures présentées 
comme des contre-mesures à l’encontre de celle-ci que 
d’envisager le cas contraire. On pourrait, par exemple, 
envisager le refus d’un gouvernement donateur de conti-
nuer à financer certaines activités d’une organisation 
internationale au titre d’un don ou d’un accord de projet 
en invoquant le non-respect par ladite organisation de cer-
taines de ses obligations au titre du même accord. Cette 
mesure pourrait réduire considérablement la possibilité 
pour l’organisation de continuer à exécuter des activités 
de caractère public et dans l’intérêt du public. Il serait plus 
malaisé juridiquement et pratiquement pour une organi-
sation d’envisager des mesures de représailles contre un 
gouvernement donateur qui n’exécute pas ses obligations 
de financer certaines activités, au-delà de la sanction pré-
vue par l’instrument constitutif de plusieurs organisations 
internationales, à savoir la privation du droit de vote en 
cas de non-paiement de la cotisation. La suspension de 
ses activités par l’organisation intéressée serait la consé-
quence normale du manque de ressources financières; si 
cette suspension était décidée en tant que contre-mesure, 
elle serait probablement insuffisante pour amener le dona-
teur à honorer ses engagements et elle porterait atteinte 
aux intérêts des destinataires de ces activités.
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DOCUMENT A/CN.4/608

Document sur le pétrole et le gaz, établi par M. Chusei Yamada,  
Rapporteur spécial sur les ressources naturelles partagées

[Original: anglais] 
[18 février 2009]

1. Le présent document officieux a été établi à l’inten-
tion des membres du groupe de travail sur les ressources 
naturelles partagées qui pourrait être créé à la soixante et 
unième session de la Commission du droit international, en 
2009, pour examiner la question du pétrole et du gaz dans 
le contexte plus vaste des ressources naturelles partagées.

2. La Commission a entrepris ses travaux sur les res-
sources naturelles partagées en 2002. Il était généralement 
entendu que le sujet recouvrait trois types de ressources 
naturelles: les eaux souterraines, le pétrole et le gaz natu-
rel, comme l’indiquait le plan d’étude établi par M. Robert 
Rosenstock1. La Commission a adopté une approche pro-
gressive, commençant par l’examen des eaux souterraines. 
Elle a achevé en 2008 l’examen en seconde lecture du projet 
d’articles sur le droit des aquifères transfrontières, qu’elle 
a transmis à l’Assemblée générale en lui recommandant: 
a) de prendre acte du projet d’articles dans une résolution 
et d’annexer ces articles à la résolution; b) de recommander 
aux États concernés de prendre des dispositions appropriées 
sur le plan bilatéral ou régional pour assurer convenable-
ment la gestion des aquifères transfrontières sur la base des 
principes énoncés dans ces projets d’article; et c) d’envi-
sager également, à une date ultérieure, d’élaborer une 
convention sur la base du projet d’articles2. En adoptant sa 
résolution 63/124, du 11 décembre 2008, l’Assemblée géné-
rale a suivi la recommandation de la Commission3. 

3. Pendant les travaux de la Commission sur les aqui-
fères transfrontières, la question d’éventuels travaux 

1 Annuaire… 2000, vol. II (2e partie), annexe, p. 147.
2 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 21, par. 49.
3 Dans sa résolution 63/124, l’Assemblée générale:
«4. Prend note du projet d’articles sur le droit des aquifères trans-

frontières présenté par la Commission, dont le texte est annexé à la 
présente résolution, et le recommande à l’attention des gouvernements 
sans préjuger de la question de son adoption future ou de toute autre 
mesure appropriée;

«5. Encourage les États concernés à conclure des accords bila-
téraux ou régionaux appropriés pour gérer convenablement leurs 
aquifères transfrontières en tenant compte des dispositions du projet 
d’articles;

«6. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-
sixième session une question intitulée “Le droit des aquifères trans-
frontières”, en vue d’examiner, notamment, la question de la forme qui 
pourrait être donnée au projet d’articles.»

sur le pétrole et le gaz naturel et de leur pertinence pour 
ceux menés sur les eaux souterraines a souvent été posée 
non seulement à la Commission, mais aussi à la Sixième 
Commission de l’Assemblée générale. En 2007, alors que 
la Commission attendait les commentaires et observations 
des États sur le projet d’articles sur le droit des aquifères 
transfrontières adopté en 2006 en première lecture, elle a 
reçu le quatrième rapport du Rapporteur spécial4. Le rap-
port portait entre autres sur la question du pétrole et du 
gaz naturel, et comprenait notamment une étude prélimi-
naire sur les ressources en pétrole et en gaz naturel, sur 
leurs similitudes et différences avec les eaux souterraines, 
sur les pratiques de gestion et les incidences environne-
mentales. À la suite du débat en plénière, la Commission 
a chargé un Groupe de travail sur les ressources naturelles 
partagées, présidé par Enrique Candioti, d’examiner dif-
férentes questions soulevées dans le rapport.

4. À la lumière des considérations du Groupe de travail5, 
la Commission a décidé de procéder à la seconde lecture 
du projet d’articles sur le droit des aquifères transfron-
tières indépendamment de tout travail qui pourrait être 
entrepris sur le pétrole et le gaz naturel, étant entendu que 
ces deux ressources seraient étudiées conjointement, et 
aussi de distribuer un questionnaire sur le pétrole et le gaz 
naturel aux États. Ce questionnaire viserait notamment à 
déterminer s’il existait des accords, arrangements ou pra-
tiques en matière d’exploration et d’exploitation des res-
sources transfrontières en pétrole et en gaz naturel ou en 
vue de toute autre coopération intéressant ces ressources, 
y compris éventuellement des accords de délimitation des 
frontières maritimes, ainsi que des accords d’exploitation 
et de mise en valeur communes ou d’autres arrangements.

5. Conformément à la décision de la Commission, le 
secrétariat de la Commission a distribué le questionnaire 
suivant, auquel jusqu’à présent 35 États ont répondu6:

4 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/580.
5 Voir A/CN.4/L.717 (reprographié). Voir également 

Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 60 et 61, par. 178 à 183.
6 Algérie, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bosnie-Herzé-

govine, Canada, Chili, Chypre, Cuba, États-Unis d’Amérique, Guyana, 
Hongrie, Iraq, Irlande, Jamaïque, Koweït, Liban, Mali, Maurice, 

(Suite de la note page suivante.)
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1. Existe-t-il entre le pays et les États voisins des accords, des 
arrangements ou une pratique en usage concernant la prospection et 
l’exploitation des gisements transfrontières de pétrole et de gaz, ou 
toute autre forme de coopération dans le secteur pétrolier ou gazier?

2. Existe-t-il des organismes ou mécanismes mixtes ou des parte-
nariats (publics ou privés) concernant la prospection, l’exploitation et la 
gestion des gisements transfrontières de pétrole et de gaz?

3. Si vous avez répondu par l’affirmative à la question 1, veuillez 
répondre aux questions ci-après concernant la teneur des accords ou 
arrangements en vigueur et la pratique en usage:

a) Existe-t-il des principes, dispositions, arrangements ou accords 
particuliers en matière d’allocation ou d’affectation des ressources 
pétrolières ou gazières, ou d’autres formes de coopération? Veuillez 
donner le détail de ces principes, dispositions, arrangements ou accords;

b) Existe-t-il des arrangements ou accords ou une pratique en 
usage dans le domaine de la prévention et de la maîtrise de la pollu-
tion ou en ce qui concerne d’autres préoccupations environnementales, 
notamment l’atténuation de l’ampleur des accidents? Veuillez préciser.

4. Veuillez faire part de toute autre observation ou information, 
notamment de nature législative ou judiciaire, que vous estimez utile 
pour la Commission dans le cadre de l’étude des questions relatives au 
pétrole et au gaz.

5. Certains aspects de ce domaine mériteraient-ils d’être appro-
fondis dans le cadre des travaux de la Commission? Si oui, veuillez 
préciser lesquels.

6. Bien qu’il faille continuer d’encourager les États 
intéressés à répondre au questionnaire, les réponses 
reçues jusqu’ici ont pour avantage d’aider à recenser les 
problèmes posés par le pétrole et le gaz naturel. Il existe 
de nombreux accords et arrangements bilatéraux entre 
les États intéressés et leurs sociétés nationales de pétrole 
et de gaz. Il y aurait lieu d’analyser de près le texte de 
ces accords, qui prévoient en général la coopération, 
l’échange d’informations, l’exploitation efficace, le par-
tage équitable, la protection de l’environnement, etc. Il 
existe aussi des mécanismes mixtes mais ils demeurent 
pour l’instant plutôt informels et embryonnaires. Contrai-
rement au cas des aquifères transfrontières, les réserves 
de pétrole et de gaz naturel se trouvent souvent implan-
tées dans le plateau continental, d’où la nécessité de déli-
miter les frontières maritimes pour déterminer l’existence 
de ressources transfrontières. Cela dit, la plupart des États 
riverains partent du principe fermement arrêté qu’il s’agit 
là d’une question à régler uniquement par les États inté-
ressés. Certains États sont aussi d’avis que la question du 
pétrole et du gaz naturel relève des relations bilatérales, 
qu’elle est hautement technique et politiquement déli-
cate, et doit être traitée au cas par cas. C’est pourquoi ils 
exhortent la Commission à se montrer prudente.

7. Des États ont fait oralement des commentaires sur les 
travaux que la Commission pourrait entreprendre sur le 
pétrole et le gaz naturel lors du débat à la Sixième Commis-
sion en 2007 et 2008. Un État a toujours considéré que les 
travaux sur les eaux souterraines, le pétrole et le gaz naturel

Myanmar, Norvège, Oman, Pays-Bas, Portugal, République de Corée, 
République tchèque, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Saint-Vincent-et-les Grenadines, Slovaquie, Tadjikistan, Thaï-
lande, Tunisie, Turquie et Uruguay (voir le document A/CN.4/607 et 
Add.1, reproduit dans le présent volume).

devraient être menés de concert7. D’autres États appuyaient 
l’idée de la Commission de traiter des eaux souterraines 
indépendamment des travaux sur le pétrole et le gaz natu-
rel, mais ne partageaient pas le même point de vue sur les 
travaux qui pourraient être menés sur ces deux ressources. 
Certains États doutaient de la nécessité de règles univer-
selles en la matière et conseillaient à la Commission de ne 
pas entreprendre un travail de codification8, faisant obser-
ver essentiellement que la question du pétrole et du gaz 
naturel relevait des relations bilatérales, qu’elle était hau-
tement technique et politiquement délicate, et devait être 
traitée au cas par cas, tout en soulignant aussi la nécessité 
de se garder d’empiéter sur les questions de délimitation 
maritime. D’autres États étaient d’avis que la Commission 
devrait s’engager dans cette entreprise9. D’autres encore 
n’avaient pas d’avis arrêté mais étaient partisans soit de 
poursuivre plus avant les études, soit de faire preuve de 
prudence10. Certains États ont aussi insisté sur l’importance 
de la notion d’exploitation commune, qui suppose que le 
gisement transfrontière de pétrole ou de gaz naturel soit 
considéré comme un tout, confié à un seul exploitant, mais 
dont les profits et les frais d’exploitation soient partagés11.

8. En l’absence de consensus entre les États sur la ques-
tion des travaux qui pourraient être entrepris sur le pétrole 
et le gaz naturel, le Rapporteur spécial est d’avis que la 
Commission doit approfondir l’étude de la question avant 
de prendre une décision définitive sur le point de savoir si 
elle doit se lancer dans un exercice de codification. Il serait 
bon que la Commission prévoie un programme d’études 
pour les prochaines années. Celle-ci aurait besoin de nou-
velles contributions des États. Elle doit aussi envisager 
des moyens de demander aux organisations internatio-
nales compétentes, comme la Commission économique 
pour l’Europe, et aux experts spécialistes des questions 
scientifiques, techniques, administratives, commerciales 
et juridiques, de lui apporter leur concours.

7 Pays-Bas [Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24), 
et ibid., soixante-troisième session, Sixième Commission, 19e séance 
(A/C.6/63/SR.19)].

8 Suède, au nom des pays nordiques [ibid., soixante-deuxième session, 
Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/62/SR.22), et ibid., soixante-
troisième session, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/63/SR.16)], 
Royaume-Uni (ibid.), Australie [ibid., 17e séance (A/C.6/63/SR.17)], 
Canada (ibid.), Grèce (ibid.), États-Unis d’Amérique [ibid., soixante-
deuxième session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/62/SR.22), 
et ibid., soixante-troisième session, Sixième Commission, 18e séance 
(A/C.6/63/SR.18)], République islamique d’Iran [ibid., soixante- 
deuxième session, Sixième Commission, 25e séance (A/C.6/62/SR.25)].

9 Pologne [ibid., soixante-troisième session, Sixième Commission, 
17e séance (A/C.6/63/SR.17)], Uruguay [ibid., 18e séance (A/C.6/63/
SR.18)], République démocratique du Congo [ibid., soixante- 
deuxième session, Sixième Commission, 24e séance (A/C.6/62/SR.24)].

10 Chine [ibid., 22e séance (A/C.6/62/SR.22)], République de Corée 
[ibid., soixante-troisième session, Sixième Commission, 16e séance 
(A/C.6/63/SR.16)], Allemagne (ibid.) Mexique [ibid., 17e séance 
(A/C.6/63/SR.17)], Fédération de Russie [ibid., 18e séance (A/C.6/63/
SR.18)], Liban (ibid.), Italie [ibid., soixante-deuxième session, 
Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/62/SR.22)], Roumanie [ibid., 
24e séance (A/C.6/62/SR.24)], République bolivarienne du Venezuela 
[ibid., 25e séance (A/C.6/62/SR.25)], Nouvelle-Zélande (ibid.).

11 Norvège, au nom des pays nordiques [ibid., soixante-troisième ses-
sion, Sixième Commission, 16e séance (A/C.6/63/SR.16)], Mexique 
[ibid., 17e séance (A/C.6/63/SR.17)], Indonésie [ibid., soixante-deuxième  
session, Sixième Commission, 25e séance (A/C.6/62/SR.25)].

(Suite de la note 6.)
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[Point 5 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/607* et Add.1

Commentaires et observations reçus des gouvernements

[Original: anglais] 
[29 janvier et 17 juin 2009]

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport
Sources

Convention sur le plateau continental (Genève, 29 avril 1958) Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 499, no 7302, p. 311.

Convention relative aux zones humides d’importance internationale, particulièrement comme 
habitats de la sauvagine (Ramsar, 2 février 1971)

Ibid., vol. 996, no 14583, p. 245.

Convention internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires 
(Convention MARPOL) [Londres, 2 novembre 1973]

Ibid., vol. 1341, no 22484, p. 140.

Protocole de 1978 relatif à la Convention internationale de 1973 pour la prévention  
de la pollution par les navires (Londres, 17 février 1978)

Ibid., vol. 1341, no 22484, p. 3.

Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution  
(Barcelone, 16 février 1976)

Ibid., vol. 1102, no 16908, p. 27.

Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage  
(Bonn, 23 juin 1979)

Ibid., vol. 1651, no 28395, p. 333.

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (Montego Bay, 10 décembre 1982) Ibid., vol. 1834, no 31363, p. 3.

Convention de Vienne pour la protection de la couche d’ozone (Vienne, 22 mars 1985) Ibid., vol. 1513, no 26164, p. 293.

Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone  
(Montréal, 16 septembre 1987)

Ibid., vol. 1522, no 26369, p. 40.

Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans un contexte transfrontière 
(Espoo, 25 février 1991)

Ibid., vol. 1989, no 34028, p. 309.
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1. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission du droit international a prié le Secrétariat de 
distribuer aux gouvernements un questionnaire, élaboré 
par le Groupe de travail sur les ressources naturelles par-
tagées, demandant des informations sur la pratique des 
États, en particulier les accords ou autres arrangements 
existants en matière de pétrole et de gaz1. Par une note cir-
culaire en date du 17 octobre 2007, le Secrétariat a trans-
mis le questionnaire aux gouvernements.

1 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 57, par. 159.

2. Des réponses au questionnaire ont été reçues des 
35 États suivants: Algérie, Argentine, Australie, Autriche, 
Bahamas, Bosnie-Herzégovine, Canada, Chili, Chypre, 
Cuba, États-Unis d’Amérique, Guyana, Hongrie, Iraq, 
Irlande, Jamaïque, Koweït, Liban, Mali, Maurice, Myan-
mar, Norvège, Oman, Pays-Bas, Portugal, République de 
Corée, République tchèque, Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d’Irlande du Nord, Saint-Vincent-et-les Grena-
dines, Slovaquie, Tadjikistan, Thaïlande, Tunisie, Turquie 
et Uruguay. Ces réponses sont présentées selon l’ordre 
alphabétique anglais et sont regroupées, autant que pos-
sible, autour des questions posées dans le questionnaire.

Sources

Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (New York, 9 mai 1992) Ibid., vol. 1771, no 30822, p. 107.

Protocole de Kyoto à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques (Kyoto, 11 décembre 1997)

Ibid., vol. 2303, no 30822, p. 162.

Convention sur la diversité biologique (Rio de Janeiro, 5 juin 1992) Ibid., vol. 1760, no 30619, p. 79.

Convention pour la protection du milieu marin de l’Atlantique du Nord-Est  
(Paris, 22 septembre 1992)

Ibid., vol. 2354, no 42279, p. 67.

Convention de Stockholm sur les polluants organiques persistants (Stockholm, 22 mai 2001) Ibid., vol. 2256, no 40214, p. 119.

Introduction

Commentaires et observations reçus des gouvernements concernant le questionnaire  
sur le pétrole et le gaz 

A. Observations générales

1. canada

1. Plusieurs accords bilatéraux de délimitation maritime 
conclus à l’échelon international comportent des dispo-
sitions prévoyant la découverte éventuelle de ressources 
naturelles de part et d’autre d’une frontière maritime, 
ainsi que la procédure à suivre dans ce cas. Les obliga-
tions consistent tout d’abord à informer l’autre État de la 
découverte d’un gisement transfrontière, et visent ensuite 
à rechercher un accord entre les États sur une forme  
d’exploitation commune.

2. Toutefois, aux fins du présent questionnaire, les 
observations du Canada seront axées sur le seul accord 
qu’il a conclu en matière de prospection et d’exploitation 
d’hydrocarbures transfrontières, l’Accord entre le Gou-
vernement du Canada et le Gouvernement de la Répu-
blique française sur l’exploration et l’exploitation des 
champs d’hydrocarbures transfrontaliers, signé à Paris le 
17 mai 2005. Cet accord régit la répartition des réserves 
découvertes dans des champs d’hydrocarbures transfron-
tières s’étendant de part et d’autre de la frontière maritime 
entre le Canada et la France.

3. Le Canada tient à faire observer que le fait de 
répondre au questionnaire de la Commission ne saurait 
être interprété comme un accord ou un acquiescement de 
sa part quant à l’élaboration éventuelle par la Commission 
d’un projet d’articles sur un sujet, comme le pétrole et 

le gaz, qui a un caractère essentiellement bilatéral, extrê-
mement technique et politiquement sensible, qui recouvre 
une grande diversité de situations régionales et requiert 
une solution au cas par cas.

4. Le Canada estime que la Commission doit se garder 
d’aborder toute question relative à la délimitation des 
frontières maritimes.

2. Guyana

1. La prospection pétrolière et gazière au Guyana 
remonte à l’époque des premiers colons néerlandais. 
La structure du secteur encore jeune des hydrocarbures 
trouve son origine dans les arrangements conclus avant 
l’indépendance, dont l’évolution a abouti à la situation 
actuelle. La découverte incontestée de pétrole par le pays 
dans le bassin du Takutu est restée sans suite commer-
ciale. Le Guyana ne produit pas d’hydrocarbures. 

2. La prospection de pétrole et de gaz au Guyana se 
limite aux zones suivantes: a) la zone maritime guyanaise 
faisant partie de l’entité géologique régionale appelée 
bassin du Guyana et du Suriname; b) la partie de ce bassin 
qui mord sur le littoral; c) la portion du bassin du Takutu 
située dans la région guyanaise du Rupununi.

3. Les États limitrophes des régions guyanaises conte-
nant des gisements d’hydrocarbures sont les suivants: 
a) dans la zone maritime: la Barbade, la République boli-
varienne du Venezuela, le Suriname et Trinité-et-Tobago; 
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b) sur le littoral: la République bolivarienne du Venezuela 
et le Suriname; c) dans le bassin du Takutu (district de 
Rupununi): le Brésil.

3. répuBLIque de corée

1. La République de Corée considère que les travaux 
utiles effectués par la Commission du droit international 
sur le sujet «Ressources naturelles partagées» représentent 
une contribution opportune au développement progressif 
par la codification dans ce domaine du droit1.

2. Il incombe à la Commission de prendre une déci-
sion importante quant à la nécessité de traiter aussi, au-
delà des aquifères transfrontières, d’autres ressources 
naturelles partagées. Il est souhaitable que la Commis-
sion fasse preuve de prudence à cet égard. Il y a pour 
les États et les acteurs industriels d’immenses intérêts 
économiques et politiques en jeu dans l’attribution et la 
réglementation des ressources en pétrole et en gaz, et 
toute proposition de la Commission suscitera vraisem-
blablement de vives controverses. Les États ont déjà, au 
sein de la communauté internationale, une expérience et 
une pratique considérables en ce qui concerne le trai-
tement des gisements transfrontières de pétrole et de 
gaz. On peut se demander s’il est bien nécessaire que la 
Commission aille au-delà de la question des aquifères 
transfrontières.

3. La République de Corée a indiqué n’avoir aucune 
observation ni commentaire à faire sur le questionnaire 
relatif aux ressources partagées.

1 La réponse de la République de Corée comportait aussi des obser-
vations sur le projet d’articles de la Commission sur le droit des aqui-
fères transfrontières, qui ont été omises.

B. Question 1

Existe-t-il entre le pays et les États voisins des 
accords, des arrangements ou une pratique en usage 
concernant la prospection et l’exploitation des gise-
ments transfrontières de pétrole et de gaz, ou toute 
autre forme de coopération dans le secteur pétrolier 
ou gazier?

Par accords ou arrangements, on entend, le cas 
échéant, les accords de délimitation des frontières 
maritimes, ainsi que les accords d’exploitation et de 
mise en valeur conjointe ou autres arrangements.

Veuillez fournir un exemplaire des accords ou 
arrangements ou donner des indications sur la pra-
tique en usage.

1. aLGérIe

Il n’existe pas d’accord concernant la prospection et 
l’exploitation des gisements transfrontières. Cependant, 
un accord-cadre a été signé le 29 décembre 2005 entre la 
compagnie nationale algérienne Sonatrach et la compa-
gnie nationale libyenne, National Oil Corporation, pour 
le lancement d’une étude conjointe concernant l’exploita-
tion des gisements d’Alrar en Algérie et de Wafa dans la 
Jamahiriya arabe libyenne.

2. arGentIne

Les accords en vigueur à l’égard de la République 
argentine en ce qui concerne le pétrole et le gaz dans le 
cadre des «Ressources naturelles partagées» sont notam-
ment les suivants1:

a) Accord complémentaire au Traité concernant le 
Rio de la Plata et la frontière maritime y afférente [signé 
à Montevideo le 19 novembre 1973 (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 1295, no 21424, p. 293)] concer-
nant la délimitation latérale maritime, la zone commune 
de pêche et la zone commune d’interdiction du déver-
sement d’hydrocarbures et d’autres activités polluantes, 
signé à Montevideo le 15 juillet 1974, entré en vigueur le 
15 juillet 1974;

b) Accord de coopération entre la République argen-
tine et la République orientale de l’Uruguay visant à pré-
venir et à lutter contre toute contamination du milieu aqua-
tique par les hydrocarbures et autres substances nocives, 
signé à Buenos Aires le 16 septembre 1987, approuvé par 
la loi no 23 829, entré en vigueur le 29 octobre 1993;

c) Protocole spécifique additionnel relatif à la protec-
tion de l’environnement antarctique entre la République 
argentine et la République du Chili, signé à Buenos Aires 
le 2 août 1991, entré en vigueur le 17 novembre 1992;

d) Traité entre la République argentine et la République 
de Bolivie sur l’environnement, signé à Buenos Aires 
le 17 mars 1994, approuvé par la loi no 24 774, entré en 
vigueur le 1er juin 1997;

e) Accord entre la République argentine et la 
République fédérative du Brésil sur la coopération dans 
le domaine de l’environnement (avec annexe A), signé à 
Buenos Aires le 9 avril 1996, approuvé par la loi no 24 930, 
entré en vigueur le 18 mars 1998;

f) Protocole additionnel au Traité sur l’environnement 
entre le Gouvernement de la République argentine et le 
Gouvernement de la République de Bolivie, signé à Tarija 
le 22 juillet 2004, entré en vigueur le 22 juillet 2004;

g) Mémorandum d’accord entre la République argen-
tine, la République de Bolivie et la République orientale 
de l’Uruguay sur l’intégration énergétique et écono-
mique, signé à Brasilia le 20 août 2004, entré en vigueur 
le 20 août 2004;

h) Protocole additionnel à l’Accord partiel sur l’inté-
gration énergétique entre l’Argentine et la Bolivie pour la 
fourniture de gaz naturel de la République de Bolivie au 
gazoduc du Nord-Est argentin, signé à Sucre le 14 octobre 
2004, entré en vigueur le 27 mai 2005;

i) Accord-cadre entre la République argentine et la 
République de Bolivie relatif à la vente de gaz naturel et à 
la réalisation de projets d’intégration énergétique, signé à 
Buenos Aires le 29 juin 2006, entré en vigueur le 29 juin 
2006 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2446, 
no 44022, p. 129);

1 Les textes des accords, en espagnol, ont été déposés auprès de 
la Division de la codification du Bureau des affaires juridiques, où ils 
peuvent être consultés.
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j) Accord relatif au démarrage des travaux sur le 
gazoduc du Nord-Est argentin et l’usine d’extraction de 
liquides de gaz (République de Bolivie), signé à Santa 
Cruz de la Sierra le 26 mars 2007;

k) Accord-cadre entre la République argentine et la 
République de Bolivie sur l’intégration énergétique, signé 
à Tarija le 10 août 2007;

l) Accord de financement entre la République argen-
tine et la République de Bolivie: études de préinvestisse-
ment et de construction concernant l’usine d’extraction de 
liquides de gaz et le système connexe de distribution et de 
commercialisation, signé à Tarija le 10 août 2007, entré en 
vigueur le 10 août 2007;

m) Organisation des pays producteurs et exporta-
teurs de gaz d’Amérique latine (OPPEGASUR): Accord 
de Tarija sur l’intégration gazière entre la République 
bolivarienne du Venezuela, la République argentine et la 
République de Bolivie, dans le cadre de l’OPPEGASUR, 
signé à Tarija le 10 août 2007;

n) Accord de coopération entre la République orien-
tale de l’Uruguay et la République argentine en matière 
énergétique, signé à Buenos Aires le 5 juillet 2007.

3. austraLIe

1. L’Australie, État insulaire doté d’une grande ligne 
de côte, a conclu un certain nombre d’accords bilatéraux 
de délimitation maritime avec les États voisins. Dans 
plusieurs de ces traités de délimitation, une disposition 
envisage la découverte éventuelle de ressources natu-
relles s’étendant de part et d’autre d’une frontière. Ces 
dispositions sont toutes rédigées en termes sensiblement 
identiques, sur le modèle suivant:

Si un gisement unique d’hydrocarbures liquides ou de gaz naturel 
ou tout autre gisement ou dépôt minéral situé sous les fonds marins 
s’étend au-delà d’une des lignes qui sont décrites à l’article [...] [de l’]
Accord, et si la partie de cette accumulation qui se trouve d’un côté de 
la ligne est exploitable en totalité ou en partie à partir de l’autre côté de 
ladite ligne, les deux Parties s’efforceront de se mettre d’accord sur le 
mode d’exploitation le plus efficace de ce gisement ou dépôt et sur le 
partage équitable du produit de cette exploitation.

2. Les traités bilatéraux conclus entre l’Australie et ses 
voisins, comportant des dispositions pertinentes, sont 
notamment les suivants (ils sont disponibles à l’adresse 
suivante: www.austlii.edu.au/au/other/dfat/treaties):

a) Traité entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande relatif à l’établis-
sement de certaines frontières dans la zone économique 
exclusive et dans le plateau continental (art. 4), signé à 
Adélaïde le 25 juillet 2004, entré en vigueur le 25 jan-
vier 2006 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2441, 
no 43985, p. 235);

b) Accord entre le Gouvernement du Commonwealth 
d’Australie et le Gouvernement de la République d’In-
donésie établissant certaines lignes délimitant les fonds 
marins (art. 7), signé à Canberra le 18 mai 1971, entré 
en vigueur le 8 novembre 1973 (ibid., vol. 974, no 14122, 
p. 307);

c) Accord entre le Gouvernement du Commonwealth 
d’Australie et le Gouvernement de la République d’In-
donésie instituant certaines lignes délimitant les fonds 
marins dans la zone des mers du Timor et d’Arafura, com-
plétant l’Accord du 18 mai 1971 (art. 7), signé à Jakarta 
le 9 octobre 1972, entré en vigueur le 8 novembre 1973 
(ibid., no 14123, p. 319);

d) Traité entre l’Australie et l’État indépendant de 
Papouasie-Nouvelle-Guinée relatif à la souveraineté et 
aux frontières maritimes entre les deux pays, y compris 
dans la région dénommée détroit de Torres, et à des ques-
tions connexes (art. 6), signé à Sydney le 18 décembre 
1978, entré en vigueur le 15 février 1985 («Traité relatif 
au détroit de Torres») [ibid., vol. 1429, no 24238, p. 207];

e) Accord entre le Gouvernement de l’Australie et 
le Gouvernement des Îles Salomon établissant certaines 
frontières maritimes et frontières des fonds marins (art. 2), 
signé à Honiara le 13 septembre 1988, entré en vigueur le 
14 avril 1989 (ibid., vol. 1536, no 26661, p. 285);

f) Traité entre le Gouvernement de l’Australie et le 
Gouvernement de la République d’Indonésie établissant 
une limite de zone économique exclusive et certaines 
frontières des fonds marins (art. 9), signé à Perth le 
14 mars 1997, pas encore en vigueur («Traité de Perth») 
[International Legal Material, vol. 36, p. 1053].

3. Il n’y a actuellement au large des côtes aucun gise-
ment connu de pétrole ou de gaz s’étendant de part et 
d’autre des frontières établies par les traités ci-dessus 
mentionnés.

4. L’Australie et le Timor-Leste n’ont pas établi de fron-
tières maritimes permanentes mais ont conclu plusieurs 
traités intérimaires instituant des arrangements mari-
times pratiques entre eux. Le Traité relatif à la mer du 
Timor, signé à Dili le 20 mai 2002 et entré en vigueur 
le 2 avril 2003 (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2258, no 40222, p. 3), établit une zone de mise en 
valeur conjointe des ressources en hydrocarbures dans 
la mer du Timor. Aux termes du traité, l’Australie et le 
Timor-Leste assurent conjointement le contrôle et la ges-
tion des ressources en hydrocarbures de cette zone et en 
facilitent l’exploration, la mise en valeur et l’exploitation 
à l’avantage des peuples d’Australie et du Timor-Leste. 

5. L’Australie et le Timor-Leste ont conclu un accord 
d’«unitisation» qui s’applique au gisement du Greater 
Sunrise, s’étendant à la fois dans la zone de mise en valeur 
conjointe et dans une zone dans laquelle l’Australie régle-
mente les activités relatives aux ressources des fonds et du 
sous-sol marins: Accord entre le Gouvernement de l’Aus-
tralie et le Gouvernement de la République démocratique 
du Timor-Leste relatif à l’«unitisation» des champs de 
Sunrise et de Troubadour, signé à Dili le 6 mars 2003, 
entré en vigueur le 23 février 2007.

6. De plus amples informations sur les arrangements 
maritimes entre l’Australie et le Timor-Leste sont dis-
ponibles sur le site Web à l’adresse suivante: http://dfat.
gov.au/geo/timor-leste/Pages/australias-maritime-arrange 
ments-with-timor-leste.aspx.
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4. autrIcHe

1. L’Autriche n’a conclu qu’un seul accord sur l’explo-
ration de ressources pétrolières et gazières transfronta-
lières: l’Accord entre le Gouvernement fédéral autrichien 
et le Gouvernement de la République tchécoslovaque rela-
tif à l’exploitation de gisements communs de gaz naturel 
et de pétrole, signé à Prague le 23 janvier 1960 (Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 495, no 7242, p. 125), 
aujourd’hui en vigueur entre l’Autriche et la République 
tchèque, et l’Autriche et la République slovaque.

2. La coopération avec la République tchèque a déjà 
pris fin, les ressources pétrolières et gazières ayant été 
pleinement exploitées. Il en ira de même de la coopé-
ration avec la République slovaque dans les prochaines 
années, l’exploitation totale de ces ressources touchant 
elle aussi à sa fin.

5. BaHamas

Les Bahamas n’ont actuellement aucun accord ni 
arrangement de ce type avec les États voisins, tout en 
ayant conscience de l’importance réelle de tels traités juri-
diquement contraignants. Le pays a entrepris des travaux 
sur sa ligne de base archipélagique au moyen du logiciel 
CARISLOTS, approuvé par l’Organisation des Nations 
Unies, qui permettra de déterminer la ligne médiane 
entre les Bahamas et les États voisins. L’intention du 
Gouvernement est de soumettre ces coordonnées des 
points de la ligne de base d’ici à avril 2008 à l’Organisa-
tion des Nations Unies.

6. BosnIe-HerzéGovIne

La Bosnie-Herzégovine a répondu par la négative. Il 
n’existe actuellement aucun accord ni arrangement de ce 
type entre la Bosnie-Herzégovine et les États voisins.

7. canada

1. En application de la décision rendue par le tribunal 
d’arbitrage le 10 juin 1992 dans l’Affaire de la délimita-
tion des espaces maritimes entre le Canada et la Répu-
blique française (Nations Unies, Recueil des sentences 
arbitrales, vol. 21, p. 265), Saint-Pierre-et-Miquelon n’a 
le droit de disposer au titre de la zone économique que 
d’un étroit couloir d’espace maritime large de 10 milles 
marins et long de 200 milles marins au sud de l’archipel, 
totalement enclavé dans la zone économique exclusive 
du Canada.

2. Le tribunal d’arbitrage ayant définitivement déter-
miné en 1992 la frontière permanente entre le Canada et 
la France (pour ce qui concerne Saint-Pierre-et-Mique-
lon) à toutes fins, l’éventuelle découverte de gisements 
d’hydrocarbures chevauchant la frontière maritime 
entre le Canada et la France a fait ressentir la nécessité 
de conclure un accord. En 1998, le Canada a proposé à 
la France de conclure un traité en vue de gérer d’éven-
tuels champs transfrontières. En 2005, le Canada et la 
France ont finalement signé un accord prévoyant la mise 
en place d’un régime de gestion pour l’exploration et 
l’exploitation des hydrocarbures au large des provinces 
de Terre-Neuve et de la Nouvelle-Écosse ainsi que de 

la collectivité territoriale française de Saint-Pierre- 
et-Miquelon. L’Accord entre le Gouvernement du 
Canada et le Gouvernement de la République française 
sur l’exploration et l’exploitation des champs d’hydro-
carbures transfrontaliers, comportant 21 articles et 
6 annexes, reconnaît la nécessité d’une approche com-
mune de la gestion des ressources pétrolières et gazières 
pour la conservation et la gestion des ressources d’hy-
drocarbures chevauchant la frontière maritime, la répar-
tition entre les deux pays des réserves découvertes dans 
les champs transfrontaliers et la sécurité et la protection 
de l’environnement.

3. Il est reconnu dans l’Accord que rien ne saurait com-
promettre ni restreindre la souveraineté ou la juridiction 
de l’une ou l’autre partie sur ses eaux intérieures et sa mer 
territoriale, ou l’exercice de ses droits souverains, confor-
mément au droit international, sur sa zone économique 
exclusive.

4. L’Accord a été inspiré par l’Accord relatif à l’exploi-
tation du gisement de Frigg et au transport du gaz de ce 
gisement au Royaume-Uni (Accord Markham de 1976), 
conclu entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord et la Norvège, et signé à Londres le 10 mai 
1976 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1098, 
no 16878, p. 3), qui a servi d’arrangement «cadre», adapté 
à la situation propre du Canada et de la France.

5. L’Accord n’étant pas encore entré en vigueur, le 
Canada s’abstiendra pour l’instant d’en divulguer le 
contenu. Cela étant, il en sera donné un aperçu général 
dans les paragraphes pertinents.

8. cHILI

1. Le seul accord international conclu par la République 
du Chili dans ce domaine est le Traité avec la République 
argentine sur l’intégration et la complémentarité minières, 
signé le 29 décembre 1997 et actuellement en vigueur1.

2. Le traité ne vise pas l’intégration ou la complémen-
tarité dans le domaine des hydrocarbures, mais ses dis-
positions n’excluent pas cette possibilité. Quoi qu’il en 
soit, il faut noter que le traitement de l’exploitation des 
hydrocarbures dans la législation interne chilienne diffère 
du régime régissant les minerais métalliques et certains 
minéraux non métalliques. Alors que les hydrocarbures 
font l’objet de concessions publiques ou de contrats spé-
ciaux d’exploitation, les minerais ou minéraux peuvent 
donner lieu à des concessions minières relevant du Code 
minier chilien.

3. Il faut noter en outre que le champ d’application du 
traité susvisé est géographiquement limité à la zone défi-
nie par l’ensemble de coordonnées énumérées dans son 
annexe I et représentées sur la carte reproduite à l’an-
nexe II. Cette zone exclut tout espace maritime et terri-
toire insulaire, ainsi que le littoral tel que défini par la 
législation interne de chaque État partie.

1 Le texte de l’accord, en espagnol, a été déposé auprès de la Divi-
sion de la codification du Bureau des affaires juridiques, où il peut être 
consulté.
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9. cuBa

1. Il n’existe entre le pays et les États voisins aucun 
accord ou arrangement ni aucune pratique en usage 
concernant la prospection ou l’exploitation des ressources 
transfrontalières en pétrole ou en gaz, ni leur distribution, 
car rien ne laisse supposer la présence de ressources trans-
frontalières communes avec les États-Unis d’Amérique, 
Haïti, la Jamaïque ou le Mexique.

2. Cuba a signé des accords bilatéraux de délimitation des 
zones maritimes avec les États-Unis d’Amérique, Haïti, la 
Jamaïque et le Mexique, mais ceux-ci ne visent pas des 
ressources transfrontalières en pétrole et en gaz ni aucune 
autre forme de coopération concernant ces ressources. 

10. cHypre

1. Chypre a signé les accords suivants:

a) Accord entre la République de Chypre et la 
République arabe d’Égypte relatif à la délimitation de la 
zone économique exclusive (ratifié);

b) Accord entre la République de Chypre et la 
République du Liban relatif à la délimitation de la zone 
économique exclusive (pas encore ratifié);

c) Accord-cadre entre la République de Chypre et la 
République arabe d’Égypte relatif à la mise en valeur des 
ressources en hydrocarbures situées de part et d’autre de 
la ligne médiane (pas encore ratifié).

2. Un exemplaire de l’accord conclu entre la République 
de Chypre et la République arabe d’Égypte relatif à la 
délimitation de la zone économique exclusive est fourni, 
tel qu’il a été ratifié par la Chambre des représentants1. 
Ce n’est pas le cas des deux autres accords, qui n’ont pas 
encore été ratifiés par la Chambre des représentants (ils 
sont en cours de ratification).

1 Le texte de l’accord peut être consulté à la Division de la codifica-
tion du Bureau des affaires juridiques.

11. répuBLIque tcHèque

1. L’Accord entre le Gouvernement de la République 
tchécoslovaque et le Gouvernement fédéral autrichien 
relatif à l’exploitation de gisements communs de gaz 
naturel et de pétrole, signé à Prague le 23 janvier 1960 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 495, no 7242, 
p. 125), a défini les paramètres juridiques et techniques 
internationaux pour l’exploitation de gisements de ces 
matières premières. Les gisements communs concernés se 
trouvaient à Vysoká pri Morave (aujourd’hui en territoire 
slovaque), Zwerndorf (en territoire autrichien), Nový 
Přerov (aujourd’hui sur le territoire de la République 
tchèque) et Altprerau (en territoire autrichien).

2. Après sa création, en 1993, la République tchèque a 
succédé à la Tchécoslovaquie pour l’accord mentionné.

12. Guyana

1. À la connaissance de la Commission guyanienne 
de la géologie et des mines, l’organisme public chargé 

de réglementer les activités pétrolières, il n’existe pas 
d’accord ni de pratique en usage avec les États voisins 
concernant la prospection ou l’exploitation des ressources 
transfrontières en pétrole ou en gaz. La Commission n’a 
pas conclu d’accord au nom du Gouvernement guyanien 
ni adopté de pratique en la matière avec des organismes 
homologués d’États voisins ou des entreprises menant des 
activités sous la juridiction d’États voisins.

2. La Commission est au courant d’une initiative de 
coopération entre le Suriname et le Guyana, qui relève du 
Ministère des affaires étrangères et qui porte notamment 
sur la coopération technique dans le secteur pétrolier. Des 
représentants de la Division du pétrole de la Commission 
et de Staatsolie, la compagnie pétrolière nationale du Suri-
name, se sont rencontrés et des échanges techniques ont 
eu lieu aux fins de renforcement des capacités et compé-
tences. Il n’existe aucun accord concernant d’éventuelles 
ressources transfrontières en pétrole ou en gaz, tel que des 
arrangements de groupement ou de mise en valeur com-
mune. La coopération technique dans le secteur pétrolier a 
été interrompue par le différend maritime entre le Guyana 
et le Suriname et n’a pas repris depuis. 

13. Iraq

L’Iraq partage plusieurs gisements pétroliers avec ses 
pays voisins, dont certains sont exploités et d’autres sont 
partiellement improductifs. Il semble exister des gise-
ments d’hydrocarbures partagés avec l’Arabie saoudite, 
le Koweït, la République arabe syrienne et la République 
islamique d’Iran. L’Iraq n’a cependant conclu aucun 
accord de prospection ou d’exploitation concernant ces 
gisements partagés. 

14. IrLande

1. L’Irlande a répondu par l’affirmative. L’article 3 de 
l’Accord entre l’Irlande et le Royaume-Uni relatif à la 
délimitation des zones du plateau continental entre les 
deux pays, signé à Dublin le 7 novembre 1988 et entré 
en vigueur le 11 janvier 1990 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1564, no 27204, p. 217), traite expressément 
des champs transfrontières.

2. Cet accord a été complété par le Protocole complé-
mentaire à l’Accord entre l’Irlande et le Royaume-Uni 
relatif à la délimitation des zones du plateau continental 
entre les deux pays du 7 novembre 1988, signé à Dublin 
le 8 décembre 1992 (Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 1745, no 27204, p. 477). L’accord susmentionné 
constitue, avec son protocole, un accord de délimitation 
des frontières maritimes. Aucun accord d’«unitisation» ni 
d’exploitation commune n’a été nécessaire jusqu’à pré-
sent. Dans le secteur irlandais, aucun forage n’est autorisé 
à moins de 125 milles de toute ligne frontière.

3. La découverte d’un gisement pétrolier et gazier 
(dénommé Dragon) dans le canal Saint-Georges a laissé 
entrevoir un moment des perspectives d’exploitation et 
les cartes ont fait apparaître qu’une partie de la structure 
géologique du gisement chevauchait la limite du plateau 
continental convenue entre l’Irlande et le Royaume-Uni. 
Des discussions préliminaires ont eu lieu avec les inter-
locuteurs compétents au Royaume-Uni avant le forage 
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d’essai, mais celui-ci n’ayant pas été concluant, elles 
n’ont pas eu de suite et l’Irlande croit savoir qu’il n’est 
pas actuellement envisagé de poursuivre les forages ni 
l’exploitation.

15. jamaïque

1. Le Traité de délimitation des zones maritimes entre 
le Gouvernement jamaïcain et le Gouvernement colom-
bien, signé à Kingston le 12 novembre 1993 (Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1776, no 30943, p. 17), 
porte notamment sur l’exploitation, la gestion et la protec-
tion des zones maritimes situées entre les deux pays. En 
application de son article 3, les parties ont créé une «zone 
sous régime commun», en attendant que les limites de 
leur souveraineté dans la zone visée par cet article soient 
déterminées. L’article 3 définit la zone sous régime com-
mun comme étant une zone de gestion, de prospection et 
d’exploitation communes et de contrôle conjoint des res-
sources biologiques et non biologiques. 

2. Dans la zone sous régime commun, chaque partie 
peut exercer entre autres des activités de prospection et 
d’exploitation des ressources naturelles, biologiques ou 
non, ainsi que d’autres activités d’exploitation et de pros-
pection économiques.

3. Aux termes du traité, les activités liées à la prospec-
tion et à l’exploitation des ressources non biologiques 
doivent être exercées en commun, selon accord entre les 
deux parties. 

16. Koweït

1. Wafra Joint Operations. Il existe une zone partagée 
entre l’Arabie saoudite et le Koweït, dans laquelle les 
deux États partagent à parts égales les ressources pétro-
lières et gazières.

2. Khafji Joint Operations. Il existe des accords et des 
arrangements avec les États voisins et des pratiques en 
usage concernant la prospection et l’exploitation des 
ressources transfrontières en pétrole et en gaz, ou toute 
autre forme de coopération concernant ces ressources. 
Un Accord sur les opérations conjointes de production 
pétrolière pour les actionnaires fixe les principes et les 
directives régissant la gestion et l’exploitation des gise-
ments de pétrole et de gaz situés dans la zone maritime 
côtière où la production est partagée. Cet accord prévoit 
en outre la création et le fonctionnement des deux comi-
tés de haut niveau, le Comité exécutif mixte et le Comité 
mixte d’exploitation, qui sont les principales autorités 
chargées de prendre les décisions stratégiques et opéra-
tionnelles dans la zone maritime côtière où la prospec-
tion et l’exploitation des ressources transfrontalières en 
pétrole et en gaz sont partagées. L’accord définit le rôle 
et les responsabilités de ces comités dans le fonctionne-
ment et la gestion des opérations conjointes. 

17. LIBan

Le Gouvernement libanais a conclu en 2007 avec le 
Gouvernement chypriote un accord concernant la fron-
tière économique commune. Cet accord n’a pas encore 
été ratifié.

18. maLI

Excepté l’Accord-cadre de coopération signé avec la 
Mauritanie portant, entre autres, sur l’exploration, la pro-
duction, le transport, le stockage et le raffinage dans les 
bassins sédimentaires communs aux deux pays (Nara et 
Taoudéni), aucun autre accord de ce type ni arrangement 
n’a été signé ni conclu entre le Mali et ses autres voisins. 
Un accord-cadre portant uniquement sur les échanges 
d’informations et d’expérience ainsi que sur la formation 
a été signé avec le Sénégal.

19. maurIce

Maurice a répondu par la négative à la question.

20. myanmar

Le Myanmar ne partageant pas de ressources trans-
frontières en pétrole ou en gaz avec ses États voisins, il 
n’existe actuellement aucun accord ou arrangement avec 
les États voisins ni aucune pratique en usage concernant 
la prospection ou l’exploitation de telles ressources. 

21. pays-Bas

Les Pays-Bas ont conclu les accords bilatéraux sui-
vants concernant des ressources naturelles partagées:

a) Accord du 14 mai 1962 entre le Royaume des 
Pays-Bas et la République fédérale d’Allemagne addi-
tionnel au Traité portant réglementation de la coopéra-
tion dans l’estuaire de l’Ems (Traité Ems-Dollart), signé 
à La Haye le 8 avril 1960 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 509, no 7404, p. 3);

b) Accord du 6 octobre 1965 entre le Gouvernement 
du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
relatif à l’exploitation de structures géologiques s’éten-
dant de part et d’autre de la ligne de séparation du plateau 
continental situé sous la mer du Nord (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 595, no 8615, p. 105);

c) Accord du 26 mai 1992 entre le Royaume des 
Pays-Bas et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Ir-
lande du Nord relatif à l’exploitation des gisements de 
Markham et au prélèvement des hydrocarbures s’y trou-
vant (ibid., vol. 1731, no 30235, p. 155);

d) Mémorandum d’accord entre le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et le Royaume des Pays-Bas en date du 25 juillet 2007 
concernant l’exploitation des champs Minke Main (non 
publié).

22. norvèGe

La Norvège est partie aux accords suivants:

a) Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni rela-
tif à l’exploitation du gisement de Frigg et au transport 
du gaz de ce gisement au Royaume-Uni, signé à Londres 
le 10 mai 1976 (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1098, no 16878, p. 3);
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b) Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni 
concernant l’amendement à l’Accord du 10 mai 1976 rela-
tif à l’exploitation du gisement de Frigg et au transport du 
gaz de ce gisement au Royaume-Uni, signé à Stavanger le 
25 août 1998 (ibid., vol. 2210, no 16878, p. 94);

c) Échange de notes concernant l’amendement à 
l’Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni relatif à 
l’exploitation du gisement de Frigg et au transport du gaz 
de ce gisement au Royaume-Uni, en date du 21 juin 2001 
[United Kingdom, Treaty Series, no 43 (2001), Cm 5258];

d) Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord relatif à l’exploita-
tion des gisements de Statfjord et à l’enlèvement du pétrole 
extrait de ceux-ci, signé à Oslo le 16 octobre 1979 (Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1254, no 20551, p. 379);

e) Échange de notes constituant un accord modifiant 
l’Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni relatif à 
l’exploitation des gisements de Statfjord et à l’enlève-
ment du pétrole extrait de ceux-ci, en date du 24 mars 
1995 (ibid., vol. 1914, no 20551, p. 509);

f) Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni rela-
tif à l’exploitation du gisement de Murchison et à l’en-
lèvement du pétrole extrait de celui-ci, signé à Oslo le 
16 octobre 1979 (ibid., vol. 1249, no 20387, p. 173);

g) Accord complémentaire à l’Accord entre la 
Norvège et le Royaume-Uni relatif à l’exploitation du 
gisement de Murchison et à l’enlèvement du pétrole 
extrait de celui-ci, signé à Oslo le 22 octobre 1981 (ibid., 
vol. 1288, no 20387, p. 453);

h) Deuxième accord complémentaire à l’Accord 
entre la Norvège et le Royaume-Uni relatif à l’exploi-
tation du gisement de Murchison et à l’enlèvement du 
pétrole extrait de celui-ci, signé à Oslo le 22 juin 1983 
(ibid., vol. 1352, no 20387, p. 363);

i) Échange de notes entre la Norvège et le Royaume-
Uni modifiant l’Accord relatif à l’exploitation du gise-
ment de Murchison et à l’enlèvement du pétrole extrait 
de celui-ci, en date du 9 août 1999 (ibid., vol. 2142, 
no 20387, p. 215);

j) Accord entre la Norvège et le Royaume-Uni rela-
tif à la délimitation du plateau continental entre les deux 
pays, signé à Londres le 10 mars 1965 (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 551, no 8043, p. 213);

k) Protocole supplémentaire à l’Accord entre la 
Norvège et le Royaume-Uni relatif à la délimitation du 
plateau continental entre les deux pays, signé à Oslo le 
22 décembre 1978 (ibid., vol. 1202, no 8043, p. 368);

l) Échange de notes entre la Norvège et le Royaume-
Uni relatif aux champs pétrolifères de Playfair et de Boa, en 
date du 4 octobre 2004 (ibid., vol. 2309, no 41167, p. 217);

m) Accord-cadre entre la Norvège et le Royaume-
Uni relatif à la coopération pétrolière transfrontière, signé 
à Oslo le 4 avril 2005 [United Kingdom, Treaty Series, 
no 20 (2007), Cm 6792], pas encore en vigueur;

n) Accord entre la Norvège et l’Islande relatif aux 
gisements d’hydrocarbures transfrontières, en date du 
3 novembre 2008 (pas encore en vigueur au 17 mars 2009);

o) Accord relatif à la délimitation du plateau conti-
nental entre la Norvège et le Danemark, signé à Oslo le 
8 décembre 1965 (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 634, no 9052, p. 71);

p) Échange de notes du 24 avril 1968 constituant un 
accord portant modification de l’Accord du 8 décembre 
1965 relatif à la délimitation du plateau continental entre la 
Norvège et le Danemark (ibid., vol. 643, no 9052, p. 414);

q) Échange de notes du 4 juin 1974 constituant un 
accord modifiant l’Accord du 8 décembre 1965 relatif à la 
délimitation du plateau continental entre la Norvège et le 
Danemark (ibid., vol. 952, no 9052, p. 390); 

r) Accord entre la Norvège et la Suède relatif à la 
délimitation du plateau continental, en date du 24 juillet 
1968 (ibid., vol. 968, no 14015, p. 235);

s) Accord entre la Norvège et le Danemark relatif à 
la délimitation du plateau continental dans la région située 
entre la Norvège et les îles Féroé ainsi qu’à la délimitation 
entre la zone de pêche située à proximité des îles Féroé et 
de la zone économique norvégienne, en date du 15 juin 
1979 (ibid., vol. 1211, no 19512, p. 163);

t) Accord entre la Norvège et le Danemark concer-
nant la délimitation du plateau continental dans la région 
comprise entre Jan Mayen et le Groenland et la frontière 
entre les zones de pêche dans cette région, en date du 
18 décembre 1995 (ibid., vol. 1903, no 32441, p. 171);

u) Protocole additionnel relatif à l’Accord du 
18 décembre 1995 entre la Norvège et le Danemark rela-
tif à la délimitation du plateau continental dans la région 
entre Jan Mayen et le Groenland et la frontière entre les 
zones de pêche dans la région, en date du 11 novembre 
1997 (ibid., vol. 2100, no 32441, p. 180);

v) Accord entre la Norvège, d’une part, et le 
Danemark, y compris l’Administration autonome du 
Groenland, d’autre part, relatif à la délimitation du pla-
teau continental et des zones de pêche dans la région entre 
le Groenland et le Svalbard, en date du 20 février 2006 
(ibid., vol. 2378, no 42887, p. 21);

w) Accord entre la Fédération de Russie et le 
Royaume de Norvège relatif à la délimitation des zones 
maritimes dans le Varangerfjord, en date du 11 juillet 
2007 (ibid., vol. 2526, no 45114, p. 33).

23. oman

1. Oman a répondu à la question par l’affirmative. Il 
existe des arrangements concernant le pétrole, le gaz 
et les minéraux entre le Gouvernement du Sultanat 
d’Oman, représenté par le Ministère du pétrole et du gaz, 
et certains États voisins, comme les Émirats arabes unis, 
la République islamique d’Iran et le Yémen. Néanmoins, 
aucun accord n’a encore été signé en ce qui concerne 
l’utilisation ou l’exploitation en commun d’éventuels 
gisements partagés.
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2. Il existe des accords de délimitation de frontières, 
mais ceux-ci relèvent du Ministère de l’intérieur.

24. portuGaL

Le Portugal a répondu par la négative.

25. saInt-vIncent-et-Les GrenadInes

Saint-Vincent-et-les Grenadines a répondu «Néant» à 
la question concernant l’exploitation pétrolière. 

26. sLovaquIe

La Slovaquie a conclu deux accords relatifs à la pros-
pection et à l’exploitation des ressources transfrontières: 

a) Accord du 23 janvier 1960 relatif aux principes 
de la coopération géologique entre la République tchéco-
slovaque et la République autrichienne (avec échange 
de notes) [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 495, 
no 7241, p. 99]. La Slovaquie est un État successeur pour 
ce qui est de cet accord, qui détermine les modalités 
d’échange et d’examen en commun des données géolo-
giques, ainsi que la coordination des activités communes 
de prospection géologique dans les zones frontalières;

b) Accord relatif à l’exploitation de gisements com-
muns de gaz naturel et de pétrole entre la République 
tchécoslovaque et la République d’Autriche, signé le 
23 janvier 1960 (ibid., no 7242, p. 125). La Slovaquie est 
un État successeur pour ce qui est de cet accord, qui fixe 
les conditions d’exploitation et de partage du gaz. 

27. tadjIKIstan

Il n’existe aucun accord ou arrangement entre le 
Tadjikistan et les États voisins, ni aucune pratique en 
usage, en ce qui concerne la prospection et l’exploitation 
de ressources transfrontières en pétrole ou en gaz, ou toute 
autre forme de coopération concernant ces ressources. 

28. tHaïLande

La Thaïlande a signé l’Accord entre le Gouvernement 
du Royaume de Thaïlande et le Gouvernement de la 
Malaisie sur les statuts de l’Autorité conjointe Malaisie-
Thaïlande et d’autres questions concernant sa création.

29. turquIe

Il n’existe en Turquie aucun accord, arrangement ou 
pratique avec les États voisins en ce qui concerne la pros-
pection et l’exploitation de gisements transfrontières de 
pétrole ou de gaz.

30. royaume-unI

Le Royaume-Uni a signé les accords suivants:

a) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège rela-
tif à la délimitation du plateau continental entre les deux 
pays, signé à Londres le 10 mars 1965 (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 551, no 8043, p. 213);

b) Accord entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas 
relatif à la délimitation du plateau continental de la mer 
du Nord, signé à Londres le 6 octobre 1965 [United 
Kingdom, Treaty Series, no 23 (1967), Cmnd 3253];

c) Accord entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas rela-
tif à l’exploitation de structures géologiques s’étendant de 
part et d’autre de la ligne de séparation du plateau conti-
nental de la mer du Nord, signé à Londres le 6 octobre 
1965 [ibid., no 24 (1967), Cmnd 3254];

d) Accord entre le Royaume-Uni et le Danemark 
relatif à la délimitation des zones du plateau continen-
tal, signé à Londres le 6 mars 1966 [ibid., no 35 (1967), 
Cmnd 3278];

e) Protocole modifiant l’Accord entre le Royaume-
Uni et les Pays-Bas relatif à la délimitation du pla-
teau continental de la mer du Nord, signé à Londres le 
25 novembre 1971 [ibid., no 130 (1972), Cmnd 5173];

f) Accord entre le Royaume-Uni et le Danemark 
relatif à la délimitation des zones du plateau continental, 
signé à Londres le 25 novembre 1971 [ibid., no 6 (1973), 
Cmnd 5193];

g) Accord entre le Royaume-Uni et l’Allemagne 
relatif à la délimitation du plateau continental, signé à 
Londres le 25 novembre 1971 [ibid., no 7 (1973), Cmnd 
5192];

h) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège relatif 
à l’acheminement par oléoduc vers le Royaume-Uni du 
pétrole du gisement d’Ekofisk et des zones avoisinantes, 
signé à Oslo le 22 mai 1973 [ibid., no 101 (1973), Cmnd 
5423];

i) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège rela-
tif à l’exploitation du gisement de Frigg et au transport 
du gaz de ce gisement au Royaume-Uni, signé à Londres 
le 10 mai 1976 (Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 1098, no 16878, p. 3);

j) Protocole supplémentaire à l’Accord entre le 
Royaume-Uni et la Norvège relatif à la délimitation du 
plateau continental entre les deux pays, signé à Oslo le 
22 décembre 1978 (ibid., vol. 1202, no 8043, p. 368);

k) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège rela-
tif à l’exploitation des gisements de Statfjord et à l’en-
lèvement du pétrole extrait de ceux-ci, signé à Oslo le 
16 octobre 1979 (ibid., vol. 1254, no 20551, p. 379);

l) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège rela-
tif à l’exploitation du gisement de Murchison et à l’en-
lèvement du pétrole extrait de celui-ci, signé à Oslo le 
16 octobre 1979 (ibid., vol. 1249, no 20387, p. 173);

m) Accord complémentaire à l’Accord entre le 
Royaume-Uni et la Norvège relatif à l’exploitation du 
gisement de Murchison et à l’enlèvement du pétrole 
extrait de celui-ci, signé à Oslo le 22 octobre 1981 (ibid., 
vol. 1288, no 20387, p. 453);
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n) Accord entre le Royaume-Uni et la France relatif 
à la délimitation du plateau continental à l’est de la longi-
tude 30 minutes ouest du méridien de Greenwich, signé à 
Londres le 24 juin 1982 [United Kingdom, Treaty Series, 
no 20 (1983), Cmnd 8859];

o) Deuxième accord complémentaire à l’Accord 
entre le Royaume-Uni et la Norvège relatif à l’exploi-
tation du gisement de Murchison et à l’enlèvement du 
pétrole extrait de celui-ci, signé à Oslo le 22 juin 1983 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1352, no 20387, 
p. 363);

p) Traité de Heimdal entre le Royaume-Uni et la 
Norvège, signé à Oslo le 21 novembre 1985 [United 
Kingdom, Treaty Series, no 39 (1987), Cm 201];

q) Accord entre le Royaume-Uni et l’Irlande relatif à 
la délimitation des zones du plateau continental entre les 
deux pays, signé à Dublin le 7 novembre 1988 (Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 1564, no 27204, p. 217);

r) Accord entre le Royaume-Uni et la Belgique relatif 
à la délimitation du plateau continental, signé à Bruxelles 
le 29 mai 1991 [United Kingdom, Treaty Series, no 20 
(1994), Cm 2499];

s) Accord entre le Royaume-Uni et la France relatif 
à l’achèvement de la délimitation du plateau continen-
tal dans la partie méridionale de la mer du Nord, signé à 
Londres le 23 juillet 1991 [ibid., no 46 (1992), Cm 1979];

t) Accord entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas rela-
tif à l’exploitation des gisements de Markham, signé à 
La Haye le 26 mai 1992 [ibid., no 39 (1993), Cm 2254];

u) Protocole complémentaire à l’Accord entre le 
Royaume-Uni et l’Irlande relatif à la délimitation des 
zones du plateau continental entre les deux pays, signé à 
Dublin le 8 décembre 1992 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 1745, no 27204, p. 477);

v) Accord entre le Royaume-Uni et l’Irlande relatif 
au transport de gaz naturel par gazoduc, signé à Dublin 
le 30 avril 1993 [United Kingdom, Treaty Series, no 73 
(1993), Cm 2377];

w) Échange de notes entre le Royaume-Uni et la 
Norvège constituant un accord modifiant l’Accord rela-
tif à l’exploitation des gisements de Statfjord et à l’enlè-
vement du pétrole extrait de ceux-ci, en date du 24 mars 
1995 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1914, 
no 20551, p. 509);

x) Accord entre le Royaume-Uni et la Belgique 
relatif au transport de gaz naturel par gazoduc, signé à 
Bruxelles le 10 décembre 1997 [United Kingdom, Treaty 
Series, no 3 (2003), Cm 5738];

y) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège 
concernant l’amendement à l’Accord du 10 mai 1976 
relatif à l’exploitation du gisement de Frigg et au trans-
port du gaz de ce gisement au Royaume-Uni, signé à 
Stavanger le 25 août 1998 (Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2210, no 16878, p. 94);

z) Accord-cadre entre le Royaume-Uni et la Norvège 
concernant la construction, le fonctionnement et la juri-
diction d’oléoducs sous-marins interconnectés, signé à 
Stavanger le 25 août 1998 [ibid., no 9 (2003), Cm 5762];

aa) Échange de notes entre le Royaume-Uni et la 
Norvège modifiant l’Accord relatif à l’exploitation du 
gisement de Murchison et à l’enlèvement du pétrole 
extrait de celui-ci, en date du 9 août 1999 (Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2142, no 20387, p. 215);

bb) Accord entre le Royaume-Uni et le Danemark 
relatif à la délimitation des zones du plateau continen-
tal dans la région située entre le Royaume-Uni et les îles 
Féroé, signé à Tórshavn le 18 mai 1999 [United Kingdom, 
Treaty Series, no 76 (1999), Cm 4514];

cc) Échange de notes entre le Royaume-Uni et la 
Norvège concernant l’amendement à l’Accord relatif à 
l’exploitation du gisement de Frigg et au transport du gaz 
de ce gisement au Royaume-Uni, en date du 21 juin 2001 
[ibid., no 43 (2001), Cm 5258];

dd) Échange de notes entre le Royaume-Uni et la 
Norvège relatif aux champs pétrolifères de Playfair et de 
Boa, en date du 4 octobre 2004 (Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2309, no 41167, p. 217);

ee) Échange de notes entre le Royaume-Uni et les 
Pays-Bas modifiant l’Accord relatif à la délimitation 
du plateau continental de la mer du Nord (tel que déjà 
modifié), en date du 7 juin 2004 [United Kingdom, Treaty 
Series, no 2 (2006), Cm 6749];

ff) Accord entre le Royaume-Uni et l’Irlande relatif 
au transport de gaz naturel par un deuxième gazoduc, 
signé à Gormanstown le 24 septembre 2004 [ibid., no 2 
(2005), Cm 6674], pas encore en vigueur;

gg) Accord-cadre entre le Royaume-Uni et la 
Norvège relatif à la coopération pétrolière transfrontière, 
signé à Oslo le 4 avril 2005 [ibid., no 20 (2007), Cm 6792], 
pas encore en vigueur;

hh) Accord entre le Royaume-Uni et les Pays-Bas 
relatif au transport de gaz naturel par gazoduc, signé à 
La Haye le 21 mars 2005 [ibid., no 2 (2005), Cm  6675], 
pas encore en vigueur;

ii) Échange de notes entre le Royaume-Uni et la 
Belgique portant modification de l’Accord relatif à la déli-
mitation du plateau continental de la mer du Nord, signé à 
Bruxelles le 29 mai 1991 [ibid., no 18 (2007), Cm 7204];

jj) Accord entre le Royaume-Uni et la Norvège 
concernant la révision du Traité de Heimdal, signé à Oslo 
le 1er novembre 2004 [ibid., no 1 (2005), Cm  6694], pas 
encore en vigueur.

31. états-unIs

1. À part certaines dispositions (décrites ci-après) d’un 
traité avec le Mexique concernant les frontières maritimes, 
les États-Unis n’ont conclu aucun accord ou arrangement 
international et n’ont aucune pratique en usage avec les 
États voisins concernant les gisements transfrontières de 
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pétrole ou de gaz situés le long des frontières maritimes ou 
des limites du plateau continental entre les États-Unis et le 
Mexique ou le Canada. Les États-Unis n’ont pas connais-
sance de l’existence de tels gisements. Ils n’ont recensé 
aucun accord ou arrangement avec leurs États voisins ni 
aucune pratique en usage concernant directement la pros-
pection et l’exploitation des ressources transfronières en 
pétrole ou en gaz le long de leurs frontières terrestres. 

2. Les États-Unis ont conclu avec le Mexique deux 
accords relatifs aux frontières maritimes et à leur délimita-
tion. Le premier est le Traité relatif aux frontières maritimes 
entre les États-Unis et le Mexique, signé à Mexico le 4 mai 
1978 et entré en vigueur le 13 novembre 1997 (Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2143, no 37399, p. 405), qui 
fixe la frontière maritime entre les deux pays à 200 milles 
au large des côtes dans le golfe du Mexique et dans l’océan 
Pacifique, en appliquant le principe de l’équidistance. Cet 
accord ne porte pas sur la prospection ou l’exploitation des 
ressources transfrontières en pétrole ou en gaz. En outre, 
il laisse subsister deux «vides» ne faisant partie de la zone 
économique exclusive d’aucun des deux pays: l’un dans la 
partie orientale du golfe (concernant le Mexique, Cuba et 
les États-Unis) et l’autre dans la partie occidentale (concer-
nant les États-Unis et le Mexique). 

3. Afin de combler le vide existant dans la partie occi-
dentale du golfe, les États-Unis et le Mexique ont conclu 
le Traité relatif à la délimitation du plateau continental 
dans la région occidentale du Golfe du Mexique au-delà 
de 200 milles marins, signé à Washington le 9 juin 2000 
et entré en vigueur le 17 janvier 2001, dit «Traité relatif au 
Polygone occidental» (Nations Unies, Recueil des Trai-
tés, vol. 2143, no 37400, p. 417). Toujours en appliquant 
le principe de l’équidistance, ce traité attribue 62 % de 
la zone de 17 190 kilomètres carrés au Mexique et 38 % 
aux États-Unis. Il établit également une zone tampon de 
1,4 mille nautique de part et d’autre de la frontière dans le 
polygone occidental, dans laquelle aucune des deux par-
ties n’est autorisée à entreprendre des activités de forage 
ou d’exploitation sur le plateau continental pendant une 
période de dix ans. 

4. Bien que ce traité ne prévoie aucun arrangement  
d’exploitation et de valorisation en commun, il traite la 
question de l’existence éventuelle de gisements transfron-
tières de pétrole ou de gaz. Il impose en particulier à chaque 
partie, agissant en conformité avec ses propres lois et règle-
ments, de faciliter les demandes d’autorisation provenant 
de l’autre partie concernant la réalisation d’études géolo-
giques et géophysiques de nature à aider à savoir s’il existe 
des gisements transfrontières et où ils se trouvent. En outre, 
il impose aux parties d’échanger les informations géolo-
giques et géophysiques dont elles disposent afin de déter-
miner la présence éventuelle et la situation de gisement 
transfrontières. De plus, si un gisement transfrontière est 
découvert, les parties sont tenues de «s’efforce[r] de par-
venir à un accord pour l’exploitation efficace et équitable 
desdits gisements transfrontières» (voir art. V, par. 1 b).

32. uruGuay

L’Uruguay n’a connaissance d’aucun traité ou arrange-
ment entre l’Uruguay et les pays voisins ni d’aucune pra-
tique en usage concernant la prospection ou l’exploitation 
de ressources transfrontières en pétrole ou en gaz.

C. Question 2

Existe-t-il des organismes ou mécanismes mixtes 
ou des partenariats (publics ou privés) concernant la 
prospection, l’exploitation et la gestion des gisements 
transfrontières de pétrole et de gaz ? Veuillez préci-
ser en décrivant la nature et le fonctionnement de ces 
mécanismes, notamment les principes qui les régissent. 

1. austraLIe

1. Le Traité relatif à la mer du Timor établit un régime 
commun de gestion et de réglementation pour la zone de 
mise en valeur conjointe dans la mer du Timor. L’Auto-
rité désignée pour la mer du Timor, basée à Dili, assure 
la réglementation et la gestion quotidienne de la zone de 
mise en valeur conjointe.

2. L’Autorité désignée est responsable devant une 
Commission conjointe, actuellement constituée de deux 
commissaires du Timor-Leste et d’un commissaire aus-
tralien, qui supervise les travaux de l’Autorité désignée 
et établit les politiques et les règles concernant les activi-
tés pétrolières dans la zone de mise en valeur conjointe. 
L’organe ultime de décision institué par le Traité relatif à 
la mer du Timor est un Conseil ministériel, comprenant un 
nombre égal de ministres de chacun des deux pays. L’Au-
torité désignée, la Commission conjointe et le Conseil 
ministériel exercent leurs fonctions conformément aux 
dispositions du Traité relatif à la mer du Timor.

2. autrIcHe

Dans le cadre de l’accord déjà mentionné (voir supra la 
section B), il existe une «commission mixte» composée, 
du côté autrichien, d’un représentant du Ministère fédéral 
autrichien de l’économie et du travail et d’un représen-
tant de la compagnie pétrolière OMV et, du côté slovaque, 
d’un représentant du Ministère slovaque de l’économie et 
d’un représentant de la société NAFTA. Cette commis-
sion décide, entre autres, de la part du pétrole et du gaz 
‒ dont l’exploitation s’effectue exclusivement sur le ter-
ritoire autrichien ‒ qui doit revenir à la partie slovaque.

3. BaHamas

Il n’existe aucun programme, mécanisme ou partena-
riat aux fins de prospection, d’exploitation ou de gestion 
de gisements transfrontières de pétrole ou de gaz aux 
Bahamas.

4. BosnIe-HerzéGovIne

La Bosnie-Herzégovine ne possède aucune source 
locale ou transfrontière de pétrole ou de gaz, ni aucun 
contrat portant sur cette question. Certaines recherches 
ont été effectuées vers 1990 concernant des sources de 
pétrole brut en Bosnie-Herzégovine, mais elles n’ont 
jamais été exploitées.

5. canada

1. L’Accord entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la République française sur l’explo-
ration et l’exploitation des champs d’hydrocarbures 
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transfrontaliers prévoit la création d’un Groupe de travail 
technique mixte chargé d’examiner les questions tech-
niques découlant de la mise en œuvre de l’Accord ou de 
tout accord d’exploitation (voir les explications infra), y 
compris les informations liées au cadre géologique régio-
nal et à ses bassins géologiques ainsi que toute question 
relative à la mise en œuvre des plans de développement ou 
de valorisation économique (voir les explications infra). 
Le Groupe de travail doit permettre aux parties d’exa-
miner toutes les informations liées au cadre géologique 
régional et, à la demande de l’une d’entre elles, il se réunit 
pour faciliter l’approbation d’un plan de développement 
ou d’un plan de valorisation économique en examinant 
les préoccupations et les questions concernant l’un de ces 
plans ou la version préliminaire de l’un d’eux. L’exploi-
tant chargé de l’ensemble du gisement est normalement 
invité à assister à cette réunion ou à une partie de celle-ci.

2. Le Groupe de travail est composé de personnes nom-
mées par chaque partie (deux présidents et deux secré-
taires), ainsi que de toute autre personne dont la présence 
est estimée nécessaire par l’une ou l’autre partie à toute 
réunion du Groupe de travail.

6. cuBa

Aucun organe ou mécanisme mixte ni partenariat n’a 
été créé avec les États voisins aux fins de la prospection, 
de l’exploitation ou de la gestion des gisements transfron-
tières de pétrole ou de gaz. 

7. cHypre

L’Accord-cadre entre la République de Chypre et la 
République arabe d’Égypte relatif à la mise en valeur 
des ressources en hydrocarbures situées de part et d’autre 
de la ligne médiane dispose que, lorsqu’un gisement 
d’hydrocarbures est localisé de part et d’autre de la ligne 
médiane et peut être exploité, chaque partie (Chypre et 
Égypte) demandera aux exploitants concernés de conclure 
un accord de groupement aux fins de la mise en valeur et 
de l’exploitation communes dudit gisement. Cet accord 
définira le gisement d’hydrocarbures s’étendant de part 
et d’autre de la ligne médiane en considérant les points 
suivants: a) l’étendue géographique et les caractéristiques 
géologiques du gisement et la zone dans laquelle il est 
proposé de mettre en valeur et d’exploiter conjointement 
ledit gisement (la «zone de groupement»); b) le volume 
total des hydrocarbures présents et des réserves, ainsi que 
la méthode de calcul utilisée; c) la répartition des réserves 
de part et d’autre de la ligne médiane; d) la procédure 
de détermination des éléments susmentionnés, le cas 
échéant, par un tiers expert indépendant; et e) la procé-
dure de réévaluation périodique desdits éléments, le cas 
échéant. L’accord de groupement est soumis aux parties 
pour approbation. 

8. répuBLIque tcHèque

1. Dans le cadre de l’Accord de 1960 entre le Gou-
vernement de la République tchécoslovaque et le Gou-
vernement fédéral autrichien relatif à l’exploitation de 
gisements communs de gaz naturel et de pétrole, il exis-
tait une commission mixte austro-tchécoslovaque définie 
à l’article 2 de cet accord. La commission mixte était 

composée de représentants des deux parties contrac-
tantes. Elle était chargée de calculer les réserves totales 
de chaque gisement et de déterminer la part revenant 
à chaque partie contractante, d’arrêter les conditions 
d’exploitation des gisements ‒ et notamment d’élaborer 
les programmes d’extraction à long terme ‒ et d’aplanir 
toutes les difficultés auxquelles pouvait donner lieu l’exé-
cution de l’Accord.

2. La partie tchécoslovaque était représentée au sein de 
la commission mixte par des représentants du ministère 
compétent et par l’entreprise minière Nafta Hodonín. Après 
la désintégration de la Tchécoslovaquie, une commission 
mixte austro-tchèque a été créée afin de poursuivre l’exé-
cution de l’Accord de 1960 entre le Gouvernement de la 
République tchécoslovaque et le Gouvernement fédéral 
autrichien relatif à l’exploitation de gisements communs 
de gaz et de pétrole. Du côté tchèque, des représentants du 
Ministère de l’industrie et du commerce et de l’entreprise 
minière Moravské naftové doly participent aux travaux de 
la commission mixte.

9. Guyana

La Commission guyanienne de la géologie et des 
mines n’a pas créé d’organe conjoint pour la prospection, 
l’exploitation ou la gestion de gisements transfrontières 
d’hydrocarbures. 

10. HonGrIe

La compagnie pétrolière et gazière hongroise MOL 
a conclu deux accords de partenariat avec la compa-
gnie pétrolière et gazière nationale croate INA en vue de 
l’exploration en commun de champs s’étendant de part et 
d’autre de la frontière entre la Croatie et la Hongrie. L’un 
des accords (signé en 2006) couvre la région de Podravska 
Slatina-Zalata, l’autre (signé en 2007) la région de Novi 
Gradac-Potony. La part de chaque compagnie est de 50 % 
dans les projets d’exploration. Le partenariat est adminis-
tré par le comité de gestion, composé de représentants 
de MOL et d’INA, et toutes les décisions sont prises par 
consensus. Le Comité directeur fixe le programme de tra-
vail annuel et le budget nécessaire. INA est l’exploitant 
du côté croate, et MOL exerce les responsabilités et les 
fonctions de l’exploitant du côté hongrois. Les accords 
sont régis par le droit anglais.

11. Iraq

Des comités techniques ont été créés et s’emploient à 
établir des formes de coopération entre l’Iraq et les pays 
voisins. 

12. IrLande

Il n’existe pas de tels organes ou mécanismes pour l’ins-
tant. Néanmoins, l’Irlande entretient des contacts réguliers 
avec ses interlocuteurs au Royaume-Uni [Department for 
Business, Enterprise and Regulatory Reform (BERR, 
précédemment Department of Trade and Industry)] à pro-
pos de questions d’intérêt commun. L’Irlande a répondu 
«Sans objet» à la question «Veuillez préciser la nature 
et le fonctionnement de ces mécanismes, notamment les 
principes qui les régissent».
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13. jamaïque

Conformément à l’article 4 de l’accord avec la 
Colombie, les parties ont créé une commission mixte 
chargée d’établir les modalités d’application de l’ac-
cord et d’exécution des activités de prospection et 
d’exploitation des ressources naturelles, biologiques ou 
non; de veiller à l’application des règles et des mesures 
adoptées par les parties pour les activités de prospection 
et d’exploitation dans la zone sous régime commun; 
d’exécuter toute tâche confiée à elle par les parties aux 
fins d’application de l’accord. La commission mixte se 
compose d’un représentant de chaque partie, qui peut 
être aidé au besoin par des conseillers. Elle présente aux 
parties des recommandations, qui ont force obligatoire 
si celles-ci les adoptent.

14. Koweït

1. Wafra Joint Operations. Deux entreprises, la Kuwait 
Gulf Oil Company et Saudi Arabian Chevron, partagent la 
responsabilité de la prospection, de l’exploitation et de la 
gestion des ressources en pétrole et en gaz. Les activités 
de prospection, d’exploitation et de gestion du gisement 
sont assurées par Wafra Joint Operations et organisées 
par le Comité mixte opérationnel. Celui-ci se compose 
de représentants des deux entreprises, qui ont le même 
nombre de voix. Il fournit des orientations aux équipes 
de gestion des actifs pour les opérations conjointes et 
approuve le plan d’exploitation et les budgets. 

2. Khafji Joint Operations. Des organes ou méca-
nismes mixtes ou des partenariats ont été créés aux fins 
de la prospection, de l’exploitation et de la gestion des 
gisements transfrontières de pétrole ou de gaz. Dans la 
zone maritime côtière de partage de la production, les 
unités opérationnelles ont été créées pour exploiter et 
gérer le gisement de pétrole et de gaz au nom des action-
naires des deux parties, sur la base d’un partenariat à 
parts égales. Le Comité exécutif mixte et le Comité 
mixte d’exploitation sont deux comités de haut niveau 
au sein desquels les actionnaires des deux parties sont 
représentés à parité et ils sont les principales autorités 
chargées d’approuver et de contrôler toutes les grandes 
activités menées dans le cadre des opérations conjointes, 
ainsi que de veiller à l’utilisation des méthodes optimales 
de prospection, d’exploitation et de gestion des réserves 
de pétrole et de gaz dans la zone maritime côtière où la 
production est partagée. 

15. maLI

1. Un Comité de pilotage composé des représentants du 
Mali et de la Mauritanie a été créé pour la mise en œuvre 
de l’Accord-cadre portant sur les activités pétrolières dans 
les bassins sédimentaires communs aux deux pays.

2. Le Comité de pilotage se réunit au moins deux fois 
par an ou en cas de besoin et examine les projets de pro-
grammes de travaux et les budgets proposés pour les acti-
vités dans un périmètre défini d’un commun accord.

16. maurIce

Maurice a répondu à la question par la négative.

17. myanmar 

Le Myanmar n’ayant aucun accord ou arrangement 
avec les États voisins ni pratique en usage concernant la 
prospection ou l’exploitation de ressources transfrontières 
en pétrole ou en gaz, aucun organe ou mécanisme mixte 
ou partenariat (public ou privé) n’a été créé aux fins de la 
prospection, de l’exploitation ou de la gestion des gise-
ments transfrontières de pétrole ou de gaz.

18. pays-Bas

Les Pays-Bas ont répondu à la question par la négative.

19. norvèGe

Toutes les ressources transfrontières en pétrole et en 
gaz appartenant en partie à la Norvège sont exploitées en 
commun par des entreprises privées auxquelles des droits 
exclusifs ont été octroyés par le Gouvernement norvégien 
et celui de l’État situé de l’autre côté de la ligne de déli-
mitation. Cette exploitation fait l’objet d’un accord de 
groupement conclu entre les entreprises concernées de 
part et d’autre de la ligne de délimitation, lequel doit être 
approuvé par les deux gouvernements concernés. Lorsque 
cet accord a été approuvé, lesdites entreprises forment 
une coentreprise aux fins de l’exploitation en commun du 
gisement transfrontière de pétrole et de gaz. 

20. oman

1. Le Ministère du pétrole et du gaz ne participe à 
aucun organe ou mécanisme mixte ni à aucun partenariat 
(de caractère public ou privé) aux fins de prospection, 
d’exploitation ou de gestion de gisements transfrontières 
de pétrole ou de gaz.

2. Il existe néanmoins des accords sur des échanges 
bilatéraux d’informations techniques, lesquels sont mis 
en œuvre en cas de besoin par des entreprises de part et 
d’autre sous la supervision du ministère.

21. portuGaL

Le Portugal a répondu par la négative.

22. sLovaquIe

Conformément à l’Accord relatif à l’exploitation de 
gisements communs de gaz naturel et de pétrole entre la 
République tchécoslovaque et la République d’Autriche, 
une commission bilatérale a été créée. Elle calcule la 
capacité de chaque gisement souterrain et détermine les 
quantités correspondant à la part des signataires de l’Ac-
cord. Elle fixe également les conditions d’exploitation.

23. tadjIKIstan

Il n’existe au Tadjikistan aucun organe ou mécanisme 
mixte ni aucun partenariat (public ou privé) pour la pros-
pection, l’exploitation ou la gestion de gisements trans-
frontières de pétrole ou de gaz. 

24. tHaïLande

L’Autorité conjointe de Malaisie et de Thaïlande a été 
créée en tant qu’organe officiel chargé d’exercer, au nom 
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des deux gouvernements concernés, les droits et respon-
sabilités liés à la prospection et à l’exploitation des res-
sources non biologiques, en particulier le pétrole, dans 
la zone du plateau continental au large des côtes dans 
laquelle les activités de prospection et d’exploitation des 
deux pays se chevauchent, connue sous le nom de «zone 
de mise en valeur conjointe», pendant une période de 
cinquante ans commençant à la date d’entrée en vigueur 
du Mémorandum d’accord (22 février 1979). L’Autorité 
conjointe compte deux coprésidents (un par pays) et un 
nombre égal de membres de chaque pays.

25. turquIe

Il n’existe en Turquie aucun organe ou mécanisme 
mixte ni aucun partenariat aux fins de prospection,  
d’exploitation ou de gestion de gisements transfrontières 
de pétrole ou de gaz.

26. royaume-unI

Les accords bilatéraux d’exploitation des structures et 
gisements transfrontières se trouvant sur le plateau conti-
nental du Royaume-Uni comportent généralement des dis-
positions prévoyant que les gouvernements se rencontrent, 
si nécessaire, au sein d’une commission consultative ou 
d’une autre instance pour faciliter la mise en œuvre de l’ac-
cord, traiter les questions que l’un ou l’autre gouvernement 
pourrait soulever ou examiner les différends soulevés dans 
l’exécution des accords de licence. La commission ou l’ins-
tance est généralement composée d’un nombre limité de 
représentants des gouvernements, mais les accords peuvent 
aussi prévoir le renvoi des différends à un arbitrage externe. 
On en trouvera un exemple dans le nouvel accord-cadre 
entre le Royaume-Uni et la Norvège.

27. états-unIs

Les États-Unis n’ont recensé aucun organe mixte, par-
tenariat ou mécanisme officiel créé avec le Mexique ou le 
Canada aux fins de la prospection, de l’exploitation ou de 
la gestion de gisements transfrontières de pétrole ou de gaz. 
Ils ne mènent pas d’activités de ce type le long de leur fron-
tière maritime, mais ils concèdent des baux dans la zone 
externe du plateau continental relevant de leur juridiction, 
par voie d’appel d’offres, à des entreprises pétrolières et 
gazières privées. Les exploitants de ces concessions doivent 
respecter la législation et la réglementation américaines, 
ainsi que les dispositions du bail. (Voir l’Outer Continental 
Shelf Lands Act et ses textes d’application, dont les plus 
pertinents se trouvent dans le Code de la réglementation 
fédérale, titre 30, parties 250, 256 et 260.)

D. Question 3

Si vous avez répondu par l’affirmative à la ques-
tion 1, veuillez répondre aux questions ci-après 
concernant la teneur des accords ou arrangements en 
vigueur et la pratique en usage:

a) Existe-t-il des principes, dispositions, arrange-
ments ou accords particuliers en matière d’allocation 
ou d’affectation des ressources pétrolières ou gazières, 
ou d’autres formes de coopération? Veuillez donner le 
détail de ces principes, dispositions, arrangements ou 
accords;

b) Existe-t-il des arrangements ou accords ou 
une pratique en usage dans le domaine de la pré-
vention et de la maîtrise de la pollution ou en ce qui 
concerne d’autres préoccupations environnementales, 
notamment l’atténuation de l’ampleur des accidents? 
Veuillez préciser.

1. aLGérIe

1. Il existe un accord d’amitié et de coopération entre le 
Gouvernement algérien et le Gouvernement de la Jamahi-
riya arabe libyenne en relation avec le développement et 
l’exploitation des gisements d’Alrar et de Wafa.

2. La société Oil Spill Response Company (OSPREC), 
créée en janvier 2007, compte parmi ses actionnaires 
l’Algérie et le Maroc et elle intégrera prochainement la 
Tunisie. Elle a pour objet la prévention et la lutte contre 
la pollution par les hydrocarbures d’une zone allant de la 
rive sud de la Méditerranée à la côte ouest de l’Afrique.

2. austraLIe

1. Sur la question 3 a, les dispositions déjà citées (voir 
la section B supra) figurant dans plusieurs des accords 
de délimitation conclus par l’Australie indiquent claire-
ment que, en cas de découverte d’un gisement de pétrole 
transfrontalier, les deux parties s’efforcent de se mettre 
d’accord sur le mode d’exploitation le plus efficace de ce 
gisement et sur le partage équitable du produit de ladite 
exploitation.

2. Sur la question 3 b:

a) Dans les espaces où l’Australie exerce sa juridic-
tion sur les fonds marins et où l’Indonésie exerce sa juri-
diction sur la colonne d’eau, les parties seront tenues par 
l’article 7 du Traité de Perth, lorsqu’il entrera en vigueur, 
de prendre des mesures efficaces pour prévenir, réduire et 
combattre la pollution de l’environnement marin.

b) L’article 13 du Traité relatif au détroit de Torres 
entre l’Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée impose 
aux parties l’obligation de protéger et de préserver le milieu 
marin de la Zone protégée et de ses environs. En vertu de 
l’article 15, l’Australie et la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
sont convenues d’un moratoire concernant l’extraction et 
le forage des fonds marins ou du sous-sol aux fins de pros-
pecter ou d’exploiter les ressources de la Zone protégée, 
pour une période illimitée.

c) L’article 10 du Traité relatif à la mer du Timor 
impose à l’Australie et au Timor-Leste l’obligation de 
coopérer pour protéger l’environnement marin de la zone 
de mise en valeur conjointe des ressources en hydrocar-
bures, afin de prévenir et de réduire autant que possible 
la pollution et tout autre dommage à l’environnement 
résultant des activités pétrolières. Dans la zone unitaire du 
Greater Sunrise, l’article 21 de l’accord d’«unitisation» 
entre l’Australie et le Timor-Leste prévoit que certaines 
dispositions législatives australiennes relatives à la pro-
tection de l’environnement s’appliqueront et seront admi-
nistrées par les autorités de réglementation désignées par 
l’accord d’«unitisation».
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d) L’Autorité australienne de sécurité maritime, 
chargée de la sécurité maritime, de la protection de 
l’environnement marin et des opérations de recherche 
et de secours maritimes et aériennes, a conclu plusieurs 
mémorandums d’accord avec les voisins de l’Australie 
(Nouvelle-Calédonie, Nouvelle-Zélande, Papouasie-
Nouvelle-Guinée et Indonésie) concernant les actions à 
entreprendre en cas de fuite importante d’hydrocarbures.

3. autrIcHe

1. Le gaz étant exploité exclusivement en territoire 
autrichien, c’est la législation et la réglementation autri-
chiennes qui s’appliquent.

2. Il n’y a aucun arrangement particulier.

4. BaHamas

Les Bahamas ont indiqué que la question était «Sans 
objet».

5. canada

1. L’Accord entre le Gouvernement du Canada et le 
Gouvernement de la République française sur l’explora-
tion et l’exploitation des champs d’hydrocarbures trans-
frontaliers est un arrangement-cadre qui n’envisage pas 
un unique régime unifié mais qui vise à faciliter le respect 
des législations française et canadienne pour tout champ 
transfrontière.

2. En plus de la réaffirmation de la frontière définitive 
à toutes fins entre le Canada et la France, le préambule 
de l’Accord pose comme base de celui-ci le principe 
de la proportionnalité fondée sur la part respective des 
réserves dans tout champ d’hydrocarbures transfrontière 
et souligne l’importance du respect des règles de l’art des 
champs d’hydrocarbures, de même que de la sécurité, de 
la protection de l’environnement et de la conservation des 
ressources dans les champs transfrontières.

3. Les principales caractéristiques de l’Accord en 
matière d’allocation ou d’affectation des ressources 
pétrolières ou gazières, ou d’autres formes de coopération 
sont les suivantes:

a) l’Accord prévoit la communication d’informa-
tions, laquelle est renforcée dès qu’il a été déterminé 
qu’une accumulation présente un caractère transfrontière. 
Il impose l’échange d’un certain nombre d’informations 
à l’occasion du forage de puits d’exploration à moins de 
10 milles marins de la frontière maritime. Les renseigne-
ments communiqués ne peuvent être divulgués à des tiers 
qu’avec l’approbation de la partie qui les a transmis;

b) l’Accord traite de la notification que doit effectuer 
une partie à l’autre partie, éléments de preuve à l’appui, 
si les informations montrent que l’accumulation présente 
(ou non) un caractère transfrontière. Si l’autre partie n’est 
pas convaincue, elle peut: i) demander une réunion du 
Groupe de travail technique; et/ou ii) demander que le 
différend soit soumis à un expert unique pour décision, 
conformément à la procédure et aux conditions de délai 
définies à cet effet dans l’Accord;

c) l’Accord contient des dispositions relatives à 
la détermination et à une nouvelle détermination des 
réserves d’hydrocarbures dans un champ transfrontière. 
De fait, l’exploitant chargé de l’ensemble du gisement 
doit transmettre des propositions précises sur lesquelles 
les deux parties doivent se prononcer dans un délai déter-
miné. Si les deux parties n’approuvent pas les proposi-
tions, la question est résolue par un expert unique, confor-
mément à la procédure et aux conditions de délai définies 
à cet effet dans l’Accord;

d) une fois que les parties se sont entendues sur le 
caractère transfrontière de l’accumulation, ou lorsqu’un 
expert est arrivé à cette conclusion, les parties délimitent 
une zone sur laquelle toutes les données acquises sont 
échangées. Si le détenteur de titre minier, défini comme 
la personne physique ou morale ou l’entité à laquelle 
une partie a octroyé un titre minier ou un droit exclusif 
d’exploration ou d’exploitation des hydrocarbures dans 
une zone particulière, a l’intention de procéder à la pro-
duction d’hydrocarbures dans le champ transfrontière, les 
parties entament la négociation d’un accord d’exploita-
tion. L’accord d’exploitation est défini comme tout accord 
conclu entre le Canada et la France relatif à un champ 
transfrontalier;

e) l’Accord prévoit la conclusion d’un accord  
d’exploitation pour chaque champ transfrontière. Il 
impose un délai aux parties pour conclure un tel accord 
car aucune production commerciale dans un champ trans-
frontière ne peut débuter avant qu’un accord d’exploita-
tion n’ait été conclu pour ce champ. Si les parties ne par-
viennent pas à conclure un accord d’exploitation dans le 
délai prévu, l’une ou l’autre des parties peut demander que 
le texte de l’accord d’exploitation soit arrêté par recours à 
une procédure d’arbitrage conformément aux dispositions 
de l’Accord. Cela permet de garantir le délai dans lequel 
l’accord d’exploitation sera définitivement arrêté;

f) l’Accord requiert que les détenteurs de titre minier 
sur un même champ transfrontière concluent un accord 
d’union comportant des dispositions relatives à: i) la mise 
en commun de leurs droits respectifs sur les ressources 
d’hydrocarbures dans le champ transfrontière; ii) le par-
tage des coûts et des bénéfices liés à l’exploitation de ce 
champ; iii) l’exploitation de ce champ comme si celui-
ci était une entité unique. L’accord d’union est soumis à 
l’approbation écrite préalable des deux parties. Il s’agit 
d’un arrangement confidentiel, défini essentiellement par 
l’exploitant, qui contient des dispositions prévoyant qu’en 
cas d’incompatibilité entre l’accord d’union et l’accord 
d’exploitation les dispositions de l’accord d’exploitation 
l’emportent;

g) l’exploitation de tout champ transfrontière doit 
être entreprise conformément aux termes de l’accord 
d’exploitation et de l’accord d’union;

h) la production dans un champ transfrontière ne peut 
commencer avant que les parties aient approuvé un plan 
de développement et un plan de valorisation économique. 
Le plan de développement expose dans le détail l’approche 
retenue en termes de développement et d’exploitation du 
champ transfrontière, tandis que le plan de valorisation 
économique vise à assurer qu’en développant un champ 



126 Documents de la soixante et unième session

transfrontière, et sous réserve de toute disposition générale 
de droit interne applicable et des obligations internationales 
des parties, les meilleurs efforts sont entrepris pour s’assu-
rer que les retombées économiques sont partagées entre le 
Canada et la France, en tenant compte de la répartition des 
réserves d’hydrocarbures entre les parties. À partir de la 
soumission de ces documents par l’exploitant chargé de 
l’ensemble du gisement, les parties disposent d’un délai 
déterminé pour approuver un plan de développement et 
un plan de valorisation économique. Si elles ne l’ont pas 
fait à l’expiration du délai, l’une ou l’autre des parties peut 
demander qu’un tel plan soit arrêté par le recours à une 
procédure d’arbitrage, conformément aux dispositions de 
l’Accord;

i) les deux parties garantissent que l’exploitation du 
champ transfrontière se déroule conformément au plan 
de développement et au plan de valorisation économique 
qu’elles ont approuvés;

j) l’Accord prévoit que tout différend est réglé par 
voie de négociation, à l’exception des différends devant 
être expressément soumis à la décision d’un expert ou à 
une procédure d’arbitrage.

4. L’Accord contient des dispositions relatives à la pro-
tection de l’environnement, y compris aux évaluations 
d’impact sur l’environnement dans un contexte trans-
frontière. Il prévoit que les parties concluent des arran-
gements ou des accords en matière de recherche et de 
sauvetage, de pollution de la mer et d’évaluation d’impact 
sur l’environnement. Ainsi, les parties doivent conclure 
un arrangement administratif pour mettre en œuvre la 
Convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environne-
ment dans un contexte transfrontière.

5. Les parties doivent prendre toutes les mesures néces-
saires pour réduire autant que possible tout impact néga-
tif sur l’environnement. Chaque partie doit exiger que 
les détenteurs de titre minier sous sa juridiction déposent 
des garanties, dans une forme qu’elle juge satisfaisante, 
pour faire face aux dommages causés par toute activité 
d’exploration ou d’exploitation d’hydrocarbures.

6. Par ailleurs, les considérations environnementales 
entrent en ligne de compte pour l’approbation d’activités 
pétrolières et gazières en vertu de la législation interne 
canadienne, et cela vaudrait également dans le cas de 
champs transfrontières.

6. cuBa

Cuba n’a aucun arrangement avec ses États voisins (le 
Mexique et les États-Unis) ni aucune pratique en usage 
dans le domaine de la prévention et de la maîtrise de la 
pollution ou en ce qui concerne d’autres préoccupations 
environnementales. À ce jour, aucun accord de coopéra-
tion en matière de sauvetage, de récupération ou d’inter-
vention en cas d’accident n’a été signé.

7. cHypre

1. La répartition des réserves de part et d’autre de la 
ligne médiane et la répartition ou l’affectation du pétrole 
ou du gaz sont fixées par les exploitants dans l’accord 

de groupement et doivent être approuvées par les États; 
on peut éventuellement faire appel à un tiers expert 
indépendant.

2. L’accord-cadre stipule que les États doivent prendre 
toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 
entreprises concernées observent les règles prévues dans 
leurs législations respectives en matière de santé, de sécu-
rité et d’environnement, en veillant en particulier à ce que 
l’exécution des activités visées, notamment la construc-
tion et l’exploitation des installations et des oléoducs et 
gazoducs, ne provoque pas de dégâts environnementaux 
et à ce que des procédures appropriées soient mises en 
place pour assurer la sécurité de la navigation et celle du 
personnel, ainsi que la santé de celui-ci. Il existe aussi 
des dispositions relatives à la protection de l’environne-
ment dans la législation nationale (loi relative à la pros-
pection, l’exploration et l’exploitation des hydrocarbures 
et réglementation de la prospection, de l’exploration 
et de l’exploitation des hydrocarbures). Chypre a réa-
lisé une évaluation de l’impact sur l’environnement des 
décisions stratégiques concernant les activités relatives 
aux hydrocarbures dans sa zone économique exclusive, 
ce qui a permis de recenser, de décrire et d’évaluer les 
effets notables que ces activités risquaient d’avoir sur 
l’environnement. Les exploitants sont tenus d’appliquer 
les recommandations de l’étude et doivent d’abord effec-
tuer une étude d’impact sur l’environnement s’ils veulent 
obtenir une licence d’exploitation. L’évaluation straté-
gique a été effectuée conformément à la directive perti-
nente de l’Union européenne, la directive 2001/42/CE du 
Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans 
et programmes sur l’environnement [Journal officiel des 
Communautés européennes, no L197 (21 juillet 2001), 
p. 30 à 37]. Chypre est partie à un certain nombre de 
conventions et de protocoles tels que la Convention inter-
nationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les 
navires (Convention MARPOL) et le Protocole de 1978 y 
relatif; la Convention pour la protection de la mer Médi-
terranée contre la pollution; la Convention relative aux 
zones humides d’importance internationale, particulière-
ment comme habitats des oiseaux d’eau; la Convention 
sur la conservation des espèces migratrices appartenant à 
la faune sauvage; la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer; la Convention de Vienne pour la protec-
tion de la couche d’ozone; le Protocole de Montréal relatif 
à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone; la 
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques; le programme Action 21 adopté par la Confé-
rence des Nations Unies sur l’environnement et le déve-
loppement [Rapport de la Conférence des Nations Unies 
sur l’environnement et le développement, Rio de Janeiro, 
3-14 juin 1992 (A/CONF.151/26/Rev.1, publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.93.I.8), vol. I et recti-
ficatif, vol. II, vol. III et rectificatif]; la Convention sur la 
diversité biologique; le Protocole de Kyoto à la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements clima-
tiques et la Convention de Stockholm sur les polluants 
organiques persistants. 

8. répuBLIque tcHèque

1. Une particularité de l’Accord de 1960 entre le 
Gouvernement de la République tchécoslovaque et le 
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Gouvernement fédéral autrichien relatif à l’exploitation 
de gisements communs de gaz naturel et de pétrole était 
que la matière première n’était utilisée que par une partie 
contractante (Autriche) eu égard à l’organisation technique 
de l’exploitation. L’autre partie contractante (Tchéco- 
slovaquie/République tchèque) disposait d’un puits 
d’observation pour contrôler le respect de paramètres 
techniques. Vu que la matière première provient aussi du 
territoire tchécoslovaque/tchèque, la République tchéco-
slovaque/tchèque avait droit à certaines compensations 
financières, dont le bénéficiaire était l’entreprise déten-
trice de la licence d’exploitation pour la zone, à savoir la 
société Nafta Hodonín (aujourd’hui la compagnie minière 
Moravské naftové doly).

2. L’Accord de 1960 prévoit une obligation d’informa-
tion en cas de circonstances particulières nécessitant des 
mesures immédiates (art. 4). Les compagnies minières 
des parties contractantes coopèrent et doivent en principe 
échanger également des informations sur les impacts de 
l’exploitation sur l’environnement.

9. IrLande

1. L’Irlande a répondu par l’affirmative. L’article 3 de 
l’Accord entre le Gouvernement de la République d’Ir-
lande et le Gouvernement du Royaume-Uni relatif à la 
délimitation des zones du plateau continental entre les 
deux pays, tel que complété par le Protocole complémen-
taire, dispose ce qui suit:

Au cas où un gisement de pétrole, de gaz ou de condensat s’éten-
drait de part et d’autre de la ligne A ou de la ligne B et où la partie de 
ce gisement située d’un côté de la ligne pourrait être exploitée, tota-
lement ou partiellement, depuis l’autre côté de cette ligne, les deux 
Gouvernements s’efforceront d’arriver à un accord sur l’exploitation 
dudit gisement.

2. L’Irlande a indiqué qu’à son égard la question 3 a 
était «Sans objet».

3. S’agissant de la question 3 b, un plan de mesures 
d’urgence en cas de fuite d’hydrocarbures est mis en 
place préalablement à tout forage. Les évaluations stra-
tégiques environnementales comportent aussi une section 
sur l’évaluation de l’impact transfrontière.

10. jamaïque

1. Le Traité de délimitation des zones maritimes entre la 
Jamaïque et la Colombie ne comporte pas de dispositions 
expresses concernant des principes, dispositions, arrange-
ments ou accords particuliers en matière de répartition ou 
d’affectation des ressources en pétrole ou en gaz se trou-
vant dans la zone sous régime commun. Toutefois, son 
article 3 dispose que les activités menées dans la zone sont 
exercées en commun selon accord entre les deux parties.

2. Aux termes de l’article 3 du Traité, les parties peuvent 
exercer dans la zone sous régime commun des activités 
de protection et de préservation du milieu marin. Ces 
activités sont effectuées en commun, selon accord entre 
les deux parties. Il n’existe actuellement pas d’arrange-
ment relatif à la prévention et à la maîtrise de la pollu-
tion dans la zone sous régime commun. Les deux parties 
ont cependant engagé des discussions sur la prospection 

et l’exploitation des ressources non biologiques dans la 
zone et prévoient d’étudier les dispositions à prendre pour 
préserver et protéger l’environnement dans la zone sous 
régime commun.

11. Koweït

1. En ce qui concerne les Wafra Joint Operations, la 
Kuwait Gulf Oil Company et Saudi Arabian Chevron par-
tagent à parts égales tout ce qui touche aux dépenses, à la 
main-d’œuvre et à tous les fluides produits. 

2. Des principes, dispositions et accords précis concer-
nant la répartition et l’affectation des ressources en pétrole 
et en gaz sont établis pour Khafji Joint Operations.

3. Aux termes de l’Accord sur les opérations conjointes 
de production pétrolière, il revient à chacun des deux par-
tenaires une part égale et indivise de 50 % du volume total 
de pétrole extrait ou produit dans le cadre des activités 
conjointes de production pétrolière. L’Accord dispose 
également que chaque partie est habilitée à recevoir en 
nature sa quote-part de chaque qualité de pétrole brut et 
de gaz naturel extrait ou produit dans le cadre des activités 
conjointes.

4. Wafra Joint Operations, coentreprise de la Kuwait 
Gulf Oil Company et de Saudi Arabia Chevron, applique 
le système de gestion de la Kuwait Petroleum Corporation 
en matière de santé, de sécurité et d’environnement, les 
règles de l’Office public de l’environnement du Koweït 
et les principes d’excellence opérationnelle de Chevron, 
visant à lutter contre la pollution et à réduire les émis-
sions qui présentent une menace pour l’environnement. 
Par exemple, Wafra Joint Operations a lancé des projets 
de recyclage du papier et de contrôle des substances dan-
gereuses dans le cadre du système de gestion des déchets. 
En outre, afin de réduire les fuites de pétrole, Wafra 
Joint Operations réalise un projet de remplacement des 
conduites d’écoulement, ainsi qu’un autre de neutralisa-
tion des puits qui s’inscrit dans le cadre d’un programme 
de systèmes à zéro rejet. Le projet d’utilisation du gaz 
produit à Wafra qui vise à réduire la combustion de gaz en 
torchère est actuellement à l’étude. 

5. Khafji Joint Operations est soumis à des arrange-
ments, accords ou pratiques en usage dans le domaine de 
la prévention et de la maîtrise de la pollution ou en ce 
qui concerne d’autres préoccupations environnementales, 
notamment l’atténuation de l’impact des accidents. Khafji 
Joint Operations observe la réglementation en vigueur en 
matière d’environnement et les autres règles relatives à 
leurs activités, applique en particulier les normes pres-
crites par l’Arabie saoudite et le Koweït et a élaboré des 
directives appropriées ainsi qu’un système de gestion de 
l’environnement qui répond aux objectifs de protection de 
l’environnement fixés pour la région. 

6. Khafji Joint Operations utilise un système de gestion 
des résultats bien défini pour suivre les problèmes d’envi-
ronnement, de santé et de sécurité ainsi que les incidents 
et en atténuer les conséquences. La norme ISO 14001 a 
également été adoptée dans le système de gestion environ-
nementale afin que les activités de Khafji Joint Operations 
soient conformes aux normes internationales en la matière.
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12. maLI

Le Mali a répondu par la négative – l’Accord-cadre 
avec la Mauritanie ne prévoit pas de principes ou de dis-
positions particuliers en matière d’allocation ou d’affec-
tation des ressources pétrolières ou gazières, ni d’arrange-
ments ou d’accords dans le domaine de la prévention et de 
la maîtrise de la pollution.

13. maurIce

Maurice a indiqué qu’à son égard la question était 
«Sans objet».

14. pays-Bas

1. Sur la question 3 a:

a) articles 5 à 9 de l’Accord additionnel au Traité 
Ems-Dollart;

b) articles 5 et 6 de l’Accord Markham de 1992 
(Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 1731, no 30235, 
p. 155);

c) paragraphe f du Mémorandum d’accord concer-
nant l’exploitation des champs Minke Main.

2. Sur la question 3 b: 

a) article 17 de l’Accord Markham de 1992;

b) paragraphe d du Mémorandum d’accord concer-
nant l’exploitation des champs Minke Main.

15. norvèGe

1. Tout droit exclusif de prospection et de production 
pétrolières ou gazières sur le plateau continental de la 
Norvège est assujetti à l’octroi d’une licence de produc-
tion, qui peut être accordée aux entreprises remplissant 
certaines conditions. Cette licence est exclusive et donne 
au titulaire le droit, pour une période déterminée, de pros-
pecter et d’extraire tout le pétrole et le gaz découverts 
dans la zone couverte par la licence.

2. La production de pétrole et de gaz provenant d’un 
gisement transfrontière fait l’objet d’un accord de grou-
pement conclu par les entreprises concernées de part et 
d’autre de la ligne de délimitation, lequel accord doit 
être approuvé par les deux gouvernements concernés. 
Lorsque l’accord a été approuvé, les entreprises forment 
une coentreprise pour exploiter en commun le gisement 
transfrontière de pétrole et de gaz.

3. Dans le cas de la Norvège, tout bénéfice tiré de l’exploi-
tation des gisements de pétrole et de gaz est imposable du 
côté norvégien de la ligne de délimitation pour chaque entre-
prise titulaire de la licence d’exploitation pertinente.

4. Le fondement juridique des activités conjointes est 
toujours un accord de groupement entre les gouverne-
ments situés de part et d’autre de la ligne de délimitation. 
Les accords de délimitation conclus par la Norvège avec 
le Danemark, le Royaume-Uni et l’Islande prévoient tous 

que les gisements transfrontières de pétrole et de gaz 
doivent être exploités sur la base d’accords de groupe-
ment entre les gouvernements concernés.

5. La Norvège et les pays voisins ont tous une législa-
tion nationale établissant que la pollution causée par les 
activités pétrolières et gazières est la responsabilité des 
compagnies pétrolières détenant des droits exclusifs de 
prospection et d’exploitation de pétrole et de gaz dans la 
région polluée. En outre, ces entreprises ont la respon-
sabilité d’atténuer l’ampleur des accidents causés par 
cette pollution. Dans le cas d’autres types d’accident, la 
compagnie pétrolière titulaire du droit exclusif est tenue 
de prendre des mesures d’atténuation et de réparation 
dans la mesure où elle est responsable de l’accident.

16. oman

1. À propos de la question 3 a, il existe des arrange-
ments visant à favoriser la coopération dans les secteurs 
du pétrole et du gaz entre le Sultanat et certains États voi-
sins. Il existe par exemple un comité technique conjoint 
Oman-Yémen sur le pétrole et le gaz. Ce comité a tenu 
quatre réunions depuis sa création, en 1993. Durant cette 
période, les questions les plus importantes ayant fait l’ob-
jet d’un accord sont les suivantes:

a) échanges d’informations et de cartes sur les zones 
frontalières communes par rapport au pétrole et au gaz;

b) échanges bilatéraux d’informations techniques sur 
les zones adjacentes aux frontières et octroi de facilités 
aux compagnies omanaises et yéménites souhaitant inves-
tir dans les secteurs du pétrole et du gaz; ces investisse-
ments doivent se conformer aux procédures suivies dans 
les deux pays;

c) formation de techniciens yéménites dans diffé-
rentes zones par Petroleum Development Oman (PDO) et 
Occidental Petroleum Corporation en l’an 2000;

d) échanges de visites entre responsables et person-
nels techniques des deux pays, et visites d’installations et 
de compagnies pétrolières exerçant leurs activités dans le 
pays.

2. Le comité s’est dernièrement réuni à Sanaa du 1er au 
4 juillet 2007. De nombreuses questions importantes ont 
été examinées lors de la réunion, comme la formation 
d’un groupe de travail conjoint entre la Petroleum Explo-
ration and Production Authority (PEPA) du Yémen et de 
la Oman Oil Company (OOC) afin d’étudier d’éventuels 
investissements dans des secteurs disponibles au Yémen. 
Il a été aussi question de l’utilisation par Oman des com-
pétences yéménites pour la mise en place d’une base de 
données centralisée que le Ministère entend créer dans un 
avenir proche. Une délégation du Ministère s’est récem-
ment rendue au Yémen pour discuter de cette question.

3. S’agissant de la question 3 b, dans le domaine de la 
protection de l’environnement, c’est le Ministère de l’en-
vironnement et des affaires climatiques qui est l’organe 
compétent.

17. portuGaL

Réponse du Portugal: «Sans objet.»
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18. saInt-vIncent-et-Les GrenadInes

Le Gouvernement a adopté un projet de politique éner-
gétique qui fera l’objet de consultations avec les parties 
prenantes.

19. sLovaquIe

La Slovaquie n’a pas d’arrangement, d’accord ou de 
pratique en usage dans le domaine de la prévention et de 
la maîtrise de la pollution ni en ce qui concerne d’autres 
préoccupations environnementales, notamment l’atténua-
tion de l’ampleur des accidents.

20. tHaïLande

1. Toutes les dépenses et tous les revenus de l’Autorité 
conjointe de Malaisie et de Thaïlande concernant des acti-
vités menées dans la zone de mise en valeur conjointe sont 
partagés à égalité par les deux gouvernements (Malaisie 
et Thaïlande). 

2. En vertu de l’Accord sur les statuts de l’Autorité 
conjointe, de la loi y relative de 1990 et des lois per-
tinentes concernant l’imposition des revenus pétroliers, 
l’Autorité est habilitée à attribuer, avec le consente-
ment des gouvernements, des contrats de prospection et 
d’exploitation des ressources pétrolières dans la zone de 
mise en valeur conjointe. Il doit alors s’agir de contrats 
de partage de la production. 

3. On trouvera de plus amples renseignements à l’ar-
ticle 9 (Financement) du chapitre III (Dispositions finan-
cières) de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume 
de Thaïlande et le Gouvernement de la Malaisie sur les 
statuts de l’Autorité conjointe Malaisie-Thaïlande et à 
d’autres questions concernant sa création.

4. En ce qui concerne le volet b de la troisième question, 
on trouvera des renseignements supplémentaires dans le 
document suivant: Procédures de l’Autorité conjointe de 
la Malaisie et de la Thaïlande concernant les activités de 
forage et de production1.

1 Ce document peut être consulté à la Division de la codification du 
Bureau des affaires juridiques.

21. royaume-unI

1. Un élément commun à tous les accords bilatéraux 
délimitant le plateau continental britannique est l’obliga-
tion de parvenir à des accords sur les modalités d’exploi-
tation du gisement de pétrole ou de la structure pétrolière 
transfrontière et sur la répartition des coûts et des recettes. 
Ces accords complémentaires requièrent l’autorisation 
des deux gouvernements pour les questions de mise en 
valeur. Ils comportent généralement des dispositions 
concernant les accords commerciaux entre les exploi-
tants concernés de chaque État relatifs à l’exploitation de 
la structure ou du gisement; les modalités techniques de 
détermination de l’étendue géologique du gisement ou de 
la structure et de répartition entre les groupes détenteurs 
de licences; la sélection de la société d’exploitation pour 
tous les plans d’exploitation ou de mise hors service; le 

rôle des gouvernements et la mesure dans laquelle la juri-
diction de chacun d’entre eux s’étend aux installations et 
équipements se trouvant sur le gisement; les dispositifs 
de mesure de la quantité de pétrole produit; les disposi-
tifs destinés à assurer la sécurité des installations et des 
oléoducs; les dispositions concernant l’exploitation du 
gisement et des installations par des tiers; les dispositions 
concernant la protection de l’environnement; les modali-
tés de règlement des différends.

2. En vertu de la directive 85/337/CEE du Conseil des 
Communautés européennes du 27 juin 1985 concernant 
l’évaluation des incidences de certains projets publics 
et privés sur l’environnement [Journal officiel des Com-
munautés européennes, no L175 (5 juillet 1985), p. 40 à 
48], de la directive 2008/1/CE du Parlement européen 
et du Conseil de l’Union européenne relative à la pré-
vention et à la réduction intégrées de la pollution [Jour-
nal officiel de l’Union européenne, no L24 (29 janvier 
2008), p. 13 à 29], les États membres de l’Union euro-
péenne sont tenus d’aviser les États frontaliers de tout 
projet susceptible d’avoir un impact sur l’environne-
ment dans ces États. C’est pourquoi il existe une pro-
cédure officielle d’échange de demandes concernant les 
études d’impact sur l’environnement et les émissions 
atmosphériques. Une procédure d’échange analogue, 
mais moins institutionnalisée, est appliquée pour les 
rejets dans l’environnement marin contrôlés en vertu 
d’accords juridiquement contraignants conclus au titre 
de la Convention pour la protection du milieu marin de 
l’Atlantique du Nord-Est. Outre ces deux accords, les 
responsables de la réglementation du Royaume-Uni ren-
contrent régulièrement leurs homologues des États fron-
taliers pour examiner les questions de politique générale 
et des projets d’exploitation particuliers.

3. En ce qui concerne d’autres préoccupations environ-
nementales, notamment l’atténuation des conséquences 
des accidents, le Royaume-Uni est partie à plusieurs 
accords internationaux qui prévoient une coopération 
pour faire face aux incidents graves de pollution marine. 
On trouve à l’appendice B du Plan national d’organisa-
tion des mesures d’urgence les dispositions de ces accords 
qui précisent les rôles et les responsabilités en matière de 
notification des incidents de pollution marine et d’inter-
vention. Les sociétés britanniques d’exploitation des 
gisements sous-marins de pétrole et de gaz sont tenues 
d’aviser les autorités de réglementation en cas de déver-
sement en mer d’hydrocarbures ou de produits chimiques, 
quel que soit le volume déversé. La Maritime and Coast-
guard Agency est chargée, en vertu des accords internatio-
naux susmentionnés, d’alerter les États frontaliers en cas 
de risque de pollution de leurs eaux.

22. états-unIs

1. Il n’existe pas de principes, dispositions, arrange-
ments ou accords relatifs à la répartition ou à l’affecta-
tion des ressources en pétrole ou en gaz provenant de 
gisements transfrontières, aucun gisement de cette nature 
n’ayant été rencontré le long de la frontière maritime des 
États-Unis. Les seules formes de coopération sont le par-
tage de données et d’autres formes limitées décrites dans 
le Traité relatif au Polygone occidental, concernant la pré-
sence éventuelle de gisements transfrontières.
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2. Les États-Unis n’ayant pas d’arrangements ou de 
pratiques en usage en ce qui concerne la prospection et 
l’exploitation de ressources transfrontières en pétrole 
ou en gaz, il n’existe pas d’arrangements ou d’accords 
connexes dans le domaine de la prévention et de la maî-
trise de la pollution ou en ce qui concerne d’autres pré-
occupations environnementales. Au niveau national, les 
sociétés pétrolières et gazières travaillant dans les régions 
relevant de la juridiction des États-Unis sont tenues de 
respecter toutes les lois et règles américaines, dont bon 
nombre traitent de questions de pollution et d’environne-
ment. Voir, par exemple, l’Outer Continental Shelf Lands 
Act et ses textes d’application dans le Code of Federal 
Regulations, titre 30, partie 250. En outre, des inspecteurs 
du Gouvernement américain effectuent régulièrement des 
tournées dans les installations en mer pour vérifier que 
tous les équipements et installations sont conformes aux 
prescriptions réglementaires.

E. Question 4

Veuillez faire part de toute autre observation ou 
information, notamment de nature législative ou judi-
ciaire, que vous estimez utile pour la Commission dans 
le cadre de l’étude des questions relatives au pétrole et 
au gaz.

1. austraLIe

L’Australie a indiqué n’avoir aucune réponse à appor-
ter à cette question.

2. BaHamas

Les Bahamas ont indiqué que la question était à leur 
égard «Sans objet».

3. BosnIe-HerzéGovIne

La Bosnie-Herzégovine a donné les éléments d’infor-
mation ci-après:

a) décision du Conseil des ministres de Bosnie-
Herzégovine sur la qualité des produits pétroliers (2002);

b) décret sur l’organisation et la réglementation du 
secteur gazier dans la Fédération de Bosnie-Herzégovine 
(2007); et législation gazière relative à la Republika 
Srpska (2007). (Des travaux sont en cours pour l’élabo-
ration de la loi nationale sur le gaz et l’amélioration de la 
législation existante au niveau de l’entité.)

4. canada

1. La zone canadienne couverte par l’Accord entre le 
Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la 
République française sur l’exploration et l’exploitation 
des champs d’hydrocarbures transfrontaliers est adminis-
trée sur le plan interne par l’Office Canada-Terre-Neuve-
et-Labrador des hydrocarbures extracôtiers, un organisme 
indépendant chargé de la réglementation de la zone au 
large des côtes pour le compte du Canada et de la pro-
vince de Terre-Neuve-et-Labrador. La législation perti-
nente est la loi de mise en œuvre de l’Accord Atlantique 
Canada-Terre-Neuve.

2. Il y a en outre une petite zone transfrontalière qui 
pourrait être soumise à la loi de mise en œuvre de l’Ac-
cord Canada-Nouvelle-Écosse sur les hydrocarbures 
extracôtiers.

3. Ces deux textes législatifs portent sur la gestion des 
gisements de pétrole et de gaz au large des côtes pour le 
compte du gouvernement fédéral et des gouvernements 
provinciaux.

5. cuBa

Par décision du Gouvernement cubain, la Commission 
d’État de la limite extérieure du plateau continental a été 
créée en vue de repousser la frontière maritime actuelle 
au-delà de 200 milles marins des lignes de base, à partir 
desquelles est mesurée la largeur de la mer territoriale, 
conformément à l’article 76 de la Convention des Nations 
Unies sur le droit de la mer et, par conséquent, au-delà 
de la zone économique exclusive de Cuba dans le golfe 
du Mexique. La Commission prépare actuellement la 
demande qu’elle présentera à la Commission des limites 
du plateau continental, qui examinera à l’avenir les ques-
tions concernant la prospection et l’exploitation des res-
sources en pétrole et en gaz.

6. cHypre

La législation nationale indiquée ci-après a été harmo-
nisée avec la directive 94/22/CE du Parlement européen 
et du Conseil de l’Union européenne, en date du 30 mai 
1994, sur les conditions d’octroi et d’exercice des autori-
sations de prospecter, d’exploiter et d’extraire les hydro-
carbures [Journal officiel des Communautés européennes, 
no L164 (30 juin 1994), p. 3 à 8]:

a) loi de 2007 sur la prospection, l’exploration et 
l’exploitation des hydrocarbures (loi 4(1)/2007);

b) règlement de 2007 sur la prospection, l’explora-
tion et l’exploitation des hydrocarbures (Règlement admi-
nistratif 51/2007).

7. répuBLIque tcHèque

La République tchèque ne possède des gisements de 
pétrole et de gaz naturel que dans une petite partie de son 
territoire, pratiquement dans les seules régions des fron-
tières sud et nord à l’est de la République tchèque. C’est 
pourquoi ne sont pris en considération que les gisements 
transfrontières de pétrole et de gaz naturel partagés avec 
l’Autriche et, peut-être, les gisements de gaz de houille 
partagés avec la Pologne. Pour ce qui est de l’exploration 
géologique véritablement approfondie (unique au monde) 
du territoire de la République tchèque, il est improbable 
que soient découverts de nouveaux gisements de pétrole 
ou de gaz naturel rendant nécessaire un nouvel accord 
international réglementant leur exploitation et/ou leur uti-
lisation en commun.

8. HonGrIe

Vu le petit nombre de précédents d’exploitation trans-
frontière de ressources pétrolières, la Hongrie n’a pas 
connaissance de traités ou de décisions judiciaires pertinents. 
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Néanmoins, l’adaptation des principes d’«unitisation» éla-
borés par l’industrie internationale du pétrole et du gaz 
mérite d’être examinée.

9. IrLande

L’Irlande a indiqué qu’à son égard la question était 
«Sans objet».

10. jamaïque

La seule législation en vigueur concerne les zones 
relevant de la juridiction exclusive1 de la Jamaïque et ne 
s’applique donc pas à la zone sous régime commun.

1 Loi sur les zones maritimes (1996) et loi sur la zone économique 
exclusive (1991).

11. maLI

En prévision d’une éventuelle découverte de gisements 
d’hydrocarbures, la question de leur transport dans les 
zones transfrontières avec les pays voisins est actuelle-
ment à l’étude. Le Gouvernement cherche à définir un 
cadre légal approprié pour cette activité.

12. maurIce

Maurice a répondu par la négative à cette question1.

1 Néanmoins, le Gouvernement mauricien a annexé à sa réponse la 
loi sur le pétrole, loi no 6 du 16 avril 1970, dont le texte, en anglais, a 
été déposé à la Division de la codification du Bureau des affaires juri-
diques, où il peut être consulté.

13. pays-Bas

1. L’Accord additionnel de 1962 au Traité Ems-Dollart 
de 1960 portant sur l’allocation des ressources en pétrole 
et en gaz est un accord exceptionnel en ce qu’il envisage 
la séparation des réserves pétrolières et gazières dans une 
zone où il n’existe aucune frontière internationale. Dans 
le Traité Ems-Dollart de 1960, les Pays-Bas et l’Alle-
magne étaient convenus de leur désaccord sur le tracé de 
la frontière dans la zone Ems-Dollart, qui faisait l’objet 
d’un différend depuis plusieurs siècles. Compte tenu de 
cette situation exceptionnelle, il a été convenu en 1962 de 
diviser également les réserves pétrolières et gazières entre 
les deux pays dans une zone définie comme le «secteur 
frontière». Les accords qui ont été conclus dans l’estuaire 
Ems-Dollart sont considérés par beaucoup comme un 
exemple de traitement possible d’une situation où deux 
pays ne peuvent s’entendre sur le tracé d’une frontière.

2. L’Accord Markham de 1992 était un accord particu-
lier adapté à une situation particulière, qui a donc pris la 
forme d’un instrument très élaboré et détaillé.

14. norvèGe

Les textes des accords pertinents avec les pays voisins 
ont été cités plus haut.

15. oman

Oman a répondu qu’aucune information relative à la 
question 4 n’était actuellement disponible.

16. portuGaL

1. À notre connaissance, il n’existe pas d’accord relatif 
à la délimitation des frontières maritimes avec l’Espagne. 
Un tel accord serait important, mais à condition qu’il ne 
porte pas préjudice au Portugal, en ce qui concerne la 
législation en vigueur: il devrait tenir compte de la légis-
lation en vigueur au Portugal et respecter le principe de 
la ligne médiane. Le Portugal et l’Espagne ont ratifié la 
Convention sur le plateau continental, qui utilise la ligne 
médiane pour délimiter la frontière maritime dans les 
zones contestées. 

2. La loi portugaise no 33/77, du 28 mai 1977, définit la 
largeur et les limites des eaux territoriales, ainsi qu’une 
zone économique exclusive de 200 milles marins. Elle pré-
voit également qu’en l’absence d’un accord officiel valide 
entre deux pays la limite de la zone est la ligne médiane. 
Elle est conforme à la règle établie par la Convention sur 
le plateau continental. Par la suite, le décret-loi no 119/78 
du 1er juin 1978 a fixé les limites extérieures de la zone 
économique exclusive à partir des coordonnées géogra-
phiques des points qui les déterminent, en définissant 
les lignes médianes entre le Portugal et ses pays voisins 
(l’Espagne et le Maroc) (voir la carte no 1001-E de l’Ins-
titut hydrographique).

3. Les droits découlant de la législation portugaise ont 
été réaffirmés dans le décret no 67-A/97du Président de la 
République du Portugal, en date du 14 octobre 1997, aux 
fins de la ratification de la Convention des Nations Unies 
sur le droit de la mer.

4. En 2002, conformément à la législation portugaise, 
un appel d’offres a été lancé pour l’octroi de droits de 
prospection et de production de pétrole liquide et de 
gaz dans 14 blocs en deep offshore (publié au Journal 
officiel portugais, Diário da República). Le bloc 14 est 
limité à l’est par la ligne de délimitation de la zone éco-
nomique exclusive, conformément au décret-loi no 119/78 
susmentionné.

5. Les blocs ont été définis dans le système de référence 
UTM-European Datum 1950 qui est également utilisé en 
Espagne.

6. Le groupe Repsol/RWE a soumis des demandes por-
tant sur les blocs 13 et 14. Non seulement il acceptait et 
respectait toutes les conditions posées, mais il les dépas-
sait. Les deux blocs ont été adjugés, des projets de contrat 
ont été paraphés et on attend la signature du contrat 
définitif.

17. saInt-vIncent-et-Les GrenadInes

L’accès au Fonds de stabilisation des revenus pétroliers 
de la Communauté des Caraïbes date de 2004. L’Accord 
de coopération énergétique (PetroCaribe) a été signé en 
2005.

18. tadjIKIstan

La République du Tadjikistan souhaite appeler l’atten-
tion de la Commission du droit international sur la situa-
tion qui règne dans le sud du pays, dans le district d’Amu 
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Darya, à la frontière avec l’Ouzbékistan. Seize gisements 
de pétrole sont exploités par la partie ouzbèke, en raison 
de problèmes de démarcation en suspens. Le Tadjikistan 
compte sur la Commission pour proposer les meilleurs 
moyens de régler le différend.

19. turquIe

1. En vertu du droit international, la délimitation du pla-
teau continental, ainsi que celle de la zone économique 
exclusive, dans des mers semi-fermées comme la Médi-
terranée orientale, ne serait possible que par voie d’arran-
gements entre tous les pays concernés et moyennant le 
respect des droits et intérêts de toutes les parties.

2. À cet égard, les vues de la Turquie concernant les 
actions de la partie chypriote grecque visant, contraire-
ment au droit international et à toute légitimité, à délimiter 
des zones de juridiction maritime et à délivrer des licences 
d’exploration de pétrole et de gaz en Méditerranée orien-
tale ont été dûment communiquées à l’Organisation des 
Nations Unies et à d’autres organisations internationales 
compétentes, ainsi qu’à la communauté internationale, à 
chaque occasion.

3. C’est ainsi qu’à la suite de la signature d’un accord de 
délimitation entre l’Égypte et la partie chypriote grecque 
le 17 février 2003, la lettre de la Mission permanente de 
la Turquie en date du 2 mars 2004, qui a été également 
distribuée comme document de l’ONU (et publiée dans 
le Bulletin du droit de la mer, no 54), a fait consigner que 
toute tentative de la partie chypriote grecque visant à déli-
miter des zones de juridiction maritime est inacceptable, 
et que la Turquie elle aussi fait valoir des droits légitimes 
et sa juridiction sur des zones à l’ouest de l’île de Chypre 
au-delà d’une ligne de longitude 32o 16’ 18” est. Dans 
le même sens, il a été affirmé que les efforts de la partie 
chypriote grecque pour créer des situations de fait par des 
actes unilatéraux en Méditerranée orientale ne seraient 
pas acceptés.

20. royaume-unI

Le Royaume-Uni a répondu qu’il n’avait pas d’autres 
observations à faire.

21. états-unIs

Il n’existe actuellement aux États-Unis aucune loi 
ou décision judiciaire concernant directement les gise-
ments transfrontières, et l’organisme compétent du 
Gouvernement fédéral n’est pas habilité par la législation 
nationale à conclure un arrangement de coopération avec 
un État voisin pour la mise en valeur de ces gisements 
(tel qu’un plan conjoint, un arrangement en matière de 
répartition ou un accord de groupement). Les sociétés 
américaines intervenant dans la zone externe du plateau 
continental sont assujetties à un certain nombre de lois 
et règlements, y compris des dispositions concernant la 
conclusion, dans certaines circonstances, d’accords de 
groupement à caractère national entre les titulaires de 
domaines à bail. En général, ces sociétés ont le droit de 
prospecter, de mettre en valeur et d’extraire les hydro-
carbures provenant de leur domaine à bail en vertu de la 
«règle moderne de la capture», qui impose, par exemple, 

d’adopter des pratiques d’économie de ressources et de 
maximiser la part des ressources finalement récupérée.

F. Question 5

Certains aspects de ce domaine mériteraient-ils 
d’être approfondis dans le cadre des travaux de la 
Commission? Si oui, veuillez préciser lesquels.

1. austraLIe

1. L’Australie estime que la Commission devrait abor-
der avec prudence l’examen de domaines du droit inter-
national qui mettent directement en cause des questions 
de caractère essentiellement bilatéral. L’Australie recon-
naît le travail utile entrepris par la Commission, notam-
ment par le Rapporteur spécial M. Chusei Yamada, sur 
le sujet général des ressources naturelles partagées et en 
particulier sur les aquifères transfrontières.

2. Quant à la proposition de la Commission d’étudier 
le sujet des ressources pétrolières et gazières partagées, 
il s’agit là d’une question d’intérêt essentiellement bila-
téral – c’est-à-dire susceptible d’être résolue par voie de 
négociation entre les États intéressés. Le sujet est déjà 
dûment couvert par les principes du droit international 
et traité par les États sur une base bilatérale.

3. Si la Commission décide de poursuivre l’examen 
des ressources pétrolières et gazières partagées, l’Austra-
lie considère qu’elle ne devrait pas aborder les questions 
relatives à la délimitation des frontières maritimes. Le 
point de savoir si de telles ressources sont, de fait, physi-
quement partagées relève avant tout de la délimitation des 
juridictions territoriales ou maritimes. Chaque situation 
dépendra de circonstances propres et les États voudront 
résoudre leurs divergences éventuelles par une approche 
au cas par cas. La diversité des situations entraînera une 
complexité qu’il serait difficile de synthétiser. Les délimi-
tations maritimes, et l’évaluation des ressources au large 
des côtes, sont des questions qui relèvent des États concer-
nés, comme cela ressort clairement de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer. En outre, pour ce qui 
est de l’expérience de l’Australie, les accords de délimita-
tion comportent généralement des clauses d’«unitisation» 
qui couvrent les ressources pétrolières s’étendant de part 
et d’autre de la frontière convenue.

2. BaHamas

La question des forages horizontaux concernant les 
ressources pétrolières et gazières transfrontalières mérite-
rait d’être approfondie.

3. BosnIe-HerzéGovIne

La Bosnie-Herzégovine a répondu: «Non définis.»

4. canada

1. S’il est vrai qu’il existe une demande croissante de 
réglementation pour l’utilisation de ressources naturelles 
partagées ou transfrontières, le Canada estime que la 
question du pétrole et du gaz a un caractère essentielle-
ment bilatéral, extrêmement technique et politiquement 
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sensible, et qu’elle recouvre une grande diversité de situa-
tions régionales. Il convient donc, pour la traiter, de s’en 
remettre à la négociation entre les États concernés. En 
conséquence, le Canada n’est pas convaincu de la néces-
sité, pour la Commission, d’élaborer un quelconque cadre 
ou accord ou arrangement type, ou des projets d’article 
sur le pétrole et le gaz.

2. Néanmoins, le Canada estime qu’il serait effective-
ment intéressant que la Commission définisse des élé-
ments susceptibles de guider les États lorsqu’ils négocient 
des accords de partage du pétrole et du gaz. Une «matrice 
d’éléments» sur la pratique applicable, incluant une étude 
des accords existants et de la pratique des États, ainsi que 
la détermination de principes et de traits communs, des 
meilleures pratiques et des leçons tirées de l’expérience, 
serait très utile, non seulement pour le Canada, mais 
aussi à l’échelon international. Une telle matrice pour-
rait distinguer: a) les cas où il n’existe aucun accord de 
délimitation; et b) les cas où il existe déjà un accord de 
délimitation.

3. Si la Commission devait poursuivre l’examen du sujet 
des ressources pétrolières et gazières partagées, le Canada 
n’accepterait pas qu’elle aborde les questions relatives à 
la délimitation des frontières maritimes.

5. cuBa

Cuba estime que les travaux de la Commission consa-
crés à cette question sont satisfaisants.

6. cHypre

S’agissant de la prospection et de l’exploitation des 
ressources transfrontières pétrolières et gazières, une 
question qui mériterait d’être approfondie dans le cadre 
des travaux de la Commission est le fait qu’Israël, la 
Syrie et la Turquie devraient signer la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer, comme l’ont déjà 
fait plus de 150 pays. La situation en Méditerranée 
orientale serait beaucoup plus claire si ces trois États la 
signaient, car les efforts déployés par d’autres pays pour 
prospecter et exploiter les hydrocarbures dans la région 
contribueraient à améliorer la conjoncture des affaires 
dans ce domaine.

7. IrLande

L’Irlande a répondu par la négative et indiqué que la 
deuxième partie de la question était donc «Sans objet».

8. maLI

Certains aspects du transport des hydrocarbures du 
Mali vers le point de refoulement à partir des pays voisins 
méritent d’être approfondis et étudiés, à savoir: l’inté-
gration et l’harmonisation de la réglementation des dif-
férents pays; et les accords et/ou arrangements avec les 
pays frontaliers avec lesquels le Mali partage des bassins 
sédimentaires.

9. maurIce

Maurice a répondu par la négative.

10. myanmar

À titre d’information complémentaire fournie dans 
le cadre des travaux de la Commission, le Myanmar a le 
plaisir de présenter un bilan de la coopération bilatérale 
avec les États qui sont ses voisins. Il vend actuellement 
à la Thaïlande environ 1,2 milliard de pieds cubes (envi-
ron 34 millions de mètres cubes) de gaz naturel provenant 
des champs de Yadana et de Yetagun, situés dans la région 
de Moattama au large des côtes du Myanmar, gaz qui est 
acheminé par gazoduc jusqu’à la frontière entre les deux 
pays et vendu à la Thaïlande conformément à l’Accord sur 
les exportations de gaz, depuis 1998 et 2000 respective-
ment. D’autre part, les compagnies pétrolières des États 
voisins ont signé des accords de partage de production 
avec Myanmar Oil and Gas Enterprise, la société pétro-
lière nationale, pour la prospection et la mise en valeur des 
ressources en pétrole et en gaz exploitées à terre, au large 
et en eau profonde. Il est également prévu de vendre à la 
Chine du gaz naturel provenant de certains blocs au large 
des côtes de l’État du Rakhine au Myanmar, gaz qui sera 
acheminé vers la Chine par gazoduc. Des études de faisabi-
lité et une étude technique préliminaire sont en cours.

11. norvèGe

La sécurité juridique, condition essentielle quand il 
s’agit de ressources transfrontières pétrolières et gazières, 
est assurée par le fait que les États ont, en vertu du droit 
international, le droit souverain d’exploiter ces ressources 
et qu’ils ont, dans la mesure nécessaire, conclu des traités 
bilatéraux pour traiter les cas particuliers.

12. oman

Oman a répondu qu’aucune information pertinente 
n’était actuellement disponible.

13. royaume-unI

Le Royaume-Uni a répondu: «Non, de l’avis du 
Royaume-Uni.»

14. états-unIs 

Les États-Unis estiment que les pratiques des États 
sont divergentes et relativement peu nombreuses en ce 
qui concerne les ressources transfrontières pétrolières et 
gazières, et que les caractéristiques particulières des res-
sources sont également très diverses. En outre, la mise 
en valeur des ressources en pétrole et en gaz, notamment 
celles qui sont transfrontières, pose des questions poli-
tiques et économiques très délicates. Compte tenu de ces 
éléments, les États-Unis ne croient pas que la Commission 
serait bien avisée d’approfondir cette question ou de ten-
ter d’élaborer des règles de droit international coutumier 
basées sur une pratique limitée.
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1. Dans son quatrième rapport sur l’expulsion des étran-
gers1, le Rapporteur spécial a examiné la question de  
l’expulsion en cas de double ou de multiple nationalité, puis 
de perte de la nationalité ou de dénationalisation. Bien que 
ses analyses sur ces questions aient suscité des discussions 
passionnées au sein de la Commission, la plupart de ses 
membres ont partagé la conclusion du Rapporteur spécial 
selon laquelle il n’était pas bien fondé pour la Commission 
d’élaborer des projets de règles spécifiques sur ces ques-
tions, même au titre du développement progressif du droit 
international2, le sujet portant sur l’expulsion des étrangers 
et non sur le régime de la nationalité des personnes.

2. Il convient en outre de rappeler que le Groupe de 
travail constitué lors de la soixantième session de la 
Commission, en 2008, afin d’examiner les questions sou-
levées par l’expulsion des binationaux et plurinationaux 
et par la dénationalisation au regard de l’expulsion, est 
parvenu aux conclusions suivantes: a) «le commentaire 
du projet d’articles devrait indiquer qu’aux fins du pro-
jet le principe de non-expulsion des nationaux s’applique 
également aux personnes qui ont légalement acquis une 
ou plusieurs autres nationalités»; b) le commentaire 
devrait inclure «une précision selon laquelle les États ne 
devraient pas recourir à la dénationalisation pour se sous-
traire aux obligations qui leur incombent en vertu du prin-
cipe de non-expulsion des nationaux». Ces conclusions 
ont été approuvées par la Commission, qui a demandé 
au Comité de rédaction de les prendre en compte dans le 
cadre de ses travaux3.

3. Les représentants des États ont exprimé des posi-
tions variées sur le sujet en général, et sur les questions 
abordées dans le cadre du quatrième rapport sur l’expul-
sion des étrangers en particulier, lors de l’examen par la 
Sixième Commission, au cours de la soixante-troisième 
session de l’Assemblée générale des Nations Unies, du 
rapport de la Commission du droit international sur les 
travaux de sa soixantième session. Mais, finalement, il 
ressort des débats que la plupart des délégations qui se 
sont exprimées sur ce sujet partagent le point de vue du 

1 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/594.
2 Ibid., par. 35.
3 Ibid., vol. II (2e partie), par. 171.

Rapporteur spécial, selon lequel la Commission du droit 
international ne serait pas bien inspirée de s’engager dans 
l’élaboration de projets d’article sur ces questions de 
double ou de multiple nationalité, de perte de nationalité 
et de dénationalisation en relation avec l’expulsion4.

4. En ce qui concerne les observations d’ordre général 
sur le sujet, sur son champ d’application, sur les défini-
tions proposées par le Rapporteur spécial ainsi que sur le 
droit d’expulsion et ses limitations, quelques rares États 
ont exprimé, même à ce stade, des doutes sur le point 
de savoir si le sujet relatif à l’expulsion des étrangers se 
prêtait à la codification et au développement progressif5. 
D’autres ont déclaré qu’il n’y avait apparemment aucun 
besoin de codification dans certains domaines tels que 
celui des travailleurs migrants6. D’autres États encore ont 
déclaré, à propos du champ du sujet, que les questions 
relatives à la non-admission, à l’extradition et à d’autres 
formes de transfert de personnes devraient en être exclues7, 
ou encore qu’il devrait en être ainsi des expulsions en 
situation de conflit armé8, des questions relatives au sta-
tut des réfugiés, au non-refoulement et au mouvement des 
populations9. En ce qui concerne les définitions, certains 
États ont trouvé celle du terme «territoire» vague10, ou 
encore qu’il n’était pas nécessaire de définir séparément 
le terme «conduite11». Une autre délégation a proposé que 

4 Voir, notamment, les interventions de la France [Documents offi-
ciels de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, Sixième 
Commission, 19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 17], de l’Italie [ibid., 
par. 98], du Canada [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 34], des 
Pays-Bas (ibid., par. 16), de la Roumanie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/
SR.21), par. 57], du Royaume-Uni (ibid., par. 25), de la Nouvelle-
Zélande [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 9], de la Grèce [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 5], d’Israël (ibid., par. 77) et de la 
République islamique d’Iran (ibid., par. 39).

5 Voir l’intervention du Royaume-Uni (ibid., par. 25).
6 Voir l’intervention du Danemark, au nom des pays nordiques 

[ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 2].
7 Voir l’intervention des États-Unis d’Amérique [ibid., 21e séance 

(A/C.6/63/SR.21), par. 9].
8 Voir les interventions des États-Unis d’Amérique (ibid.) et d’Israël 

[ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 76].
9 Voir l’intervention d’Israël (ibid.).
10 Voir les interventions des États-Unis d’Amérique [ibid., 

21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 12] et d’Israël [ibid., 24e séance 
(A/C.6/63/SR.24), par. 76].

11 Voir l’intervention d’Israël (ibid.).
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la Commission précise que le terme «réfugié» devrait être 
défini conformément aux obligations de chaque État en la 
matière12. Divers États ont insisté sur la nécessité d’établir 
un équilibre entre le droit souverain des États d’expulser 
les étrangers et les limitations imposées par le droit inter-
national, en particulier les règles relatives à la protection 
des droits de l’homme et au traitement des étrangers13; 
certains précisant, dans cet esprit, que le droit d’expulsion 
implique à l’inverse l’obligation pour les États de réad-
mettre leurs propres nationaux14. Par ailleurs, un État a 
observé que l’expulsion doit être fondée sur des motifs 
légitimes comme l’ordre public et la sécurité nationale 
tels que définis dans les législations nationales15, et un 
autre qu’un étranger illégal doit pouvoir être expulsé de 
ce seul chef16.

5. Comme on peut le constater, ces commentaires et 
observations des États portent sur des questions qui ont 
déjà fait l’objet d’intenses débats au sein de la Commis-
sion. Ces débats ont permis au Rapporteur spécial d’ap-
porter les clarifications et les précisions nécessaires, et à 
la Commission de dégager une orientation générale du 
sujet, à charge pour elle de la réajuster au fur et à mesure 
de l’avancement dans le traitement du sujet. Par consé-
quent, le Rapporteur spécial n’y reviendra pas, ce d’au-
tant plus que la plupart des préoccupations ont dûment 
été prises en compte dès le deuxième rapport sur l’expul-
sion des étrangers [Annuaire… 2006, vol. II (1re partie), 
document A/CN.4/573].

6. S’agissant plus particulièrement des remarques faites 
sur les questions de l’expulsion en cas de double ou de 
multiple nationalité, et de dénationalisation suivie de l’ex-
pulsion, objet du quatrième rapport sur l’expulsion des 
étrangers17, diverses préoccupations ont été exprimées sur 
tel ou tel aspect des analyses du Rapporteur spécial. Un 
État a exprimé des doutes sur le bien-fondé d’introduire 
un projet d’article sur la non-expulsion des nationaux18. 
Cependant, plusieurs autres ont souligné que l’expulsion 
des nationaux est interdite en droit international19, le prin-
cipe de non-expulsion des nationaux étant un droit de 
l’homme fondamental reconnu par le droit international 

12 Voir l’intervention des États-Unis d’Amérique [ibid., 21e séance 
(A/C.6/63/SR.21), par. 14]. Curieusement, le même pays a suggéré que 
le projet d’article 5 relatif aux réfugiés devrait suivre fidèlement le lan-
gage de la Convention relative au statut des réfugiés (art. 32 et 33) et 
tenir compte de la distinction entre les réfugiés légaux et les réfugiés 
illégaux (ibid.).

13 Voir les interventions du Danemark, au nom des pays nordiques 
[ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 3], du Japon [ibid., 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 18], de la Nouvelle-Zélande (ibid., par. 9), d’El 
Salvador [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 48] et de la Répu-
blique islamique d’Iran [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 73].

14 Voir l’intervention du Danemark, au nom des pays nordiques 
[ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 3].

15 Voir l’intervention de la République islamique d’Iran [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 37].

16 Voir l’intervention des États-Unis d’Amérique [ibid., 21e séance 
(A/C.6/63/SR.21), par. 10].

17 Voir supra la note 1.
18 Voir l’intervention du Royaume-Uni [Documents officiels de l’As-

semblée générale, soixante-troisième session, Sixième Commission, 
21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 25].

19 Voir notamment les interventions de la République tchèque [ibid., 
19e séance (A/C.6/63/SR.19), par. 93], de la Hongrie [ibid., 20e séance 
(A/C.6/63/SR.20), par. 30], de la République islamique d’Iran [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 37] et d’Israël (ibid., par. 76).

coutumier20. Toutefois, alors que certains États esti-
ment que ce principe a un caractère absolu21, d’autres, 
en revanche, sont d’avis qu’il peut faire l’objet de cer-
taines dérogations en des circonstances exceptionnelles22; 
mais toute exception à ce principe devrait, estime-t-on, 
être conçue de façon très étroite et rédigée avec soin23. 
Plusieurs États ont soutenu la position de la Commission 
selon laquelle le principe de non-expulsion des natio-
naux s’applique également aux personnes ayant légale-
ment acquis plus d’une nationalité24; l’un d’entre eux a 
suggéré que cela soit expressément reflété dans le projet 
d’article 425 et d’autres ont proposé que ce point soit clari-
fié dans le commentaire26. Dans cet ordre d’idées, on a fait 
remarquer que le critère de la nationalité «effective» ou 
«dominante» ne pouvait justifier le fait qu’un État traite 
son national comme un étranger aux fins de l’expulsion27. 
Cependant, un État a soutenu un point de vue contraire en 
déclarant que le principe de non-expulsion des nationaux 
ne s’applique habituellement pas à la double ou multiple 
nationalité et qu’il était nécessaire de clarifier la notion de 
nationalité «effective28».

7. À propos de la relation éventuelle entre la perte de la 
nationalité et la dénationalisation, d’une part, et l’expul-
sion, d’autre part, certains États ont insisté sur le droit de 
toute personne à la nationalité et sur son droit à ne pas être 
arbitrairement privé de sa nationalité29. Un État a déclaré 
que la dénationalisation est interdite en droit internatio-
nal30, cependant que d’autres étaient d’avis que la dénatio-
nalisation peut être admise dans certaines circonstances31, 

20 Voir l’intervention de la Hongrie [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 30].

21 Voir les interventions de la République de Corée [ibid., 19e séance 
(A/C.6/63/SR.19), par. 65], de la République tchèque (ibid., par. 93), 
du Portugal [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 26], de la Répu-
blique islamique d’Iran (discours) et d’El Salvador [ibid., 23e séance 
(A/C.6/63/SR.23), par. 49].

22 Voir les interventions de la Roumanie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/
SR.21), par. 57] et du Qatar [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 77].

23 Voir l’intervention de la Grèce (ibid., par. 4).
24 Voir les interventions de la France [ibid., 19e séance (A/C.6/63/

SR.19), par. 17], de la République tchèque (ibid., par. 93), des Pays-
Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/SR.20), par. 13], du Portugal (ibid., 
par. 26), de la Hongrie (ibid., par. 30), des États-Unis d’Amérique [ibid., 
21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 13], de la Pologne (ibid., par. 33), 
de la Fédération de Russie (ibid., par. 43), du Chili [ibid., 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 17], de l’Inde [ibid., 23e séance (A/C.6/63/
SR.23), par. 23], d’El Salvador (ibid., par. 48 et 49), de la Grèce [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 4] et de la République islamique 
d’Iran (ibid., par. 38).

25 Voir l’intervention des Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 16].

26 Voir les interventions de la France [ibid., 19e séance (A/C.6/63/
SR.19), par. 17] et du Chili [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 17].

27 Voir les interventions de la République tchèque [ibid., 19e séance 
(A/C.6/63/SR.19), par. 93], des Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 14], du Portugal (ibid., par. 26), de la Grèce [ibid., 
21e séance (A/C.6/63/SR.21), par. 4] et de la République islamique 
d’Iran [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 38].

28 Voir l’intervention de Cuba [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), 
par. 27].

29 Voir les interventions du Portugal [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 26] et de la Roumanie [ibid., 21e séance (A/C.6/63/SR.21), 
par. 57].

30 Voir l’intervention de la République islamique d’Iran [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 37].

31 Voir les interventions des Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 15] et d’Israël [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 76].
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à condition, ont précisé quelques-uns, qu’elle ne conduise 
pas à l’apatridie32, qu’elle se fasse conformément à la 
législation nationale33, qu’elle soit non discriminatoire34 
et étant entendu qu’il ne devrait pas y être procédé de 
manière arbitraire ou abusive35. Sur cette question, un cer-
tain nombre d’États étaient d’accord avec la conclusion 
de la Commission du droit international selon laquelle les 
États ne devraient pas utiliser la dénationalisation comme 
un moyen pour contourner le principe de non-expulsion 
des nationaux36 et il a été proposé d’inclure un projet d’ar-
ticle en ce sens37. 

32 Voir les interventions des Pays-Bas [ibid., 20e séance (A/C.6/63/
SR.20), par. 15], de la Grèce (discours) et de Cuba [ibid., 24e séance 
(A/C.6/63/SR.24), par. 27].

33 Voir l’intervention de la Grèce (discours).
34 Ibid.
35 Voir les interventions de la Grèce (discours) et d’Israël [ibid., 

24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 76].
36 Voir les interventions du Portugal [ibid., 20e séance (A/C.6/63/

SR.20), par. 26], des États-Unis d’Amérique [ibid., 21e séance 
(A/C.6/63/SR.21), par. 13], de la Pologne (ibid., par. 33), de la Fédé-
ration de Russie (ibid., par. 43), du Chili [ibid., 22e séance (A/C.6/63/
SR.22), par. 11], de l’Inde [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 23] 
et d’El Salvador (ibid., par. 48).

37 Voir l’intervention de l’Italie [ibid., 19e séance (A/C.6/63/SR.19), 
par. 98].

8. Tout cela étant rappelé, il y a lieu de poursuivre 
maintenant l’étude des règles limitant le droit d’expulsion 
amorcée dans le troisième rapport sur l’expulsion des 
étrangers38. Comme nous l’avons indiqué dans ledit rap-
port, le droit d’expulsion doit s’exercer dans le respect des 
règles de droit international39 qui en fixent les limites. On 
a examiné dans le troisième rapport les limites tenant aux 
personnes à expulser. Ainsi a-t-on pu dégager successive-
ment les principes de non-expulsion de son national, de 
non-expulsion d’un réfugié, de non-expulsion d’un apa-
tride et de non-expulsion collective.

9. Le présent rapport poursuivra cet examen par l’étude, 
d’une part, des limites tenant à l’exigence du respect 
des droits fondamentaux de la personne humaine en cas  
d’expulsion et, d’autre part, de certaines pratiques pros-
crites par le droit international en matière d’expulsion.

38 Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/CN.4/581.
39 Dans ses précédents rapports, le Rapporteur spécial parlait des 

«règles fondamentales de droit international». Au regard du bien-fondé 
des observations faites au sein même de la Commission et en dehors, il 
a décidé de supprimer l’épithète «fondamentales», qui restreint l’éten-
due des règles de droit international concernées en plus du fait qu’il 
est de nature à susciter de la controverse sur celles des règles de droit 
international qui sont considérées comme fondamentales et celles qui 
ne le seraient pas.

RÈGLES GÉNÉRALES

prIncIpes Généraux

Droit à exercer dans le respect  
des règles de droit international

LImItes tenant à L’exIGence du respect  
des droIts fondamentaux de La personne HumaIne

a) Prolégomènes

i) Protection des droits de tous les hommes

10. Un individu qui est sous le coup d’une expulsion, 
quelles qu’en soient les raisons, demeure une personne 
humaine qui, comme telle, doit continuer de jouir de tous 
ses droits fondamentaux. Cette personne est dotée des 
mêmes attributs et aspire aux mêmes libertés quels que 
soient sa race, son ethnie, son sexe, ses croyances ou sa 
nationalité; c’est ce qu’on a appelé «l’identité univer-
selle de la personne humaine40». Une certaine centralité 
de l’homme dans l’éthique internationale a fait de la pro-
tection de ces droits fondamentaux une préoccupation 
majeure du droit international contemporain. Cette pro-
tection n’est plus, on le sait, abandonnée au bon vouloir 
des États au nom d’une doctrine du domaine réservé qui 
était bâtie sur une improbable souveraineté absolue de 
l’État. La protection d’une personne qu’un État a décidé 
d’expulser s’impose d’autant plus que ladite personne est 
fragilisée par sa condition d’étranger et par la perspec-
tive de son expulsion. Cette protection lui est garantie 
par le droit international et la législation de l’État expul-
sant, quels que soient son statut juridique et/ou les condi-
tions dans lesquelles il a accédé au territoire de l’État en 

40 Dupuy, Droit international public, p. 208.

question: étranger en situation légale ou en situation illé-
gale – les nationaux n’étant pas ici concernés en raison 
du principe de non-expulsion par un État de ses propres 
nationaux.

11. Cette égale protection de toutes les personnes 
humaines est la pierre angulaire de tous les systèmes 
de protection des droits de l’homme. Elle résulte aussi 
bien des textes fondamentaux de caractère universel que 
des instruments juridiques régionaux. Ainsi, la Décla-
ration universelle des droits de l’homme41 proclame, au 
seuil même de son préambule, que «la reconnaissance 
de la dignité inhérente à tous les membres de la famille 
humaine et de leurs droits égaux et inaliénables constitue 
le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans 
le monde». Plus spécifiquement, selon l’article 2 de cette 
charte fondatrice dispose, en des termes qu’il convient de 
rappeler in extenso: 

Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les liber-
tés proclamés dans la présente Déclaration, sans distinction aucune, 
notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opi-
nion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, 
de fortune, de naissance ou de toute autre situation.

De plus, il ne sera fait aucune distinction fondée sur le statut poli-
tique, juridique ou international du pays ou du territoire dont une per-
sonne est ressortissante, que ce pays ou territoire soit indépendant, 
sous tutelle, non autonome ou soumis à une limitation quelconque de 
souveraineté.

41 Résolution 217 (III) de l’Assemblée générale du 10 décembre 
1948. Les textes des instruments juridiques cités dans le présent rapport 
sont publiés dans Droits de l’homme. Recueil d’instruments internatio-
naux, vol. I (première partie): Instruments universels (publication des 
Nations Unies, numéro de vente: F.02.XIV.4).
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12. Dans le même esprit, les Parties contractantes de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, ci-après «Convention européenne 
des droits de l’homme», reconnaissent, dans l’article 1 
introductif, qui s’intitule significativement «Obligation de 
respecter les droits de l’homme», «à toute personne rele-
vant de leur juridiction les droits et libertés définis au titre I 
de [ladite] Convention». Non seulement cette disposition 
rappelle l’obligation générale du respect des droits de 
l’homme, mais elle internalise cette obligation en garan-
tissant la jouissance des droits et libertés énoncés dans la 
Convention à toute personne relevant de sa juridiction42. 
Suivant la même inspiration, l’article 1 de la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme ‒ dite «Pacte de 
San José de Costa Rica» ‒, intitulé Obligation to Respect 
Rights, dispose en son paragraphe 1:

Les États parties s’engagent à respecter les droits et libertés recon-
nus dans la présente Convention et à en garantir le libre et plein exer-
cice à toute personne relevant de leur compétence, sans aucune dis-
tinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 
politique ou autre, d’origine nationale ou sociale, de statut économique, 
de naissance ou de toute autre condition sociale.

Dans une rédaction différente éclatée entre les articles 1 et 
2, la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
établit que 

[t]oute personne a droit à la jouissance des droits et libertés reconnus 
et garantis dans la présente Charte sans distinction aucune, notamment 
de race, d’ethnie, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 
politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de 
fortune, de naissance de toute autre situation;

et que les États membres de l’Organisation de l’unité 
africaine (OUA), qui sont automatiquement parties à la 
Charte, «reconnaissent les droits, devoirs et libertés énon-
cés dans cette charte et s’engagent à adopter des mesures 
législatives ou autres pour les appliquer». La protection 
des droits et libertés est très large, globale, et l’obligation 
des États est à la fois précise et étendue.

13. Il se dégage de ces instruments juridiques un prin-
cipe d’indiscrimination parmi les bénéficiaires des droits 
et libertés énoncés, principe exprimé différemment selon 
qu’il s’agit des instruments universels ou des instru-
ments régionaux. Dans les premiers sont visées toutes 
les personnes humaines où qu’elles soient, d’où qu’elles 
viennent. Dans les seconds, la référence aux personnes 
«sous la juridiction» de l’État, en particulier dans la 
Convention européenne des droits de l’homme, semble 
limiter le nombre des bénéficiaires des droits et libertés 
stipulés dans la Convention, le principe d’universalité 
étant maintenu ici ratione personae et non pas ratione 
loci: toute personne sans distinction de statut juridique ni 
de condition bénéficie des droits et libertés définis dans 
les instruments juridiques régionaux en question.

14. Ainsi, la qualité de national ne confère pas plus de 
droits que celle d’étranger. De même, le statut d’étranger ne 
crée pas une infériorité de condition relativement à la pro-
tection exigée par les droits de l’homme. Bien plus, même 
l’illégalité du séjour d’un individu sur le territoire d’un 
État ne saurait constituer une cause de minoration de ses 
droits fondamentaux, fût-ce dans le cadre d’une procédure 
d’expulsion. La Cour européenne des droits de l’homme a 

42 Voir Carrillo-Salcedo, «Article 1», p. 135.

rappelé, dans l’arrêt Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga 
c. Belgique43, que la compétence souveraine des États de 
contrôler les frontières, l’accès au territoire et le séjour des 
étrangers doit s’effectuer dans le respect de leurs engage-
ments internationaux, dont la Convention européenne des 
droits de l’homme (art. 3, 5 et 8) et la Convention relative 
aux droits de l’enfant (art. 3, 10 et 37); autrement dit, dans 
le respect des droits fondamentaux des étrangers et, en par-
ticulier, de ceux des enfants. Selon la Cour, «le souci des 
États de déjouer les tentatives de contournement des res-
trictions à l’immigration ne doit pas priver les étrangers de 
la protection accordée par ces conventions pas plus qu’il ne 
doit priver le mineur étranger, de surcroît non accompagné, 
de la protection liée à son état44».

15. La protection des droits des étrangers a préoccupé 
particulièrement l’Assemblée générale des Nations Unies 
dès les années 1970. Une sous-commission fut créée afin 
d’étudier la question; elle acheva son travail en 197745. 
C’est sur la base des résultats de ses travaux que l’Assem-
blée générale a adopté par consensus, le 13 décembre 1985, 
la Déclaration sur les droits de l’homme des personnes 
qui ne possèdent pas la nationalité des pays dans lesquels 
elles vivent46. La Déclaration couvre tous les individus 
en question et prescrit le respect des droits fondamentaux 
des étrangers, en l’occurrence: le droit à la vie; le droit 
à la vie privée; l’égalité devant les cours et tribunaux; la 
liberté d’opinion et de religion; le respect de la langue, de 
la culture et de la tradition47. De plus, la Déclaration inter-
dit l’expulsion individuelle ou collective sur des bases dis-
criminatoires48 et prévoit les droits syndicaux ainsi que le 
droit à des conditions de travail sûres et saines, le droit à la 
protection médicale, à la sécurité sociale et à l’éducation49. 
Toutefois, la Déclaration reste assez générale au regard de 
l’étendue des droits protégés. Ainsi convient-il de resserrer 
l’analyse pour essayer de dégager à travers les instruments 
internationaux des droits de l’homme et les pratiques judi-
ciaires des organes universels et régionaux de contrôle, 
voire des juridictions nationales, les règles spécifiques des 
droits de l’homme dont le respect s’impose plus particuliè-
rement en cas d’expulsion.

ii) Notion de «droits fondamentaux»

16. La question est de savoir si l’étranger en cours  
d’expulsion peut prétendre à la jouissance de tous les 
droits de la personne humaine ou si la spécificité de sa 
condition exige que ne soient garantis en cette occurrence 
que ses droits fondamentaux.

17. Selon le Rapporteur spécial, il paraît irréaliste de 
prescrire qu’une personne en cours d’expulsion peut 

43 Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique, no 13178/03, 
arrêt du 12 octobre 2006, CEDH 2006-XI.

44 Ibid., p. 254, par. 81.
45 Étude de la baronne Elles, «Le problème de l’applicabilité aux 

personnes qui ne sont pas des ressortissants du pays dans lequel elles 
vivent des dispositions internationales en vigueur relatives à la protec-
tion des droits de l’homme» (E/CN.4/Sub.2/L.628 et Add.1).

46 Déclaration sur les droits de l’homme des personnes qui ne pos-
sèdent pas la nationalité du pays dans lequel elles vivent, résolution 
40/144 de l’Assemblée générale du 13 décembre 1985.

47 Ibid., art. 5.
48 Ibid., art. 7.
49 Ibid., art. 8.
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bénéficier de l’ensemble des droits de l’homme garan-
tis par les instruments internationaux et par la législa-
tion nationale de l’État expulsant. Comment, en effet, 
lui assurer, par exemple, pendant la durée du processus  
d’expulsion, le droit à l’éducation, la liberté de réunion 
et d’association, la liberté d’entreprise, la liberté pro-
fessionnelle et le droit de travailler, le droit de se marier 
et le droit de fonder une famille, etc. Il semble plus en 
résonance avec la réalité et la pratique des États de cir-
conscrire les droits garantis durant l’expulsion aux droits 
fondamentaux de la personne humaine.

18. Bien que cette notion de droits fondamentaux relève 
du langage juridique, sa signification est singulièrement 
embrouillée par l’emploi d’autres notions tenues pour 
voisines ou équivalentes. Ainsi note-t-on dans la littéra-
ture juridique l’utilisation indifférenciée des notions de 
droits de l’homme, de libertés publiques, de libertés fon-
damentales, de droits et libertés fondamentaux, de prin-
cipes fondamentaux, sans qu’il soit sûr qu’elles renvoient 
à une même réalité juridique50.

19. La notion de droits fondamentaux correspond à 
plusieurs conceptions en droit interne. D’abord, certains 
droits seraient fondamentaux en raison de leur place dans 
la hiérarchie des normes. Seraient considérés comme tels 
des droits et libertés constitutionnellement protégés51. 
On a même exposé que les droits fondamentaux seraient 
«par essence» constitutionnels52, ce qui les démarque de 
la catégorie plus large des libertés publiques. Ensuite, les 
droits fondamentaux seraient ceux exprimés ou garantis 
par les normes supérieures d’un ordre juridique donné 
ou qui sont essentiels à l’existence et au contenu d’autres 
droits de cet ordre53.

20. L’une et l’autre conception prennent dans l’ordre juri-
dique les éléments de définition des droits fondamentaux, 
s’exposant de la sorte aux contingences de la construction 
juridique, à l’arbitraire du législateur. Or, la question de la 
contingence des droits fondamentaux est au cœur d’une 
importante controverse. Selon certains auteurs, ces droits 
seraient supérieurs à l’ordre juridique parce qu’exprimant 
des valeurs qui dépassent celui-ci54. Cette position rappelle 
l’idée du droit naturel, sans cesse enterrée et toujours res-
suscitée55. À cette conception s’opposent ceux qui pensent 
que «l’existence de règles supra-constitutionnelles en droit 
interne est une impossibilité “quasi-ontologique” […] une 
impossibilité absolue56», notamment parce que cette exis-
tence priverait le peuple de sa souveraineté (législative). 
Le Conseil constitutionnel français partage cette analyse57, 
même si un examen précis de sa terminologie58 suggère 

50 Voir Tchakoua, Dignité et droits fondamentaux des salariés…, 
p. 5.

51 Voir Favoreu, «Rapport général introductif», p. 271.
52 Voir Genevois et Badinter, «Normes de valeur constitution-

nelle…», p. 317.
53 Marcoux, «Le concept de droits fondamentaux…», p. 691.
54 Voir notamment Laborde, «Conclusion…», p. 119 et 120.
55 Voir Kayser, «Essai de contribution au droit naturel…», p. 387.
56 Voir Mathieu, «La supra-constitutionnalité existe-t-elle?…», 

p. 12.
57 Voir, par exemple, décision no 92-312 DC du 2 septembre 1992, 

Journal officiel, 3 septembre 1992, p. 12095.
58 La Constitution française de 1958, comme celle de plusieurs 

autres pays, utilise les verbes «reconnaître» et «proclamer» lorsqu’elle 

que, sans peut-être en être toujours conscient, le Conseil, 
reprenant la terminologie de la Constitution, se borne à 
«constater» des règles (pré)existantes plus qu’il ne fait 
valoir des règles créées pour les autorités investies du pou-
voir normatif. On comprend dès lors que la Cour consti-
tutionnelle fédérale allemande affirme pour sa part que la 
substance des droits fondamentaux est hors d’atteinte du 
pouvoir constituant, fût-il originaire59. Cette position peut 
être rapprochée d’un arrêt de la Cour constitutionnelle ita-
lienne qui a affirmé expressément: 

La Constitution italienne comprend quelques principes suprêmes 
qui ne peuvent être renversés ou modifiés dans leur contenu essentiel 
même pas par une loi de révision constitutionnelle ou par d’autres lois 
constitutionnelles60.

21. Ce débat, du reste classique, entre les tenants du 
positivisme juridique et les défenseurs du droit naturel 
n’est pas, loin s’en faut, étranger au droit international 
des droits l’homme. Il n’y a cependant pas été aussi âpre, 
l’idée qu’il existe une catégorie de droits de l’homme 
intangible s’étant finalement imposée, comme on le verra, 
en dépit de certaines réticences.

22. L’approche fondée sur la notion de droits fonda-
mentaux ne va pas sans difficultés, la question étant 
de savoir ce qu’il faut entendre par «droits fondamen-
taux». La terminologie est bien établie en doctrine qui 
l’a promue sans toutefois que l’on puisse y trouver une 
définition précise de la notion61. De même, on relève 
çà et là l’épithète «fondamental» dans les intitulés de 
certains instruments internationaux. Il en va ainsi de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, et de ses onze Protocoles; de la 
Déclaration sur le droit et la responsabilité des indivi-
dus, groupes et organes de la société de promouvoir et 
protéger les droits de l’homme et les libertés fondamen-
tales universellement reconnus62; ou des Principes fon-
damentaux relatifs au traitement des détenus63.

en vient à l’énonciation des droits fondamentaux. Or, ces deux verbes 
n’expriment nullement l’idée de création (normative); car, selon les dic-
tionnaires usuels de la langue française (Petit Robert, Larousse), «pro-
clamer» signifie «publier ou reconnaître officiellement par un acte», 
et «reconnaître» veut dire «admettre comme vrai ou réel», «constater, 
découvrir».

59 Voir décision du 23 avril 1991.
60 Arrêt cité par Favoreu et Philip, Les grandes décisions du Conseil 

constitutionnel, p. 826.
61 Le moteur de recherche Google indique quelques milliers de réfé-

rences sur «droits fondamentaux». Voir, à titre purement indicatif, la 
revue numérique Droits fondamentaux (www.droits-fondamentaux.
org), no 1 (juillet-décembre 2001). Dans l’éditorial signé par le pro-
fesseur Emmanuel Decaux, une seule fois est utilisée l’expression: 
«Aujourd’hui comme hier, les droits fondamentaux restent un défi.» 
Mais aucune explication sur le sens de cette notion ni sur son choix. 
«Les droits universels et indivisibles proclamés en 1945 par la Charte 
des Nations Unies […] ne doivent pas être des vœux pieux»: seule 
cette phrase suggère vaguement ce que l’on pourrait en penser; Cabril-
lac, Frison-Roche, Revet et Albigès, Libertés et droits fondamentaux; 
Pontier, Droits fondamentaux et libertés publiques; Delmas-Marty et 
Lucas de Leyssac (dir. publ.), Libertés et droits fondamentaux; Coutu-
rier, Delmas-Marty et Lucas de Leyssac (dir. publ.), Libertés et droits 
fondamentaux; Fialaire et Mondielli, Droits fondamentaux et libertés 
publiques; voir aussi, notamment, Carlier, «Et Genève sera…», qui 
parle de «[la] contextualisation des droits fondamentaux» (p. 79).

62 Adoptée par l’Assemblée générale par sa résolution 53/144 du 
9 décembre 1998.

63 Adoptés et proclamés par l’Assemblée générale par sa résolu-
tion 45/111 du 14 décembre 1990.
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23. La notion de droits fondamentaux de la personne 
humaine rappelle vaguement la théorie des droits fonda-
mentaux des États, qui apparaît au XVIIIe siècle dans la 
pensée juridique de Vattel64. La notion de droits fonda-
mentaux des États, qui provient en effet directement de 
la théorie des droits et devoirs parfaits des États de Vat-
tel, sera systématisée au XIXe siècle par des auteurs tels 
que le diplomate argentin Carlos Calvo65, l’universitaire 
français Antoine Pillet66 ou le juge anglais Robert Philli-
more67. Cette théorie repose sur l’idée selon laquelle les 
États sont, du simple fait de leur existence, titulaires de 
droits innés, permanents et fondamentaux, dans leurs rap-
ports avec les autres. Ces droits, qui sont alors à la base 
du droit des gens et de l’ensemble des relations interna-
tionales, en temps de paix comme en temps de guerre, 
doivent impérativement être respectés par tous les États; 
corrélativement, ce sont ceux dont la violation justifiera le 
recours à la force. Le contenu de ces droits fondamentaux 
des États varie d’un auteur à l’autre, mais on retrouve le 
plus souvent ce qu’on appelle à cette époque le «droit de 
conservation», le droit au respect de la souveraineté, le 
droit au commerce et le droit à l’égalité. La doctrine ori-
ginaire considérait que ces droits fondamentaux des États 
étaient issus du droit naturel. Aussi cette théorie sera- 
t-elle abandonnée sous l’influence profonde et durable du 
positivisme sur la pensée juridique internationale68.

24. On ne peut transposer mécaniquement cette théorie 
dans le domaine des droits de l’homme. Mais on voit bien 
que dans l’un et l’autre cas prévaut l’idée qu’il y aurait 
un ensemble de droits essentiels à l’existence même de 
l’État comme à celui de l’individu. Au demeurant, c’est la 
Charte des Nations Unies elle-même qui introduit formel-
lement la notion de droits fondamentaux de la personne 
humaine en proclamant d’entrée de jeu, «à nouveau [la] 
foi» des «peuples des Nations Unies» «dans les droits fon-
damentaux de l’homme, dans la dignité et la valeur de la 
personne humaine, dans l’égalité des droits des hommes 
et des femmes69». On trouve également cette expression 
dans le Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques et dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, dont les articles 5, 
paragraphe 2, respectifs disposent: «Il ne peut être admis 
aucune restriction ou dérogation aux droits fondamentaux* 
de l’homme reconnus ou en vigueur» dans un État Partie. 
La Charte des Nations Unies indique par ailleurs que l’un 
des buts des Nations Unies est de réaliser la «coopération 
internationale» entre autres «en encourageant le respect 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales* pour 
tous, sans distinctions de race, de sexe, de langue ou de 
religion70». Cette expression, «droits de l’homme et liber-
tés fondamentales», est reprise à l’article 55, alinéa c, de 
la Charte71. 

64 Voir Vattel, Le droit des gens…
65 Voir Calvo, Le droit international théorique et pratique…
66 Voir Pillet, «Recherche sur les droits fondamentaux des États…».
67 Voir Phillimore, Commentaries upon International Law.
68 Pour une synthèse récente de cette théorie, voir Alland (dir. publ.), 

Droit international public, p. 78 et 79.
69 Préambule de la Charte des Nations Unies.
70 Article 1, paragraphe 3, de la Charte.
71 Sans prétendre à l’exhaustivité, on mentionne également le 

point 15 de la Déclaration et Programme d’action de Vienne adoptés par 
la Conférence mondiale sur les droits de l’homme à Vienne, le 25 juin 
1993 [A/CONF.157/24 (Part I)].

25. Le vocabulaire est, comme on peut le constater, 
quelque peu variable: tantôt il est question des «droits 
fondamentaux», tantôt de «droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales»; l’épithète «fondamentales», en s’ac-
cordant avec «libertés», montrant que les droits ne sont 
pas ici concernés. On relèvera que l’expression «droits 
fondamentaux» n’est reprise ni dans l’article 1, para-
graphe 3, ni dans l’article 55, alinéa c, de la Charte. En 
dehors de ce constat, les commentateurs du préambule de 
la Charte n’en font pas le moindre commentaire, ni n’en 
tirent aucune conclusion72. On ne peut pourtant dire que 
les deux expressions soient des synonymes. Ce glisse-
ment de «droits fondamentaux de l’homme» à «droits de 
l’homme et libertés fondamentales» traduit-il une volonté 
des rédacteurs de la Charte de restreindre le champ de 
normes fondamentales concernées uniquement à celles 
relatives aux libertés?

26. Rien ne permet de tirer une telle conclusion. À la 
vérité, aucun instrument international ne propose un 
contenu à la notion de droits fondamentaux ou même à 
celle de libertés fondamentales, qui figure, comme on l’a 
vu, dans l’intitulé de plusieurs conventions internatio-
nales. On aurait pu espérer une clarification de la Commis-
sion ou de la Cour européenne des droits de l’homme, au 
moins en ce qui concerne les libertés fondamentales dont 
il est question dans la Convention européenne des droits 
de l’homme. Certes, la Commission et la Cour se sont 
référées explicitement ou implicitement au cinquième ali-
néa du préambule de cette Convention comme reflétant 
une caractéristique essentielle de celle-ci, qui tend à établir 
«un juste équilibre entre la sauvegarde de l’intérêt général 
de la communauté et le respect des droits fondamentaux 
de l’homme, tout en attribuant une valeur particulière à 
ces derniers73». Bien qu’il s’intitule expressément Charte 
des droits fondamentaux de l’Union européenne74, l’ins-
trument adopté le 7 décembre 2000 au Sommet de Nice 
par le Parlement européen, le Conseil et la Commission de 
l’Union européenne n’est d’aucun secours sur cette ques-
tion de la définition de la notion des droits fondamentaux: 
rien ni dans le préambule ni dans le dispositif ne suggère la 
moindre signification. On pourrait aussi bien en conclure 
que ce sont tous les droits édictés dans les cinquante-quatre 
articles de la Charte qui sont les droits fondamentaux au 
sens de ce texte. L’intitulé de l’instrument y autorise. Mais 
est-ce bien l’intention de ses auteurs?

27. La Cour européenne des droits de l’homme, dans 
son arrêt relatif à l’affaire Golder c. Royaume-Uni, a 
adopté un raisonnement qui pourrait aider dans la déter-
mination du contenu de la notion de droits fondamentaux. 
Dans cette affaire, la Cour n’a pas écarté l’observation 
du Gouvernement britannique selon laquelle les auteurs 
de la Convention européenne des droits de l’homme 
avaient adopté un «processus sélectif»: «la Convention 
ne chercherait pas à protéger les droits de l’homme en 
général, mais uniquement “certains des droits énoncés 

72 Voir le commentaire de Cot et Pellet, «Préambule», p. 290.
73 Affaire «relative à certains aspects du régime linguistique de l’en-

seignement en Belgique» c. Belgique (fond), arrêt du 23 juillet 1968, 
par. 5, série A no 6; voir aussi l’arrêt Soering c. Royaume-Uni, 7 juillet 
1989, par. 87, série A no 161; et Van Boven, «Convention de sauvegarde 
des droits et libertés fondamentales», p. 130.

74 Voir Journal officiel des Communautés européennes, no C364, 
18 décembre 2000.
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dans la Déclaration universelle”75». On peut en tirer le 
raisonnement suivant: de même que chaque instrument 
international des droits de l’homme cible un aspect parti-
culier des droits de l’homme (droits de l’enfant, droits de 
la femme, droits des travailleurs migrants, esclavage, etc.) 
ou uniquement certains droits et libertés, on peut conve-
nir aisément que tous les droits de l’homme ne peuvent 
pas être exercés en même temps tout le temps. L’éven-
tail des droits fondamentaux peut varier en fonction de 
la condition des personnes, de la situation dans laquelle 
elles se trouvent; la variation devant cependant se faire 
autour d’un «noyau dur» tenu pour intangible. Rarement 
les juristes abordent-ils de front cette question.

iii) Droits fondamentaux et «noyau intangible» ou 
«indérogeable» des droits de l’homme

a. Définition

28. On est dépourvus d’une définition juridique de la 
notion de droits fondamentaux de l’homme. Elle semble 
se confondre dans certaines de ses utilisations doctrinales 
avec la notion des droits de l’homme tout court76, et ren-
voie alors à l’ensemble des droits et libertés reconnus aux 
individus par les constitutions nationales et les conventions 
internationales, et protégés par les instances nationales 
et internationales compétentes. Dans le cadre du présent 
rapport ainsi que des rapports subséquents, l’expression 
«droits fondamentaux» sera entendue comme synonyme 
de «noyau dur» des droits de l’homme.

29. Selon la doctrine académique, une certaine hiérar-
chisation des droits de l’homme permet une meilleure 
garantie d’un noyau de ces droits, qui paraît fondamental 
aux yeux de la communauté internationale. Cette notion 
de «noyau dur» est employée aussi bien en droit inter-
national des droits de l’homme qu’en droit international 
humanitaire pour désigner «un ensemble de droits qui 
ne sauraient souffrir aucune dérogation. Leur liste varie 
selon les conventions, mais elles s’accordent sur un petit 
nombre qui représente un minimum visant à protéger 
l’intégrité et la sûreté de la personne. On les qualifie éga-
lement de droits intangibles, et on parle alors de noyau 
intangible77». Dans le même sens, un autre auteur écrit 
que «certaines règles se sont vu conférer une force parti-
culière et une reconnaissance coutumière. Elles forment 
un “noyau dur” des droits de l’homme. Celui-ci comprend 
[…] les droits dits intangibles, auxquels aucune déroga-
tion n’est en effet autorisée, même en cas de guerre78». 
Un autre conclut encore: «En tout cas, il est un noyau dur 
au sein des droits de l’homme qui garantit le respect de la 

75 Golder c. Royaume-Uni, arrêt du 21 février 1975, par. 34, série A 
no 18.

76 Quand on parle, par exemple, de la revue numérique Droits fon-
damentaux ou du réseau de chercheurs «Droits fondamentaux», on ne 
vise rien de moins que l’ensemble des droits de l’homme sans excep-
tion. Il en est ainsi des nombreux ouvrages consacrés aux libertés et 
droits fondamentaux dont on a cité quelques-uns à la note 61 supra.

77 Le Guyader, «La question philosophique d’un noyau dur des 
droits de l’homme», p. 249. Le philosophe se démarque cependant de 
cette acception, qu’il qualifie de «juridique étroite» et enrichit la discus-
sion sur cette notion de réflexions philosophiques. Il va sans dire que 
c’est l’acception juridique que retiendra le Rapporteur spécial.

78 Cohen-Jonathan, «Les droits de l’homme, une valeur internatio-
nalisée», p. 159.

dignité et de l’intégrité physique de la personne humaine, 
et qui est exigible en tout lieu de la part de n’importe quel 
pouvoir. Il s’agit en réalité de la garantie des valeurs qui 
fondent la civilisation de l’universel, ce que le préam-
bule du Statut de la Cour pénale internationale (Rome, 
17 juillet 1998) appelle “l’héritage commun de toutes les 
cultures, une délicate mosaïque qui risque à tout moment 
d’être détruite”79.»

30. L’idée d’un noyau dur de droits indérogeables n’est 
cependant pas à l’abri de la critique. L’objection clas-
sique qui lui est faite est qu’elle reviendrait à établir une 
hiérarchie entre les droits de l’homme, contrevenant de 
la sorte au principe d’indivisibilité desdits droits. Mais 
on estime aussi qu’elle a un «caractère subjectif, évolu-
tif, sinon contingent, qui va précisément à l’encontre de 
l’universalité80», ou encore qu’elle entérine un état de fait 
interétatique et par suite «ne ferait qu’exprimer un pré-
jugé positiviste81».

31. La critique paraît plus idéologique que juridique et 
technique. Elle est fondée sur les principes d’universalité 
et d’indivisibilité des droits de l’homme qui véhiculent 
l’idée improbable que tous les droits sont d’égale impor-
tance et ont une égalité de statut juridique. Comme on 
l’a observé avec justesse, l’idée d’un noyau dur constitue 
«une réponse à la prolifération individualiste des droits 
qui peut mettre en danger l’idée de droits de l’homme82». 

32. Contrairement à ce que cette idée pourrait suggérer 
de prime abord, elle permet de faire face au relativisme 
culturel justificateur des dérogations voire des atteintes 
aux normes universelles et contestataires de l’universa-
lisme en matière de droits de l’homme. En effet, l’uni-
versel apparaît sous ce rapport comme un noyau dur83. 
Le problème crucial ici est celui de la détermination 
d’un critère opérationnel d’identification, permettant de 
définir le contenu du noyau dur. Sur cette question, le 
professeur Frédéric Sudre a apporté d’utiles clarifica-
tions. Selon cet auteur, 

qui dit «noyau dur» implique nécessairement une «enveloppe molle» 
et conduit à tracer une ligne de partage entre des droits fondamentaux 
et d’autres qui le sont moins, entre des droits prioritaires et d’autres 
qui seraient secondaires, entre des droits de premier rang et d’autres 
de second rang. En bref, faire l’hypothèse d’un «noyau dur» pose 
immanquablement la question, en droit, de la hiérarchie des droits de 
l’homme84.

33. Une telle approche est jugée épouvantable, en tout 
cas blasphématoire, par une large partie de la doctrine 
parce qu’elle irait directement à l’encontre des principes 
fondateurs de l’indivisibilité et de l’interdépendance des 
droits de l’homme85.

79 Bennouna, «Remise en cause et contestations de principe», 
p. 245, communication présentée au Colloque organisé à la Sorbonne 
par la Commission nationale consultative des droits de l’homme fran-
çaise à l’occasion du 50e anniversaire de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme.

80 Dupuy, Droit international public, p. 234.
81 Le Guyader, «La question philosophique d’un noyau dur des 

droits de l’homme», p. 253.
82 Ibid., p. 255.
83 Ibid., p. 266.
84 Sudre, «Quel noyau intangible des droits de l’homme?», p. 271.
85 Voir, par exemple, Meyer-Bisch, «Le problème des limitations du 

noyau intangible des droits et d’un droit de l’homme», p. 101.
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34. L’idée qu’il peut y avoir un noyau dur des droits 
de l’homme n’est pourtant pas infondée d’un strict point 
de vue juridique. Au-delà du discours philosophique ou 
d’une approche idéologique et essentiellement morale 
de la question, il faut bien voir en effet que «le droit 
des droits de l’homme ne protège pas tous les droits de 
la même manière». Si l’on ne confond pas lex ferenda 
et lex lata comme c’est souvent le cas dans certains dis-
cours militants sur les droits de l’homme, on peut à la fois 
constater que le droit des droits de l’homme «ne dote pas 
tous les droits proclamés d’un même régime juridique, et 
s’accorder sur le principe d’une application cumulative et 
complémentaire des droits proclamés86».

35. En considérant acquise l’utilité à la fois juridique et 
pratique du noyau dur, quel(s) critère(s) d’identification 
retenir?

36. La notion de jus cogens ne peut être un critère 
satisfaisant87. D’une part, en dépit de sa consécration 
tant conventionnelle que jurisprudentielle, elle continue 
d’être controversée du fait de l’indétermination de son 
contenu. D’autre part, en matière de droits de l’homme, 
elle fait l’objet de conceptions opposées: une conception 
large qui considère que les droits de l’homme en général 
font partie du jus cogens, comme le suggèrent les pro-
jets de la Commission du droit international sur la res-
ponsabilité de l’État pour fait internationalement illicite 
[Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 26 
et suiv., par. 76 et 77] et sur un code des crimes contre la 
paix et la sécurité de l’humanité [Annuaire… 1996, vol. II 
(2e partie), p. 17 et suiv., par. 50]; et une conception res-
trictive qui estime que seuls quelques droits de l’homme 
en font partie. Frédéric Sudre relève que l’examen des 
conventions internationales protectrices des droits de 
l’homme montre, à la seule exception de la Charte afri-
caine des droits de l’homme et des peuples, un «dédouble-
ment du régime juridique des droits de l’homme»: certains 
droits que cet auteur a nommé «droits conditionnels*88» 
«peuvent faire l’objet de restrictions et/ou de dérogations 
et sont donc susceptibles d’application imparfaite et/ou de 
non application temporaire; au contraire, d’autres droits 
‒ les droits intangibles ‒ ne sont pas passibles de ces limi-
tations, ce sont des droits absolus applicables à toute per-
sonne, en tout temps et en tout lieu89».

37. Le critère opérationnel d’identification du noyau dur 
des droits de l’homme est donc l’intangibilité des droits 
concernés. On ne peut nier que cette notion de «noyau 
dur» ou «intangible» introduit une certaine hiérarchisa-
tion dans les droits de l’homme. Mais il s’agit assurément 
d’une hiérarchisation de fait découlant de l’analyse des 
instruments juridiques internationaux plutôt que d’une 
règle formelle: on constate en effet qu’un noyau dur de 
droits intangibles bénéficiant d’une protection absolue se 
dégage des principaux traités de protection des droits de 
l’homme tels que la Convention européenne des droits de 
l’homme (art. 15), la Convention américaine relative aux 
droits de l’homme (art. 27, par. 2), le Pacte international 

86 Sudre, «Quel noyau intangible des droits de l’homme?», p. 271.
87 Ibid., p. 272; du même auteur, Droit international et européen des 

droits de l’homme, p. 59, par. 42.
88 Sudre, «Quel noyau intangible des droits de l’homme?», p. 272.
89 Ibid.

relatif aux droits civils et politiques (art. 4, par. 2) – seule 
la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
faisant exception.

38. Derrière cette idée de «noyau dur» de droits de 
l’homme, ce sont bien les droits dits universels qui sont 
sous-jacents: «la question du “noyau dur” postule l’exis-
tence d’un fonds commun irréductible des droits de 
l’homme sur lequel partout l’accord se ferait, en admet-
tant implicitement une diversité de conceptions en matière 
de droits de l’homme90»; et, du point de vue de la mise en 
œuvre des droits de l’homme, l’idée d’un noyau dur tire 
la conséquence pragmatique de ce que la liste sans cesse 
évolutive des droits de l’homme est ignorée par beau-
coup d’États ou regardée comme une simple pétition de 
principe et qu’il convient dès lors «d’assurer la garantie 
du minimum indispensable, sorte de standard en dessous 
duquel on ne saurait parler de droits de l’homme91».

b. Contenu

39. Il s’agit d’isoler, dans le corpus des droits de 
l’homme, ceux qui sont constitutifs du noyau dur. L’iden-
tification du contenu dudit noyau dur n’est pas rigoureu-
sement la même d’un auteur à l’autre. 

40. De manière générale, on considère que ces droits fon-
damentaux formant le «noyau dur» des droits de l’homme 
sont constitués du droit à la vie, de l’interdiction de la tor-
ture, des peines et traitements inhumains, de l’esclavage et 
de la servitude. Certains y ajoutent les principes de l’éga-
lité et de non-rétroactivité de la loi. Mais ce contenu est 
susceptible de varier dans le temps et même dans l’espace. 
On note à cet égard que le Protocole no 7 à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales ajoute à la liste des droits intangibles contenue 
dans la Convention un nouveau droit: le principe non bis in 
idem (art. 4). Dans le même ordre d’idées, on a relevé que 
la liste des droits formant le «noyau dur» n’est pas la même 
d’un continent à l’autre. Alors que la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples ne contient pas de droits 
indérogeables, le nombre de tels droits est de 5 en Europe, 
11 en Amérique et 7 au plan universel92.

41. Le professeur Cohen-Jonathan propose une liste 
encore plus étendue. Selon lui, la comparaison de l’ar-
ticle 4, paragraphe 2, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques et l’article 15, paragraphe 2, de la 
Convention européenne des droits de l’homme permet de 
relever que constituent des droits dits intangibles le droit 
à la vie, l’interdiction de la torture et des traitements ou 
peines inhumains ou dégradants, et l’interdiction de l’escla-
vage – ce qui correspond à peu près à la teneur de l’article 3 
commun aux quatre Conventions de Genève relatives à la 
protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Convention de Genève pour l’amélioration du sort des 
blessés et des malades dans les forces armées en cam-
pagne, Convention de Genève pour l’amélioration du sort 
des blessés, des malades et des naufragés des forces armées 
sur mer, Convention de Genève relative au traitement des 
prisonniers de guerre, Convention de Genève relative à 

90 Ibid., p. 267.
91 Ibid.
92 Ibid., p. 274.



 Expulsion des étrangers 147

la protection des personnes civiles en temps de guerre)93. 
Mais il ajoute que, selon la jurisprudence internationale, il 
faut y adjoindre l’interdiction du déni de justice flagrant 
et la détention arbitraire. Bien plus, l’auteur estime qu’il 
faut également inclure dans cette liste l’interdiction de la 
discrimination raciale et de la discrimination à l’égard des 
femmes, déjà visée spécifiquement à l’article 55 c de la 
Charte des Nations Unies, sans oublier la liberté de pensée, 
de conscience et de religion considérée comme un droit 
également intangible par l’article 4 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques94.

42. Dans ces conditions, se pose la question de l’uni-
versalité du «noyau dur». À l’analyse, on constate qu’un 
certain nombre de ces droits constituent un fonds commun 
irréductible à toutes les listes recensant les droits du «noyau 
dur». Ce «noyau dur des noyaux durs», selon une expres-
sion de Sudre, comprend quatre droits: le droit à la vie, le 
droit de ne pas subir de torture et des traitements inhumains 
et dégradants, le droit de ne pas être placé en esclavage et 
en servitude, le droit à la non-rétroactivité de la loi pénale95.

43. On peut y ajouter, en tant que droits fondamentaux 
liés à la condition spécifique d’une personne sous le coup 
de l’expulsion: le principe de non-discrimination; le droit 
au respect de l’intégrité physique de la personne à expul-
ser, le droit au respect de la vie familiale, ainsi que le droit 
d’une personne de ne pas être expulsée vers un pays où sa 
vie est en danger.

44. La protection offerte par le respect de ces droits doit 
permettre la réalisation du droit matriciel en matière de 
droits de l’homme qu’est le droit à la dignité.

b) L’obligation générale de respecter les droits  
de l’homme

45. On s’accorde de nos jours sur l’existence d’une 
obligation internationale générale de respecter les droits 
de l’homme96. Il s’agit d’une obligation erga omnes, selon 
les termes de l’arrêt de la Cour internationale de Justice 
dans son célèbre dictum en l’affaire de la Barcelona Trac-
tion. La Cour déclare en effet:

Une distinction essentielle doit en particulier être établie entre les 
obligations des États envers la communauté internationale dans son 
ensemble et celles qui naissent vis-à-vis d’un autre État dans le cadre 
de la protection diplomatique. Par leur nature même, les premières 
concernent tous les États. Vu l’importance des droits en cause, tous 
les États peuvent être considérés comme ayant un intérêt juridique à 
ce que ces droits soient protégés; les obligations dont il s’agit sont des 
obligations erga omnes.

Ces obligations découlent par exemple, dans le droit international 
contemporain, de la mise hors la loi des actes d’agression et du géno-
cide mais aussi des principes et des règles concernant les droits fon-
damentaux de la personne humaine, y compris la protection contre la 
pratique de l’esclavage et la discrimination raciale. Certains droits de 
protection correspondants se sont intégrés au droit international général 
(Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du crime 

93 Voir Cohen-Jonathan, «Les droits de l’homme, une valeur inter-
nationalisée», p. 159.

94 Ibid., p. 160.
95 Ibid.; Meyer-Bisch (dir. publ.), Le noyau intangible des droits de 

l’homme; Dupuy, Droit international public, p. 235.
96 Voir Alland (dir. publ.), Droit international public, p. 577 à 593; 

G. Cohen-Jonathan, «Les droits de l’homme, une valeur internationali-
sée» (note 78 ci-dessus), p. 160 et 161.

de génocide, avis consultatif, C.I.J. Recueil 1951, p. 23); d’autres sont 
conférés par des instruments internationaux de caractère universel ou 
quasi universel97.

46. Dans le même esprit, la Cour a relevé, dans son 
arrêt du 27 juin 1986 en l’affaire des Activités militaires 
et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, que 
«l’inexistence d’un […] engagement [en matière de res-
pect des droits de l’homme] ne signifierait pas qu[’un 
État] puisse violer impunément les droits de l’homme98».

47. Reprenant la formule employée par la Cour dans 
l’affaire de la Barcelona Traction, l’Institut de droit 
international, dans sa résolution du 13 septembre 198999, 
déclare à propos de cette obligation internationale géné-
rale de respect des droits de l’homme qu’«elle incombe à 
tout État vis-à-vis de la communauté internationale dans 
son ensemble, et tout État a un intérêt juridique à la pro-
tection des droits de l’homme».

48. Les projets d’article sur la responsabilité de l’État 
pour fait internationalement illicite, tels qu’ils avaient été 
adoptés par la Commission en première lecture en 1996, 
consacraient très clairement cette idée d’obligations erga 
omnes s’agissant des normes en matière de «protection 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales», 
ainsi que la possibilité de l’action publique que cette idée 
induit. En effet, selon le projet d’article 40100, l’expression 
«État lésé» s’entend

e) si le droit auquel le fait d’un État porte atteinte résulte d’un 
traité multilatéral ou d’une règle de droit international coutumier, tout 
autre État partie au traité multilatéral ou lié par la règle du droit inter-
national coutumier, lorsqu’il est établi: 

[…]

iii) que le droit a été créé ou est reconnu pour la protection des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales. 

Dans la version finale du projet d’articles, adopté par la 
Commission en seconde lecture en 2001, et dont l’As-
semblée générale des Nations Unies a «pris note» dans sa 
résolution 56/83 du 12 décembre 2001, la solution semble 
rester fondamentalement la même, bien que l’expression 
«État lésé» ne soit plus utilisée par rapport à de tels cas de 
figure, et en dépit du fait que le texte du projet d’articles 
ne contienne plus, dans le présent contexte, une référence 
explicite aux droits de l’homme et aux libertés fondamen-
tales. En effet, aux termes de l’article 48, paragraphe 1, 
dans sa version de 2001, «un État autre qu’un État lésé» 
est en droit d’invoquer la responsabilité d’un autre État, 
conformément au paragraphe 2 dudit article, si: 

a) l’obligation violée est due à un groupe d’États dont il fait par-
tie, et si l’obligation est établie aux fins de la protection d’un intérêt 
collectif du groupe; ou

b) l’obligation violée est due à la communauté internationale dans 
son ensemble. 

97 Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited, arrêt du 
5 février 1970, C.I.J. Recueil 1970, p. 32, par. 33 et 34.

98 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-
ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. Recueil 
1986, par. 267.

99 Institut de droit international, «The protection of human rights…»; 
voir, sur cet aspect des travaux de l’Institut, Cohen-Jonathan, «La res-
ponsabilité pour atteinte aux droits de l’homme», p. 120.

100 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 66 et 67.
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À ce propos, il convient de souligner que, s’agissant de 
l’alinéa a, le commentaire de cet article mentionne, à titre 
d’exemple, le cas «d’un système régional de protection 
des droits de l’homme101»; alors que, s’agissant de l’ali-
néa b, le commentaire se réfère notamment au passage de 
l’arrêt de la Cour internationale de Justice en l’affaire de 
la Barcelona Traction, citant comme exemples d’obliga-
tions erga omnes «[les] principes et [les] règles concer-
nant les droits fondamentaux de la personne humaine, y 
compris la protection contre la pratique de l’esclavage et 
la discrimination raciale102».

49. L’on peut inférer des dispositions qui précèdent que 
la violation par un État de ses obligations relatives à la 
protection des droits de l’homme est susceptible d’enga-
ger la responsabilité de cet État vis-à-vis de tous les autres 
États parties au traité en question, lorsqu’il s’agit d’une 
obligation conventionnelle, ou à l’égard de tous les États 
lorsque l’obligation violée relève du droit international 
général et que son respect est dû à la communauté inter-
nationale dans son ensemble. 

50. Cette obligation internationale générale de respec-
ter les droits de l’homme s’impose encore plus s’agissant 
des personnes dont la situation juridique crée une fragi-
lité de condition, comme c’est le cas des étrangers sous le 
coup de l’expulsion. C’est pourquoi, fort des éléments de 
la jurisprudence internationale rappelés ci-dessus, de la 
convergence doctrinale en la matière qu’appuient large-
ment les travaux d’instances de codification faisant auto-
rité, il y a lieu de proposer le projet d’article suivant: 

«Projet d’article 8. Obligation générale de respec-
ter les droits de l’homme de la personne en cours 
d’expulsion

«Toute personne expulsée ou en cours d’expulsion a 
droit au respect de ses droits fondamentaux ainsi que de 
tous autres droits dont sa condition spécifique impose la 
réalisation.»

c) Les droits spécialement protégés de la personne  
en cours d’expulsion

51. En tant qu’être humain, l’étranger présent sur le ter-
ritoire d’un État bénéficie de la protection de ses droits de 
l’homme. Dans sa condition d’étranger en cours d’expul-
sion, il bénéficie, en plus de cette protection générale, d’une 
protection spécifique de certains de ces droits. Comme 
l’Institut de droit international le proposait déjà à la fin du 
XIXe siècle dans l’article 17 de sa résolution de Genève 
du 9 septembre 1892 relative aux «Règles internationales 
sur l’admission et l’expulsion des étrangers»: «L’expul-
sion, n’étant pas une peine, doit être exécutée avec tous les 
ménagements possibles, en tenant compte de la situation 
particulière de la personne103.»

52. La protection spéciale des droits en question de la 
personne sous le coup de l’expulsion lui est offerte par les 
droits du «noyau dur», ces droits intangibles de l’expulsé 

101 Annuaire… 2001, vol. II (2e partie) et rectificatif, p. 136, para-
graphe 7 du commentaire.

102 Ibid., p. 137, paragraphe 9 du commentaire.
103 Annuaire de l’Institut de droit international, vol. 12 (session de 

Genève, 1892-1894), Paris, Pedone, 1892, p. 222.

résultant des instruments juridiques internationaux et 
confortés par la jurisprudence internationale. Ce sont:

— le droit à la vie;

— le droit à la dignité;

— le droit à l’intégrité de la personne;

— la non-discrimination;

— le droit de ne pas être soumis à la torture et à des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants;

— le droit à la vie familiale.

i) Le droit à la vie

53. Le droit à la vie qui, selon le paragraphe 1 de l’ar-
ticle 6 du Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques «est inhérent à la personne humaine», est pro-
clamé, certes sous des formules variables, par les princi-
paux instruments internationaux des droits de l’homme de 
caractère tant universel104 que régional105.

54. En quoi ce droit consiste-t-il? La Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme n’en donne aucune idée, 
se contentant d’affirmer laconiquement en son article 3: 
«Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté 
de sa personne.» La Déclaration américaine des droits et 
devoirs de l’homme se contente de reproduire in extenso 
cette formule en son article 1.

55. C’est avec la Convention européenne des droits de 
l’homme que le droit à la vie est proclamé avec un régime 
détaillé qui renseigne sur son contenu. L’article 2 de cette 
Convention dispose:

1. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi. La mort 
ne peut être infligée à quiconque intentionnellement, sauf en exécution 
d’une sentence capitale prononcée par un tribunal au cas où le délit est 
puni de cette peine par la loi.

2. La mort n’est pas considérée comme infligée en violation de 
cet article dans les cas où elle résulterait d’un recours à la force rendu 
absolument nécessaire:

a) pour assurer la défense de toute personne contre la violence 
illégale;

b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour empêcher 
l’évasion d’une personne régulièrement détenue;

c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une 
insurrection.

56. Comme on peut le constater, cette conception du droit 
à la vie n’emporte pas exclusion de la peine de mort comme 
possible sanction de certaines infractions criminelles pro-
noncées par un tribunal en vertu de la loi. Cette approche 
est suivie par le Pacte international relatif aux droits civils 

104 Voir notamment l’article 3 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et l’article 6 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques.

105 Voir l’article 2 de la Convention européenne des droits de 
l’homme; l’article 2 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne; l’article 4 de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme de 1969; l’article 1 de la Déclaration américaine des droits 
et devoirs de l’homme; et l’article 4 de la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples.
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et politiques à travers la formule de la troisième phrase de 
l’article 6, paragraphe 1, selon laquelle: «Nul ne peut être 
arbitrairement privé de la vie.» Ce qui signifie, suivant une 
formule non négative, qu’une personne peut être privée de 
sa vie, à condition que ce ne soit pas de manière arbitraire. 
La formule précitée du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques est reprise à la lettre dans les articles 4 
respectifs de la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme et de la Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples.

57. C’est le Deuxième Protocole facultatif de 1989 se 
rapportant au Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques, visant à abolir la peine de mort, qui modifie 
radicalement la portée de la règle déclarant le droit à la vie 
en disposant ce qui suit en son article 1:

1. Aucune personne relevant de la juridiction d’un État partie au 
présent Protocole ne sera exécutée.

2. Chaque État partie prendra toutes les mesures voulues pour 
abolir la peine de mort dans le ressort de sa juridiction. 

Dans le même sens, l’article 1 du Protocole no 6 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, concernant l’abolition de la peine 
de mort, dispose:

1. La peine de mort est abolie. Nul ne peut être condamné à une 
telle peine ni exécuté.

La structure de l’article 2 de la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne montre bien que la pro-
hibition de la peine de mort et de l’exécution se conçoit 
comme le corollaire du droit à la vie. Ainsi, après le rap-
pel au paragraphe 1 de cet article que «[t]oute personne 
a droit à la vie», la Charte dispose au paragraphe 2 dudit 
article que «[n]ul ne peut être condamné à la peine de 
mort, ni exécuté». Le droit à la vie emporte donc, d’après 
cette Charte européenne, prohibition de la peine capitale 
et de l’exécution.

58. Toutefois, une telle prohibition se heurte encore à 
la législation contraire de plusieurs pays hors de l’Eu-
rope et ne constitue nullement une norme coutumière 
universelle en dépit du moratoire sur l’application de la 
peine de mort voté par l’Assemblée générale des Nations 
Unies dans sa résolution 62/149 du 18 décembre 2007106. 
Certes, la Commission des droits de l’homme des 
Nations Unies avait, au cours des dix dernières années 
précédant la résolution en question, adopté à toutes ses 
assises des résolutions engageant «les États qui main-
tiennent encore la peine de mort à [l’]abolir définitive-
ment […] et, en attendant, [à] instituer un moratoire sur 
les exécutions107». Mais il s’agit simplement dans ce 
cas, comme dans celui de la résolution de l’Assemblée 

106 Dans cette résolution, l’Assemblée «demande à tous les États qui 
maintiennent encore la peine de mort», entre autres: «c) de limiter pro-
gressivement l’application de la peine de mort et de réduire le nombre 
d’infractions qui emportent cette peine; d) d’instituer un moratoire sur 
les exécutions en vue de l’abolition de la peine de mort» (par. 2). En 
outre, l’Assemblée «[e]ngage les États qui ont aboli la peine de mort à 
ne pas l’introduire de nouveau» (par. 3).

107 Commission des droits de l’homme, Rapport sur la soixante 
et unième session (14 mars-22 avril 2005), Supplément no 3 
(E/2005/23 - E/CN.4/2005/135), p. 257. La dernière résolution de ladite 
Commission avant l’adoption de la résolution de l’Assemblée générale 
du 18 décembre 2007 fut celle du 20 avril 2005 (résolution 2005/59).

générale elle-même, de recommandations sans aucune 
force contraignante et ne traduisant pas une opinio juris 
communis en la matière, la résolution 62/149 n’ayant pas 
été adoptée à l’unanimité.

59. Sur le plan de la jurisprudence, la question de l’expul-
sion, de l’extradition ou du refoulement d’une personne vers 
un État où il risque une atteinte à son droit à la vie a été 
examinée au niveau tant universel que régional.

60. Au niveau universel, le Comité des droits de l’homme 
a considéré la question dans une affaire bien connue, 
Charles Chitat Ng c. Canada (1993)108, qui, bien que por-
tant sur un problème d’extradition et non pas d’expulsion, 
peut cependant éclairer le point en discussion. Charles 
Chitat Ng était un détenu qui avait commis des assassi-
nats en série. Dépourvu de tout scrupule, il était tenu 
pour particulièrement dangereux. Les États-Unis avaient 
demandé au Canada l’[extradition] de l’intéressé en raison 
des meurtres qu’il avait commis sur leur sol. Le problème 
était donc celui de l’extradition vers un État où le requé-
rant était exposé à la peine de mort. Sachant que le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques permet la 
peine de mort (en tout cas il ne la prohibe pas), le Canada 
a extradé Ng aux États-Unis. Bien que n’ayant pas violé 
l’article 6 du Pacte, le Canada fut cependant condamné 
pour avoir violé ses obligations en vertu de l’article 7 du 
fait qu’en l’espèce l’exécution pourrait se faire par gaz 
asphyxiant de nature à provoquer des souffrances et une 
agonie prolongée et n’entraînant pas une mort aussi rapide 
que possible. C’est donc ce risque de traitement cruel qui 
était condamné en l’espèce.

61. Toutefois, en 2003, le Comité des droits de l’homme 
a renversé sa jurisprudence à ce sujet dans l’affaire 
R. Judge c. Canada. Était en cause un homme qui avait 
été condamné à mort aux États-Unis pour assassinat, puis 
s’était évadé au Canada. Il s’opposa à son extradition 
vers les États-Unis en invoquant le risque qu’il y cour-
rait d’être exécuté. Le Comité revint sur sa jurisprudence 
antérieure en procédant à une nouvelle interprétation de 
l’article 6, paragraphe 1, du Pacte qui l’amena, au bout 
d’un long argumentaire, à conclure:

Pour ces raisons le Comité considère que le Canada, en tant qu’État 
partie qui a aboli la peine capitale, indépendamment du fait qu’il n’a 
pas encore ratifié le deuxième Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte, visant à abolir la peine de mort, a commis une violation du droit 
à la vie garanti, au paragraphe 1 de l’article 6 en expulsant l’auteur 
vers les États-Unis alors qu’il est sous le coup d’une condamnation à 
mort, sans demander l’assurance qu’il ne serait pas exécuté. Le Comité 
reconnaît que le Canada n’a pas prononcé lui-même la peine capitale 
mais estime qu’en renvoyant l’auteur vers un pays où il est condamné 
à mort, il a établi le lien essentiel de la chaîne de causalité qui rendrait 
possible l’exécution de l’auteur109.

108 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément no 40 
(A/49/40), annexe IX, section CC, communication no 469/1991. Voir 
aussi ibid., quarante-huitième session, Supplément no 40 (A/48/40), 
annexe XII, sect. U, communication no 470/1991, Kindler c. Canada 
(1993); et ibid., cinquantième session, Supplément no 40 (A/50/40), 
annexe X, sect. M, communication no 539/1993, Cox c. Canada (1995). 
Voir également les commentaires de ces affaires dans Revue universelle 
des droits de l’homme, 1994, p. 150; ibid., p. 165; et ibid., 1995, p. 13, 
respectivement.

109 Rapport du Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, cinquante-huitième session, Supplément no 40 

(Suite de la note page suivante.)
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62. Il résulte de cette décision que:

a) un État qui abolit la peine de mort ne peut pas 
extrader ou expulser ou, de façon générale, livrer une 
personne condamnée à la peine de mort dans un État 
dans lequel cette peine existe, sans obtenir au préalable 
la garantie que ladite peine ne lui sera pas appliquée ou 
qu’elle ne sera pas exécutée;

b) les États qui n’ont pas encore aboli la peine de 
mort et continuent de la pratiquer en vertu des dispositions 
de l’article 6, paragraphe 2, du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques ne sont pas soumis à cette 
obligation, qui ne vaut que pour les États abolitionnistes.

63. En ce qui concerne la jurisprudence des juridictions 
régionales des droits de l’homme, la Cour européenne 
des droits de l’homme a été confrontée à cette question 
pour la première fois dans la fameuse affaire Soering  
c. Royaume-Uni110: le requérant, qui avait commis un 
assassinat, s’opposait à son extradition vers les États-Unis, 
où il risquait la peine de mort. Il argua de ce que son extra-
dition violerait l’article 3 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, notamment eu égard aux condi-
tions auxquelles il serait confronté en raison d’une longue 
attente dans le couloir de la mort, avant d’être exécuté. 
Le problème n’était donc pas le risque d’exécution qu’il 
courrait en cas d’extradition ‒ la peine de mort n’étant 
pas en soi interdite par la Convention ‒, mais les circons-
tances qui entourent l’exécution d’une sentence de mort 
aux États-Unis. Ce glissement amena la Cour à se pro-
noncer sur la question de savoir s’il y aurait eu un risque 
réel de torture ou de traitements inhumains ou dégradants, 
et donc violation de l’article 3, en cas d’extradition du 
requérant. Ce n’est donc pas tant la peine de mort qui 
fournit la base de décision de la Cour que les conditions 
dans lesquelles cette peine pourrait être appliquée.

64. La Commission interaméricaine des droits de 
l’homme (CIDH) a été saisie, au cours de la période récente, 
de diverses requêtes dans lesquelles des États membres de 
l’Organisation des États américains (OEA) ont été mis 
en cause, soit sur le chef de violation de dispositions de 
la Convention américaine relative aux droits de l’homme 
(«Pacte de San José de Costa Rica»), soit sur celui de la 
violation de dispositions de la Déclaration américaine des 
droits et devoirs de l’homme. Ainsi, dans l’affaire Hugo 
Armendáriz c. États-Unis111, le requérant a argué de ce que 
son expulsion des États-Unis vers le Mexique s’est faite 
en violation de diverses dispositions de cette Déclaration, 
dont l’article 1, qui consacre le droit à la vie. Dans l’affaire 
Marino López et al. (Opération Genesis) c. Colombie112, les 
requérants ont également invoqué, entre autres, la violation 
de l’article 4, paragraphe 1, de la Convention américaine 
relative aux droits de l’homme, consacrant le même droit. 
La Commission a déclaré la recevabilité de ces requêtes 
sans cependant les examiner sur le fond.

(A/58/40), annexe VI, sect. G, communication no 829/1998, constata-
tions adoptées le 5 août 2003, par. 10.6.

110 Soering c. Royaume-Uni, arrêt du 7 juillet 1989, série A no 161.
111 No 526-03, rapport no 57/06, 20 juillet 2006, Rapport annuel de 

la Commission interaméricaine des droits de l’homme 2006 (OEA/
Ser.L/V/II.127), doc.4 rev.1, par. 2.

112 No 499-04, rapport no 86/06, 21 octobre 2006, ibid., par. 2.

65. En revanche, la Cour interaméricaine des droits de 
l’homme s’est prononcée sur l’obligation de protéger les 
vies et l’intégrité des personnes concernées par l’expul-
sion dans l’affaire des Haïtiens et Dominicains d’origine 
haïtienne en République dominicaine. Dans sa décision 
du 2 février 2006 rendue dans cette affaire, la Cour, vu: 
son ordonnance du 18 août 2000 demandant à la Répu-
blique dominicaine d’adopter toutes mesures nécessaires 
to protect the lives and personal integrity de Benito Tide-
Méndez, Antonio Sension, Andrea Alezy, Janty Fils-
Aime et William Medina-Ferreras, mais aussi du Père 
Pedro Ruqoy et de Solange Pierre; son ordonnance du 
12 novembre 2000 ratifiant la décision du 14 septembre 
2000 par laquelle le Président de la Cour a demandé au 
même pays de prendre the necessary measures to protect 
life and personal integrity de Rafaeleto Pérez Charles et 
Berson Gelin; et l’ordonnance de la Cour du 26 mai 2001 
rappelant les deux précédentes113, décide:

1. De ratifier l’ordonnance du Président de la Cour interaméri-
caine des droits de l’homme en date du 5 octobre 2005, par laquelle il 
a été demandé à l’État d’adopter et de mettre en œuvre toutes mesures 
nécessaires à la protection de la vie et de l’intégrité personnelle des 
quatre enfants de Mme Solain Pie ou Solain Pierre ou Solange Pierre.

2. De réaffirmer le contenu des ordonnances de la Cour interamé-
ricaine des droits de l’homme en date du 18 août 2000, du 12 novembre 
2000 et du 26 mai 2001, en ce sens que l’État doit maintenir toutes 
mesures qu’il pourrait avoir adoptées et prendre immédiatement toutes 
celles qui pourraient se révéler nécessaires à la protection effective de la 
vie et de l’intégrité personnelle de MM. Benito Tide-Méndez, Antonio 
Sension, Janty Fils-Aime, William Medina-Ferreras, Rafaelito Pérez-
Charles, Berson Gelim, du Père Pedro Ruquoy et de Mmes Andrea Alezy 
et Solain Pie ou Solain Pierre ou Solange Pierre.

3. De demander à l’État de créer les conditions voulues pour que 
Solain Pie ou Solain Pierre ou Solange Pierre et ses quatre enfants 
rentrent chez eux en République dominicaine et, dès que ce retour aura 
eu lieu, d’adopter toutes mesures nécessaires à la protection de leur vie 
et de leur intégrité personnelle114.

66. Il se dégage des analyses qui précèdent les conclu-
sions suivantes:

a) premièrement, le droit à la vie de toute personne 
humaine est un droit inhérent, consacré formellement en 
droit international des droits de l’homme. Comme tel, il 
s’applique aux personnes en situation de fragilité comme 
les étrangers sous le coup de l’extradition, de l’expulsion 
ou du refoulement. À cet égard, il peut s’entendre aussi 
comme une obligation pour l’État expulsant de protéger la 
vie des personnes en question, tant dans le pays d’accueil 
qu’au regard de la situation dans l’État de destination. Tel 
est l’esprit de l’article 22, paragraphe 8, de la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme qui impose 
d’importantes restrictions à l’expulsion et transforme le 
droit à la vie de l’étranger en obligation de l’État expul-
sant d’assurer la protection de ce droit. Cet article dispose: 

En aucun cas l’étranger ne peut être refoulé ou renvoyé dans un 
autre pays, que ce soit son pays d’origine ou non, lorsque son droit à la 
vie ou à la liberté individuelle risque de faire l’objet de violation en rai-
son de sa race, de sa nationalité, de sa religion, de sa condition sociale 
ou en raison de ses opinions politiques.

L’article 33, paragraphe 1, de la Convention relative au 
statut des réfugiés contient une disposition similaire;

113 Haïtiens et Dominicains d’origine haïtienne en République 
dominicaine, décision du 2 février 2006, par. 1 à 3.

114 Ibid., partie décision.

(Suite de la note 109.)
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b) deuxièmement, le droit à la vie n’implique pas 
nécessairement l’interdiction de la peine de mort et 
des exécutions. Certes, il semble qu’au regard du droit 
conventionnel et jurisprudentiel régional de l’Europe il 
faille répondre par l’affirmative à la question de savoir 
si toute extradition (ou expulsion) vers un État où la per-
sonne en cause risque la peine de mort est en soi interdite. 
Mais il n’y a pas lieu de généraliser la règle, car l’on n’est 
pas en présence d’une norme coutumière;

c) troisièmement, un État qui a aboli la peine de mort 
ne peut pas extrader ou expulser une personne condam-
née à mort vers un pays sans s’entourer de garanties préa-
lables relativement à l’inapplication de la peine capitale 
sur cette personne; cette obligation ne valant toutefois que 
pour les États ayant aboli la peine capitale.

67. Il y a lieu de proposer le projet d’article suivant:

«Projet d’article 9. Obligation de protéger le droit  
à la vie de la personne en cours d’expulsion

«1. L’État expulsant protège le droit à la vie de la 
personne en cours d’expulsion.

«2. Un État qui a aboli la peine de mort ne peut expul-
ser une personne condamnée à mort vers un État où cette 
personne risque l’exécution, sans obtenir au préalable la 
garantie que la peine capitale ne sera pas exécutée.»

ii) Le droit à la dignité

68. La notion de dignité humaine a suscité un réel intérêt 
dans la littérature juridique récente115. En droit interne, en 
particulier, la doctrine est apparue divisée sur la question 
de sa juridicisation: certains auteurs ont conclu au danger, 
voire à l’impossibilité, d’en faire une notion juridique116; 
d’autres, au contraire, ont estimé que la dignité avait 
accédé au statut juridique et qu’elle constitue le support 
d’un droit nouveau117. Il n’est pourtant pas douteux que 
la dignité soit une notion de droit positif dans plusieurs 
ordres juridiques nationaux118.

115 Voir notamment Mathieu, «La dignité de la personne humaine, 
quel droit? Quel titulaire?», p. 282 et suiv.; Saint-James, «Réflexions 
sur la dignité de l’être humain…», p. 61 et suiv.; Edelman, «La dignité 
de la personne humaine, un concept nouveau», p. 185 et suiv.; Richer, 
«Les droits fondamentaux: une nouvelle catégorie juridique?», p. 1 
et suiv.; Champeil-Desplats, «La notion de “droit fondamental”…», 
p. 323 et suiv.; Pavia, «Éléments de réflexion sur la notion de droit 
fondamental», p. 6 et suiv.; Marcoux, «Le concept de droits fondamen-
taux…»; ainsi que Tchakoua, Dignité et droits fondamentaux des sala-
riés…,  p. 11 et suiv.

116 Voir notamment Théron, «Dignité et liberté…», p. 295 et suiv.; 
Le Pourhiet, «Le Conseil constitutionnel et l’éthique bio-médicale», 
p. 213 et suiv.; Neirinck, «La dignité humaine ou le mauvais usage…».

117 Voir notamment Edelman, «La dignité de la personne humaine, 
un concept nouveau», p. 185 et suiv., et Mathieu, «La dignité de la per-
sonne humaine, quel droit? Quel titulaire?», p. 282 et suiv.

118 Les références à la dignité sont de plus en plus nombreuses 
aussi bien dans les textes que dans les décisions de justice. En ce qui 
concerne les textes, on mentionnera, par exemple pour la France, le 
Code pénal, dont le chapitre V, du livre II, titre II, est intitulé: «Des 
atteintes à la dignité de la personne», le Code de déontologie médi-
cale, la loi de bioéthique insérée dans le Code civil; pour le Came-
roun, le préambule de la Constitution, qui internalise les instruments 
internationaux de protection des droits de l’homme auxquels le pays 
est partie (voir, à cet égard, l’article 5 de la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples). S’agissant des décisions des tribunaux, on 

69. Au niveau international, on note une concomitance 
dans l’apparition et l’évolution de la notion de dignité 
humaine et celle de droits fondamentaux. La dignité 
apparaît dans cette évolution à la fois comme justification 
et principe matriciel servant de creuset à d’autres droits. 
Socle éthico-philosophique des droits fondamentaux, le 
principe du respect de la dignité humaine constitue le fon-
dement de tous les autres droits de la personne humaine. 
C’est la Charte des Nations Unies qui, la première, fait 
référence à ces deux notions dès le deuxième paragraphe 
de son préambule en affirmant la résolution des «peuples 
des Nations Unies» «à proclamer à nouveau [leur] foi dans 
les droits fondamentaux de l’homme, dans la dignité et la 
valeur de la personne humaine, dans l’égalité de droits des 
hommes et des femmes». Dans le sillage de la Charte, la 
Déclaration universelle des droits de l’homme énonce, au 
tout premier paragraphe de son préambule: «Considérant 
que la reconnaissance de la dignité inhérente à tous les 
membres de la famille humaine et de leurs droits égaux 
et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la 
justice et de la paix dans le monde».

70. On peut dire qu’en dépit de la puissance de son énon-
ciation la référence à la dignité humaine restait jusque-là 
au niveau du préambule, sans qu’il soit besoin ici d’entrer 
dans le débat sur la valeur du préambule d’un texte juri-
dique119. La notion reçoit une formule plus ferme dans la 
partie substantielle de la Charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples, dont l’article 5 dispose: 

Tout individu a droit au respect de la dignité inhérente à la personne 
humaine et à la reconnaissance de sa personnalité juridique. 

Plus récemment, la Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne adoptée en 2000 s’ouvre sur cette 
notion. L’article 1, intitulé «Dignité humaine», énonce 
ceci: «La dignité humaine est inviolable. Elle doit être 
respectée et protégée.»

71. La jurisprudence internationale a conforté la positi-
vité de la notion de dignité humaine en droit international 
des droits de l’homme et a, de surcroît, fourni des élé-
ments de son contenu. La décision rendue par la Chambre 
de première instance du Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie dans l’affaire Furundžija est particuliè-
rement intéressante à cet égard. La Chambre 

estime que la pénétration buccale forcée par l’organe sexuel masculin 
constitue une atteinte à la dignité humaine particulièrement humiliante 
et dégradante*. L’aspect essentiel des règles du droit international 
humanitaire ainsi que du droit relatif aux droits humains réside dans 
la protection de la dignité de la personne, qu’elle soit de sexe masculin 
ou féminin. Le principe général du respect de la dignité humaine est 
à la base du droit international humanitaire et des droits de l’homme 
et en est, en fait, la raison d’être: il est désormais si important qu’il 
imprègne le droit international dans son ensemble. Ce principe a pour 

citera notamment les décisions du Conseil constitutionnel français du 
27 juillet 1994 et du 25 janvier 1995 (Journal officiel, 29 juillet 1994, 
p. 11024, et ibid., 31 janvier 1995, p. 1651), celle du Conseil d’État 
français du 27 octobre 1995 (Recueil des décisions du Conseil d’État, 
1995, p. 372) et celle de la cour d’appel de Paris du 28 mai 1996 (Dal-
loz, Jurisprudence, 1996, p. 617 et suiv., note, Edelman). Sur le pro-
cessus d’apparition de la dignité comme un nouveau droit et le trouble 
qu’il a jeté dans la doctrine française, voir Tchakoua, Dignité et droits 
fondamentaux des salariés…, p. 12 à 26.

119 Sur cette question, voir notamment Cot et Pellet, «Préambule», 
p. 287 à 312; et Van Boven, «Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales…», p. 125 à 134.
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but de protéger l’être humain de toute atteinte à sa dignité personnelle, 
que celle-ci découle de violences corporelles, d’humiliations ou de 
coups portés à l’honneur, au respect de soi ou au bien-être mental d’une 
personne. Qu’une violence sexuelle aussi grave que la pénétration orale 
forcée soit qualifiée de viol est dans le droit fil de ce principe120.

72. Valeur cardinale dans l’axiologie humaine, la 
dignité est sans prix; elle véhicule un idéal d’absolutisme 
que traduit fidèlement la notion d’intangibilité qualifi-
catoire des droits fondamentaux ou du «noyau dur» des 
droits de l’homme. C’est donc, en dehors du droit à la vie, 
qui est un droit primordial, un droit fondement dont est 
titulaire tout être humain. Ce droit revêt une importance 
particulière pour les personnes en cours d’expulsion en 
raison des risques d’abus auxquels sont exposés les étran-
gers, en particulier ceux qui sont en situation illégale dans 
l’État expulsant. C’est pourquoi il y a lieu de reformu-
ler ici ce droit en des termes spécifiques correspondant 
à la condition propre de l’étranger en cours d’expulsion. 
Le projet d’article ci-dessous s’inspire de l’article 1 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 
dont il reprend in extenso la première phrase dans le para-
graphe 1 et dont la seconde phrase est reprise sous forme 
d’un paragraphe 2 complété pour renforcer la protection 
de la personne expulsée ou en voie de l’être.

«Projet d’article 10. Obligation de respecter la dignité 
de la personne en cours d’expulsion

«1. La dignité humaine est inviolable.

«2. La dignité d’une personne en cours d’expulsion 
doit être respectée et protégée en toute circonstance, que 
cette personne soit en situation légale ou illégale dans 
l’État expulsant.»

iii) L’interdiction de la torture et des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants

73. Cette interdiction fait l’objet d’une large consé-
cration conventionnelle. Ainsi, selon l’article 5 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme: «Nul ne 
sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants.» Cette disposition est 
reprise à l’article 3 de la Convention européenne des 
droits de l’homme121, à l’article 5, paragraphe 2, première 
phrase, de la Convention américaine relative aux droits de 
l’homme et à l’article 7, première phrase, du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques. La Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants reprend cette disposition au 
paragraphe 4 de son préambule, d’après lequel les États 
parties déclarent tenir compte de l’article 5 de la Déclara-
tion universelle des droits de l’homme et de l’article 7 du 
Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 
La Charte africaine des droits de l’homme et des peuples 
consacre la même règle, mais dans une formulation où 
elle est associée à d’autres catégories d’atteintes prohi-
bées à la dignité humaine. En effet, elle dispose à son 
article 5, deuxième phrase, que 

120 Le Procureur c. Anto Furundžija, no IT-95-17/1-T, Chambre 
de première instance II, jugement du 10 décembre 1998, Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie, Recueils judiciaires 1998, 
par. 183.

121 «Nul ne peut être soumis à la torture ni à des peines ou traite-
ments inhumains ou dégradants.»

[t]outes formes d’exploitation et d’avilissement de l’homme, notam-
ment l’esclavage, la traite des personnes, la torture physique ou morale, 
et les peines ou les traitements cruels inhumains ou dégradants sont 
interdites122.

74. L’énoncé général ne permet pas de déterminer pré-
cisément le contenu de la règle. La jurisprudence inter-
nationale est d’un important secours à cet égard. La 
Cour européenne des droits de l’homme en particulier a 
développé à ce sujet une jurisprudence riche et bien éta-
blie123. Selon cette jurisprudence constante et uniforme, 
l’article 3 de la Convention européenne des droits de 
l’homme implique l’obligation de ne pas expulser une 
personne vers un pays où elle risque la torture ou des trai-
tements inhumains ou dégradants124.

75. Il découle de cette interprétation extensive et téléo-
logique des obligations à la charge des États parties à cette 
Convention que l’article 3 ne se borne pas à interdire aux 
États contractants d’infliger la torture ou tout autre traite-
ment inhumain ou dégradant, mais qu’il leur impose aussi 
l’obligation corrélative de ne pas placer un individu rele-
vant de leur juridiction dans une situation où il pourrait 
être victime d’une telle violation, fût-elle commise par un 
État tiers125. Selon la Commission européenne des droits 
de l’homme dans l’affaire Kirkwood c. Royaume-Uni, 
cette interprétation 

repose sur le libellé très large de l’article 3 de la Convention et sur 
l’obligation faite par cet article combiné à l’article 1er aux Parties 
contractantes de la Convention de protéger «toute personne relevant de 
leur juridiction» contre le risque réel d’un tel traitement compte tenu de 
son caractère irrémédiable126.

76. Le raisonnement de la Cour a été systématisé en 
doctrine à travers la théorie de la «protection par rico-
chet127», qui permet de se prévaloir de «droits dérivés 
de la Convention, non garantis comme tels par celle-ci 
mais bénéficiant de sa protection indirecte par attraction 
d’un autre droit garanti128». L’interdiction de renvoyer un 
étranger à ses tortionnaires ou vers un pays où il risque 

122 Dans le même esprit, la Déclaration sur les droits de l’homme 
des personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays dans le- 
quel elles vivent (voir supra la note 46) dispose en son article 6  
qu’«[a]ucun étranger ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants».

123 Signalons que la CIDH a déclaré la recevabilité de plusieurs 
requêtes dans lesquelles des États membres de l’OEA étaient mis en 
cause pour mauvais traitement (violation de l’article 5 du Pacte de 
San José de Costa Rica), sans cependant examiner ces affaires au fond: 
voir les affaires Sebastián Echaniz Alcorta et Juan Victor Galarza Men-
diola c. Venezuela, no 562-03, rapport no 37/06, 15 mars 2006, Rap-
port annuel de la Commission interaméricaine des droits de l’homme 
(OEA/Ser.L/V/II.127), doc. 4, par. 2; Jesús Tranquilino Vélez Loor 
c. Panama, no 92-04, rapport no 95/06, 23 octobre 2006, ibid., par. 1; 
Hugo Armendáriz c. États-Unis et Marino López et al. c. Colombie 
(notes 111 et 112 supra).

124 Chahal c. Royaume-Uni, arrêt du 15 novembre 1996, par. 73 
et 74, Recueil des arrêts et décisions 1996-V.

125 Voir Chetail, «Le droit des réfugiés à l’épreuve des droits de 
l’homme…», p. 161.

126 Kirkwood c. Royaume-Uni, requête no 10479/83, décision du 
12 mars 1984, Commission européenne des droits de l’homme, Déci-
sions et rapports, vol. 37, p. 215 et 216. Et pour des observations sur 
les motifs de l’interprétation en question, voir Chetail, «Le droit des 
réfugiés à l’épreuve des droits de l’homme…», p. 161 et 162.

127 Sudre, «La notion de “peines et traitements inhumains ou dégra-
dants”…», p. 866 à 868; voir aussi Cohen-Jonathan, La Convention 
européenne des droits de l’homme, p. 84 et 304.

128 Sudre, «Extradition et peine de mort…», p. 108.
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la torture ou des traitements inhumains ou dégradants est 
une obligation implicite qui découle de la nature même du 
droit protégé.

77. La Cour européenne des droits de l’homme a trouvé 
dans l’affaire Soering c. Royaume-Uni129 l’occasion de 
préciser son raisonnement. Sa démarche semble s’articu-
ler autour de trois lignes directrices, à savoir:

a) l’indifférence de la responsabilité internationale 
de l’État tiers, car il ne s’agit pas d’une application extra-
territoriale de l’article 3 visant à s’assurer qu’un État tiers 
respecte les dispositions d’un traité auquel il n’est pas 
nécessairement partie;

b) la prévalence de la Convention européenne des 
droits de l’homme sur les autres engagements conven-
tionnels des États parties;

c) l’obligation implicite contenue dans l’article 3 de 
s’opposer à l’extradition ou à l’expulsion d’une personne 
exposée aux risques de torture ou de traitements inhu-
mains ou dégradants.

78. Quelque vingt ans après, les controverses sur le 
raisonnement suivi par la Cour dans l’affaire Soering ne 
semblent pas épuisées130. Il n’est cependant pas douteux 
que, même en s’en tenant strictement au registre conven-
tionnel, il découle de l’article 3 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme une norme de caractère 
absolu dans la mesure où l’article 15, paragraphe 2, de 
ladite Convention dispose que les Parties contractantes 
ne sauraient déroger à l’interdiction de la torture et des 
traitements inhumains ou dégradants, et ce même en 
temps de guerre ou de danger public menaçant la vie 
de la nation. C’est du reste le motif le plus couramment 
invoqué par la doctrine pour justifier l’applicabilité de 
l’article 3 aux mesures d’expulsion (au sens général 
entendu ici) des étrangers. Sous l’angle de la responsabi-
lité internationale, l’État de renvoi se rendrait complice 
des agissements de l’État de destination à raison de ce 
que, par l’expulsion, il lui aurait permis de commettre 
le fait illicite.

79. Il convient à présent d’examiner de façon plus 
approfondie les différents actes ou faits-concepts dont la 
norme prescrit l’interdiction. Précisons d’abord qu’alors 
que l’article 3 de la Convention européenne des droits 
de l’homme interdit, comme on l’a vu, la «torture» et les 
«peines ou traitements inhumains ou dégradants», le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques ajoute 
un terme au second volet des comportements prescrits, 
en parlant de «peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants»; cette formule de l’article 7 du Pacte a été 
reprise par la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme (art. 5, par. 2) et par la Charte africaine des 

129 Soering c. Royaume-Uni, arrêt du 7 juillet 1989, par. 86, série A 
no 161.

130 Outre les références déjà citées, voir également Van Den Wyn-
gaert, «Applying the European Convention on Human Rights to extra-
dition…»; Warbrick, «Coherence and the European Court of Human 
Rights…»; Breitenmoser et Wilms, «Human Rights v. Extradition»; 
Lillich, «The Soering case»; Wilt, «Après Soering…»; Zühlke et Pas-
tille, «Extradition and the European Convention…»; voir aussi Chetail, 
«Le droit des réfugiés à l’épreuve des droits de l’homme…», p. 165.

droits de l’homme et des peuples (art. 5). C’est donc elle 
qui sera retenue aux fins du présent rapport.

a. Torture

80. La torture est considérée comme l’acte le plus grave 
dans la hiérarchie des atteintes à l’intégrité physique de la 
personne humaine131. 

81. Aux termes de l’article 1, paragraphe 1, de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants, 

le terme «torture» désigne tout acte par lequel une douleur ou des souf-
frances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infli-
gées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce 
personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle 
ou une tierce personne a commis ou est soupçonnée d’avoir commis, 
de l’intimider ou de faire pression sur elle ou d’intimider ou de faire 
pression sur une tierce personne, ou pour tout autre motif fondé sur une 
forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou 
de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique 
ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou 
avec son consentement exprès ou tacite. Ce terme ne s’étend pas à la 
douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légi-
times, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles.

82. Comme la Chambre de première instance du Tribu-
nal pénal international pour l’ex-Yougoslavie l’a relevé 
dans l’affaire Furundžija132, cette définition juridique de 
torture repose sur quatre éléments essentiels: 

a) un élément matériel ou physique: le fait d’infliger, 
par un acte ou une omission, une douleur ou des souf-
frances aiguës, physiques ou mentales;

b) un élément psychologique: l’acte ou l’omission 
doit être intentionnel;

c) une finalité: la torture doit avoir pour but d’obtenir 
des renseignements ou des aveux, ou de punir, d’intimi-
der, d’humilier ou de contraindre la victime ou une tierce 
personne ou encore de les discriminer pour quelque raison 
que ce soit;

d) un élément instrument ou de moyen: au moins 
l’une des personnes associées à la séance de torture doit 
être un responsable officiel ou, en tout cas, agir non pas 
à titre privé mais, par exemple, en tant qu’organe de fait 
d’un État ou de toute autre entité investie d’un pouvoir.

83. Au regard de ces éléments, il n’est pas douteux 
qu’une personne expulsée ou en cours d’expulsion puisse 
être victime des actes de torture, que ce soit dans l’État 
expulsant ou dans l’État de destination. Au demeurant, le 
Comité contre la torture, établi par la Convention contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants et qui n’a commencé à fonctionner qu’en 
1991, a reçu plusieurs centaines de communications indi-
viduelles concernant en quasi-totalité des cas d’expulsion 
ou d’extradition d’un individu vers un État où il risque 
d’être soumis à la torture ou à des mauvais traitements133. 

131 Voir Kolb, «La jurisprudence internationale en matière de tor-
ture…», p. 225.

132 Furundžija (voir supra la note 120), par. 162.
133 Voir Kolb, «La jurisprudence internationale en matière de tor-

ture…», p. 261 et 266.
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Les solutions adoptées par le Comité dans ces affaires 
sont sensiblement identiques et plutôt répétitives134. Il suf-
fira donc de s’appuyer sur quelques cas à titre illustratif135.

84. Dans l’affaire Mutombo c. Suisse (1994), le requé-
rant a adhéré clandestinement dans son pays à un parti poli-
tique, l’Union pour la démocratie et le progrès social au 
Zaïre. Il a été arrêté, peu de temps après, en 1989, enfermé 
dans une cellule de 1 mètre carré pendant quatre jours. Il 
a reçu des décharges électriques, a été battu à coups de 
crosse et frappé sur les testicules jusqu’à ce qu’il perde 
connaissance. Pendant son incarcération, il n’a reçu aucun 
traitement médical pour une blessure à la tête causée par 
les tortures subies. Libéré en 1990, il s’est enfui en Suisse. 
En dépit des certificats médicaux attestant des séquelles 
correspondant aux mauvais traitements (en l’occurrence 
des actes de torture) allégués, un arrêté d’expulsion est 
émis à son encontre par la Suisse.

85. Contre cette décision d’expulsion fut invoquée la 
violation de l’article 3 de la Convention contre la tor-
ture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants, qui dispose:

1. Aucun État partie n’expulsera, ne refoulera, ni n’extradera une 
personne vers un autre État où il y a des motifs sérieux de croire qu’elle 
risque d’être soumise à la torture.

2. Pour déterminer s’il y a de tels motifs, les autorités compétentes 
tiendront compte de toutes les considérations pertinentes, y compris, 
le cas échéant, de l’existence, dans l’État intéressé, d’un ensemble de 
violations systématiques des droits de l’homme, graves, flagrantes ou 
massives.

86. Le Comité, après avoir indiqué qu’il devait déter-
miner s’il y avait des motifs sérieux de croire que 
M. Mutombo risquait d’être soumis à la torture, déclara: 

Le but de cet exercice est toutefois de déterminer si l’intéressé ris-
querait personnellement d’être soumis à la torture dans le pays dans 
lequel il serait renvoyé. Il s’ensuit que l’existence, dans un pays, d’un 
ensemble de violations systématiques des droits de l’homme, graves, 
flagrantes ou massives ne constitue pas un motif suffisant en soi pour 
affirmer qu’une personne risquerait d’être soumise à la torture à son 
retour dans ce pays; il doit exister des motifs supplémentaires de penser 
que l’intéressé serait personnellement en danger. De même, l’absence 
d’un ensemble de violations systématiques et flagrantes des droits 
de l’homme ne signifie pas qu’une personne ne peut pas être consi-
dérée comme risquant d’être soumise à la torture dans sa situation 
particulière136.

87. Selon le Comité, il n’était pas douteux qu’en l’espèce 
il existait des motifs sérieux de croire que le requérant ris-
quait d’être soumis à la torture dans son pays d’origine. 
Nombreux étaient les éléments qui militaient en ce sens: 
ses origines ethniques, son affiliation politique, l’histoire 
de sa détention, sa désertion de l’armée afin de fuir le 
pays, ses arguments qui pouvaient être considérés comme 

134 Sur l’activité de ce Comité, voir notamment Ingelse, The UN 
Committee Against Torture…; Holmström (dir. publ.), Conclusions and 
Recommendations of the UN Committee Against Torture…; voir aussi 
Dormenval, «UN Committee against torture…»; Nowak, «The imple-
mentation functions of the United Nations Committee against Torture».

135 Kolb en donne une synthèse («La jurisprudence internationale en 
matière de torture…», voir spécialement p. 268 à 273) dont les présents 
développements s’inspirent.

136 Mutombo c. Suisse, communication no 13/1993, Comité contre 
la torture, Documents officiels de l’Assemblée générale, quarante- 
neuvième session, Supplément no 44 (A/49/44), annexe V, sect. B, p. 50 
et suiv., à la page 56, par. 9.3. 

diffamatoires pour le Zaïre dans sa demande d’asile, le 
tout ajouté à une situation de violations systématiques des 
droits de l’homme dans ce pays137.

88. Les mêmes critères ont été appliqués dans l’affaire 
Alan c. Suisse (1996). Le requérant était un sympathisant 
d’une organisation kurde de tendance marxiste-léniniste, 
illégale. Il fut arrêté en 1983 en Turquie et affirma avoir 
été brutalement torturé pendant trente-six jours par élec-
trochocs. Après avoir été arrêté à nouveau à plusieurs 
reprises entre 1988 et 1989, il s’enfuit en Suisse. En dépit 
d’un rapport médical qui confirmait que des cicatrices 
sur son corps pouvaient avoir été causées par les tortures 
décrites, la Suisse décida de l’expulser138. Le Comité 
déclara:

Dans le cas en question, le Comité estime que les origines de l’auteur, 
son affiliation politique présumée, ses antécédents judiciaires ‒ détention 
et exil intérieur ‒ sont autant d’éléments dont il faut tenir compte pour 
déterminer s’il risque d’être soumis à la torture à son retour. L’État par-
tie fait état d’incohérences et de contradictions dans le récit de l’auteur, 
mais le Comité considère qu’on peut rarement attendre des victimes de la 
torture une exactitude sans faille, que les éventuelles incohérences dans 
la présentation des faits par l’auteur ne sont pas graves en l’espèce et ne 
mettent pas en cause, de manière générale, la véracité des allégations de 
l’auteur139.

89. Puis, rappelant un certain nombre de mauvais traite-
ments invoqués par M. Alan, le Comité affirme que, dans 
ces circonstances, il «considère que l’auteur a démontré 
de façon convaincante qu’il risquait d’être torturé s’il 
retournait en Turquie140». Il «conclut que l’expulsion ou 
le retour de l’auteur en Turquie dans les circonstances 
actuelles constituerait une violation de l’article 3 de la 
Convention contre la torture et autres peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants141».

90. Dans l’affaire Aemei c. Suisse (1997), le Comité 
contre la torture s’inscrit dans une tendance jurispru-
dentielle qui sera confortée ensuite par des juridictions 
internationales. Il affirme le caractère de jus cogens de la 
norme énoncée dans l’article 3. En effet, le Comité

rappelle que la protection qu’accorde l’article 3 de la Convention 
est absolue. Chaque fois qu’il y a des motifs sérieux de croire qu’un 
individu risque d’être soumis à la torture s’il est expulsé vers un autre 
État, l’État partie est tenu de ne pas renvoyer l’intéressé dans cet État. 
La nature des activités auxquelles l’intéressé s’est livré n’est pas une 
considération pertinente dans la prise d’une décision conformément à 
l’article 3 de la Convention142.

91. Cette jurisprudence non équivoque des organes de 
contrôle non juridictionnels est bien établie, riche qu’elle 
est de décisions foisonnantes des instances juridiction-
nelles étayant une position constante143.

137 Ibid., par. 9.4.
138 Alan c. Suisse, communication no 21/1995, Comité contre la 

torture, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante et 
unième session, Supplément no 44 (A/51/44), annexe V, sect. A, p. 67 
et suiv.

139 Ibid., p. 74, par. 11.3.
140 Ibid., par. 11.4.
141 Ibid., par. 11.6.
142 Aemei c. Suisse, communication no 34/1995, Comité contre 

la torture, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante- 
deuxième session, Supplément no 44 (A/52/44), annexe V, sect. B.2, 
p. 75 et suiv., à la page 84, par. 9.8.

143 A.D. c. Pays-Bas, communication no 96/1997, ibid., cinquante-
cinquième session, Supplément no 44 (A/55/44); G.T. c. Suisse, 
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92. On commencera par la jurisprudence du Tribunal 
pénal international pour l’ex-Yougoslavie. Ce tribu-
nal s’est exprimé sur la question de la torture pour la 
première fois dans l’affaire Delalić (Čelebići) (1998). 
Si, s’agissant de la définition, la Chambre de première 
instance du Tribunal s’en remet à celle de la Conven-
tion contre la torture et autres peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants144, sa décision retient 
particulièrement l’attention en ce qu’elle affirme que 
la prohibition de la torture est de nature coutumière et 
qu’elle s’applique aussi bien en temps de paix qu’en 
périodes de conflit armé, interne ou international145. 
Elle le confirmera quelques mois plus tard dans l’affaire 
Furundžija146, après avoir rappelé clairement la doctrine 
qui gouverne cette règle:

Tout d’abord, compte tenu de l’importance que la communauté 
internationale attache à la protection des individus contre la torture, 
l’interdiction de cette pratique est particulièrement rigoureuse et 
large. Les États sont tenus non seulement d’interdire et de sanctionner 
le recours à la torture mais encore de la prévenir. Il ne suffit pas d’in-
tervenir après coup, quand il a été porté irrémédiablement atteinte à 
l’intégrité physique et morale d’êtres humains. Les États sont tenus de 
prendre toutes les mesures qui peuvent prévenir le recours à la torture. 
Comme l’a fait observer avec beaucoup d’autorité la Cour européenne 
des droits de l’homme dans l’affaire Soering, le droit international 
vise à interdire non seulement les transgressions effectives mais aussi 
les transgressions potentielles (ainsi que tout traitement inhumain et 
dégradant potentiel). Il en résulte que les règles internationales non 
seulement interdisent la torture mais condamnent également (i) le fait 
de ne pas prendre les mesures nécessaires au niveau national pour que 
l’interdiction ne reste pas lettre morte, et (ii) le fait que demeurent 
en vigueur ou que soient adoptées des lois qui sont contraires à 
l’interdiction147.

communication no 137/1999, ibid.; H.A.D. c. Suisse, communication 
no 126/1999, ibid.; J.A. Arana c. France, communication no 63/1997, 
ibid.; K.M. c. Suisse, communication no 107/1998, ibid.; K.T. c. Suisse, 
communication no 118/1998, ibid.; S.C. c. Danemark, communication 
no 143/1999, ibid.; T.P.S. c. Canada, communication no 99/1997, ibid.; 
V.X.N. et H.N. c. Suède, communications nos 130 et 131/1999, ibid.; C.R. 
Núñez Chipana c. Venezuela, communication no 110/1998, ibid., cin-
quante-quatrième session, Supplément no 44 (A/54/44); H.D. c. Suisse, 
communication no 112/1998, ibid.; J.U.A. c. Suisse (1), communication 
no 100/1997, ibid.; M.B.B. c. Suède (2), communication no 104/1998, 
ibid.; N.P. c. Australie, communication no 106/1998, ibid.; S.M.R. et 
M.M.R. c. Suède, communication no 103/1998, ibid.; A.L.N. c. Suisse, 
communication no 90/1997, ibid., cinquante-troisième session, Supplé-
ment no 44 (A/53/44); E.A. c. Suisse, communication no 28/1995, ibid.; 
I.A.O. c. Suède, communication no 65/1997, ibid.; K.N.C. c. Suisse, 
communication no 94/1997, ibid.; P.Q.L. c. Canada, communication 
no 57/1996, ibid.; X., Y. et Z. c. Suède, communication no 61/1996, 
ibid.; X. c. Suisse, communication no 27/1995, ibid., cinquante- 
deuxième session, Supplément no 44 (A/52/44); X. c. Suisse, commu-
nication no 38/1995, ibid.; X. c. Pays-Bas, communication no 36/1995, 
ibid., cinquante et unième session, Supplément no 44 (A/51/44).

144 La Chambre du Tribunal pénal international pour l’ex-Yougo-
slavie a fait un revirement de sa jurisprudence relative à la définition 
de la torture dans l’affaire Kunarac, Kovac et Vukovic: «Vu les instru-
ments internationaux et la jurisprudence analysés jusqu’ici, la Chambre 
de première instance estime que la définition de la torture donnée dans 
la Convention sur la torture ne peut être retenue en droit international 
coutumier, lequel est contraignant quel que soit le contexte […]. Par 
conséquent, la Chambre de première instance estime que la définition 
de la torture figurant à l’article premier de la Convention sur la torture 
peut uniquement lui servir de fil conducteur» (Kunarac, Kovac et Vuko-
vic, no IT-96-23-T & IT-96-23/1-T, 22 février 2001, par. 482; voir aussi 
par. 496).

145 Le Procureur c. Zejnil Delalić, Zdravo Mucić alias «Pavo», 
Hazim Delić et Esad Landzo alias «Zenga» (affaire Čelebići), no IT-
96-21-T, jugement du 16 novembre 1998, Tribunal pénal international 
pour l’ex-Yougoslavie, Recueils judiciaires 1998, vol. II, par. 446 et 
454. 

146 Furundžija (voir supra la note 120), par. 155.
147 Ibid., par. 148.

93. Cette décision de la Chambre de première instance a 
été confirmée par la Chambre d’appel, qui «trouve inconce-
vable que l’on puisse même soutenir qu’une fois prouvés, 
les actes incriminés au paragraphe 25 de l’acte d’accusa-
tion modifié ‒ à savoir le fait de frotter un couteau contre 
les cuisses et le ventre d’une femme tout en la menaçant 
d’introduire ce couteau dans son vagin ‒ n’étaient pas suf-
fisamment graves pour constituer des actes de torture148».

94. La conséquence juridique de la règle de l’interdic-
tion de la torture est spéciale au regard du droit relatif à la 
responsabilité de l’État. Le Tribunal relève:

Normalement, le maintien en vigueur ou l’adoption de lois internes 
contraires aux règles internationales n’engage la responsabilité de l’État 
en cause et, partant, n’ouvre un droit à la cessation et à la réparation (au 
sens large) que lorsque lesdites lois sont appliquées dans les faits. En 
revanche, s’agissant de la torture, le simple fait de maintenir en vigueur 
ou d’adopter une loi contraire à l’interdiction internationale de la torture 
engage la responsabilité internationale de l’État. L’abolition de la torture 
a une telle valeur qu’il est vital d’interdire toute loi nationale qui autorise 
ou tolère cette pratique ou, en tout cas, pourrait avoir cet effet149.

95. Par ailleurs, dans le sillage de l’affaire Delalić, la 
chambre de première instance affirme:

151. De surcroît, l’interdiction de la torture impose aux États des 
obligations erga omnes, c’est-à-dire des obligations vis-à-vis de tous les 
autres membres de la communauté internationale dont chacun a un droit 
corrélatif. En outre, la violation de ces obligations porte simultanément 
atteinte au droit corrélatif de tous les membres de la communauté inter-
nationale et autorise chacun d’entre eux à exiger que l’État en cause 
remplisse son obligation ou, à tout le moins, cesse d’y contrevenir ou 
ne récidive pas.

152. Lorsqu’elles existent, les instances internationales chargées 
de contrôler en toute impartialité l’application des dispositions des trai-
tés sur la torture ont la primauté sur les différents États lorsqu’il s’agit 
d’établir si un État donné a pris ou non toutes les mesures nécessaires 
pour prévenir ou sanctionner le recours à la torture et, sinon, de le rap-
peler à ses obligations internationales. Ces instances permettent de veil-
ler au respect du droit international en toute neutralité et impartialité.

153. Alors que la nature erga omnes dont il vient d’être question 
ressortit au domaine de la coercition internationale (au sens large), l’autre 
trait majeur du principe interdisant la torture touche à la hiérarchie des 
règles dans l’ordre normatif international. En raison de l’importance des 
valeurs qu’il protège, ce principe est devenu une norme impérative ou 
jus cogens, c’est-à-dire une norme qui se situe dans la hiérarchie inter-
nationale à un rang plus élevé que le droit conventionnel et même que les 
règles du droit coutumier «ordinaire». La conséquence la plus manifeste 
en est que les États ne peuvent déroger à ce principe par le biais de traités 
internationaux, de coutumes locales ou spéciales ou même de règles cou-
tumières générales qui n’ont pas la même valeur normative.

154. Clairement, la valeur de jus cogens de l’interdiction de la tor-
ture rend compte de l’idée que celle-ci est désormais l’une des normes 
les plus fondamentales de la communauté internationale. En outre, cette 
interdiction doit avoir un effet de dissuasion en ce sens qu’elle rappelle 
à tous les membres de la communauté internationale et aux individus 
sur lesquels ils ont autorité qu’il s’agit là d’une valeur absolue que nul 
ne peut transgresser150.

96. Cette position selon laquelle l’interdiction de la 
torture est une norme impérative a été suivie par la Cour 
européenne des droits de l’homme dans l’affaire Al- 
Aldsani c. Royaume-Uni. La Cour relève que «selon plu-
sieurs décisions de justice, l’interdiction de la torture a 
désormais valeur de norme impérative, c’est-à-dire de jus 

148 Le Procureur c. Anto Furundžija, no IT-95-17/1-A, Chambre 
d’appel, arrêt du 21 juillet 2000, Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie, par. 114.

149 Furundžija (note 120 ci-dessus), par. 150.
150 Ibid., par. 151 à 154.
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cogens»; elle déclare «sur la foi des précédents jurispru-
dentiels que l’interdiction de la torture est devenue une 
règle impérative du droit international151».

97. Bien avant cette affaire, la Cour européenne des droits 
de l’homme avait eu l’occasion de se prononcer sur l’inter-
diction de l’expulsion d’un demandeur d’asile pour risque 
de torture dans l’affaire Cruz Varas et autres c. Suède. L’af-
faire portait sur l’expulsion de ressortissants chiliens vers 
leur pays d’origine, à l’époque où le général Pinochet était 
encore au pouvoir dans ce pays. Transposant littéralement 
les énoncés de l’arrêt Soering à la présente espèce, la Cour 
a admis que la décision d’expulser un requérant demandant 
l’asile pouvait engager la responsabilité de l’État expulsant 
au titre de la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants lorsqu’il y 
a des «motifs sérieux et avérés» de croire que l’intéressé 
courra, dans le pays de destination, «un risque réel d’être 
soumis à la torture ou à des peines ou traitements inhu-
mains ou dégradants152». En l’espèce, la Cour a considéré 
que l’expulsion du requérant vers son pays d’origine ne lui 
avait pas fait courir un risque réel de subir de tels traite-
ments et que, dès lors, il n’y avait pas eu, de la part de la 
Suède, de manquement aux exigences de l’article 3 de la 
Convention européenne des droits de l’homme.

98. La Cour européenne des droits de l’homme a eu à 
confirmer cette jurisprudence dans l’affaire Vilvarajah 
et autres c. Royaume-Uni. Était en cause la décision du 
Royaume-Uni de refouler cinq demandeurs d’asile sri- 
lankais vers leur pays. La Cour a rappelé que l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme interdit 
de refouler un réfugié qui risquerait réellement de subir 
des mauvais traitements dans son pays, tout en considérant 
cependant qu’en l’espèce les personnes refoulées ne cour-
raient pas un tel risque. Appliquant ici un «standard natio-
nal» plutôt qu’un «standard minimum» international, la 
Cour a estimé qu’il n’était pas établi que «la situation per-
sonnelle des intéressés fût pire que celle de la généralité des 
membres de la communauté tamoule ou des autres jeunes 
Tamouls de sexe masculin qui regagnaient leur pays153». 
Certes, en raison de l’instabilité de la conjoncture, «ils se 
trouvaient devant un certain risque de détention ou de mau-
vais traitements, qui s’était apparemment déjà réalisé pour 
certains d’entre eux par le passé»; mais leur expulsion ne 
constituait pas une infraction à l’article 3 de la Convention 
européenne des droits de l’homme.

99. On a pu résumer cette jurisprudence de la manière 
suivante:

Primo: il doit y avoir des motifs sérieux et avérés de croire que la 
mesure d’expulsion fait courir à l’intéressé un risque réel de traitements 
contraires à l’article 3. Secundo: l’optique est subjective, ce qui compte 
étant que l’intéressé coure personnellement ce risque. Tertio: la situa-
tion objective dans l’État tiers a valeur d’indice, la pratique généralisée 
de mauvais traitements rendant plus vraisemblable également le risque 
pour l’intéressé. Vice-versa, si la situation de l’intéressé ne paraît pas 

151 Al-Aldsani c. Royaume-Uni [GC], no 35763/97, arrêt du 
21 novembre 2001, par. 60 et 61, CEDH 2001-XI.

152 Cruz Varas et autres c. Suède, arrêt du 20 mars 1991, CEDH, 
série A no 201; arrêt publié dans la Revue universelle des droits de 
l’homme, vol. 3, no 6 (1991), p. 209, par. 69 et suiv.

153 Vilvarajah et autres c. Royaume-Uni, arrêt du 30 octobre 1991, 
par. 104 et suiv., en particulier par. 111, CEDH, série A no 215; arrêt 
publié dans la Revue universelle des droits de l’homme, vol. 3, no 12 
(1991), p. 537.

se distinguer de celle de l’ensemble de la communauté dont il relève, 
sur le sol de l’État vers lequel l’expulsion doit avoir lieu, il y a là un 
argument contre un risque subjectif suffisant154.

100. Il se dégage de cette jurisprudence internationale, 
dont l’affaire Furundžija constitue l’illustration la plus 
poussée, trois constatations majeures155. D’abord, la prohi-
bition de la torture couvre aussi bien les violations actuelles 
que les violations potentielles de l’intégrité physique et 
morale (ou mentale) de la personne humaine; l’État a par 
conséquent non seulement une obligation d’intervenir 
après coup pour y remédier, mais aussi le devoir de préven-
tion par une action diligente, y compris à travers l’abolition 
sans délai des lois contraires à la règle de la prohibition156. 
Ensuite, l’interdiction de la torture impose des obligations 
erga omnes; tous les États possédant un droit et un intérêt 
pour agir en vertu de cette règle157. Enfin, l’interdiction de 
la torture est une norme de jus cogens, norme impérative, 
absolue et non dérogeable en aucune circonstance. Dans 
l’ordre public international, dont elle constitue une des 
normes de structuration, elle occupe un rang élevé eu égard 
aux valeurs suprêmes qu’elle protège158.

b. Traitements cruels, inhumains ou dégradants

i. Situation générale

101. Comme on l’a déjà indiqué, l’interdiction des 
«peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants» 
(formule de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme, art. 5) est consacrée avec quelques nuances de 
vocabulaire dans la formulation par les principaux instru-
ments internationaux de protection des droits de l’homme.

102. Les instruments juridiques en question ne défi-
nissent pas les différentes catégories constitutives de cette 
partie de la norme prohibitive d’atteintes aux droits de la 
personne, et limitative du droit d’expulsion de l’État. La 
jurisprudence internationale y a suppléé, notamment à tra-
vers la direction du Tribunal pénal international pour l’ex-
Yougoslavie dans l’affaire Delalić (Čelebići) déjà citée. 
La Chambre de première instance y définit le «traitement 
inhumain» comme suit:

[L]es traitements inhumains impliquent des actes ou des omissions 
qui causent de graves souffrances physiques ou morales ou portent 
gravement atteinte à l’intégrité physique ou mentale ou à la dignité 
humaine. 

[…]

En résumé, la Chambre de première instance considère qu’un trai-
tement inhumain est un acte ou une omission intentionnel, c’est-à-dire 
un acte qui, jugé objectivement, apparaît délibéré et non accidentel, et 
qui cause de graves souffrances mentales ou physiques ou constitue une 
atteinte grave à la dignité humaine159.

154 Kolb, «La jurisprudence internationale en matière de torture…», 
p. 270. L’auteur rappelle que ce critère de «non-discrimination» a été 
critiqué par la doctrine; voir notamment Sudre, «Article 3», p. 174.

155 Voir Kolb, «La jurisprudence internationale en matière de tor-
ture…», p. 273.

156 Furundžija (voir supra la note 120), par. 148 à 150.
157 Ibid., par. 151 à 153.
158 Ibid., par. 153 à 157.
159 Le Procureur c. Zejnil Delalić… (voir supra la note 145), par. 442 

et 543; voir aussi Le Procureur c. Tihomir Blaškić, nº IT-95-14-T,  
jugement du 3 mars 2000, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougo- 
slavie, Recueils judiciaires, 2000, vol. 1, par. 154.
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103. La différence fondamentale avec la définition de la 
torture est, d’une part, que le traitement inhumain (dégra-
dant ou cruel) n’est pas pratiqué nécessairement aux fins 
d’obtenir des renseignements ou des aveu, et, d’autre part, 
qu’un tel traitement ne doit pas être nécessairement ou 
exclusivement le fait d’agents de l’État ou de personnes 
agissant sous le couvert de ce dernier.

104. Quant au «traitement cruel», la Chambre en donne, 
dans la même affaire, la définition suivante:

[L]e traitement cruel constitue un acte ou une omission intentionnel, 
c’est-à-dire un acte qui, objectivement, est délibéré et non accidentel, 
qui cause de grandes souffrances ou douleurs physiques ou mentales ou 
qui constitue une atteinte grave à la dignité humaine. À ce titre, il a la 
même signification et donc la même fonction résiduelle, aux fins de l’ar-
ticle 3 du Statut, que le traitement inhumain en tant qu’infraction grave 
aux Conventions de Genève. Dès lors, le crime de torture aux termes 
de l’article 3 commun aux Conventions de Genève est également inclus 
dans la notion de traitement cruel. Tout traitement qui ne remplit pas les 
conditions posées quant au but pour être qualifié de torture, en vertu de 
l’article 3 commun, est un traitement cruel160.

105. À la lumière de ces deux définitions, il apparaît que 
la notion de traitement cruel est plus englobante et inclut 
aussi bien le traitement inhumain que certains aspects du 
crime de torture qu’elle ne recouvre cependant pas totale-
ment. Tous ces actes ou traitements constituent cependant 
des atteintes à la dignité humaine. À la suite de l’arrêt 
Delalić (Čelebići), le Tribunal pénal international pour 
l’ex-Yougoslavie a repris la référence à l’atteinte grave 
de la dignité humaine comme conséquence du traitement 
inhumain dans l’affaire Aleksovski161.

106. La liste des actes qualifiés de traitements cruels, 
inhumains ou dégradants est longue et variée, et il serait 
fastidieux de recenser ici ceux qui se dégagent de la juris-
prudence. Mieux vaut en dégager les critères de qualifica-
tion. La Cour européenne des droits de l’homme rappelle, 
dans une jurisprudence constante, que

pour tomber sous le coup de l’article 3, un mauvais traitement doit 
atteindre un minimum de gravité. L’appréciation de ce minimum est 
relative par essence; elle dépend de l’ensemble des données de la 
cause, notamment de la durée du traitement et de ses effets physiques 
ou mentaux ainsi que, parfois, du sexe, de l’âge, de l’état de santé de 
la victime, etc.162.

107. C’est dans l’affaire Soering que la Cour euro-
péenne des droits de l’homme a inauguré sa jurisprudence 
relative à la prohibition de l’extradition et, par extension, 
l’expulsion, pour risque de traitement cruel, inhumain 
ou dégradant. La question centrale dont la Cour a eu à 
connaître était de savoir si l’extradition d’un individu par 
un État partie à la Convention européenne des droits de 
l’homme vers un État tiers peut engager la responsabilité 
de l’État partie, au titre de l’article 3 de la Convention, 
en raison des mauvais traitements que la personne extra-
dée est susceptible de subir dans le pays de destination. 

160 Le Procureur c. Zejnil Delalić… (voir supra la note 145), 
par. 552.

161 Le Procureur c. Zlatko Aleksovski, no IT-95-14/1-T, jugement 
du 25 juin 1999, Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie, 
Recueils judiciaires, 1999, par. 56; voir aussi Blaškić (voir supra la 
note 159), par. 681.

162 Irlande c. Royaume-Uni, arrêt du 18 janvier 1978, par. 162, 
série A no 25; voir également, dans le contexte de l’extradition et de 
l’expulsion, Soering c. Royaume-Uni (voir supra la note 129), par. 100; 
Cruz Varas et autres c. Suède (voir supra la note 152), par. 83.

À cette question la Cour a répondu, dans son arrêt du  
7 juillet 1989, que la Convention ne consacre pas en soi 
un droit à ne pas être extradé; néanmoins,

quand une décision porte atteinte, par ses conséquences, à l’exercice 
d’un droit garanti par la Convention, elle peut, s’il ne s’agit pas de 
répercussion trop lointaines, faire jouer les obligations d’un État 
contractant au titre de la disposition correspondante163.

108. Comme on l’a déjà indiqué au paragraphe 76 du 
présent rapport, la doctrine qualifie ce mécanisme de 
«protection par ricochet164», dont le principe trouverait 
son origine dans l’article 1 de la Convention européenne 
des droits de l’homme et dans l’engagement général 
des Parties contractantes à reconnaître les droits défi-
nis par la Convention à «toute personne relevant de leur 
juridiction165».

109. On pourrait soutenir, comme l’a fait le Gouverne-
ment défendeur dans l’affaire Soering, que l’État qui pro-
cède à l’expulsion ou à l’extradition ne pourrait être tenu 
pour responsable de la violation de la Convention, cette 
violation ne pouvant être opposable qu’à l’État destinataire 
où le mauvais traitement serait infligé. Tel n’était pas le 
point de vue de la Commission européenne des droits de 
l’homme, qui, dans son rapport, a reconnu que l’expulsion 
ou l’extradition peut, dans certains cas, engager la respon-
sabilité de l’État partie à la Convention qui y procède si, par 
exemple, cette personne est à coup sûr soumise à la torture 
ou à un traitement inhumain, ou en est gravement mena-
cée. La responsabilité de l’État partie, insistait le rapport 
de la Commission, «se fonderait sur le fait que la personne 
expulsée ou extradée se trouverait exposée dans un autre 
pays à un traitement inhumain ou dégradant166». Cela dit, 
la Commission était fidèle à sa jurisprudence antérieure, 
qu’elle a du reste rappelée dans son rapport167.

110. La jurisprudence Soering a été confirmée posté-
rieurement dans d’autres arrêts de la Cour168, dont l’un des 
plus récents a été rendu le 26 juillet 2005 dans l’affaire 
N. c. Finlande concernant l’expulsion d’un ex-membre 
des forces spéciales de Mobutu, ancien chef d’État du 
Zaïre, devenu République démocratique du Congo. 
La Cour a considéré que l’intéressé ayant participé «à 
diverses opérations visant à identifier les dissidents consi-
dérés comme une menace» pour Mobutu, «il y a des rai-
sons de penser que le requérant se trouverait peut-être 
dans une situation pire que la plupart des autres anciens 
partisans de Mobutu»; de plus, en raison d’un éventuel 

163 Soering c. Royaume-Uni (voir supra la note 129), par. 85.
164 Cohen-Jonathan, La Convention européenne des droits de 

l’homme, p. 84 et 304; voir aussi Sudre, «Extradition et peine de 
mort…», p. 108.

165 Sudre, «Extradition et peine de mort…», p. 109.
166 Affaire Soering c. Royaume-Uni (voir supra la note 129), requête 

no 14038/88, rapport de la Commission du 19 janvier 1989, par. 96.
167 Voir la décision du 3 mai 1983 dans l’affaire Altun c. République 

fédérale d’Allemagne, requête no 10308/83, Commission européenne 
des droits de l’homme, Décisions et rapports, vol. 36, p. 209 à 235; 
décision du 12 mars 1984 dans l’affaire Kirkwood c. Royaume-Uni 
(voir supra la note 126), p. 158 à 224.

168 Voir, par exemple, l’affaire D. c. Royaume-Uni (jugement du 
2 mai 1997, Recueil des arrêts et décisions 1997-III), dans laquelle la 
Cour a trouvé qu’il y avait un risque de traitement inhumain pour le 
requérant (et donc violation de l’article 3 de la Convention) si celui-ci 
était expulsé à Saint-Kitts-et-Nevis malgré son état de santé critique et 
le manque d’équipements médicaux appropriés sur l’île.
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«désir de vengeance» chez les proches des dissidents vic-
times de ses activités, il existe «des motifs sérieux et avé-
rés de croire que le requérant courrait un risque réel de 
subir des traitements interdits par l’article 3 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme (interdiction des 
traitements inhumains) s’il était expulsé». La Cour a donc 
enjoint à la Finlande de ne pas expulser l’intéressé169.

111. L’obligation ainsi affirmée repose sur les fonde-
ments axiologiques de la Convention européenne des 
droits de l’homme. Comme l’a écrit un ancien juge de la 
Cour européenne des droits de l’homme:

La prohibition absolue de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants dans la Convention européenne des droits de 
l’homme consacre des valeurs fondamentales des sociétés démocra-
tiques. En conséquence, un État partie se conduirait de manière incom-
patible avec les valeurs sous-jacentes à la Convention s’il remettait 
consciemment un fugitif – pour odieux que puisse être le crime repro-
ché – à un autre État où il existe des motifs sérieux de penser qu’un 
danger de torture [ou de mauvais traitement] menace l’intéressé170.

Cette opinion épouse la conclusion à laquelle la Cour est 
parvenue dans l’affaire Soering, en décidant que, malgré 
l’absence de mention expresse dans le texte de l’article 3 
de la Convention,

l’obligation implicite de ne pas extrader s’étend au cas où le fugitif 
risquerait de subir dans l’État de destination des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants proscrits par ledit article171.

112. La règle vaut pour l’expulsion172 et ce que l’expul-
sion ou l’extradition décidée soit exécutée ou pas. Comme 
l’a relevé un auteur,

à la suite de la Commission, la Cour en a décidé ainsi dans sa décision 
Soering du 7 juillet 1989 (par. 90). Après les arrêts Soering (décision 
d’extradition non réalisée vers les États-Unis), Cruz Varas du 20 mars 
1991 (expulsion réalisée vers le Chili; [série] A no 201, par. 70) et 
Vilvarajah du 30 octobre 1991 (refoulement de Tamouls vers le Sri-
Lanka; [série] A no 215, par. 102-103) la solution du droit européen 
est parfaitement nette: dès lors qu’ils ont fait l’objet d’une décision, 
les expulsions, extraditions ou refoulements, qu’ils soient effectifs ou 
virtuels, sont susceptibles de constituer des traitements inhumains ou 
dégradants173 .

113. Il n’en est donc pas ainsi lorsque aucun acte de 
reconduite à la frontière n’a été pris, comme cela res-
sort du reste de l’affaire Vijayanathan et Pusparajah 
c. France174. En effet, même lorsque les organes de 
contrôle de la Convention européenne des droits de 
l’homme développent une jurisprudence sur la «violation 
imminente» en matière d’expulsion, ils la limitent aux cas 
où des mesures d’éloignement forcé d’étrangers sont déjà 
décidées mais non encore exécutées175.

114. Quid du cas où un individu est expulsé vers un État 
où il risque de la violence non du fait d’organes de l’État, 
mais du fait de personnes agissant à titre privé?

169 N. c. Finlande, no 38885/02, jugement du 26 juillet 2005 (en 
anglais seulement).

170 Carrillo-Salcedo, «Article 1», p. 140.
171 Soering c. Royaume-Uni (voir supra la note 129), par. 88.
172 Voir Sudre, «Article 3», p. 163.
173 Ibid., p. 173.
174 Vijayanathan et Pusparajah c. France, nos 17550/90 et 17825/91, 

rapport de la Commission, 5 septembre 1991, et arrêt de la Cour euro-
péenne des droits de l’homme, 27 août 1992, série A no 241-B.

175 Voir Abraham, «Article 25», p. 588.

115. La Cour européenne des droits de l’homme a été 
confrontée à un pareil cas dans l’affaire H.L.R. c. France. 
Le requérant, en cours d’expulsion vers la Colombie, 
arguait du risque de subir dans ce pays des actes de tor-
ture ou des actes inhumains de la part de groupes privés, 
en l’occurrence les trafiquants de drogue qui l’avaient 
recruté en tant que passeur. Depuis l’affaire Soering, la 
portée de l’article 3 de la Convention européenne des 
droits de l’homme a été élargie aux actes des autorités 
étatiques pouvant mener à la torture dans l’État tiers par 
les autorités de cet État. Dans l’affaire H.L.R. c. France, 
la Cour prolonge cette portée pour couvrir les risques 
non étatiques en supposant que l’État tiers n’était pas en 
mesure de protéger l’intéressé: elle considère qu’il y a 
violation de l’article 3 de la Convention si un État expose 
un individu à un danger réel de traitement inhumain com-
mis par des personnes agissant à titre privé. La Cour écrit:

En raison du caractère absolu du droit garanti, la Cour n’exclut pas 
que l’article 3 trouve aussi à s’appliquer lorsque le danger émane de 
personnes ou de groupes de personnes qui ne relèvent pas de la fonc-
tion publique. Encore faut-il démontrer que le risque existe réellement 
et que les autorités de l’État de destination ne sont pas en mesure d’y 
obvier par une protection appropriée176.

116. La jurisprudence européenne sur la prohibition de 
l’expulsion d’une personne vers un État où elle risque des 
mauvais traitements est suivie par les organes de contrôle 
des instruments universels des droits de l’homme. Le 
Comité des droits de l’homme des Nations Unies a statué 
dans ce sens, comme on l’a vu, dans l’affaire Mutombo 
c. Suisse, où la Cour a considéré qu’il y avait «des motifs 
sérieux de croire que M. Mutombo serait en danger d’être 
soumis à la torture177». S’agissant du risque de mauvais 
traitements en général, incluant donc la torture et les peines 
ou traitements cruels, inhumains et dégradants, le Comité a 
eu à se prononcer à ce sujet dans l’affaire Alzery c. Suède178. 

117. Le requérant, un chimiste et physicien enseignant 
à l’Université du Caire, avait été actif dans une organi-
sation islamiste d’opposition. Il avait réussi, grâce à un 
faux visa, à entrer en Arabie saoudite, où il vécut avant de 
partir pour la Syrie. Il fut contraint de quitter ce pays dès 
lors que celui-ci avait extradé un certain nombre d’Égyp-
tiens vers leur pays d’origine. Grâce à un faux passeport 
danois, il put entrer en Suède, où il demanda immédia-
tement l’asile et reconnut avoir utilisé un faux passeport 
pour entrer dans ce pays. À l’appui de sa demande d’asile, 
il fit valoir qu’il avait été agressé et torturé en Égypte, 
qu’il avait le sentiment d’être surveillé et que sa maison 
avait été fouillée; qu’après son départ d’Égypte il avait 
été recherché au domicile de ses parents; qu’il craignait 
d’être traduit devant un tribunal militaire s’il retournait en 
Égypte, et qu’il avait peur d’être arrêté et torturé179.

118. La première question de fond à laquelle le Comité 
devait répondre était de savoir si l’expulsion du requérant 

176 H.L.R. c. France, 29 avril 1997, par. 40, Recueil des arrêts et 
décisions 1997-III; voir également Revue universelle des droits de 
l’homme, vol. 9, no 1 (1997), p. 60.

177 Voir supra la note 136.
178 Alzery c. Suède, communication no 1416/2005, décision du 

25 octobre 2006, Documents officiels de l’Assemblée générale, 
soixante-deuxième session, Supplément no 44 (A/62/44), vol. II, 
annexe VII, sect. II; voir également Revue universelle des droits de 
l’homme, vol. 27, nos 9 à 12 (2006), p. 391 et suiv.

179 Alzery c. Suède (voir supra la note 178), par. 3.2.
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de la Suède vers l’Égypte exposait l’intéressé à un risque 
réel de torture ou à d’autres mauvais traitements dans 
l’État de destination, constituant de ce fait une violation 
de l’article 7 du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques:

11.4 Le Comité note que dans la présente affaire l’État partie a 
lui-même admis qu’il y avait un risque de mauvais traitements qui − si 
rien d’autre n’était fait − aurait constitué un empêchement à l’expulsion 
de l’auteur, comme l’imposent les obligations internationales souscrites 
par l’État partie […]. C’est en fait sur la seule foi des assurances diplo-
matiques que l’État partie s’est convaincu que le risque de mauvais 
traitements prohibés était suffisamment réduit pour qu’il ne commette 
pas un manquement à la règle interdisant le refoulement. 

11.5 Le Comité relève que les assurances données ne prévoyaient 
aucune modalité permettant de vérifier qu’elles étaient bien respectées. 
Aucune disposition n’avait été prise, en dehors de la lettre des assu-
rances, pour garantir une application effective de l’accord. Les visites 
de l’Ambassadeur et du personnel de l’ambassade n’ont commencé que 
cinq semaines après le retour de l’auteur, c’est-à-dire que rigoureuse-
ment aucune surveillance n’a été assurée pendant la période où le risque 
de préjudice était maximal. De plus, la façon dont les visites se dérou-
laient n’était pas conforme, à bien des égards, à la bonne pratique inter-
nationale puisque les visiteurs n’ont jamais insisté pour rencontrer en 
privé le détenu et qu’aucun examen médical ou médico-légal approprié 
n’a été effectué, même après que des allégations sérieuses de mauvais 
traitements eurent été faites. À la lumière de ces éléments, l’État partie 
n’a pas montré que les assurances diplomatiques qui lui ont été données 
étaient en effet suffisantes dans le cas d’espèce pour supprimer le risque 
de mauvais traitements au point que les prescriptions de l’article 7 du 
Pacte puissent être satisfaites. L’expulsion de l’auteur a donc constitué 
une violation de l’article 7 du Pacte180.

119. Il semble bien au Rapporteur spécial que c’est l’es-
sentiel de ce développement jurisprudentiel, en particulier 
celui de la Cour européenne des droits de l’homme, que 
l’Europe a voulu refléter dans la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne, à travers son article 19, 
intitulé: «Protection en cas d’éloignement, d’expulsion et 
d’extradition», qui dispose en son paragraphe 2:

Nul ne peut être éloigné, expulsé ou extradé vers un État où il existe 
un risque sérieux qu’il soit soumis à la peine de mort, à la torture ou à 
d’autres peines ou traitements inhumains ou dégradants.

120. Au regard des analyses qui précèdent relativement 
à l’interdiction de la torture et des traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants et à l’obligation conséquente pour les 
États de protéger toutes les personnes, y compris les étran-
gers résidents ou en cours d’expulsion contre ces mauvais 
traitements, il y a lieu de proposer le projet d’article suivant:

«Projet d’article 11. Obligation de protéger la per-
sonne en cours d’expulsion contre la torture et les 
traitements cruels, inhumains ou dégradants

«1. Un État ne peut soumettre sur son territoire une 
personne en cours d’expulsion à la torture ni à des traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants.

«2. Un État ne peut expulser une personne vers un 
pays où il existe un risque sérieux qu’elle soit soumise 
à la torture ou à des traitements cruels, inhumains ou 
dégradants.

«3. Les dispositions du paragraphe 2 du présent article 
s’appliquent également lorsque le risque encouru émane de 
personnes ou groupes de personnes agissant à titre privé.»

180 Ibid., par. 11.4 et 11.5.

ii. Cas particulier des enfants

121. Un dernier aspect de la protection de l’étranger 
en cours d’expulsion contre les risques de mauvais trai-
tements concerne la protection des enfants. La Conven-
tion relative aux droits de l’enfant, entrée en vigueur le 
2 septembre 1990, fixe le cadre général de la protection 
desdits droits d’une manière qui englobe les risques de 
mauvais traitements sus-évoqués. Selon l’article 2 de la 
Convention:

1. Les États parties s’engagent à respecter les droits qui sont énon-
cés dans la présente Convention et à les garantir à tout enfant relevant 
de leur juridiction, sans distinction aucune, indépendamment de toute 
considération de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opi-
nion politique ou autre de l’enfant ou de ses parents ou représentants 
légaux, de leur origine nationale, ethnique ou sociale, de leur situa-
tion de fortune, de leur incapacité, de leur naissance ou de toute autre 
situation.

2. Les États parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
que l’enfant soit effectivement protégé contre toutes formes de discri-
mination ou de sanction motivées par la situation juridique, les acti-
vités, les opinions déclarées ou les convictions de ses parents, de ses 
représentants légaux ou des membres de sa famille.

L’article 3, paragraphe 1, énonce, comme en complément 
à l’article 2, une norme qui résume la philosophie finaliste 
devant sous-tendre la mise en œuvre de toutes obligations 
des États au titre de la Convention:

Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu’elles soient 
le fait des institutions publiques ou privées de protection sociale, des 
tribunaux, des autorités administratives ou des organes législatifs, l’in-
térêt supérieur de l’enfant doit être une considération primordiale.

Et l’article 37 précise:

Les États Parties veillent à ce que:

a) nul enfant ne soit soumis à la torture ni à des peines ou traite-
ments cruels, inhumains ou dégradants. Ni la peine capitale ni l’empri-
sonnement à vie sans possibilité de libération ne doivent être prononcés 
pour les infractions commises par des personnes âgées de moins de 
dix-huit ans;

b) nul enfant ne soit privé de liberté de façon illégale ou arbitraire. 
L’arrestation, la détention ou l’emprisonnement d’un enfant doit être en 
conformité avec la loi, n’être qu’une mesure de dernier ressort, et être 
d’une durée aussi brève que possible;

c) tout enfant privé de liberté soit traité avec humanité et avec le 
respect dû à la dignité de la personne humaine, et d’une manière tenant 
compte des besoins des personnes de son âge. En particulier, tout enfant 
privé de liberté sera séparé des adultes, à moins que l’on n’estime pré-
férable de ne pas le faire dans l’intérêt supérieur de l’enfant, et il a le 
droit de rester en contact avec sa famille par la correspondance et par 
des visites, sauf circonstances exceptionnelles;

d) les enfants privés de liberté aient le droit d’avoir rapidement 
accès à l’assistance juridique ou à toute autre assistance appropriée, 
ainsi que le droit de contester la légalité de leur privation de liberté 
devant un tribunal ou une autre autorité compétente, indépendante et 
impartiale, et à ce qu’une décision rapide soit prise en la matière.

122. Sur le plan de la jurisprudence, la Cour européenne 
des droits de l’homme donne une portée étendue à la pro-
tection offerte par l’article 3 de la Convention européenne 
des droits de l’homme: d’une part, cette protection revêt, 
comme l’a rappelé la chambre du conseil du tribunal de 
première instance de Bruxelles dans l’affaire Cajamarca 
Arizaga et sa fille Loja Cajamara c. Belgique, «un carac-
tère absolu, qui ne ménage aucune exception, même 
tenant à l’attitude éventuellement critiquable de l’étranger 
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qui l’invoque»; d’autre part, elle s’étend à toute personne 
humaine, qu’elle soit un adulte ou un enfant. Dans cette 
affaire, les requérantes arguaient, sur le plan des faits, 
que cette dernière, âgée de 11 ans, avait subi un trauma-
tisme important en raison de son arrestation et de son 
enfermement. Elles ont invoqué «des atteintes graves» à 
la Convention européenne des droits de l’homme et à la 
Convention relative aux droits de l’enfant. En effet, les 
requérantes ont été amenées à l’aéroport et détenues au 
centre INAD. Mme Cajamarca Arizaga a déclaré avoir été 
menottée et séparée de sa fille, Angelica, ce qui a aggravé 
le traumatisme psychologique de cette dernière. Son 
conseil et un médecin se sont vu catégoriquement refu-
ser l’accès aux requérantes par la police de Zaventem en 
dépit de l’autorisation de l’Office des étrangers.

123. Du point de vue juridique, les requérantes soute-
naient que les maltraitances subies étaient constitutives 
de traitements inhumains et dégradants, voire de torture, 
particulièrement eu égard au jeune âge et à l’extrême vul-
nérabilité d’Angelica; que le droit à l’intégrité physique 
est un droit fondamental dont la violation doit cesser 
immédiatement, un droit d’ordre public que le juge peut 
donc soulever d’office pour en assurer la protection sans 
qu’une partie ait eu à l’invoquer elle-même.

124. À cet égard, dans l’arrêt Mubilanzila Mayeke et 
Kaniki Mitunga c. Belgique, sur lequel s’est appuyé le 
tribunal belge précité, la Cour européenne des droits de 
l’homme a condamné la Belgique pour traitement inhu-
main et dégradant pour avoir détenu au centre no 127, 
pendant deux mois, un enfant de 5 ans. La Cour a éga-
lement considéré que la détention d’un enfant dans les 
mêmes conditions que celles des adultes, dans un centre 
fermé, initialement conçu pour des adultes, et donc non 
adapté aux besoins de son âge, est constitutive d’un trai-
tement inhumain et dégradant, contraire à l’article 3 de 
la Convention européenne des droits de l’homme. La 
Cour a souligné l’extrême vulnérabilité des enfants et 
relevé qu’il appartient à l’État belge de les protéger et de 
les prendre en charge par des mesures adéquates au titre 
de ses obligations positives découlant de l’article 3 pré-
cité181. Elle a précisé que cette vulnérabilité des enfants 
«doit primer sur leur situation administrative182». La 
Cour argumente:

Eu égard à la prohibition absolue conférée par l’article 3 de la 
Convention, il convient […] de garder à l’esprit que c’est cet élément 
[la situation d’extrême vulnérabilité de l’enfant] qui est déterminant, 
et que celui-ci prédomine sur la qualité d’étranger en séjour illégal183.

125. La chambre du conseil du tribunal de première 
instance de Bruxelles en dégage l’énoncé suivant: «Les 
enfants doivent être considérés, traités et protégés comme 
tels, quelle que soit la qualité de leur séjour184.» C’est la 

181 La Cour a balayé du revers de la main les prétentions de la Bel-
gique accusant la famille de l’enfant d’être à l’origine et donc respon-
sable du préjudice invoqué. Cette jurisprudence de la Cour a été suivie 
par la chambre du conseil du tribunal de première instance de Bruxelles 
dans sa décision du 4 juillet 2007 en l’affaire Cajamarca Arizaga et sa 
fille Loja Cajamarca c. Belgique.

182 Formule de la chambre du conseil du tribunal de première ins-
tance de Bruxelles.

183 Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga c. Belgique (voir supra 
la note 43), par. 55.

184 Voir supra la note 181.

quintessence de la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme sur ce point, laquelle jurisprudence 
enrichit la portée de l’article 3 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, en même temps qu’elle 
explicite indirectement les dispositions de l’article 37 pré-
cité de la Convention relative aux droits de l’enfant.

126. Rien ne permet cependant de dire qu’un tel énoncé 
exprime, à date, une règle de droit coutumier. Il y a lieu 
de dire qu’un tel énoncé reflète une tendance lourde en 
la matière. Au demeurant, on peut penser que la philoso-
phie protectrice qui sous-tend la Convention relative aux 
droits de l’enfant et qui se décline dans les instruments 
régionaux à l’instar de la Charte africaine des droits et 
du bien-être de l’enfant pourrait difficilement trouver une 
opposition manifeste.

127. À la faveur de ces considérations, il y a lieu d’envi-
sager une norme spécifique de protection pour les enfants 
contre le risque de torture et de traitements cruels, inhu-
mains ou dégradants, cette norme de protection s’impo-
sant indépendamment de la qualité de leur séjour.

«Projet d’article 12. Cas spécifique de protection  
de l’enfant en cours d’expulsion

«1. L’enfant en cours d’expulsion doit être considéré, 
traité et protégé comme tel, quelle que soit la qualité de 
son séjour.

«2. Constitue, spécialement pour l’enfant, des trai-
tements cruels, inhumains et dégradants, le fait d’être 
détenu dans les mêmes conditions qu’un adulte ou de 
faire l’objet d’une longue période de détention.

«3. Aux fins du présent article, l’enfant s’entend au 
sens de l’article premier de la Convention relative aux 
droits de l’enfant du 20 novembre 1989.»

iv) Le respect de la vie privée et familiale de la per-
sonne en cours d’expulsion

128. Une autre restriction au droit d’expulsion de l’État 
est l’obligation de respecter le droit à la vie privée et fami-
liale des individus, y compris des étrangers qui encourent 
l’expulsion. Ce droit est consacré tant par les instruments 
universels que par les conventions régionales de protec-
tion des droits de l’homme. Au niveau universel, si la 
Déclaration universelle des droits de l’homme est muette 
sur la question, le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques dispose en son article 17:

1. Nul ne sera l’objet d’immixtions arbitraires ou illégales dans sa 
vie privée, sa famille […].

2. Toute personne a droit à la protection de la loi contre de telles 
immixtions ou de telles atteintes.

129. Dans le même sens, aux termes de l’article 5, para-
graphe 1 b de la Déclaration sur les droits de l’homme 
des personnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays 
dans lequel elles vivent, les étrangers jouissent du droit 
«à la protection contre toute ingérence arbitraire ou illé-
gale dans leur vie privée et familiale, leur domicile ou leur 
correspondance».
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130. Au niveau régional, la Convention européenne des 
droits de l’homme dispose en son article 8, paragraphe 1, 
que «[t]oute personne a droit au respect de sa vie privée 
et familiale […]». La Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne reprend in extenso cette disposition 
dans son article 7. Et alors que la Charte africaine des 
droits de l’homme et des peuples, par ailleurs si attachée 
à la protection de la famille (voir art. 18) ne contient pas 
ce droit, la Convention américaine relative aux droits 
de l’homme le consacre en son article 11, paragraphe 2, 
dans les mêmes termes que l’article 17 précité du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. Selon 
l’alinéa c de la section III du Protocole à la Conven-
tion européenne d’établissement, les États contractants, 
lorsqu’ils se prononcent sur l’expulsion, doivent en 
particulier tenir dûment compte des liens familiaux et 
de la durée du séjour sur leur territoire des personnes 
concernées.

131. La jurisprudence internationale a apporté des pré-
cisions tant sur le contenu du droit à la vie privée et fami-
liale que sur les limites à ce droit. Dans l’affaire Canepa 
c. Canada, le Comité des droits de l’homme des Nations 
Unies a indiqué un critère d’appréciation de l’atteinte à la 
vie familiale. Il déclare:

La séparation d’une personne d’avec sa famille par le biais d’une 
expulsion pourrait être considérée comme une immixtion arbitraire 
dans la famille et comme une violation de l’article 17 si, dans les cir-
constances de la cause, les effets de la séparation sur l’auteur étaient 
disproportionnés par rapport aux objectifs visés185.

132. Il se dégage ainsi, par déduction ou raisonnement 
a contrario, un critère de proportionnalité des intérêts 
de l’État expulsant ‒ qui sont, en matière d’expulsion, 
l’ordre public et la sécurité ‒ et des intérêts de la famille, 
en l’occurrence la nécessité de préserver la vie familiale 
de la personne qui encourt une expulsion. C’est bien ce 
qui ressort plus clairement de la position adoptée dans 
une affaire précédente, Stewart c. Canada, où le Comité 
a considéré que

l’immixtion dans les relations familiales de M. Stewart qui résultera 
inévitablement de son expulsion ne peut être considérée ni comme illé-
gale ni comme arbitraire, dès lors que l’arrêté d’expulsion a été pris 
en vertu de la loi et conformément à l’intérêt légitime de l’État, et que 
toute l’attention voulue a été portée au cours de la procédure aux liens 
familiaux de l’intéressé186.

133. La jurisprudence de la Cour européenne des droits 
de l’homme, dans laquelle l’exigence du respect de la vie 
familiale tient une place dont l’importance s’est accrue, 
va dans le même sens. Alors que, dans l’affaire Abdulaziz 
et al., la Cour avait considéré en 1985 ce qui suit:

[I]l s’agit d’un domaine dans lequel [les États contractants] jouissent 
d’une large marge d’appréciation pour déterminer, en fonction des 
besoins et ressources de la communauté et des individus, les mesures à 
prendre afin d’assurer l’observation de la Convention187,

185 Giosue Canepa c. Canada, communication no 558/1993, consta-
tations adoptées le 3 avril 1997, Rapport du Comité des droits de 
l’homme, Documents officiels de l’Assemblée générale, cinquante- 
deuxième session, Supplément no 40 (A/52/40), vol. II, annexe VI, 
sect. K, par. 11.4.

186 Charles E. Stewart c. Canada, communication no 538/1993, 
constatations adoptées le 1er novembre 1996, ibid., sect. G, par. 12.10.

187 Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume-Uni, 28 mai 1985, 
CEDH, série A no 94, par. 67.

elle a décidé quelque dix ans plus tard, en 1996, dans 
l’affaire C. c. Belgique, que la question essentielle était de

déterminer si l’expulsion litigieuse a[vait] respecté un juste équilibre 
entre les intérêts en présence, à savoir, d’une part, le droit du requérant 
au respect de sa vie privée et familiale, et, d’autre part, la protection de 
l’ordre public et la prévention des infractions pénales188.

134. L’intérêt de l’État expulsant relativement à la pré-
servation de l’ordre public et de la sécurité semble ainsi 
constituer l’aune à laquelle la jurisprudence apprécie s’il 
y a eu atteinte ou non à la vie privée ou familiale. Suivant 
ce critère, la Cour a considéré dans les affaires Mousta-
quim189, Beldjoudi190 et Nasri191 qu’indépendamment du 
crime pour lequel l’individu était mis en accusation l’ex-
pulsion était illégale en ce qu’elle portait atteinte à la vie 
privée et familiale. Elle avait déjà statué dans le même 
sens en l’affaire Berrehab. Dans cette affaire, la ques-
tion était de savoir si la décision de rapatrier un père au 
Maroc, malgré son droit de visite à sa fille de 14 ans dont 
la garde avait été confiée à son ex-femme néerlandaise, 
constituait une violation de son droit au respect de la vie 
familiale. Considérant les difficultés pour le requérant de 
se rendre du Maroc aux Pays-Bas pour exercer son droit 
de visite, la Cour en conclut que la mesure d’expulsion 
empêchait, en pratique, l’exercice de ce droit et qu’il y 
avait donc violation de l’article 8 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme192.

135. En revanche, dans les affaires Boughanemi193, C. 
c. Belgique194, Bouchelkia195 et Boujlifa, la Cour, en fai-
sant le test de proportionnalité entre intérêts de la famille 
et intérêts de l’État expulsant en matière d’ordre public 
et de sécurité, semble avoir donné un poids décisif aux 
crimes commis par les requérants dans l’appréciation de 
la décision d’expulsion. Dans l’affaire Boujlifa, qui est 
particulièrement instructive sur la tendance forte de la 
jurisprudence de la Cour, le requérant était un Marocain 
vivant et éduqué en France depuis l’âge de 5 ans, de même 
qu’y vivaient ses parents ainsi que ses huit frères et sœurs. 
Il avait été condamné pour vol et vol à main armée, et les 
autorités françaises avaient décidé de l’expulser vers le 
Maroc. En dépit de sa longue résidence en France et du 
fait que s’y trouvait toute sa famille, la Cour européenne 
des droits de l’homme considéra que: «les impératifs de 
l’ordre public l’emportent, en l’espèce, sur les considéra-
tions de caractère personnel ayant motivé la requête196». 
Autrement dit, toute atteinte au respect de la vie privée et 

188 C. c. Belgique, arrêt du 7 août 1996, p. 924, par. 32, CEDH, 
Recueil des arrêts et décisions 1996-III.

189 Moustaquim c. Belgique, arrêt du 18 février 1991, par. 41 à 46, 
CEDH, série A no 193.

190 Beldjoudi c. France, arrêt du 26 mars 1992, par. 71 à 80, CEDH, 
série A no 234-A.

191 Nasri c. France, arrêt du 13 juillet 1995, par. 34 à 46, CEDH, 
série A no 320 B.

192 Berrehab c. Pays-Bas, arrêt du 21 juin 1988, par. 29, 
CEDH, série A no 138; voir également les remarques de Carlo Russo, 
ancien juge à la Cour européenne des droits de l’homme, «Article 8 §1», 
p. 318.

193 Boughanemi c. France, arrêt du 24 avril 1996, par. 44, CEDH, 
Recueil des arrêts et décisions 1996-II.

194 C. c. Belgique (voir supra la note 188), p. 924 et 925, par. 35.
195 Bouchelkia c. France, arrêt du 29 janvier 1997, p. 63, par. 41, 

CEDH, Recueil des arrêts et décisions 1997-I.
196 Boujlifa c. France, arrêt du 21 octobre 1997, p. 2264 et 2265, 

par. 44, CEDH, Recueil des arrêts et décisions 1997-VI.
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familiale d’un individu, et en l’occurrence d’une personne 
en cours d’expulsion, doit être proportionnée aux objec-
tifs poursuivi par l’État expulsant197.

136. La Cour est allée bien plus loin dans l’affaire 
Boughanemi en ne considérant pas l’expulsion du 
requérant comme contraire à l’article 8 de la Conven-
tion européenne, motif pris de ce que M. Boughanemi 
avait conservé sa nationalité tunisienne et n’avait appa-
remment jamais cherché à devenir français; qu’il aurait 
maintenu des liens avec la Tunisie au-delà du simple 
fait de sa nationalité, comme le faisait valoir le Gou-
vernement de l’État expulsant; que devant la Commis-
sion européenne des droits de l’homme il n’avait pas 
fait valoir qu’il ne savait pas parler arabe ou qu’il avait 
coupé tout lien avec son pays de naissance, ou qu’il n’y 
était pas retourné198.

137. Faut-il en conclure qu’afin de se protéger contre 
l’expulsion un étranger doit rompre toute attache, tous les 
liens sociaux et culturels avec son pays? C’est une ana-
lyse de l’évolution de la jurisprudence de la Cour ‒ dont 
quelques jalons principaux viennent d’être rappelés ‒ qui 
peut permettre de dégager des éléments de réponse à cette 
question.

138. Jusqu’à l’arrêt Ezzouhdi (2001), sur lequel on 
reviendra, de nombreux commentaires distinguaient deux 
périodes dans la jurisprudence de la Cour européenne 
des droits de l’homme relativement à cette matière. Une 
première période a été inaugurée par l’arrêt Moustaquim 
c. Belgique199, qui fut le premier à considérer l’expul- 
sion d’un étranger comme une violation de l’article 8.  
Il fut suivi par les arrêts Beldjoudi c. France200 et Nasri  
c. France201 allant dans le même sens. La Cour fut alors 
considérée comme particulièrement bienveillante en ce qui 
concernait les immigrés de deuxième génération, lesquels 
bénéficiaient ainsi de sa protection contre l’expulsion.

139. Une seconde période de cette évolution jurispru-
dentielle aurait débuté en 1996 avec l’arrêt Boughanemi 
c. France précité qui exclut toute violation de l’article 8 
pour cause d’expulsion. Il sera suivi des arrêts ou déci-
sions sur la recevabilité dans les affaires C. c. Belgique202, 

197 Un juge du tribunal de première instance de Bruxelles, dési-
gné pour remplacer le Président, s’est montré rigoureusement fidèle 
à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme à ce 
sujet, en soulignant dans son ordonnance du 30 juillet 2007 en l’affaire 
Cajamarca Arizaga et sa fille Loja Cajamarca c. Belgique: «Que toute 
atteinte en droit au respect de la vie privée et familiale d’un individu 
doit, notamment, être nécessaire dans une société démocratique, à 
savoir, être proportionnée aux objectifs poursuivis, conformément à 
l’article 8 de la CEDH» (R.R. no 07/5726/B Req. Cajamarca Arizaga 
Ana).

198 Boughanemi c. France (voir supra la note 194). Voir aussi les 
décisions du Comité des droits de l’homme des Nations Unies dans 
l’affaire Ngoc Si Truong c. Canada, communication no 743/1997, 
CCPR/C/77/D/743/1997; et dans l’affaire Benjamin Ngambi et 
Marie-Louise Nébol c. France, communication no 1179/2003, CCPR/
C/81/D/1179/2003, où l’on ne pouvait parler d’atteinte à la vie fami-
liale, pour défaut de famille en l’occurrence, le requérant ayant fait 
valoir un faux acte de mariage, le regroupement familial demandé ne 
pouvait donc avoir lieu.

199 Voir supra la note 189.
200 Voir supra la note 190.
201 Voir supra la note 191.
202 Voir supra la note 188.

Bouchelkia203, El Boujaïdi204, Boujlifa205, Dalia206, Benra-
chid207, Baghli208, Farah209, A. c. Norvège210, tous allant 
dans le même sens. On en a déduit un durcissement de la 
Cour. Or c’est oublier que, dans le cours de cette tendance 
jurisprudentielle, la Cour avait retenu dans l’arrêt Mehemi 
c. France, du 26 septembre 1997 (Recueil des arrêts et 
décisions 1997-VI), une violation de l’article 8 sur une 
requête présentée par un étranger né en France, marié et 
père de trois enfants, condamné à six ans de prison et à 
une interdiction définitive du territoire pour trafic de 
haschich. Sans doute la Cour a-t-elle fait en l’espèce une 
distinction entre le cannabis et le haschich, d’une part, et 
l’héroïne, d’autre part, substance qui était en cause dans 
les affaires El Boujaïdi, Dalia, Baghli, Farah et A. c. Nor-
vège précitées.

140. L’arrêt rendu le 13 février 2001 dans l’affaire 
Ezzouhdi c. France211 a permis à la Cour de compléter sa 
jurisprudence sur cette question de l’expulsion en rapport 
avec le respect du droit à la vie privée et familiale tout 
en montrant la cohérence d’une jurisprudence que l’on 
croyait faite de ruptures alors qu’elle est simplement tout 
en nuances212. M. Ezzouhdi est un Marocain, né en 1970, 
qui vit en France depuis l’âge de 5 ans. Il y a effectué sa 
scolarité jusqu’à l’âge de 16 ans avant de quitter le col-
lège. Son père est décédé en 1995, mais sa mère ainsi que 
ses deux sœurs vivent en France. Entre 1993 et 1997, il 
a fait l’objet de trois condamnations pénales, dont l’une 
pour détention, acquisition et usage de stupéfiants, plus 
précisément de cannabis. En 1997, il a été condamné par 
le tribunal correctionnel de Bourg-en-Bresse à dix-huit 
mois de prison et à une interdiction définitive du territoire 
français pour acquisition et consommation d’héroïne, de 
cocaïne et de haschich. La Cour d’appel confirme l’inter-
diction du territoire et aggrave la peine privative de liberté, 
qu’elle porte à deux ans. M. Ezzouhdi fait un pourvoi en 
cassation, mais celui-ci ne prospère pas. Il saisit alors la 
Cour européenne des droits de l’homme au motif de la 
violation de l’article 8 de la Convention européenne des 
droits de l’homme par la France.

141. Dans son arrêt du 13 février 2001, la Cour s’est 
prononcée successivement par rapport aux deux para-
graphes de l’article 8.

142. En ce qui concerne le paragraphe 1, la question 
était de savoir si le requérant pouvait se prévaloir en 
France d’une vie privée et familiale à laquelle il aurait 
été porté atteinte par la mesure d’interdiction. La Cour 

203 Voir supra la note 195.
204 El Boujaïdi c. France, arrêt du 26 septembre 1997, CEDH, 

Recueil des arrêts et décisions 1997-VI.
205 Voir supra la note 196.
206 Dalia c. France, arrêt du 19 février 1998 CEDH, Recueil des 

arrêts et décisions 1998-I.
207 Benrachid c. France (déc.), 8 décembre 1998, no 39518/98, 

CEDH 1999-II.
208 Baghli c. France, arrêt du 30 novembre 1999, no 34374/97, 

CEDH 1999-VIII.
209 Farah c. Suède, arrêt du 24 août 1999, no 43218/98.
210 A. c. Norvège, arrêt du 21 mars 2000.
211 Ezzouhdi c. France, no 47160/99, arrêt du 13 février 2001.
212 Sur cet arrêt, voir notamment les observations de Jarreau, 

«L’éloignement des étrangers: interdiction définitive du territoire 
français…».
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y répond positivement en rappelant la date d’arrivée en 
France de M. Ezzouhdi, l’âge qu’il avait alors, le fait 
qu’il y a été scolarisé et qu’il y travaille. En réalité, à 
ce stade, la seule question posée par le Gouvernement 
français était de savoir si un célibataire sans enfant avait 
une vie familiale au sens de l’article 8, paragraphe 1. 
Autrement dit, cette requête portait-elle sur l’existence 
d’une atteinte à la vie privée et familiale du requérant 
ou seulement d’une atteinte à sa vie privée? La Cour 
a considéré que ses liens familiaux avec sa mère et 
ses frères et sœurs, qui résident en France, suffisent à 
caractériser une vie familiale. Rappelons que, selon le 
Comité des droits de l’homme des Nations Unies, le 
terme «famille» au sens du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques

doit être entendu au sens large, pour inclure toutes les personnes qui 
composent une famille dans la société concernée. L’absence de lien 
officiel de mariage, en particulier dans les sociétés où existent les 
mariages coutumiers ou les mariages de common law, ne compromet 
pas forcément le droit à la protection de la famille. De même, la sépa-
ration géographique, l’infidélité ou l’absence de relations conjugales ne 
remettent pas automatiquement en cause le droit à la protection de la 
vie familiale. Toutefois, il faut qu’il y ait un lien familial à protéger213.

Et il n’est pas douteux qu’en l’espèce un tel lien familial 
existait indiscutablement entre l’intéressé et sa mère ainsi 
que ses frères et sœurs.

143. Un autre argument retenu par la Cour en faveur du 
requérant est l’absence de lien autre que celui de la natio-
nalité entre M. Ezzouhdi et son pays natal: il n’a vécu au 
Maroc que dans sa prime jeunesse, prétend ne pas par-
ler arabe, et le Gouvernement français n’a pas apporté la 
preuve de liens autres avec ce pays.

144. La Cour se livre ensuite à un contrôle de propor-
tionnalité consistant à vérifier si la mesure d’expulsion a 
respecté un juste équilibre entre les intérêts en présence, 
à savoir, d’une part, le droit du requérant au respect de 
sa vie privée et familiale et, d’autre part, la protection de 
l’ordre public, la prévention des infractions pénales et la 
protection de la santé. Selon la Cour, un élément essentiel 
pour l’évaluation de cette proportionnalité est la gravité 
des infractions commises par le requérant. En l’espèce, 
elle minimise la portée des infractions reprochées à 
M. Ezzouhdi, relevant que celui-ci a été condamné pour 
des faits d’usage et de consommation de drogues et non 
pour leur cession à titre onéreux. Pour elle, ces faits ne 
constituent pas une menace grave à l’ordre public, malgré 
le constat de l’état de récidive. La Cour en conclut qu’il 
n’y a pas proportionnalité entre les infractions commises 
par le requérant et l’atteinte à sa vie privée et familiale du 
fait de la mesure d’expulsion, trouvant en ultime considé-
ration que «le caractère définitif de l’interdiction apparaît 
comme particulièrement rigoureux».

145. L’arrêt Ezzouhdi renouait ainsi, quelque trois ans 
après l’arrêt Mehemi précité, le fil de la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de l’homme retenant 
la violation de l’article 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme à propos d’une mesure d’expul-
sion. Pour autant, il n’est pas sûr que cet arrêt marque 
vraiment une évolution, et encore moins une rupture de 

213 Benjamin Ngambi et Marie-Louise Nébol c. France (voir supra 
la note 198), par. 6.4.

la jurisprudence de la Cour en faveur des requérants. Il 
s’agirait dans le fond «d’une décision cohérente avec les 
précédentes, en sens contraire certes, mais uniquement 
parce que les faits de l’espèce l’exigeaient214». Ce que la 
Cour exige dans tous les cas ‒ et sans faire de différence 
entre famille «légitime» et famille «naturelle» ‒, c’est 
que, quelle que soit l’étendue des liens, la «vie familiale» 
en résultant soit préexistante et effective, et caractérisée 
par des relations réelles et suffisamment étroites parmi ses 
membres215: ces relations peuvent prendre la forme de vie 
en commun, de dépendance financière (par exemple dans 
le cas des enfants mineurs216), d’un droit de visite exercé 
régulièrement217, ou encore de relations continuelles entre 
un père et ses enfants illégitimes218.

146. S’agissant du paragraphe 2 de l’article 8, la doc-
trine219 et certains juges de la Cour dans leurs opinions 
dissidentes s’interrogeaient sur la place du droit au res-
pect de la vie privée par rapport à celle du droit à la vie 
familiale. C’est dans l’arrêt rendu le 21 octobre 1997 
dans l’affaire Boujlifa déjà citée que la Cour s’est pen-
chée spécifiquement sur le droit à la vie privée bien qu’il 
en sortît si peu pour le requérant. La question demeure 
donc: y a-t-il une fusion de la vie privée et de la vie fami-
liale? celle-ci n’est-elle qu’une composante de celle-là? 
L’arrêt Ezzouhdi a confirmé sur ce point la formulation 
de l’arrêt Baghli précité, sans véritablement trancher la 
question. Pourtant, il est indéniable que la vie privée et 
la vie familiale ne coïncident pas toujours, un célibataire 
par exemple pouvant avoir une vie privée distincte de sa 
vie familiale, laquelle existe malgré le célibat, comme l’a 
montré l’affaire Ezzouhdi. Aussi conviendrait-il qu’un 
point équivalent soit donné à ces deux composantes des 
droits prévus à l’article 8, paragraphe 1, dans le contrôle 
de proportionnalité en matière d’expulsion.

147. Comme on peut le voir, il ne semble pas que 
l’on puisse considérer, en l’état actuel du droit inter-
national des droits de l’homme, l’exigence du respect 
de la vie privée et de la vie familiale en matière d’expul-
sion comme une règle du droit coutumier. Induite par 
le droit à la vie privée et familiale consacré, comme on 
l’a vu, par quelques-uns des principaux instruments du 
droit international des droits de l’homme, elle apparaît 
à la lumière de la jurisprudence, certes embryonnaire, 
du Comité des droits de l’homme des Nations Unies et 
de celle plus étoffée de la Cour européenne des droits 
de l’homme, comme une obligation généralisable et 
extensible à l’expulsion. Sur cette base, et au regard des 
développements qui précèdent, il y a lieu de proposer le 
projet d’article suivant:

214 Jarreau, «L’éloignement des étrangers: interdiction définitive du 
territoire français…», p. 148.

215 Voir Russo, «Article 8 §1», p. 316.
216 Alam et Khan c. Royaume-Uni, requête no 2991/66, Annuaire de 

la Convention européenne des droits de l’homme, no 2 (1968), p. 789; 
Singh Uppal c. Royaume-Uni, requête no 8244/78, Décisions et rap-
ports, vol. 17, p. 149, et ibid., vol. 20, p. 29.

217 Berrehab et Koster c. Pays-Bas, requête no 10730/84, décision du 
8 mars 1985, Décisions et rapports, vol. 41, p. 196.

218 X. v. the Federal Republic of Germany, Décisions et rapports, 
vol. 27, p. 77 à 96; X. c. Suisse, requête no 8924/80, Décisions et rap-
ports, vol. 24; X et Y c. Suisse, requêtes nos 7289/75 et 7349/76, Déci-
sions et rapports, vol. 9, p. 57.

219 Voir, par exemple, Van Muylder, «Le droit au respect de la vie 
privée des étrangers», p. 797.
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«Projet d’article 13. Obligation de respecter le droit  
à la vie privée et à la vie familiale

«1. L’État expulsant respecte le droit à la vie privée 
et à la vie familiale de la personne en cours d’expulsion.

«2. Il ne peut déroger au droit prévu à l’alinéa 1er 
du présent article que dans les cas prévus par la loi et en 
observant un juste équilibre entre les intérêts de l’État et 
ceux de la personne en cause.»

v) La non-discrimination

148. À la différence des règles exposées précédemment, 
la non-discrimination «n’a pas son origine dans le noyau 
primaire des droits de l’homme220». Présent dans divers 
domaines du droit international, ce «principe» diffère 
dans ses éléments constitutifs et ses modes d’application 
suivant qu’il s’applique aux rapports entre États, à ceux 
des États avec les personnes privées, ou à ceux de celles-
ci entre elles. Les rapports entre États et personnes privées 
correspondent à la situation qui prévaut en cas d’expul-
sion. Dans ce type de rapport, le principe de non-discri-
mination est apparu d’abord dans les traités de paix sous 
la forme de normes destinées à la protection des minorités 
et des populations et territoires sous mandat. À ce sujet, la 
Cour permanente de justice internationale précisait, dans 
son avis consultatif concernant les Colons d’origine alle-
mande en Pologne, qu’«il faut qu’il y ait égalité de fait 
et non seulement égalité formelle en droit en ce sens que 
les termes de la loi évitent d’établir un traitement diffé-
rentiel221». Elle clarifiera encore sa position dans l’arrêt 
rendu en l’affaire des Écoles minoritaires en Albanie en 
ajoutant que «l’égalité en droit exclut toute discrimina-
tion; l’égalité en fait peut, en revanche, rendre nécessaires 
des traitements différents en vue d’arriver à un résultat qui 
établisse l’équilibre entre des situations différentes222».

149. Dans le domaine des droits de l’homme et des 
libertés publiques, la règle de non-discrimination appa-
raît comme un corollaire du principe général de l’éga-
lité en droit entre les personnes223, sachant cependant 
que les deux notions seraient distinctes224. La règle de la 
non-discrimination est ainsi consacrée, sous des formu-
lations variables, dans divers instruments internationaux 
de protection des droits de l’homme. Ainsi, l’article 7 de 
la Déclaration universelle des droits de l’homme dispose: 

Tous sont égaux devant la loi et ont droit sans distinction à une 
égale protection de la loi. Tous ont droit à une protection égale contre 
toute discrimination qui violerait la présente Déclaration et contre toute 
provocation à une telle discrimination.

220 Roucounas, «Facteurs privés et droit international public», 
p. 159.

221 Colons d’origine allemande en Pologne, avis consultatif du 
10 septembre 1923, C.P.J.I. série B no 6, p. 24.

222 Écoles minoritaires en Albanie, avis consultatif du 6 avril 1935, 
C.P.J.I. série A/B, p. 19.

223 Voir Vegléris, «Le principe d’égalité dans la Déclaration uni-
verselle et la Convention européenne des droits de l’homme», p. 565; 
McKean, Equality and Discrimination Under International Law; Vier-
dag, The Concept of Discrimination in International Law; ainsi que 
Roucounas, «Facteurs privés et droit international public», p. 160 et 
161.

224 Voir McRae, «The contribution of international trade law…», 
p. 166; T. Opsahl, Law and Equality…, p. 171 et suiv.

L’article 2, paragraphe 1, du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques dispose pour sa part que les États 
parties au Pacte 

s’engagent à respecter et à garantir à tous les individus se trouvant sur 
leur territoire et relevant de leur compétence les droits reconnus dans le 
présent Pacte, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, 
de sexe, de langue, de religion, d’opinion politique ou de toute autre 
opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de 
toute autre situation.

L’article 2, paragraphe 1, de la Convention relative aux 
droits de l’enfant est de la même inspiration, cependant 
que le paragraphe 2 du même article stipule que les États 
parties 

prennent toutes les mesures appropriées pour que l’enfant soit effecti-
vement protégé contre toutes formes de discrimination ou de sanction 
motivées par la situation juridique, les activités, les opinions déclarées 
ou les convictions de ses parents, de ses représentants légaux ou des 
membres de sa famille. 

S’agissant de la Convention sur l’élimination de toutes 
les formes de discrimination à l’égard des femmes225, elle 
dispose en son article 2 que les États Parties «condamnent 
la discrimination à l’égard des femmes sous toutes ses 
formes» et s’engagent à prendre toutes sortes de mesures 
pour interdire, éliminer ou sanctionner une telle discrimi-
nation. Elle définit en son article 1er l’expression «discri-
mination à l’égard des femmes» comme 

toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a pour 
effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la 
jouissance ou l’exercice par les femmes, quel que soit leur état matri-
monial, sur la base de l’égalité de l’homme et de la femme, des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales dans les domaines politique, 
économique, social, culturel et civil ou dans tout autre domaine. 

Les autres instruments juridiques internationaux tendant à 
protéger des catégories de populations données de la dis-
crimination sont conçus dans le même esprit: ils visent à 
prémunir des actes ou comportements qui ont soit pour 
but, soit pour résultat la discrimination. Il en est ainsi de la 
Déclaration sur l’élimination de toutes les formes d’into-
lérance et de discrimination fondées sur la religion ou la 
conviction226, et de la Convention internationale sur l’éli-
mination de toutes les formes de discrimination raciale227.

150. La règle de non-discrimination figure également 
dans les principaux instruments régionaux de protection 
des droits de l’homme. Ainsi de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme dont l’article 14 consacre 
l’idée sans employer le mot; le Protocole no 12 additionnel 
à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales élargit le champ d’application 
de cet article 14. La Charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne, dans une formulation différente de 
celles de la Convention européenne et du Protocole no 12, 
qui consacrent le droit à la jouissance des droits et libertés 
énumérés, sans discrimination, met d’emblée l’accent sur 
l’idée de prohibition de la discrimination. Aux termes de 
son article 21, paragraphe 1,

225 Entrée en vigueur le 3 septembre 1981.
226 Article 2. Proclamée par l’Assemblée générale le 25 novembre 

1981 (résolution 36/55).
227 Article 2. Entrée en vigueur le 4 janvier 1969. Sur cette conven-

tion et la règle de la non-discrimination, voir notamment Decaux (dir. 
publ.), Le droit face au racisme, et S. Fredman (dir. publ.), Discrimina-
tion and Human Rights…
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[e]st interdite, toute discrimination fondée notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques 
génétiques, la langue, la religion ou les convictions, les opinions poli-
tiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une minorité nationale, 
la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle.

On relèvera que s’agissant de l’orientation sexuelle, l’état 
du droit dans les pays occidentaux est loin de refléter la 
situation générale228. Enfin, la Charte africaine des droits 
de l’homme et des peuples adopte sur la non-discrimina-
tion une approche originale dont le référentiel paraît plus 
axiologique que juridique. L’article 28 de cette Charte 
dispose en effet que 

[c]haque individu a le devoir de respecter et de considérer ses sem-
blables sans discrimination aucune, et d’entretenir avec eux des rela-
tions qui permettent de promouvoir, de sauvegarder et de renforcer le 
respect et la tolérance réciproques.

Cette disposition est la seule, de toutes celles recensées 
précédemment, qui indique clairement et de manière 
positive le comportement à adopter pour assurer la non- 
discrimination. En cela elle est intéressante en matière de 
droits à préserver s’agissant d’expulsion des étrangers.

151. La question est de savoir comment peut s’appli-
quer la règle de non-discrimination en matière d’expul-
sion, dès lors qu’est admis le principe de la non-expulsion 
des nationaux. On ne peut écarter le fait que l’expulsion 
d’un étranger puisse se faire pour cause de discrimination 
avec les nationaux. C’est pour cette raison que l’article 7 
de la Déclaration sur les droits de l’homme des per-
sonnes qui ne possèdent pas la nationalité du pays dans 
lequel elles vivent interdit «[l]’expulsion individuelle 
ou collective d’étrangers se trouvant [légalement sur le 
territoire d’un État] pour des motifs de race, de couleur, 
de religion, de culture, d’ascendance ou d’origine natio-
nale ou ethnique». Mais il paraît assez évident que la 
non-discrimination doit également être envisagée dans 
ce cas entre les étrangers encourant l’expulsion. L’idée 
est donc qu’en matière d’expulsion il ne doit pas y avoir 
de discrimination non seulement entre les étrangers et 
les nationaux, mais également entre les différentes caté-
gories d’étrangers, discrimination fondée notamment sur 
la race, le sexe, la langue, la religion, l’opinion politique 
ou toute autre opinion, l’origine nationale ou sociale, 
la fortune, la naissance ou toute autre situation (art. 2, 
par. 1, du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques), la Convention européenne des droits de 
l’homme y ajoutant, comme on l’a vu, «l’appartenance 
à une minorité nationale» (art. 14 de la Convention et 
art. 1, par. 1, du Protocole no 12). 

152. Ainsi, dans l’affaire dite des Femmes mauri-
ciennes, le Comité des droits de l’homme des Nations 
Unies a considéré illégale l’expulsion au motif pris que 
la législation introduisait une discrimination fondée sur 
le sexe en protégeant contre l’expulsion les femmes de 
nationalité mauricienne, mais pas les maris de la même 

228 On note une abondante jurisprudence européenne et des juri-
dictions nord-américaines, en particulier aux États-Unis (voir à ce 
sujet, Silvers, «The exclusion and expulsion of homosexual aliens», 
p. 295 à 332). Parallèlement, on observe, d’une part, le maintien de la 
pénalisation de l’homosexualité dans de nombreux pays en Afrique, 
dans le monde arabe et en Asie, où cette pénalisation existe déjà, et 
même l’introduction de cette pénalisation dans certains pays où elle 
n’existait pas, à l’instar du Burundi, qui a voté une loi en ce sens en 
mars 2009.

nationalité229. On peut penser que la non-discrimination 
entre étrangers en matière d’expulsion trouvera un fon-
dement juridique pertinent dans les différents instruments 
internationaux cités précédemment, qui consacrent cette 
règle comme un des éléments de la protection offerte aux 
catégories spécifiques des personnes qu’elles visent.

153. La Cour européenne des droits de l’homme a suivi 
la position du Comité des droits de l’homme dans l’affaire 
des Femmes mauriciennes précitée, dans son arrêt rendu le 
28 mai 1985 en l’affaire Abdulaziz, Cabales et Balkandi230. 
En effet, elle a constaté, à l’unanimité, que chacune des 
requérantes avait subi une discrimination fondée sur le sexe 
contraire à l’article 14 de la Convention européenne des 
droits de l’homme: contrairement aux hommes immigrés 
installés au Royaume-Uni, les requérantes n’avaient pas le 
droit, dans la même situation, d’obtenir pour leurs conjoints 
non nationaux l’autorisation d’entrer ou de rester dans le 
pays à demeure. Après avoir relevé que «la progression 
vers l’égalité des sexes constitue aujourd’hui un objectif 
important des États membres du Conseil de l’Europe», la 
Cour a estimé que «seules des raisons très fortes pourraient 
amener à estimer compatible avec la Convention une dis-
tinction fondée sur le sexe231». Elle a souligné par ailleurs 
que l’article 14 cherche à «empêcher la discrimination dans 
la jouissance des droits garantis par la Convention là où 
il existe diverses manières de se conformer aux obliga-
tions découlant de celle-ci232». En revanche, elle a estimé 
que, dans la présente espèce, le fait que les règles appli-
cables frappaient «moins de blancs que d’autres gens» ne 
constituait pas un motif suffisant pour qu’on leur attribue 
un caractère raciste puisqu’il n’y avait aucune «clause qui 
distinguât entre des individus ou des groupes sur la base de 
leur race ou de leur origine ethnique233».

154. Ainsi qu’il ressort des développements qui pré-
cèdent, il apparaît: 

a) que la règle de non-discrimination est largement 
établie en droit écrit des droits de l’homme, et que c’est le 
propre même desdits droits d’être appliqués, sans discri-
mination, aux catégories de personnes concernées;

b) qu’elle est consacrée, en matière d’expulsion, par 
la jurisprudence des organes de contrôle de l’application 
des instruments relatifs aux droits de l’homme, bien que 
cette jurisprudence repose encore sur un nombre d’af-
faires très limité;

c) que l’interdiction de la discrimination en matière 
de droits de l’homme en général, et d’expulsion en parti-
culier, «n’a pas d’existence indépendante234» en ce sens 
qu’elle n’a de signification que pour autant qu’elle se pra-
tique dans un droit ou une liberté énoncé(e);

229 Position adoptée le 9 avril 1981, communication no R 9/35, 
reproduite partiellement dans Human Rights Law Journal, vol. 2 (1981) 
p. 139, par. 9.2.

230 Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume Uni, arrêt du 
28 mai 1985, CEDH, série A no 94; arrêt rappelé en ses passages perti-
nents par Bossuyt, «Article 14», p. 482 et 483.

231 Abdulaziz, Cabales et Balkandali c. Royaume Uni (voir supra la 
note 230), par. 78.

232 Ibid., par. 82.
233 Ibid., par. 85.
234 Bossuyt, «Article 14», p. 478.
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d) que les instruments juridiques et la jurisprudence 
examinés n’entendent pas énumérer de façon exhaustive 
les différents éléments pouvant servir de fondement à la 
discrimination.

155. Ici aussi, la règle doit être formulée, non pas en 
termes de droits dont tous les bénéficiaires doivent avoir 
la jouissance sans discrimination, mais d’obligation faite 
à l’État de ne pas appliquer les droits en question de 
manière discriminatoire.

156. Au bénéfice de toutes ces analyses et observations, 
il y a lieu de proposer le projet d’article suivant:

«Projet d’article 14. Obligation de non-discrimination

«1. L’État exerce le droit d’expulsion à l’égard des 
personnes concernées sans discrimination aucune, notam-
ment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute 
autre situation.

«2. La non-discrimination s’applique également à la 
jouissance, par la personne en cours d’expulsion, des droits 
et libertés prévus tant par le droit international des droits de 
l’homme que par la législation de l’État expulsant.»
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Ibid., no 973, p. 287.

Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales  
(Convention européenne des droits de l’homme) [Rome, 4 novembre 1950]

Ibid., vol. 213, no 2889, p. 221.

Protocole no 4 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, reconnaissant certains droits et libertés autres que ceux figurant  
déjà dans la Convention et dans le premier Protocole additionnel à cette dernière  
(Strasbourg, 16 septembre 1963)

Ibid., vol. 1496, no 2889, p. 265.

Protocole no 7 à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales (Strasbourg, 22 novembre 1984)

Ibid., vol. 1525, no 2889, p. 195.

Convention relative au statut des réfugiés (Genève, 28 juillet 1951) Ibid., vol. 189, no 2545, p. 137.

Convention relative au statut des apatrides (New York, 28 septembre 1954) Ibid., vol. 360, no 5158, p. 117.

Convention européenne d’établissement (Paris, 13 décembre 1955) Ibid., vol. 529, no 7660, p. 141.

Convention sur la réduction des cas d’apatridie (New York, 30 août 1961) Ibid., vol. 989, no 14458, p. 175.

Pacte international relatif aux droits civils et politiques (New York, 16 décembre 1966) Ibid., vol. 999, no 14668, p. 171.

Convention américaine relative aux droits de l’homme («Pacte de San José de Costa Rica») 
[San José, 22 novembre 1969]

Ibid., vol. 1144, no 17955, p. 123.

Charte africaine des droits de l’homme et des peuples (Nairobi, 27 juin 1981) Ibid., vol. 1520, no 26363, p. 217.

Acquis de Schengen – Accord entre les gouvernements des États de l’Union économique 
Benelux, de la République fédérale d’Allemagne et de la République française relatif  
à la suppression graduelle des contrôles aux frontières communes (Schengen, 14 juin1985)

Journal officiel des Communautés 
européennes, no L 239,  
22 septembre 2000, p. 13 à 18.

Convention relative à la détermination de l’État responsable de l’examen d’une demande 
d’asile présentée dans l’un des États membres des Communautés européennes  
(Dublin, 15 juin 1990)

Ibid., no C 254, 19 août 1997, p. 1 à 12.

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants  
et des membres de leur famille (New York, 18 décembre 1990)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 2220, no 39481, p. 3.

Introduction

1. À sa cinquante-septième session, tenue en 2005, la 
Commission du droit international a décidé, conformé-
ment à l’article 19, paragraphe 2, de son statut, de deman-
der aux gouvernements, par l’intermédiaire du Secrétaire 
général, de soumettre toutes informations relatives à la 
pratique suivie par les États, notamment la législation 
nationale, concernant la question de l’«expulsion des 
étrangers1».

2. Au paragraphe 4 de sa résolution 60/22, en date du 
23 novembre 2005, l’Assemblée générale a invité les 
gouvernements à communiquer à la Commission du droit 
international, ainsi que la Commission l’a demandé au 
chapitre III de son rapport sur les travaux de sa cinquante-
septième session2, des informations concernant, notam-
ment, la question de l’«expulsion des étrangers».

1 Annuaire… 2005, vol. II (2e partie), p. 13, par. 27.
2 Ibid.

3. À sa cinquante-neuvième session, tenue en 2007, 
la Commission a renouvelé sa demande d’informations 
concernant la pratique suivie par les États sur la ques-
tion de l’«expulsion des étrangers», avec notamment des 
exemples de lois nationales. La Commission a accueilli 
avec un intérêt particulier les informations et observations 
relatives aux points précis qu’elle a soulevés concernant 
cette question3.

4. Au paragraphe 3 de sa résolution 62/66, en date du 
6 décembre 2007, l’Assemblée générale a appelé l’atten-
tion des gouvernements sur le fait qu’il importe qu’ils 
communiquent à la Commission du droit international 
leurs vues sur divers aspects concernant, notamment, la 
question de l’«expulsion des étrangers», en particulier sur 

3 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 13, par. 27. Les points sur 
lesquels la Commission a invité les gouvernements à communiquer 
des observations et des informations sont énumérés dans la section A 
ci-après.



 Expulsion des étrangers 169

tous les points énumérés au chapitre III du rapport de la 
Commission sur les travaux de sa cinquante-neuvième 
session4. Au paragraphe 4 de la même résolution, l’As-
semblée générale a invité les gouvernements, en applica-
tion du paragraphe 3, à informer la Commission du droit 
international de leur pratique en ce qui concerne notam-
ment l’«expulsion des étrangers».

4 Ibid.

5. À la date du 29 août 2008, des réponses écrites 
avaient été reçues de l’Allemagne (27 mai 2008), de 
Maurice (12 novembre 2007), de la Fédération de Rus-
sie (30 avril 2008) et de la Suisse (22 juillet 2008). Ces 
réponses sont présentées ci-après, selon l’ordre alphabé-
tique anglais. La section A contient les observations et 
informations sur les points particuliers (ou leurs aspects) 
énumérés par la Commission du droit international, tandis 
que la section B contient les observations et informations 
sur d’autres points liés à la question.

Observations et informations communiquées par les gouvernements

A. Observations et informations concernant les points 
particuliers énumérés par la Commission du droit 
international

1. La pratique des États relativement à la question 
de l’expulsion des nationaux. Celle-ci est-elle per-
mise par les législations nationales? Est-elle envi-
sageable au regard du droit international?

fédératIon de russIe

Aux termes de l’article 61, paragraphe 1, de la 
Constitution de la Fédération de Russie, «le citoyen de 
la Fédération de Russie ne peut être expulsé hors des 
frontières de la Fédération de Russie ni extradé dans un 
autre État».

suIsse

Législation nationale

1. L’expulsion des nationaux n’est pas permise en droit 
suisse. Cette interdiction est prévue par la Constitution 
fédérale: «Les Suisses et les Suissesses ne peuvent être 
expulsés du pays; ils ne peuvent être remis à une autorité 
étrangère que s’ils y consentent» (art. 25, par. 1).

En droit international 

2. L’interdiction pour les États d’expulser leurs natio-
naux est prévue par divers instruments internationaux et 
régionaux relatifs aux droits de l’homme.

3. L’article 12, paragraphe 4, du Pacte international rela-
tif aux droits civils et politiques (166 États parties et 72 
États signataires) prévoit que «[n]ul ne peut être arbitrai-
rement privé du droit d’entrer dans son propre pays». Bien 
que le Pacte ne mentionne pas explicitement une interdic-
tion d’expulsion, mais plutôt un droit d’entrer, le Comité 
des droits de l’homme note, dans son Observation générale 
no 27, que le droit consacré par l’article 12, paragraphe 4, 
du Pacte comprend de façon implicite le droit de rester 
dans son propre pays et, par conséquent, de ne pas en être 
expulsé1. Le terme «arbitrairement» paraît suggérer que 
seules les expulsions de nature arbitraire seraient interdites 
par le Pacte. Le Comité des droits de l’homme précise que 
le terme «arbitrairement» a pour but de souligner que le 

1 Observation générale no 27 (1999), Documents officiels de l’As-
semblée générale, cinquante-cinquième session, Supplément no 40 
(A/55/40), vol. I, annexe VI, section A, par. 19: «Ce droit a diverses 
facettes. Il implique le droit de rester dans son propre pays.»

principe s’applique à toutes les actions de l’État, qu’elles 
soient législatives, administratives ou judiciaires, et qu’une 
intervention, même si elle est prévue par la loi, doit être 
conforme à l’esprit du Pacte et raisonnable au regard des 
circonstances2. Ainsi, l’interdiction de priver un individu 
du droit d’entrer dans son propre pays (et par là même, l’in-
terdiction de l’en expulser) est conditionnelle et implique 
que l’expulsion d’un national pourrait, selon les circons-
tances, être considérée comme raisonnable et admissible. 
De plus, il faut noter que le droit consacré par l’article 12 
est dérogeable au sens de l’article 4 du Pacte, c’est-à-dire 
en cas de danger public exceptionnel menaçant l’existence 
de la nation. Une telle dérogation est soumise aux condi-
tions prévues par le même article.

4. Sur le plan régional, le Protocole no 4 à la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fonda-
mentales, reconnaissant certains droits et libertés autres que 
ceux figurant déjà dans la Convention et dans le premier 
Protocole additionnel à cette dernière (42 États parties, 
2 États signataires et 2 États non signataires dont la Suisse)3 
prévoit que «[n]ul ne peut être expulsé […] du territoire de 
l’État dont il est le ressortissant» (art. 3, par. 1). À l’instar 
du régime européen des droits de l’homme, la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme (24 États par-
ties, un État signataire et 7 États non signataires) prévoit 
l’interdiction de l’expulsion des nationaux (art. 22, par. 5). 
Il faut toutefois noter que la Convention européenne et la 
Convention américaine accordent toutes deux aux États 
la possibilité, dans des cas exceptionnels de guerre ou de 
danger public, de déroger à l’interdiction d’expulser leurs 
propres nationaux, conformément à l’article 15 et à l’ar-
ticle 27, respectivement. L’article 12, paragraphe 2, de la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples pré-
voit également que chacun a le droit de rentrer dans son 
pays. Ce droit peut toutefois être limité pour des raisons de 
sécurité nationale, d’ordre public, de santé ou de moralité 
publiques, dans les cas prévus par la loi.

5. Il ressort de ce qui précède que le principe général 
de non-expulsion des nationaux est largement reconnu 
en droit international, bien qu’il n’y ait pas d’unanimité 
quant à sa portée et à sa qualification.

2 Ibid., par. 21: «La notion d’arbitraire est évoquée dans ce contexte 
dans le but de souligner qu’elle s’applique à toutes les mesures prises 
par l’État, au niveau législatif, administratif et judiciaire; l’objet est de 
garantir que même une immixtion prévue par la loi soit conforme aux 
dispositions, aux buts et aux objectifs du Pacte et soit, dans tous les cas, 
raisonnable eu égard aux circonstances particulières.»

3 La Suisse n’a pas signé le Protocole no 4 pour des raisons indépen-
dantes de l’article relatif à l’expulsion de nationaux.
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2. La manière dont sont traitées, du point de vue du 
régime de l’expulsion, les personnes possédant 
deux ou plusieurs nationalités. Ces personnes 
peuvent-elles être considérées comme des étran-
gers relativement à l’expulsion?

fédératIon de russIe

En vertu de la législation russe, un citoyen de la 
Fédération de Russie possédant également une autre natio-
nalité est considéré par la Fédération de Russie comme un 
citoyen russe uniquement, sauf dans les cas prévus par un 
traité international auquel la Fédération de Russie est partie 
ou par la Loi fédérale (art. 6, par. 1, de la loi fédérale sur 
la citoyenneté de la Fédération de Russie). Par conséquent, 
l’interdiction d’expulser des nationaux russes s’étend à 
ceux qui possèdent également la nationalité d’autres États.

suIsse

La Constitution fédérale suisse prévoit que «[l]es 
Suisses et les Suissesses ne peuvent être expulsés du 
pays1». Il apparaît dès lors que, même si l’individu en 
question possède une ou plusieurs nationalités en plus de 
sa nationalité suisse, il ne peut être expulsé. Par consé-
quent, un individu ayant une double nationalité (la natio-
nalité suisse et une autre nationalité) n’est pas considéré 
comme étranger en ce qui concerne l’expulsion.

1 Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999, 
art. 25, par. 1.

3. La question de la déchéance de nationalité en tant 
qu’éventuel préalable à l’expulsion d’une per-
sonne. Cette mesure est-elle permise par les légis-
lations nationales? Est-elle envisageable au regard 
du droit international?

fédératIon de russIe

1. En vertu de la Constitution de la Fédération de Russie, 
les citoyens russes ne peuvent être déchus de leur natio-
nalité (art. 6, par. 3). La loi fédérale mentionnée ci-dessus 
prévoit également cette interdiction (art. 4, par. 4). Dans la 
Fédération de Russie, l’interdiction de déchoir un citoyen 
ou une citoyenne de sa nationalité est l’un des principes 
de l’institution de la citoyenneté dans son ensemble. 

2. Par ailleurs, il convient de distinguer clairement la 
déchéance de nationalité de l’annulation d’une décision 
d’octroi de la citoyenneté lorsqu’il est établi qu’un can-
didat à la naturalisation a fourni des informations men-
songères ou des documents falsifiés. L’annulation d’une 
décision d’octroi de la citoyenneté acquise de manière 
frauduleuse est un droit souverain inaliénable d’un État. 
En Russie, la procédure d’annulation de la décision d’oc-
troi de la citoyenneté est régie par la loi fédérale sur la 
citoyenneté de la Fédération de Russie (chap. IV).

suIsse

Législation nationale 

1. En droit suisse, l’office fédéral compétent peut pro-
céder au retrait de la nationalité suisse si trois conditions 

sont réunies. Premièrement, la personne en question doit 
avoir une double nationalité. Deuxièmement, elle doit 
avoir porté gravement atteinte aux intérêts ou au renom de 
la Suisse. Troisièmement, l’autorité du canton d’origine 
doit avoir donné son accord1.

2. En outre, le droit suisse prévoit également le retrait 
de la nationalité suisse dans les cinq ans qui suivent 
une naturalisation ou une réintégration obtenue par des 
déclarations mensongères ou par la dissimulation de faits 
essentiels, et ce, même si la personne devient apatride2.

3. Une fois qu’un individu s’est vu retirer la nationa-
lité suisse, il devient un ressortissant étranger et peut par 
conséquent faire l’objet d’une procédure d’expulsion. 
Théoriquement, il est donc possible de retirer la nationa-
lité suisse à une personne ayant gravement porté atteinte 
aux intérêts ou au renom de la Suisse, puis par la suite de 
l’expulser au motif qu’elle représente une menace pour 
la sécurité du pays. Par contre, l’intention d’expulser une 
personne n’est pas un motif valable pour retirer la natio-
nalité suisse à un individu.

En droit international

4. L’octroi et la déchéance de nationalité relèvent de la 
compétence exclusive des États. Par conséquent, le droit 
international général ne régit pas les questions relatives à 
ce domaine. Il tente toutefois de réduire au minimum les 
cas d’apatridie3.

5. Le règlement des motifs et de l’exécution des expul-
sions d’étrangers relève également de la compétence 
exclusive de l’État, sous réserve que ce dernier respecte 
ses obligations internationales, notamment en matière de 
droits de l’homme.

6. Cela étant, il est compréhensible que le droit inter-
national ne fasse aucune mention de la question de savoir 
si la déchéance de nationalité peut être ou non un préa-
lable à l’expulsion d’un individu.

7. Il convient toutefois de noter que même la Conven-
tion sur la réduction des cas d’apatridie prévoit que les 
États peuvent formuler une déclaration (au moment de la 
signature ou de la ratification) leur permettant de déroger 
au principe de non-privation de nationalité résultant en 
un cas d’apatridie, si un individu «a eu un comportement 

1 Loi fédérale sur l’acquisition et la perte de la nationalité suisse du 
29 septembre 1952 (loi sur la nationalité), Recueil systématique 141.0, 
art. 48. Une initiative parlementaire a été déposée en décembre 2006 
proposant de modifier la loi sur la nationalité afin que les étrangers 
possédant deux nationalités puissent, du moins temporairement, être 
déchus de la nationalité suisse si, de manière grave ou répétée, ils ont 
porté atteinte à la sécurité publique ou enfreint la loi. La commission 
parlementaire compétente a proposé de ne pas donner suite à cette ini-
tiative, mais le Conseil national n’a pas encore délibéré sur la question.

2 Loi fédérale sur l’acquisition et la perte de la nationalité suisse du 
29 septembre 1952 (loi sur la nationalité), Recueil systématique 141.0, 
art. 41. Sur la question de l’annulation de la naturalisation, même 
en cas d’apatridie, voir arrêt du Tribunal fédéral du 13 juillet 2006, 
no 5A.22/2006, considérant 4.4 (non publié).

3 Voir la Convention sur la réduction des cas d’apatridie. Il convient 
de noter que cette Convention ne compte à ce jour que 34 États parties 
et 3 États signataires (la Suisse ne figure pas parmi ces États). Ce fait 
est révélateur de la réticence des États à voir les questions de nationalité 
régies par le droit international.
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de nature à porter un préjudice grave aux intérêts essen-
tiels de l’État4». Si cette convention internationale visant 
à limiter les cas d’apatridie envisage la possibilité pour 
les États de rendre un individu apatride, il devient évident 
qu’il existe peu de restrictions, voire aucune restriction, 
en matière de déchéance de nationalité au motif des inté-
rêts nationaux. Par conséquent, on peut supposer qu’au 
regard du droit international un État serait autorisé à reti-
rer sa nationalité à un de ses ressortissants au motif que 
celui-ci porte gravement atteinte aux intérêts nationaux et, 
pour le même motif (sécurité nationale), à l’expulser une 
fois que sa nationalité lui aura été retirée.

4 Art. 8, par. 3 a ii). Quatre États parties sur 26 ont fait usage de la 
possibilité de formuler une telle réserve, prévue par ladite disposition.

4. La question de l’expulsion collective des étrangers 
ressortissants d’un État engagé dans un conflit 
armé avec l’État d’accueil. Dans ce contexte, 
convient-il d’établir une distinction entre les étran-
gers vivant paisiblement dans l’État d’accueil et 
ceux engagés dans des activités hostiles à celui-ci?

suIsse

1. Le problème de l’expulsion collective en cas de 
conflit armé ne fait pas l’objet de la législation nationale 
en Suisse. Sur le plan du droit international, plusieurs 
instruments en matière de droits de l’homme et de droit 
international humanitaire permettent de répondre à cette 
question.

2. En premier lieu, il s’agit d’examiner la question de 
l’expulsion collective au regard du principe de non-refou-
lement. En effet, l’interdiction de la torture et des peines 
ou traitements inhumains ou dégradants ‒ qui est consa-
crée par l’article 7 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques et par l’article 3 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, et qui est reconnue comme 
une norme impérative du droit international ‒ est étroi-
tement liée à la question de l’expulsion. Un État ne peut 
expulser ou renvoyer une personne dans un pays si celle-
ci risque, dans le pays en question, de subir des actes de 
torture ou des peines ou traitements inhumains ou dégra-
dants, en temps de paix comme en temps de guerre, quelle 
que soit la nature de l’infraction qui lui est reprochée1. 
Il en découle que, quelles que soient les circonstances, 
un État a l’obligation d’examiner chaque cas d’expul-
sion individuellement afin de s’assurer que l’expulsion 
envisagée n’est pas contraire à l’interdiction absolue 
de la torture et des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants. Dès lors qu’un État a l’obligation d’examiner 
les expulsions au cas par cas, l’expulsion collective est 
strictement interdite, en temps de paix comme en cas de 
guerre, quelle que soit la nature de l’infraction reprochée 
à la personne concernée.

1 Saadi contre Italie [GC], arrêt du 28 février 2008, no 37201/06, 
par. 127, CEDH 2008; Comité des droits de l’homme, Observation 
générale no 20, par. 9; communication no 469/1991, Charles Chitat 
Ng c. Canada, Comité des droits de l’homme, Documents officiels 
de l’Assemblée générale, quarante-neuvième session, Supplément 
no 40 (A/49/40), vol. II, annexe IX, sect. CC; Keith Cox c. Canada, 
communication no 539/1993, ibid., cinquantième session, Supplément 
no 40 (A/50/40), annexe X, sect. M; et communication no 706/1996, 
G.T. c. Australie, ibid., cinquante-troisième session, Supplément no 40 
(A/53/40), annexe XI, sect. U.

3. Bien que le principe de non-refoulement exclue à lui 
seul l’expulsion collective de manière absolue, il convient, 
par souci d’exhaustivité, d’examiner les dispositions du 
droit international humanitaire et des droits de l’homme 
qui portent spécifiquement sur l’expulsion collective.

4. L’article 13 du Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques dispose qu’un étranger qui se trouve 
légalement sur le territoire d’un État partie ne peut en 
être expulsé qu’en exécution d’une décision prise confor-
mément à la loi. Cela implique un examen individuel de 
chaque cas d’expulsion et, par conséquent, l’interdiction 
de l’expulsion collective. Toutefois, un État n’est pas 
obligé de respecter cette disposition si «des raisons impé-
rieuses de sécurité nationale» s’y opposent.

5. Le Protocole no 4 à la Convention européenne des 
droits de l’homme interdit également l’expulsion col-
lective d’étrangers (art. 4)2. Ce Protocole ne fait aucune 
mention de l’interdiction de déroger aux droits et obliga-
tions qu’il prévoit. Il s’ensuit qu’une dérogation à l’inter-
diction de l’expulsion collective est autorisée au titre de 
l’article 15 de la Convention (article 6 du Protocole no 4). 
L’expulsion collective d’étrangers serait par conséquent 
autorisée en temps de guerre, dans la stricte mesure où la 
situation l’exige et à condition que les mesures prises ne 
soient pas incompatibles avec d’autres obligations décou-
lant du droit international.

6. Dans l’application de cette disposition de la Conven-
tion, il paraît pertinent de faire la distinction entre les 
étrangers vivant paisiblement dans l’État d’accueil et ceux 
engagés dans des activités hostiles à celui-ci. En effet, il 
semble difficile de soutenir que l’expulsion d’étrangers 
pacifiques soit exigée par la situation au sens de l’ar-
ticle 15. L’État qui expulse les nationaux de l’État contre 
lequel il est en conflit, indépendamment de leur implica-
tion dans le conflit, enfreindrait certainement l’article 4 
du Protocole no 4 et l’article 15 de la Convention. Le 
même raisonnement s’applique en vertu de la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme, qui interdit 
l’expulsion collective d’étrangers (art. 22, par. 9) dans les 
mêmes termes que la Convention européenne des droits 
de l’homme et prévoit également la possibilité d’y déro-
ger en cas de guerre (art. 27).

7. Contrairement aux régimes européen et américain, la 
Charte africaine des droits de l’homme et des peuples pré-
voit que l’interdiction de l’expulsion collective d’étran-
gers, consacrée par l’article 12, ne peut pas faire l’objet de 
dérogation3. Par conséquent, en ce qui concerne le régime 
africain, la question de la distinction entre étrangers 
vivant paisiblement dans l’État d’accueil et ceux engagés 
dans des activités hostiles à celui-ci ne se pose pas.

8. Le droit international humanitaire tend également à 
soutenir le principe de l’interdiction de l’expulsion collec-
tive. En effet, bien que les Conventions de Genève relatives 
à la protection des victimes des conflits armés internatio-
naux ne mentionnent pas explicitement l’interdiction de 
l’expulsion collective, l’ensemble des dispositions permet 

2 La Suisse n’a pas signé le Protocole no 4 pour des raisons indépen-
dantes de l’article relatif à l’expulsion collective.

3 Art. 12, par. 5.
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clairement d’affirmer que chaque État est tenu d’examiner 
les expulsions d’étrangers au cas par cas afin de s’assurer 
que la personne concernée ne courra aucun risque dans le 
pays de destination.

9. Il convient également de mentionner l’article 44 de 
la Convention de Genève relative à la protection des per-
sonnes civiles en temps de guerre (Convention IV), qui 
prévoit que les réfugiés ne peuvent pas être traités comme 
étrangers ennemis sur la seule base de leur appartenance 
juridique à un État ennemi. En conséquence, il ne serait pas 
autorisé d’expulser une catégorie de réfugiés sur la seule 
base de leur nationalité. En outre, l’article 12 de la Conven-
tion III de Genève et l’article 45 de la Convention IV de 
Genève prévoient que les prisonniers de guerre et les per-
sonnes civiles «ne peuvent être transférés par la Puissance 
détentrice qu’à une Puissance partie à la Convention et 
lorsque la Puissance détentrice s’est assurée que la Puis-
sance en question est désireuse et à même d’appliquer la 
Convention». Par ailleurs, l’article 45 de la Convention IV 
contient une clause de non-refoulement. Finalement, il 
convient de mentionner le commentaire de l’article 45 de la 
Convention IV, qui apporte des précisions quant au terme 
«transfert» et établit ceci:

[E]n l’absence d’un texte assimilant l’expulsion à une forme de 
transfert, le présent article ne semble donc pas s’opposer au droit qu’ont 
les Parties au conflit d’expulser des étrangers dans des cas individuels 
et lorsque la sécurité de l’État l’exige absolument4. Mais la pratique et 
la doctrine confèrent à ce droit un caractère limité: l’expulsion massive, 
au début de la guerre, de tous les étrangers se trouvant sur le territoire 
d’un belligérant ne saurait notamment être admise5.

10. Il découle de ce qui précède que l’expulsion collec-
tive, que ce soit en temps de paix ou de guerre, est exclue 
en droit international. Cela étant, la question de savoir 
s’il convient de faire une distinction entre les étrangers 
pacifiques et les étrangers hostiles ne se pose plus dans 
le contexte des expulsions collectives. Toutefois, cela ne 
signifie pas que le critère de la nature pacifique ou hostile 
de la personne concernée ne devrait pas être pris en consi-
dération dans la procédure d’expulsion individuelle.

4 Le terme «absolument» a été omis dans la version anglaise du 
commentaire, publiée en 1958.

5 Pictet (dir. publ.), Commentaire. La Convention de Genève rela-
tive à la protection des personnes civiles en temps de guerre (Conven-
tion IV), Genève, Comité international de la Croix-Rouge, 1956, p. 287.

5. La question de l’existence d’un droit de retour au 
bénéfice d’un étranger ayant dû quitter le terri-
toire d’un État en vertu d’une mesure d’expulsion 
qui serait ensuite jugée irrégulière par une auto-
rité compétente

fédératIon de russIe

A priori, l’étranger a droit au retour, à condition que 
les motifs juridiques de son séjour dans le territoire d’un 
État soient toujours valides. Par ailleurs, le droit au retour 
semble dépendre du motif qui fonde la constatation de 
l’irrégularité de l’ordonnance d’expulsion. Par exemple, 
si l’expulsion d’un étranger résulte en une atteinte à 
son droit au respect de la vie familiale, sa réadmission 
semble constituer une «indemnisation» appropriée. En 
revanche, si une ordonnance d’expulsion est jugée irrégu-
lière en raison du non-respect de certaines formalités, la 

seule obligation de l’État qui l’expulse est d’indemniser 
l’étranger expulsé pour les dommages causés, sans que 
cela entraîne nécessairement un droit au retour. 

suIsse

1. Conformément à la loi fédérale sur les étrangers1, les 
voies de droit sont régies par des dispositions générales 
sur la procédure fédérale. Selon ces dispositions géné-
rales, l’autorité compétente ne peut exécuter sa décision 
que lorsque celle-ci ne peut plus être attaquée par un 
moyen de droit, lorsque le moyen de droit possible n’a 
pas d’effet suspensif, ou encore lorsque l’effet suspensif 
attribué à un moyen de droit a été retiré (loi fédérale sur la 
procédure administrative, art. 39). La procédure fédérale 
précise que les recours ont un effet suspensif, sauf dans 
quelques cas d’exception ou à moins que cela soit prévu 
autrement par la loi (loi fédérale sur la procédure admi-
nistrative, art. 55).

2. Lorsque aucun cas d’exception n’est prévu et que la 
loi fédérale sur les étrangers ne le prévoit pas autrement, 
une expulsion ne sera pas exécutée si elle peut être atta-
quée et si le recours a un effet suspensif. L’étranger qui 
fait l’objet d’une mesure d’expulsion sera par conséquent 
présent sur le territoire suisse en attendant la décision de 
l’autorité compétente2. Dans ce cas de figure, la question 
d’un droit de retour ne se pose donc pas.

3. Néanmoins, dans certains cas de renvoi ou d’expul-
sion, par exemple dans le cas de renvoi immédiat d’un 
étranger portant gravement atteinte à la sécurité publique et 
à l’ordre public, le recours n’a pas d’effet suspensif. Dans 
un tel cas, l’issue d’une éventuelle procédure de recours 
doit alors être attendue tandis que le recourant se trouve 
hors du territoire suisse. Si l’autorité de recours décide que 
la mesure d’expulsion a été prise de manière irrégulière, 
elle peut annuler la décision attaquée et statuer à nouveau. 
Dans un tel cas, selon la décision de l’autorité de recours, 
l’étranger pourra se voir accorder un droit de retour.

4. En outre, il faut mentionner que lorsqu’une requête 
est déposée auprès de la Cour européenne des droits de 
l’homme contre une décision d’expulsion, ce recours 
n’a pas d’effet suspensif. Les autorités suisses renvoient 
donc l’étranger avant qu’un jugement de la Cour à Stras-
bourg ne soit rendu. Si la Cour conclut qu’une expulsion 
a été exécutée en violation de la Convention européenne 
des droits de l’homme, l’étranger concerné ne se verra 
pas accorder un droit de retour automatique. Toutefois, 
les autorités cantonales compétentes délivreront géné-
ralement une nouvelle autorisation d’entrée en Suisse, à 
condition qu’aucune autre raison ne s’y oppose.

1 Loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005, Recueil systé-
matique 142.20, art. 112.

2 Il faut souligner que la procédure en matière de renvoi sera modi-
fiée à la suite de la mise en œuvre en Suisse de l’Accord entre les 
gouvernements des États de l’Union économique Benelux, de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne et de la République française relatif à la 
suppression graduelle des contrôles aux frontières communes et de la 
Convention relative à la détermination de l’État responsable de l’exa-
men d’une demande d’asile présentée dans l’un des États membres des 
Communautés européennes. En effet, un renvoi prononcé en applica-
tion des dispositions des accords d’association à Dublin sera immédia-
tement exécutoire et le recours contre la décision de renvoi n’aura pas 
d’effet suspensif.
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5. Finalement, bien qu’il ne s’agisse pas à proprement 
parler d’un droit de retour résultant de la constatation 
d’une expulsion irrégulière, il convient de mentionner 
que les accords de réadmission que la Suisse conclut avec 
d’autres États comprennent généralement une disposition 
selon laquelle l’État ayant demandé la réadmission d’une 
personne dans son (présumé) pays d’origine a l’obligation 
de l’admettre à nouveau sur son territoire s’il est établi 
ultérieurement qu’elle ne possédait pas la nationalité du 
pays en question («re-réadmission»).

6. Les critères permettant de différencier l’expul-
sion d’un étranger de la problématique de la non-
admission; en particulier, la question de savoir à 
partir de quand l’éloignement d’un immigrant 
illégal est soumis à la procédure d’expulsion et non 
pas à celle de non-admission

fédératIon de russIe

1. L’un des principaux critères permettant de différen-
cier ces deux procédures semble être le critère territorial, 
puisqu’une personne qui n’est pas présente sur le terri-
toire d’un État ne peut pas en être expulsée. Elle ne peut 
que se voir refuser l’admission. Par conséquent, la non-
admission signifie refuser l’entrée sur le territoire d’un 
État à une personne qui se trouve à l’extérieur, tandis que 
l’expulsion signifie obliger une personne qui se trouve sur 
le territoire d’un État à le quitter.

2. Cela étant, il serait justifié d’exclure la mer territoriale, 
les eaux intérieures et la zone frontalière de la définition du 
territoire pour les besoins des projets d’article examinés. 
S’il est prévu un régime spécial pour les étrangers qui se 
trouvent dans les zones mentionnées ci-dessus, il est peu 
probable que ces étrangers soient exposés à des expulsions. 
Nous ne sommes pas convaincus que cette situation relève 
du champ d’application des projets d’article.

suIsse

1. Les dispositions de la loi fédérale sur les étrangers 
traitent toujours la question du refus d’une autorisation de 
séjour et la non-prolongation d’une autorisation de séjour 
dans le même contexte. Cela implique que, de manière 
générale, aucune distinction n’est faite entre un renvoi 
dans le cadre de la procédure de non-admission (refus 
d’une autorisation de séjour) et un renvoi dans le cadre 
d’une procédure d’expulsion (non-prolongation de l’auto-
risation de séjour).

2. La loi fédérale sur les étrangers prévoit toutefois une 
clause relative au cas particulier du renvoi à l’aéroport1. 
Cette clause est applicable lorsque l’entrée en Suisse est 
refusée à un immigrant lors du contrôle à la frontière de 
l’aéroport. Dans un tel cas, l’étranger est tenu de quitter 
sans délai le territoire suisse. L’office compétent rend 
une décision dans un délai de quarante-huit heures. Cette 
décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai très 
court (quarante-huit heures) après sa notification. L’au-
torité de recours est tenue de statuer dans les soixante-
douze heures. Tant que l’exécution de l’éloignement de 
l’étranger ne sera pas ordonnée, ce dernier pourra être 

1 Loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005, Recueil systé-
matique 142.20, art. 65.

retenu, jusqu’à quinze jours, dans la zone de transit en vue 
de préparer son départ. Jusqu’à ce stade, il s’agit d’une 
procédure de non-admission.

3. Dans les cas où un étranger ne peut pas être ren-
voyé (risque de torture ou tout autre traitement ou peine 
cruels et inhumains par exemple), l’admission provisoire 
lui est accordée. L’étranger en question n’est donc plus 
un «immigrant illégal». Dès lors, la personne concernée 
n’est plus dans la procédure de non-admission. Son dos-
sier sera examiné périodiquement en vue de déterminer 
s’il peut rester sur le territoire suisse ou s’il sera renvoyé 
(procédure d’expulsion).

4. De plus, si la personne concernée entend déposer une 
demande d’asile et si elle remplit les conditions prévues 
par la loi sur l’asile2, son entrée en Suisse sera autorisée 
afin qu’elle puisse déposer sa demande. Par conséquent, 
l’étranger ne sera plus dans le processus de non-admis-
sion. Si les autorités compétentes prennent des mesures 
d’éloignement, il s’agira d’une procédure de renvoi ou 
d’expulsion et non de non-admission.

2 Loi sur l’asile du 26 juin 1998, Recueil systématique 142.31.

7. La situation juridique des immigrants illégaux se 
trouvant dans la mer territoriale ou dans les eaux 
intérieures, ou dans la zone frontalière hormis les 
zones portuaires ou aéroportuaires. En particulier, 
existe-t-il, à part les zones portuaires ou aéropor-
tuaires, une zone internationale à l’intérieur de 
laquelle l’étranger serait considéré comme n’ayant 
pas encore pénétré dans le territoire de l’État? 
Dans l’affirmative, comment déterminer l’étendue 
et la largeur de cette zone?

fédératIon de russIe

Outre les zones portuaires et aéroportuaires, on peut 
considérer que les zones suivantes répondent à la défini-
tion des zones internationales telle qu’elle est donnée ici 
(c’est-à-dire des zones à l’intérieur desquelles l’étranger 
serait considéré comme n’ayant pas encore pénétré dans 
le territoire de l’État): zones des stations et terminaux 
ferroviaires ou routiers ouverts au trafic international et 
autres emplacements spécialement désignés dans le voisi-
nage immédiat de la frontière de l’État où l’admission sur 
le territoire de l’État est régie par la législation nationale. 
L’étendue et la largeur de ces zones sont déterminées par 
la législation nationale.

suIsse

Ne s’applique pas à la Suisse.

8. La pratique des États relativement aux motifs 
d’expulsion, ainsi que la question de savoir si 
le droit international limite ces motifs et, le cas 
échéant, dans quelle mesure 

aLLemaGne

La loi allemande relative au séjour des étrangers 
[Aufenthaltsgesetz (AufenthG)] prévoit plusieurs motifs 
d’expulsion. Ces motifs comprennent notamment le 
fait d’avoir commis un acte délictueux ou d’avoir été 
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condamné, ainsi que les motifs liés aux activités terro-
ristes ou extrémistes et aux infractions à la loi.

maurIce

La loi sur la reconduite à la frontière de 1968 de la 
République de Maurice régit l’expulsion d’étrangers. 
L’article 4 habilite le Ministre de la défense et de la sécu-
rité à rendre une ordonnance de reconduite à la frontière 
à l’encontre a) d’une personne condamnée, b) d’une per-
sonne jugée indésirable, c) d’une personne indigente ou 
d) d’un immigrant illégal. La définition de ces catégories 
de personnes est donnée par ladite loi. 

fédératIon de russIe

La question de savoir si le droit international limite les 
motifs d’expulsion

1. Il semble pertinent de se limiter aux motifs qui 
concernent l’expulsion d’étrangers se trouvant en situation 
régulière sur le territoire d’un État (en ce qui concerne les 
étrangers dont la présence est illégale, les motifs sont évi-
dents). Il est peu probable que le droit international général 
traite les restrictions aux motifs d’expulsion d’étrangers 
«en situation régulière», à l’exception de ceux qui jouissent 
d’un statut spécial: les réfugiés et les apatrides, ainsi que les 
travailleurs migrants et les membres de leur famille en pos-
session de documents en règle ou ayant un statut régulier.

2. Les réglementations particulières relatives à l’expul-
sion de ces trois catégories d’étrangers sont établies respec-
tivement par la Convention relative au statut des réfugiés 
(art. 32 et 33), la Convention relative au statut des apatrides 
(art. 31) et la Convention internationale sur la protection 
des droits de tous les travailleurs migrants et des membres 
de leur famille (art. 56, par. 3). 

3. Au niveau régional, la restriction des motifs d’expul-
sion d’étrangers est abordée de manière différenciée. Par 
exemple, en vertu de l’article 1 du Protocole no 7 à la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, les motifs d’expulsion d’étran-
gers «résidant régulièrement sur le territoire d’un État» 
se limitent aux considérations de sécurité nationale et 
d’ordre public. Toutefois, la restriction ne s’applique 
qu’aux cas d’expulsion avant l’application des garanties 
procédurales énoncées dans ledit article. La Convention 
européenne d’établissement limite les motifs d’expul-
sion des étrangers résidents, notamment des résidents de 
longue date (art. 3). 

4. Par ailleurs, les motifs d’expulsion d’étrangers ‒ du 
moins de ceux qui ne jouissent pas d’un statut spécial ‒ 
relèvent en principe de la compétence discrétionnaire 
d’un État, ce principe étant fondé sur la nature même du 
droit d’expulsion. De toute évidence, les motifs d’expul-
sion ne doivent pas être discriminatoires.

La pratique suivie par la Fédération de Russie en ce qui 
concerne les motifs d’expulsion

5. La législation de la Fédération de Russie prévoit 
deux procédures relatives à l’expulsion. Ce sont le renvoi 
administratif d’un étranger ou d’un apatride et la recon-
duite à la frontière.

6. Le renvoi administratif est une mesure de sanction 
administrative d’un étranger ou d’un apatride sanction-
nant des délits administratifs. Il est lié principalement au 
non-respect du régime de séjour des étrangers (ou des 
apatrides) sur le territoire de la Fédération de Russie, 
notamment le régime d’immigration et le régime relatif 
au travail. La liste des délits pouvant entraîner un renvoi 
administratif, ainsi que la procédure de l’établissement 
de la responsabilité et de l’exécution de la sanction sont 
régies par le Code russe des délits administratifs.

7. La reconduite à la frontière s’applique aux personnes 
dont les motifs de séjour légal (ou de résidence légale) 
sur le territoire de la Fédération de Russie ne sont plus 
valides et qui ne quittent pas le territoire de leur propre 
gré. La fin de la validité desdits motifs peut résulter de 
la décision des autorités compétentes de réduire la durée 
du séjour (ou de la résidence légale) d’un étranger (ou 
d’un apatride) ou d’annuler son autorisation de résidence 
temporaire ou permanente en Russie. La liste des cas qui 
peuvent justifier une telle décision est exhaustive. Elle 
figure dans la loi fédérale sur le statut juridique des étran-
gers dans la Fédération de Russie.

8. De plus, la législation russe comporte un dispo-
sitif qui permet aux autorités compétentes de déclarer 
indésirable le séjour d’un étranger (ou d’un apatride) 
en situation régulière sur le territoire de la Fédération 
de Russie. Une telle décision peut être prise si le séjour 
(ou la résidence) d’une personne crée une menace réelle 
pour la défense ou la sécurité de l’État, ou l’ordre public 
ou la santé publique, ainsi que pour des motifs liés à la 
défense de l’ordre constitutionnel, de la moralité, ou des 
droits et des intérêts légaux d’autres personnes. Les étran-
gers (ou les apatrides) dont le séjour est jugé indésirable 
devraient quitter le territoire de la Fédération de Russie 
de leur propre gré. À défaut, ils peuvent être reconduits 
à la frontière.

suIsse

Motifs d’expulsion en droit suisse

a) L’autorisation de séjour de l’étranger lui est refu-
sée, a été révoquée ou n’a pas été prolongée («renvoi ordi-
naire», loi fédérale sur les étrangers1, art. 66);

b) l’étranger n’a pas d’autorisation alors qu’il est 
tenu d’en avoir une («renvoi sans décision formelle», loi 
fédérale sur les étrangers, art. 64, par. 1 a);

c) l’étranger qui, dans le cadre d’un séjour non sou-
mis à autorisation, ne remplit plus les conditions requises 
par la loi afin de rester sur le territoire suisse sans autori-
sation («renvoi sans décision formelle», loi fédérale sur 
les étrangers, art. 64, par. 1 b);

d) l’étranger attente de manière grave ou répétée 
à la sécurité et à l’ordre publics, les met en danger ou 
représente une menace pour la sécurité intérieure ou 
extérieure (Constitution fédérale, art. 121; «renvoi sans 
décision formelle», loi fédérale sur les étrangers, art. 64, 

1 Loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005, Recueil 
systématique 142.20.
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par. 3; «renvoi ordinaire», loi fédérale sur les étrangers, 
art. 66, par. 3; et «expulsion», loi fédérale sur les étran-
gers, art. 68, par. 1 et 4).

Limitation des motifs par le droit international et, le cas 
échéant, dans quelle mesure

1. La Suisse étant un pays appliquant la théorie moniste, 
le droit international (le droit international convention-
nel, dès son entrée en vigueur pour la Suisse, et le droit 
international coutumier) fait partie de son ordre juri-
dique interne. Une loi sera par conséquent interprétée au 
regard du droit national et du droit international. En prin-
cipe, celui-ci primera sur le droit national. Ainsi, le droit 
international peut limiter l’application du droit national, 
notamment la législation régissant l’expulsion des étran-
gers. Les instances judiciaires compétentes examineront 
par conséquent chaque cas d’expulsion au regard du droit 
international coutumier et des conventions et traités aux-
quels la Suisse est liée.

2. En outre, la loi fédérale sur les étrangers s’applique 
aux étrangers «dans la mesure où leur statut juridique 
n’est pas réglé par d’autres dispositions du droit fédéral 
ou par des traités internationaux conclus par la Suisse2». 
Par conséquent, les dispositions de cette loi, qui com-
portent les motifs d’expulsion, ne sont applicables que 
lorsque aucune autre loi fédérale ou aucune disposition de 
droit international (par exemple la Convention relative au 
statut des réfugiés) n’est applicable.

3. Si, aujourd’hui, les motifs d’expulsion des étrangers 
ne sont pas limités par le droit international, l’exécution 
des expulsions est plus largement limitée par les enga-
gements de la Suisse relevant du droit international (voir 
ci-après).

2 Ibid., art. 2, par. 1.

B. Observations et informations 
concernant d’autres points

aLLemaGne 

1. La procédure en deux étapes utilisée pour mettre fin 
au séjour en Allemagne doit être prise en considération 
lors de l’examen de la question des restrictions impo-
sées par le droit international. Le permis de séjour d’un 
étranger expire au moment de l’expulsion, ce qui entraîne 
la cessation de son droit de séjour en Allemagne. En 
conséquence, il est tenu de quitter le pays (art. 50 de la 
loi relative au séjour des étrangers). Ce n’est qu’une fois 
que l’ordre de quitter le pays est devenu exécutoire, et 
s’il n’est pas assuré que l’étranger partira de son plein gré 
ou si des raisons de sécurité publique et d’ordre public 
rendent nécessaire le contrôle de son départ, que l’ordre 
de quitter le pays est appliqué par voie de reconduite à la 
frontière (art. 58 de la loi relative au séjour des étrangers).

2. Des obligations internationales peuvent restreindre 
à la fois l’expulsion et la reconduite à la frontière. Par 
exemple, les considérations mentionnées à l’article 8 de 
la Convention européenne des droits de l’homme et à l’ar-
ticle 6 de la Loi fondamentale allemande (Constitution) 
ont été intégrées à la loi relative au séjour des étrangers à 

l’article 56 (protection spéciale contre l’expulsion dans le 
cas de liens familiaux en Allemagne). Les paragraphes 2 
et 5 de l’article 60 de la loi relative au séjour des étrangers 
interdisent la reconduite à la frontière (en raison égale-
ment de l’obligation imposée par l’article 3 de la Conven-
tion européenne des droits de l’homme) s’il existe un 
risque que l’étranger, une fois reconduit à la frontière, soit 
exposé à la torture ou à un traitement ou une peine inhu-
mains ou dégradants. Ces restrictions s’appliquent quels 
que soient les motifs de l’expulsion.

maurIce

1. En vertu de la loi sur la citoyenneté de 1968 de la 
République de Maurice, un étranger est défini comme une 
personne qui n’est ni un citoyen du Commonwealth, ni 
une personne sous protection britannique. Sous certaines 
conditions, un étranger peut avoir le droit de résider en 
République de Maurice: l’article 5, paragraphe 1 b, de la 
loi sur l’immigration de 1973 dispose que, sous réserve 
de l’article 6, toute personne qui n’est pas un citoyen peut 
avoir le statut de résident au sens de ladite loi si, dans 
le cas d’une personne étrangère, elle a résidé de manière 
habituelle et continue à Maurice avant le 10 décembre 
1966 pendant une période de sept ans ou plus et si, depuis 
la fin de ladite période, elle n’a pas été absente de Maurice 
pendant une période de trois ans ou plus.

2. La loi sur la reconduite à la frontière de 1968 de la 
République de Maurice régit l’expulsion d’étrangers. 
L’article 4 de la loi habilite le Ministre de la défense et de 
la sécurité à prendre une mesure de reconduite à la fron-
tière à l’encontre: a) d’une personne condamnée, b) d’une 
personne jugée indésirable, c) d’une personne indigente 
ou d) d’un immigrant illégal. La définition de ces caté-
gories de personnes est donnée par la loi. Lorsqu’une 
ordonnance de reconduite à la frontière est envisagée, 
une lettre de notification doit être adressée à l’intéressé en 
lui précisant les motifs de la mesure envisagée. De plus, 
la lettre de notification doit indiquer qu’il est demandé à 
l’intéressé d’exposer à un magistrat, en audience de cabi-
net, les raisons pour lesquelles l’ordonnance d’expulsion 
ne devrait pas être rendue. Le Ministre examine ensuite 
le rapport du magistrat et décide de rendre ou non l’or-
donnance. Dans l’affirmative, l’intéressé a une deuxième 
possibilité d’exposer par écrit les raisons pour lesquelles 
l’ordonnance ne devrait pas être rendue.

3. La loi sur l’immigration de 1973 de la République de 
Maurice porte en très grande partie sur la question de la 
non-admission plutôt que sur l’expulsion ou la reconduite 
à la frontière. L’article 8 donne la liste des catégories de 
personnes considérées comme «immigrants illégaux», pour 
lesquelles il ne peut y avoir de droit d’admission. Toute-
fois, en vertu de l’article 8, paragraphes 2 et 3, le Ministre 
de l’immigration a le pouvoir discrétionnaire d’accorder 
une admission conditionnelle à une personne considérée 
comme «immigrant illégal». De plus, dans certains cas, 
l’article 13, paragraphe 6 b, de la loi sur l’immigration 
donne à un passager qui s’est vu refuser l’admission sur le 
territoire mauricien le droit de faire appel. Cet alinéa dis-
pose que, si un passager auquel le Ministre a refusé l’ad-
mission sur le territoire mauricien affirme être un citoyen, 
un résident permanent ou un résident, il est fait appel de la 
décision du Ministre auprès de la Cour suprême.
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4. Enfin, la loi sur les passeports de la République 
de Maurice comporte un article sur la non-admissibi-
lité à Maurice: l’article 12, paragraphe 1, dispose que 
le Ministre peut arrêter la liste des pays dont les ressor-
tissants ou citoyens doivent obtenir un visa pour entrer 
à Maurice, et le paragraphe 2 du même article prévoit 
qu’une personne apatride, ou, dans les cas régis par les 
dispositions du paragraphe 1, un ressortissant ou citoyen 
d’un pays visé par ces dispositions ne sont pas autorisés à 
pénétrer sur le territoire mauricien à moins d’avoir obtenu 
préalablement un visa auprès des services des passeports. 

suIsse

1. Si, aujourd’hui, les motifs d’expulsion des étrangers 
ne sont pas limités par le droit international, l’exécution 
des expulsions est, quant à elle, plus largement limitée 
par les engagements de la Suisse relevant du droit inter-
national. En particulier, la Suisse ne peut pas exécuter une 
expulsion si cela enfreint ses obligations en matière de 
droits de l’homme, notamment le principe du non-refou-
lement. La Suisse a codifié ces obligations dans son droit 
interne. Ainsi, la Constitution fédérale suisse prévoit 

que «[n]ul ne peut être refoulé sur le territoire d’un État 
dans lequel il risque la torture ou tout autre traitement ou 
peine cruels et inhumains» (Constitution fédérale, art. 25, 
par. 3). De manière plus générale, la loi fédérale sur les 
étrangers1 prévoit que l’exécution d’une expulsion ou 
d’un renvoi «n’est pas licite lorsque le renvoi de l’étran-
ger dans son État d’origine, dans son État de provenance 
ou dans un État tiers est contraire aux engagements de 
la Suisse relevant du droit international» (art. 83). Par 
conséquent, le renvoi ne peut être exécuté et l’étranger 
se voit accorder une autorisation d’admission provisoire.

2. Un autre exemple de limitation à l’exécution d’une 
expulsion résulte de la primauté de la procédure d’extra-
dition sur une procédure d’expulsion. En effet, si une 
demande d’extradition est soumise à la Suisse au titre de 
l’entraide judiciaire en matière pénale, la personne sera 
transférée dans un État demandeur selon la procédure 
d’extradition applicable et non celle de l’expulsion. Un 
accord de réadmission ne saurait non plus être utilisé aux 
fins d’extradition de la personne concernée.

1 Loi fédérale sur les étrangers du 16 décembre 2005, Recueil 
systématique 142.20.
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DOCUMENT A/CN.4/617

Projets d’article sur la protection des droits de l’homme de la personne expulsée ou en cours 
d’expulsion, restructurés par le Rapporteur spécial, M. Maurice Kamto, à la lumière du débat 
en plénière durant la première partie de la présente session

[Original: français] 
[21 juillet 2009]
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Ibid., vol. 1465, no 24841, p. 85.

Charte arabe des droits de l’homme (Tunis, 22 mai 2004) CHR/NONE/2004/Rev.1.

1. Lors de l’examen du cinquième rapport sur l’expul-
sion des étrangers (document A/CN.4/611, reproduit dans 
le présent volume), au cours de la première partie de la 
soixante et unième session de la Commission du droit 
international, en 2009, une large majorité des membres 
de la Commission a manifesté une incompréhension des 
intentions du Rapporteur spécial sur la question de la pro-
tection des droits de l’homme de la personne expulsée ou 
en cours d’expulsion comme limite au droit d’expulsion 
de l’État. Cette large majorité de membres a exprimé le 
souhait que soit affirmé clairement le principe d’une pro-
tection intégrale des droits de la personne expulsée ou 
en cours d’expulsion dans le contexte de l’expulsion des 
étrangers, et a demandé en conséquence une réécriture du 
projet d’article 8 dans le sens ainsi indiqué.

2. Dans cette même logique, la Commission a demandé 
également une restructuration des projets d’articles 9 à 
14, en tenant compte des amendements proposés à cer-
tains de ces projets d’article lors des discussions, en 
vue de l’envoi au Comité de rédaction de l’ensemble 
des projets d’articles 8 à 14 contenus dans le cinquième 
rapport.

3. Le présent document s’efforce de répondre aux pré-
occupations ainsi exprimées. Il restructure les projets 
d’article en quatre sous-parties relatives, respectivement, 
aux «Règles générales», à la «Protection requise de l’État 
expulsant», à la «Protection par rapport aux risques de 
violation des droits de l’homme dans l’État de destina-
tion» et à la «Protection dans l’État de transit».
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A. Règles générales

Projet d’article 82. Obligation générale de respecter 
les droits de l’homme de la personne expulsée ou en 
cours d’expulsion

Toute personne expulsée ou en cours d’expulsion a 
droit au respect de ses droits de l’homme, notamment 
ceux énoncés dans le présent projet d’articles.

Projet d’article 93. Obligation de respecter la dignité 
de la personne expulsée ou en cours d’expulsion

La dignité d’une personne expulsée ou en cours 
d’expulsion doit être respectée et protégée en toute 
circonstance.

Projet d’article 104. Obligation [Règle]  
de non-discrimination

1. L’État exerce le droit d’expulsion à l’égard des 
personnes concernées sans discrimination aucune, notam-
ment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine 
nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou de toute 
autre situation.

2. La non-discrimination s’applique également, entre 
les personnes expulsées ou en cours d’expulsion, à la 
jouissance des droits et libertés prévus tant par le droit 
international des droits de l’homme que par la législation 
de l’État expulsant.

1 Ce chapitre 4 ainsi que son intitulé correspondent au nouveau plan 
d’étude de l’ensemble du sujet relatif à l’expulsion des étrangers que 
propose le Rapporteur spécial dans le document A/CN.4/618, reproduit 
dans le présent volume. Il se substitue donc au texte intitulé «Limites 
tenant à l’exigence du respect des droits fondamentaux de la personne 
humaine», contenu dans le cinquième rapport (document A/CN.4/611, 
reproduit dans le présent volume).

2 Le projet d’article 8 intègre les amendements ci-après proposés 
lors des discussions en plénière: l’expression «droits fondamentaux» 
a été supprimée et remplacée par celle plus large et non limitative de 
«droits de l’homme». Le membre de phrase, «notamment ceux énoncés 
dans le présent projet d’articles», a été inspiré par les débats en plénière 
de la Commission et vise à souligner non seulement que l’on n’entend 
pas introduire une hiérarchie entre les droits de l’homme à respecter 
dans le cadre de l’expulsion, mais encore que les droits mis en évidence 
dans le projet d’articles ne sont ni exhaustifs, ni exclusifs.

3 Il s’agit de l’ancien projet d’article 10. Il a été remonté dans la 
section A consacrée aux «Règles générales» relatives à la protection 
des droits de l’homme de la personne expulsée ou en cours d’expulsion 
pour souligner la généralité de sa portée. Le paragraphe 1 de l’ancien 
projet d’article 10 énonçant la règle générale de l’inviolabilité de la 
dignité humaine a été supprimé afin de montrer que le droit à la dignité 
est envisagé ici dans le contexte spécifique de l’expulsion et non pas 
en général.

4 Il s’agit de l’ancien projet d’article 14. Il a été également remonté 
dans la section A consacrée aux «Règles générales» afin de souligner la 
généralité de sa portée. Dans le paragraphe 2, la formule «entre les per-
sonnes expulsées ou en cours d’expulsion» a été insérée pour prendre 
en compte les observations de plusieurs membres de la Commission qui 
ont insisté sur le fait que la non-discrimination doit, en l’occurrence, 
s’appliquer entre les étrangers sous le coup de l’expulsion et non pas 
entre lesdits étrangers et les nationaux de l’État expulsant.

B. Protection requise de l’État expulsant

Projet d’article 115. Obligation de protéger la vie  
de la personne expulsée ou en cours d’expulsion

1. L’État expulsant protège le droit à la vie de la per-
sonne expulsée ou en cours d’expulsion.

2. Un État ne peut soumettre, sur son territoire ou sur 
un territoire sous sa juridiction, une personne expulsée ou 
en cours d’expulsion à la torture ni à des traitements inhu-
mains ou dégradants.

Projet d’article 126. Obligation de respecter le droit  
à la vie familiale

1. L’État expulsant respecte le droit à la vie familiale 
de la personne expulsée ou en cours d’expulsion.

2. Il ne peut déroger au droit prévu au paragraphe 1 
du présent article que dans les cas prévus par le droit 
international et en observant un juste équilibre entre les 
intérêts de l’État et ceux de la personne en cause.

Projet d’article 137. Cas spécifique des personnes 
vulnérables

1. Les enfants, les personnes âgées, les personnes 
handicapées, les femmes enceintes expulsés ou en cours 
d’expulsion doivent être considérés, traités et protégés 
comme tels, quelle que soit la qualité de leur séjour.

2. En particulier, toute mesure concernant un enfant 
expulsé ou en cours d’expulsion doit être prise dans l’in-
térêt supérieur de celui-ci.

5 Le présent projet d’article est une combinaison du paragraphe 1 
de l’ancien projet d’article 9 et du paragraphe 1 (devenu ici le para-
graphe 2) de l’ancien projet d’article 11. Le regroupement ainsi opéré 
obéit au souhait exprimé de façon insistante par certains membres de 
la Commission de voir distinguer les obligations de l’État expulsant 
de celles de l’État de destination. L’expression «ou sur un territoire 
sous sa juridiction» a été ajoutée dans le paragraphe 2 afin de prendre 
en compte des préoccupations exprimées par d’autres membres de la 
Commission.

6 Ce projet correspond à l’ancien projet d’article 13. D’une part, 
l’expression «à la vie privée» a été supprimée de l’intitulé du projet 
d’article ainsi que du paragraphe 1, comme l’ont souhaité quelques 
membres de la Commission; d’autre part, l’expression «la loi» a été 
remplacée par «le droit international» dans le paragraphe 2, comme 
l’ont souhaité d’autres membres de la Commission.

7 Ce projet d’article correspond à l’ancien projet d’article 12 consa-
cré au «cas spécifique de la protection de l’enfant en cours d’expul-
sion». Il est désormais élargi à toutes les «personnes vulnérables» 
comme l’indique son intitulé. Le paragraphe 1 indique les personnes 
concernées. Le paragraphe 2, quant à lui, est une disposition nouvelle 
qui se substitue au paragraphe 2 de l’ancien projet: il met en évidence 
que ce qui doit prévaloir en cas d’expulsion d’un enfant est l’intérêt 
supérieur de celui-ci, lequel intérêt supérieur peut exiger dans certains 
cas qu’il soit détenu dans les mêmes conditions qu’un adulte pour ne 
pas être séparé de ce dernier.

cHapItre 4

Protection des droits de l’homme de la personne expulsée ou en cours d’expulsion1
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Projet d’article (X). Conditions de rétention et traitement 
de la personne expulsée ou en cours d’expulsion

[À faire.]

C. Protection par rapport aux risques de violation 
des droits de l’homme dans l’État de destination

Projet d’article 148. Obligation de garantir le respect 
du droit à la vie et à la liberté individuelle de la 
personne expulsée ou en cours d’expulsion dans 
l’État de destination

8 Ce projet d’article est une reformulation de l’ancien projet d’ar-
ticle 9, notamment en son paragraphe 1. Cette nouvelle formulation 
s’efforce de prendre en compte le souhait exprimé par certains membres 
de la Commission d’étendre la règle de la protection du droit à la vie 
à toutes les personnes expulsées. Cette disposition de portée générale 
couvre aussi bien la situation des demandeurs d’asile, qui, dès lors, ne 
nécessite plus un traitement particulier.

1) Certains membres de la Commission ont souhaité en effet 
une généralisation du principe de non-refoulement, la protection ainsi 
offerte devant s’étendre à toutes les personnes expulsées ou en cours 
d’expulsion, qu’elles soient en situation régulière ou non.

Sur ce point, on relèvera que le principe de non-refoulement s’est 
imposé d’abord comme le principe fondamental du droit international des 
réfugiés. À ce titre, il a été repris, depuis la Convention relative au statut 
des réfugiés, dans de multiples conventions et déclarations de principe 
au niveau tant universel que régional [Acte final de la Conférence des 
Nations Unies sur le statut des apatrides; art. 10 de l’Arrangement relatif 
aux marins réfugiés; art. III, par. 3, des Principes relatifs au traitement 
des réfugiés adoptés en 1966 par le Comité juridique consultatif afri-
cano-asiatique (Annuaire… 1967, vol. II, p. 367); résolution (67) 14 sur 
l’asile en faveur des personnes menacées de persécution, adoptée par le 
Comité des Ministres du Conseil de l’Europe; art. 3 de la Déclaration des 
Nations Unies sur l’asile territorial adoptée par l’Assemblée générale le 
14 décembre 1967; art. II, par. 3, de la Convention de l’OUA régissant les 
aspects propres aux problèmes des réfugiés en Afrique; les nombreuses 
conclusions du Comité exécutif du Haut-Commissariat des Nations 
Unies pour les réfugiés (HCR) prononcées depuis 1977; Déclaration de 
Carthagène du 22 novembre 1984, qui entend «réaffirmer l’importance et 
la signification du principe de non-refoulement (y compris l’interdiction 
du refoulement à la frontière) comme pierre angulaire de la protection 
internationale des réfugiés» (conclusion 5)].

Mais le principe de non-refoulement a dépassé les frontières du 
droit international des réfugiés et s’est imposé, en droit international 
humanitaire [voir art. 45 de la Convention de Genève relative à la pro-
tection des personnes civiles en temps de guerre (Convention IV)], et 
l’on estime qu’il fait également partie intégrante de la protection inter-
nationale des droits de l’homme.

S’agissant particulièrement des droits de l’homme, le principe y a 
été introduit par le biais de certains instruments internationaux, notam-
ment: la Convention américaine relative aux droits de l’homme en son 
article 22, paragraphe 8, et la Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, en son article 3, 
paragraphe 1.

Toutefois, seules les dispositions de la Convention américaine relative 
aux droits de l’homme donnent expressément au principe de non-refoule-
ment une portée générale en droits de l’homme. L’article 22, paragraphe 8, 
de cette convention dispose en effet: «En aucun cas, l’étranger ne peut 
être refoulé ou renvoyé dans un autre pays, que ce soit son pays d’origine 
ou non, lorsque son droit à la vie ou à la liberté individuelle risque de faire 
l’objet de violation en raison de sa race, de sa nationalité, de sa religion, 
de sa condition sociale ou en raison de ses opinions politiques.» Une telle 
disposition fait écho à l’article 3 de la Déclaration universelle des droits 
de l’homme qui dispose: «Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à 
la sûreté de sa personne»; disposition reprise avec des différences ou des 
nuances de formulation dans divers instruments internationaux des droits 
de l’homme de caractère universel ou régional (article 6 du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques; article 2, paragraphe 1, de 
la Convention européenne des droits de l’homme; article 4 de la Charte 
africaine des droits de l’homme et des peuples; voir aussi la Charte arabe 
des droits de l’homme). Les arguments tirés des instruments universels 
ainsi que des droits régionaux convergents offrent un fondement suffisant 
à la codification d’une telle règle dans le cadre du droit de l’expulsion 
des étrangers.

1. Nul ne peut être expulsé ou refoulé vers un État où 
son droit à la vie ou sa liberté individuelle risque de faire 
l’objet de violation en raison de sa race, de sa religion, de 
sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe 
social ou de ses opinions politiques.

2. Un État qui a aboli la peine de mort ne peut expul-
ser un étranger sous le coup d’une condamnation à mort 
vers un État où cette personne risque l’exécution, sans 
obtenir au préalable l’assurance que la peine capitale ne 
sera pas exécutée.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent 
article s’appliquent également à l’expulsion d’un apatride 
se trouvant sur le territoire de l’État expulsant.

Projet d’article 159. Obligation de protéger la personne 
expulsée ou en cours d’expulsion contre la torture et 
les traitements inhumains ou dégradants dans l’État 
de destination

1. Un État ne peut expulser une personne vers un 
pays où il existe un risque réel qu’elle soit soumise à la 
torture ou à des traitements inhumains ou dégradants.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article 
s’appliquent également lorsque le risque encouru émane 
de personnes ou groupes de personnes agissant à titre 
privé et que les autorités de l’État de destination ne sont 
pas en mesure d’y obvier par une protection appropriée.

D. Protection dans l’État de transit

Projet d’article 1610. Application des dispositions  
du présent chapitre dans l’État de transit

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent éga-
lement à la personne expulsée ou en cours d’expulsion 
dans l’État de transit.

2) Le Rapporteur spécial n’a pas cru devoir apporter des amen-
dements au paragraphe 2 de ce projet d’article 14 pour les raisons 
exposées au paragraphe 58 de son cinquième rapport (document A/
CN.4/611, reproduit dans le présent volume), tout en prenant note de 
la préférence exprimée par certains membres de la Commission d’avoir 
une formulation allant dans le sens de l’abolition de la peine de mort.

3) Le paragraphe 3 a été ajouté par le Rapporteur spécial pour 
donner suite à une préoccupation exprimée par le Comité de rédaction 
lors de l’examen du projet d’article 6 sur la non-expulsion des apatrides.

9 Le projet d’article 15 correspond à l’ancien projet d’article 11, qui 
a été éclaté en raison de la nécessité exprimée fortement par certains 
membres de la Commission de distinguer, dans le cadre de la restruc-
turation des anciens projets d’articles 8 à 14, la protection des droits 
de l’homme de l’étranger expulsé ou en cours d’expulsion dans l’État 
expulsant et dans l’État de destination.

Ce projet d’article 15 reprend les paragraphes 2 et 3 de l’ancien pro-
jet d’article 11. Le paragraphe 3 est complété par le membre de phrase 
«et que les autorités de l’État de destination ne sont pas en mesure d’y 
obvier par une protection appropriée», afin de rester fidèle à la juris-
prudence de la Cour européenne des droits de l’homme dans l’affaire 
H.L.R. c. France (29 avril 1997, par. 40, Recueil des arrêts et décisions 
1997-III).

10 Cette disposition a été ajoutée par le Rapporteur spécial afin de 
compléter le dispositif de protection des droits de la personne expul-
sée durant tout le processus et sur l’ensemble du parcours qui mène de 
l’État expulsant à l’État de destination.
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EXPULSION DES ÉTRANGERS

[Point 6 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/618

Nouveau projet de plan, présenté par le Rapporteur spécial, M. Maurice Kamto,  
en vue de la structuration des projets d’article

[Original: français] 
[21 juillet 2009]

1. Lors des débats en plénière sur le troisième 
[Annuaire… 2007, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/581] et le cinquième rapport (document A/CN.4/611 
et rectificatif, reproduit dans le présent volume) relatifs à 
l’expulsion des étrangers, il est apparu à plusieurs reprises 
que, en dépit du projet de plan présenté par le Rapporteur 
spécial dans son rapport préliminaire [Annuaire… 2005, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/554, annexe I, p. 209 
et 210], certaines interventions anticipaient trop sur les 
questions à examiner par le Rapporteur spécial dans ses 
rapports à venir, compliquant de ce fait les discussions. 
Sans doute la nature du sujet accentue-t-elle le désir de 
voir toutes les questions traitées en même temps.

2. Par ailleurs, tout plan d’étude d’un sujet a un carac-
tère nécessairement provisoire, des réajustements s’avé-
rant toujours nécessaires à mesure que l’on progresse 
dans le traitement du sujet.

3. Pour ces différentes raisons, le Rapporteur spécial 
a décidé de présenter à la Commission un nouveau pro-
jet de plan entièrement restructuré, qui garde néanmoins 
un caractère provisoire, le plan définitif ne pouvant être 
arrêté qu’une fois achevée l’étude du sujet.

4. L’objectif de ce plan est de présenter le plus claire-
ment possible l’ensemble des articulations du sujet, non 
plus dans une logique analytique mais dans celle de la 
structuration des projets d’article déjà produits ou à pro-
duire sur le sujet l’expulsion des étrangers.

PLAN D’ÉTUDE RESTRUCTURÉ

premIère partIe

RÈGLES GÉNÉRALES

cHapItre 1

Introduction

Projet d’article 1. Champ d’application

Projet d’article 2. Définitions

Projet d’article 3. Droit d’expulsion

cHapItre 2

Personnes dont l’expulsion est interdite

Projet d’article 4. Interdiction de l’expulsion de son 
national

Projet d’article 5. Interdiction de l’expulsion des 
réfugiés

Projet d’article 6. Interdiction de l’expulsion des 
apatrides

cHapItre 3

Pratiques d’expulsion interdites

Projet d’article 7. Interdiction de l’expulsion collective

Projet d’article 8. Interdiction de l’expulsion déguisée

Projet d’article 9. Interdiction de l’expulsion pour 
des motifs contraires aux règles de droit international

cHapItre 4

Protection des droits de l’homme  
de la personne expulsée ou en cours d’expulsion

A. Règles générales

Projet d’article 10[8]1. Obligation générale de res-
pecter les droits de l’homme de la personne expulsée ou 
en cours d’expulsion

Projet d’article 11[9]. Obligation de respecter la 
dignité de la personne expulsée ou en cours d’expulsion

Projet d’article 12[10]. Obligation [Règle] de 
non-discrimination

1 Le numéro entre crochets correspond au numéro actuel du projet 
d’article, tel qu’il figure dans le document A/CN.4/617, reproduit dans 
le présent volume.
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B. Protection dans l’État expulsant

Projet d’article 13[11]. Obligation de protéger 
la vie et la liberté de la personne expulsée ou en cours 
d’expulsion

Projet d’article 14[12]. Obligation de respecter le 
droit à la vie familiale de la personne expulsée ou en 
cours d’expulsion

Projet d’article 15[13]. Cas spécifique des personnes 
vulnérables

Projet d’article (X…). Conditions de rétention et trai-
tement de la personne expulsée ou en cours d’expulsion

[À faire]

C. Protection au regard de l’État de destination

Projet d’article 16[14]. Obligation de garantir le 
respect du droit à la vie et à la liberté de la personne 
expulsée ou en cours d’expulsion dans l’État de destination

Projet d’article 17[15]. Obligation de protéger la 
personne expulsée ou en cours d’expulsion contre la 
torture et les traitements inhumains ou dégradants

D. Protection dans l’État de transit

Projet d’article 18[16]. Application des dispositions 
du chapitre 4 à la personne expulsée ou en cours 
d’expulsion dans l’État de transit

deuxIème partIe

PROCÉDURES D’EXPULSION

cHapItre 5
Garanties du droit à la justice de la personne 

expulsée ou en cours d’expulsion

cHapItre 6
Voies de recours

cHapItre 7
Relations entre les États expulsant, 

de transit et de destination

troIsIème partIe

CONSÉQUENCES JURIDIQUES DE 
L’EXPULSION

cHapItre 8
Droits de la personne expulsée

− Protection du droit de propriété de la personne 
expulsée

– Droit au retour en cas d’expulsion illégale

cHapItre 9
Responsabilité de l’État expulsant  

du fait d’une expulsion illégale

– Affirmation du principe de la responsabilité de 
l’État expulsant

– Réparation du préjudice subi du fait de l’expulsion 
illégale
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L’OBLIGATION D’EXTRADER OU DE POURSUIVRE  
(AUT DEDERE AUT JUDICARE)

[Point 7 de l’ordre du jour]

DOCUMENT A/CN.4/612

Commentaires et observations reçus des gouvernements

[Original: anglais/arabe/espagnol/français] 
[26 mars 2009]

Instruments multilatéraux cités dans le présent rapport
Sources

Convention d’extradition (Montevideo, 26 décembre 1933) Société des Nations, Recueil des Traités, 
vol. 165, no 3803, p. 45.

Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide  
(New York, 9 décembre 1948)

Nations Unies, Recueil des Traités, 
vol. 78, no 1021, p. 277.

Conventions de Genève relatives à la protection des victimes des conflits armés internationaux 
(Conventions de Genève de 1949) [Genève, 12 août 1949] 

Ibid., vol. 75, nos 970 à 973, p. 31 et suiv.

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés et des malades dans  
les forces armées en campagne (Convention I) [12 août 1949]

Ibid., no 970, p. 31.

Convention de Genève pour l’amélioration du sort des blessés, des malades et des naufragés 
des forces armées sur mer (Convention II) [12 août 1949]

Ibid., no 971, p. 85.

Convention de Genève relative au traitement des prisonniers de guerre  
(Convention III) [12 août 1949]

Ibid., no 972, p. 135.

Convention de Genève relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
(Convention IV) [12 août 1949]

Ibid., no 973, p. 287.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection  
des victimes des conflits armés internationaux (Protocole I) [Genève, 8 juin 1977]

Ibid., vol. 1125, no 17512, p. 3.

Protocole additionnel aux Conventions de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection  
des victimes des conflits armés non internationaux (Protocole II) [Genève, 8 juin 1977]

Ibid., no 17513, p. 609.

Convention européenne d’extradition (Paris, 13 décembre 1957) Ibid., vol. 359, no 5146, p. 273.

Convention unique sur les stupéfiants de 1961 (New York, 30 mars 1961) Ibid., vol. 520, no 7515, p. 151.
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Ouvrages cités dans le présent rapport

Introduction

1. Le présent rapport a été établi en application de la 
résolution 62/66 de l’Assemblée générale, en date du 
6 décembre 2007, dans laquelle, entre autres, l’Assem-
blée a invité les gouvernements à informer la Commission 
du droit international de leur pratique concernant le sujet 
«L’obligation d’extrader ou de poursuivre (aut dedere aut 
judicare)».

2. À sa cinquante-huitième session, en 2006, la 
Commission a décidé, conformément à l’article 19, para-
graphe 2, de son Statut, de demander aux gouvernements, 
par l’entremise du Secrétaire général, de lui soumettre des 
informations concernant leur législation et leur pratique, 
en particulier les plus récentes, sur ce sujet. Plus spécifi-
quement, les gouvernements étaient priés de fournir des 
informations concernant:

a) les traités internationaux liant un État et contenant l’obligation 
d’extrader ou de poursuivre, et les réserves faites par cet État pour limi-
ter l’application de cette obligation;

b) les règles juridiques internes adoptées et appliquées par un 
État, y compris les dispositions constitutionnelles et les codes pénaux 
ou codes de procédure pénale, concernant l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre (aut dedere aut judicare);

c) la pratique judiciaire d’un État reflétant l’application de l’obli-
gation aut dedere aut judicare;

d) les crimes ou infractions auxquels s’applique l’obligation aut 
dedere aut judicare dans la législation ou la pratique d’un État1.

3. À sa cinquante-neuvième session, en 2007, la 
Commission a de nouveau demandé aux gouvernements 

1 Annuaire… 2006, vol. II (2e partie), p. 19, par. 30.

de lui soumettre des informations concernant leur légis-
lation et leur pratique pertinentes, en particulier les plus 
récentes, et plus spécifiquement sur:

a) les traités internationaux liant un État et contenant le principe 
de compétence universelle en matière pénale; celui-ci est-il lié à l’obli-
gation aut dedere aut judicare?

b) les règles juridiques internes adoptées et appliquées par un 
État, y compris les dispositions constitutionnelles et les codes pénaux 
ou codes de procédure pénale, concernant le principe de compétence 
universelle en matière pénale; celui-ci est-il lié à l’obligation aut dedere 
aut judicare?

c) la pratique judiciaire d’un État reflétant l’application du prin-
cipe de compétence universelle en matière pénale; celui-ci est-il lié à 
l’obligation aut dedere aut judicare?

d) les crimes ou infractions auxquels s’applique le principe de 
compétence universelle en matière pénale dans la législation et la 
pratique d’un État; ce principe est-il lié à l’obligation aut dedere aut 
judicare2?

4. À la même session, la Commission a également indi-
qué qu’elle apprécierait des informations sur les questions 
suivantes:

a) L’État est-il autorisé par le droit interne à extrader des per-
sonnes dans des cas non couverts par un traité ou à extrader des  
personnes détenant sa propre nationalité?

b) L’État est-il autorisé à faire valoir sa compétence à l’égard de 
crimes commis dans d’autres États qui ne mettent pas en cause un de 
ses ressortissants?

2 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 14, par. 31.
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c) L’État considère-il l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
comme une obligation relevant du droit international coutumier et, dans 
l’affirmative, dans quelle mesure3?

5. Les commentaires reçus à la soixantième session de 
la Commission sont reproduits dans l’Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/599. Depuis lors, au 

3 Ibid., par. 32.

30 mars 2009, des observations écrites ont été reçues des 
six États suivants: Afrique du Sud, Argentine, Belgique, 
Canada, Mexique4 et Yémen.

4 Les commentaires reçus du Mexique contenaient l’intervention faite 
devant la Sixième Commission le 3 novembre 2008 et ne sont pas repro-
duits dans le présent document. Pour le résumé de cette intervention, voir 
Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième session, 
Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 58 à 60.

Commentaires et observations reçus des gouvernements
A. Argentine

1. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 a de l’introduction, l’Argentine 
est partie aux traités multilatéraux ci-après comportant 
l’obligation aut dedere aut judicare – traités au sujet 
desquels elle n’a fait aucune réserve ni aucune décla-
ration pour limiter l’application de ladite obligation: 
Convention d’extradition; Convention pour la répres-
sion de la capture illicite d’aéronefs; Convention pour 
la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité 
de l’aviation civile; Convention sur la prévention et la 
répression des infractions contre les personnes jouissant 
d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; Convention internationale contre la 
prise d’otages; Convention sur la protection physique 
des matières nucléaires; Convention contre la torture et 
autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégra-
dants; Convention interaméricaine pour la prévention et 
la répression de la torture; Protocole pour la répression 
des actes illicites de violence dans les aéroports ser-
vant à l’aviation civile internationale, complémentaire 
à la Convention pour la répression d’actes illicites diri-
gés contre la sécurité de l’aviation civile; Convention 
pour la répression d’actes illicites contre la sécurité de 
la navigation maritime; Protocole pour la répression 
d’actes illicites contre la sécurité des plates-formes 
fixes situées sur le plateau continental; Convention des 
Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes; Convention sur la sécurité 
du personnel des Nations Unies et du personnel associé; 
Convention interaméricaine sur le trafic international 
des mineurs; Convention interaméricaine sur la dispa-
rition forcée des personnes; Convention interaméricaine 
contre la corruption; Convention sur la lutte contre la 
corruption d’agents publics étrangers dans les transac-
tions commerciales internationales; Convention inter-
nationale pour la répression des attentats terroristes à 
l’explosif; Convention internationale pour la répression 
du financement du terrorisme; Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée; 
Convention des Nations Unies contre la corruption.

2. L’Argentine a conclu des conventions d’extradition 
bilatérales imposant l’obligation aut dedere aut judicare 
avec les pays suivants: Australie, 1988; Belgique, 1886; 
Bolivie, 1898; Brésil, 1961; Colombie, 1922; Espagne, 
1987; Italie, 1987; Paraguay, 1996; Pays-Bas, 1893; 
République de Corée, 1995; et Suisse, 1906. Ces conven-
tions bilatérales prévoient que la personne dont l’extra-
dition est demandée doit être jugée par les tribunaux de 
l’État requis si ledit État n’accorde pas l’extradition au 
motif que la personne en question a sa nationalité.

3. En ce qui concerne la question de la Commission 
reproduite au paragraphe 3 b de l’introduction, dans le 
système juridique argentin, la loi no 24 767 régit la coo-
pération internationale en matière pénale, y compris les 
procédures d’extradition (Boletín Oficial de la República 
Argentina, no 28565, 16 janvier 1997). Cette loi ne donne 
pas un caractère général à l’obligation aut dedere aut judi-
care mais elle prévoit celle-ci uniquement dans les cas où 
la personne réclamée a la nationalité argentine. Ainsi, aux 
termes de l’article 12: 

Si elle a la nationalité argentine, la personne réclamée à des fins de 
poursuite peut choisir d’être jugée par les tribunaux argentins, à moins 
qu’une convention ne prévoie l’extradition obligatoire des nationaux 
dans le cas d’espèce. […] Si le national exerce ce choix, l’extradition 
est refusée. Le national est alors jugé en Argentine, conformément 
au droit pénal argentin, à condition que l’État requérant y consente, 
renonce à sa compétence et communique le dossier complet et tous les 
éléments de preuve nécessaires au procès. 

Il convient de noter que, même si la loi no 24 767 ne 
fait pas de l’obligation d’extrader ou de poursuivre une 
obligation générale, la mise en œuvre de cette obligation 
peut découler de tous les instruments mentionnés aux 
paragraphes 1 et 2 ci-dessus, puisque ladite loi dispose 
que «si une convention lie à la fois l’État requérant et la 
République argentine, les dispositions de cette convention 
régissent la procédure d’assistance».

4. En outre, la loi no 26 200 (Boletín Oficial de la Repú-
blica Argentina, no 31069, 9 janvier 2007), qui incorpore 
les dispositions du Statut de Rome de la Cour pénale 
internationale dans le système juridique argentin, prévoit 
expressément l’application du principe aut dedere aut judi-
care dans le cas des crimes relevant de la compétence de 
la Cour. Aux termes de l’article 4 de la loi susmentionnée: 

Si une personne soupçonnée d’avoir commis un crime défini dans 
la présente loi se trouve sur le territoire de la République argentine ou 
en un lieu soumis à la juridiction de celle-ci et que cette personne n’est 
pas extradée ou remise à la Cour pénale internationale, la République 
argentine prend toutes les mesures nécessaires pour exercer sa compé-
tence en ce qui concerne ce crime.

5. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 c de l’introduction, les tribunaux 
argentins appliquent strictement les dispositions de la loi 
no 24 767 dans les affaires d’extradition. Aux termes de 
cette loi, si une convention d’extradition a été conclue 
par l’État requérant et la République argentine, l’extra-
dition est régie par les dispositions de ladite convention. 
En l’absence d’une telle convention, la République argen-
tine subordonne l’extradition à l’existence ou à l’offre 
d’une réciprocité. L’extradition est également soumise à 
d’autres règles, portant tant sur la forme que sur le fond, 
énoncées dans la loi no 24 767.
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6. D’après les archives de l’organe national désigné 
comme autorité centrale en ce qui concerne la coopération 
judiciaire internationale, l’obligation aut dedere aut judi-
care n’a été appliquée dans la pratique judiciaire argen-
tine que dans des cas où l’extradition avait été refusée 
en raison de la nationalité de la personne réclamée. Cela 
s’est passé dans un nombre limité de cas depuis l’entrée 
en vigueur de la loi no 24 767, dont aucun n’a atteint le 
stade du procès du fait que les tribunaux étrangers requé-
rants n’ont pas communiqué les dossiers.

7. Il convient de noter que l’obligation aut dedere aut 
judicare ne serait opposable en Argentine qu’en cas de 
demande d’extradition passive dans lequel la personne 
réclamée serait de nationalité argentine et où il n’y aurait 
pas de convention applicable. Et ce, conformément à 
l’article 12 de la loi no 24 767 qui prévoit trois scénarios 
possibles concernant l’extradition d’un national: a) pas 
de convention applicable; b) la convention applicable ne 
prévoit pas la nationalité de la personne réclamée comme 
motif de refus de faire droit à une demande d’extradi-
tion; et c) l’extradition des nationaux est facultative en 
vertu de la convention applicable, auquel cas la décision 
est prise par l’exécutif argentin. Parmi ces trois scénarios 
possibles, l’obligation d’extrader ou de poursuivre n’est, 
dans la pratique, pertinente que dans le premier: dans les 
cas où le national choisit de passer en jugement devant 
les juridictions argentines, la demande d’extradition doit 
être rejetée. L’obligation pourrait aussi s’appliquer dans le 
troisième scénario, bien que, dans les dossiers ayant fait 
l’objet d’une décision à ce jour, le principe de la remise 
des nationaux ait été appliqué, car il cadre mieux avec la 
pratique moderne de l’extradition et l’esprit de la coopé-
ration internationale en matière pénale.

8. Pour ce qui est de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 d de l’introduction, la loi no 24 767 
énumère uniquement les infractions pour lesquelles l’extra-
dition ne sera pas accordée, à savoir les infractions poli-
tiques et les infractions qui ne sont reconnues que par le 
droit pénal militaire. Toutes les autres infractions recon-
nues par le droit pénal argentin peuvent donc donner lieu 
à extradition, à condition que les règles générales énoncées 
dans la loi no 24 767 soient suivies. Il convient de noter 
que l’article 9 g de cette loi spécifie que «les infractions à 
l’égard desquelles la République argentine a assumé, par 
voie conventionnelle, l’obligation internationale d’extrader 
ou de poursuivre» ne peuvent être considérées comme des 
infractions politiques aux fins de l’extradition.

B. Belgique

1. Se référant à la question de la Commission reproduite 
au paragraphe 3 a de l’introduction, la Belgique comprend 
que la question consiste à savoir quels traités liant la Bel-
gique contiennent une obligation aut dedere aut judicare et 
dans quelle mesure cette obligation implique une compé-
tence universelle. La réponse varie selon les traités.

2. Il y a lieu toutefois de faire une distinction préa-
lable entre deux types de clause sur la base desquelles la 
compétence universelle d’un État peut être établie:

a) les traités subordonnant l’obligation de juger à 
un refus de donner suite à une demande d’extradition de 

l’auteur présumé d’une infraction. Ces traités contiennent 
une clause aut dedere aut judicare au sens classique du 
terme;

b) les traités obligeant les États à exercer la compé-
tence universelle à l’égard d’auteurs d’infractions graves 
prévues par ces conventions sans subordonner cette  
obligation au refus d’honorer une demande préalable 
d’extradition. Ces traités contiennent une clause judicare 
vel dedere.

3. On trouvera ci-après une liste non exhaustive des 
traités avec clause aut dedere aut judicare et subordina-
tion au refus d’extrader:

a) la Convention pour la répression de la capture illi-
cite d’aéronefs (ratifiée par la Belgique le 24 août 1973), 
en son article 7, contient une obligation de type aut dedere 
aut judicare;

b) la Convention pour la répression d’actes illicites 
dirigés contre la sécurité de l’aviation civile (ratifiée par 
la Belgique le 13 août 1976), article 5, paragraphe 2;

c) la Convention européenne pour la répression du 
terrorisme (ratifiée par la Belgique le 31 octobre 1985), 
article 7.

4. On trouvera ci-après une liste non exhaustive des 
traités avec clause judicare vel dedere sans subordination 
au refus d’extrader:

a) les Conventions de Genève de 1949 (ratifiées par 
la Belgique le 3 septembre 1952) le prévoient en leurs 
articles 49, 50, 129 et 146, communs aux quatre conven-
tions. Autrement dit, les Conventions de Genève ne subor-
donnent pas l’obligation de poursuivre à une demande 
préalable d’extradition qui ne serait pas satisfaite. L’État 
partie doit poursuivre l’auteur d’une infraction grave, s’il 
se trouve sur son territoire. L’État partie peut aussi choisir 
de ne pas poursuivre s’il préfère extrader cette personne 
vers un État qui le lui demande. Les Conventions énoncent 
donc, non une obligation de type aut dedere aut judicare 
mais plutôt une obligation que l’on pourrait qualifier de 
judicare vel dedere. Le commentaire des Conventions de 
Genève de 1949 par les juristes du Comité international 
de la Croix-Rouge confirme cette interprétation:

L’obligation qui est faite aux Parties contractantes de rechercher les 
individus prévenus d’infractions graves leur impose une attitude active. 
Dès lors que l’une d’elles a connaissance du fait qu’il se trouve sur son 
territoire une personne ayant commis une telle infraction, son devoir 
est de veiller à ce que cette personne soit arrêtée et poursuivie rapide-
ment. Ce n’est donc pas seulement sur la demande d’un État que l’on 
devra entreprendre les recherches policières nécessaires, mais encore 
spontanément1.

b) La Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants (ratifiée 
par la Belgique le 25 juin 1999) semble, à première vue, 
fonder l’obligation d’exercer la compétence universelle 
sur aut dedere aut judicare. L’article 5, paragraphe 2, tend 
à confirmer le fondement de la compétence universelle 
sur aut dedere aut judicare. Pourtant, le Comité contre la 

1 Pictet, Les Conventions de Genève du 12 août 1949 – Commen-
taire…, p. 634.
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torture a considéré que l’obligation de poursuite s’appa-
rentait à une obligation que nous qualifions de judicare vel 
dedere plutôt qu’à une obligation de type aut dedere aut 
judicare. Le Comité a, en effet, déclaré, le 17 mai 2006, que 
«l’obligation de poursuivre l’auteur présumé d’actes de tor-
ture ne dépend pas de l’existence préalable d’une demande 
d’extradition à son encontre2». Cette interprétation de l’ar-
ticle 5, paragraphe 2, de la Convention est une interpréta-
tion officielle de la Convention, et correspond, par ailleurs, 
à ce que la Commission de droit international dit dans son 
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de 
l’humanité à propos de la répression de ces crimes3;

c) La Convention pour la protection de toutes les per-
sonnes contre les disparitions forcées prévoit également 
une incrimination universelle de type judicare vel dedere. 

5. En résumé, il ressort des exemples qui viennent 
d’être rappelés que le principe de la compétence univer-
selle n’est pas nécessairement lié à la règle aut dedere aut 
judicare et que, pour un certain nombre de crimes inter-
nationaux, notamment les crimes de droit international 
humanitaire, la compétence universelle se traduit plutôt 
par une règle de type judicare vel dedere.

6. En outre, à côté de ces obligations conventionnelles 
auxquelles la Belgique a souscrit en ratifiant et en mettant 
en œuvre ces traités, la Belgique est d’avis qu’il existe 
des obligations de nature coutumière imposant aux États 
d’adopter dans leur droit interne des règles de compétence 
universelle pour juger les auteurs présumés de crimes 
d’une gravité telle qu’ils portent atteinte à la communauté 
internationale dans son entièreté, tels les crimes graves 
de droit international humanitaire (crimes contre l’huma-
nité et crime de génocide). Cette obligation coutumière 
de poursuivre les auteurs des crimes graves de droit inter-
national humanitaire n’existe, de l’avis de la Belgique, 
que lorsque ceux-ci sont présents sur son territoire.

7. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 b de l’introduction, la Belgique 
s’est dotée d’une compétence universelle pour certaines 
infractions sans que cela ait toujours un rapport avec aut 
dedere aut judicare.

8. Pour certaines de ces infractions, il n’existe pas de 
règle internationale imposant l’exercice d’une compé-
tence universelle fondée sur aut dedere aut judicare. Cela 
n’a pas empêché la Belgique de se doter d’une compétence 
universelle pour que ses tribunaux puissent en connaître. 
Comme signalé dans la réponse à la première question, 
le principe de la compétence universelle n’est donc pas 
indissolublement lié à la règle aut dedere aut judicare.

9. La Belgique a, en outre, été une des pionnières dans 
l’établissement de sa compétence universelle en matière de 
crimes graves de droit international humanitaire. Le sys-
tème très élargi de compétence universelle en la matière, 
instauré par la loi du 16 juin 1993 qui transposait essentiel-
lement en droit belge les quatre Conventions de Genève de 

2 Rapport du Comité contre la torture, Documents officiels de 
l’Assemblée générale, soixante et unième session, Supplément no 44 
(A/61/44), annexe VIII, communication no 181/2001, Suleymane 
Guengueng et consorts c. Sénégal, par. 9.7.

3 Annuaire… 1996, vol. II (2e partie), p. 33.

1949 et leurs deux protocoles concernant les victimes de 
guerre, élargi encore par la loi du 10 février 1999 au crime 
de génocide et aux crimes contre l’humanité, a néanmoins 
dû être restreint en raison d’une utilisation abusive de la 
législation. Les principes sous-jacents aux lois de 1993 et 
de 1999 ont toutefois été, dans la mesure du possible, main-
tenus et les règles de compétences demeurent très larges, 
grâce à une adaptation du droit commun de la compétence 
extraterritoriale des juridictions belges aux réalités de la 
criminalité internationale moderne.

10. Les compétences extraterritoriales reconnues au 
juge belge sont les suivantes:

a) compétence personnelle active: les tribunaux belges 
sont compétents à l’égard d’étrangers ayant leur résidence 
principale en Belgique et qui ont commis un fait qualifié 
de crime ou de délit par la loi belge (Code de procédure 
pénale, titre préliminaire, art. 6 et 7); lorsqu’il s’agit de 
crimes ou de délits de droit commun autres qu’une atteinte 
à la sûreté extérieure de l’État, une violation grave du droit 
international humanitaire, un fait de terrorisme, ou du faux 
monnayage, l’exercice de la compétence répressive est 
subordonné à la condition que le fait en cause soit égale-
ment punissable dans le pays du lieu de l’infraction (Code 
de procédure pénale, titre préliminaire, art. 7);

b) compétence personnelle passive: les tribunaux 
belges sont compétents à l’égard:

i) d’étrangers ayant commis, contre un Belge, un 
fait qualifié de crime en Belgique à condition qu’il soit 
passible dans le pays du lieu du crime d’une peine dont le 
maximum dépasse cinq ans de privation de liberté (Code 
de procédure pénale, titre préliminaire, art. 10, par. 5);

ii) d’étrangers ayant commis un crime de droit 
international humanitaire, soit contre un Belge, soit 
contre un réfugié reconnu comme tel en Belgique, soit 
contre un étranger qui «séjourne effectivement, habi-
tuellement et légalement en Belgique» depuis au moins 
trois ans (Code de procédure pénale, titre préliminaire, 
art. 10, par. 1 bis);

c) compétence réelle ou de protection: les tribunaux 
belges sont compétents à l’égard d’étrangers ayant com-
mis à l’étranger un crime ou un délit contre la sûreté exté-
rieure de l’État (Code de procédure pénale, titre prélimi-
naire, art. 10, par. 1);

d) compétence universelle: les tribunaux belges sont 
compétents à l’égard d’étrangers ayant commis, à l’étran-
ger, certaines infractions prévues par le droit pénal belge 
(certaines ont déjà été mentionnées ci-dessus). Sont visés:

i) les infractions sexuelles perpétrées contre 
des mineurs, faits de proxénétisme, traite des êtres 
humains (Code de procédure pénale, titre préliminaire, 
art. 10 ter renvoyant aux articles 379 à 381 et 381 bis, 
par. 1 et 3, du Code pénal);

ii) les mutilations sexuelles des personnes de 
sexe féminin (Code de procédure pénale, titre préli-
minaire, art. l0 ter, par. 2, renvoyant à l’article 409 du 
Code pénal);
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iii) le non-respect de certaines règles applicables 
aux activités des entreprises de courtage matrimo-
nial (Code de procédure pénale, titre préliminaire, 
art. l0 ter, par. 3.3, renvoyant aux articles 10 et 13 de la 
loi du 9 mars 1993);

iv) les faits de corruption (Code de procédure 
pénale, titre préliminaire, art. l0 quater, renvoyant aux 
articles 246 à 250 du Code pénal);

v) les faits de pollution marine (loi du 6 avril 
1995, art. 17 bis);

vi) le faux-monnayage (Code de procédure pénale, 
titre préliminaire, art. 10, par. 2 et 3);

vii) les violations graves du droit international 
humanitaire (Code de procédure pénale, titre prélimi-
naire, art. 10, par. 1 bis);

viii) les faits de terrorisme (Code de procédure 
pénale, titre préliminaire, art. 10, par. 6);

ix) toute infraction pour laquelle le droit inter-
national conventionnel ou coutumier exige qu’elle soit 
réprimée quel que soit le pays où elle a été commise et 
quelle que soit la nationalité de son (ses) auteur(s) (Code 
de procédure pénale, titre préliminaire, art. 12 bis). Les 
juridictions belges seront compétentes sur la base de 
cette disposition même dans l’hypothèse où la Belgique 
n’aurait pas refusé une demande d’extradition.

11. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 c de l’introduction, la pratique 
judiciaire de la Belgique en matière de compétence univer-
selle n’est pas liée à l’obligation aut dedere aut judicare. 
Ainsi, lorsque la justice belge a été saisie des poursuites 
pénales dirigées contre des personnes accusées d’avoir 
participé aux massacres perpétrés au Rwanda entre avril 
et juin 1994, c’était sur la base d’une compétence pré-
vue par la loi du 16 juin 1993 relative à la répression des 
infractions graves aux Conventions de Genève de 1949 
et à leurs Protocoles additionnels, indépendamment d’une 
demande d’extradition émanant d’un État étranger.

12. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 d de l’introduction, la réponse est 
contenue dans les paragraphes précédents: la compétence 
universelle s’exprime parfois non par aut dedere aut judi-
care, mais plutôt par judicare vel dedere.

13. Se référant à la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 4a de l’introduction, la Belgique a 
fait référence à la loi belge du 15 mars 1874 (art. 1, par. 1) 
sur les extraditions, modifiée par les lois du 28 juin 1899, 
du 31 juillet 1985 et du 14 janvier 1999, qui ne prévoit 
pas d’extradition en dehors d’un traité. En outre, la loi 
n’autorise que l’extradition d’étrangers (art. 1, par. 1). La 
Belgique refuse donc l’extradition de ses nationaux et elle 
n’accepte l’extradition d’un étranger que si celle-ci est 
prévue par un traité liant la Belgique à l’État requérant.

14. En ce qui concerne l’extradition pour des faits non 
prévus par le traité liant la Belgique à l’État requérant, l’ar-
ticle 1, paragraphe 2, de la loi sur les extraditions dispose:

Seuls peuvent donner lieu à extradition, les faits punissables, aux 
termes de la loi belge et de la loi étrangère, d’une peine privative de 
liberté dont la durée maximum dépasse un an.

Conformément au droit moderne de l’extradition, cela 
signifie que les infractions qui peuvent donner lieu à extra-
dition sont celles qui, d’une part, sont incriminées en Bel-
gique et dans l’État requérant et, d’autre part, sont passibles 
en Belgique et dans l’État requérant d’une peine d’une 
certaine gravité (plus d’un an de privation de liberté). Ce 
n’est donc pas la nature de l’infraction qui importe mais sa 
double incrimination et la hauteur de la peine prévue dans 
les deux États. La Belgique refuserait donc toute demande 
d’extradition relative à l’auteur présumé d’une infraction si 
cette infraction n’est pas incriminée en Belgique ou dans 
l’État requérant, ou si elle n’est pas passible d’une peine 
qui peut dépasser un an de prison.

15. En ce qui concerne l’extradition des nationaux, 
bien que, comme on vient de voir, le droit extradition-
nel belge l’exclue, la Belgique est liée par la décision-
cadre du Conseil de l’Union européenne du 13 juin 2002 
relative au mandat d’arrêt européen et aux procédures de 
remise entre États membres (Journal officiel des Com-
munautés européennes, no L190, 18 juillet 2002). Cette 
décision-cadre a été mise en œuvre en Belgique par la loi 
du 19 décembre 2003. La décision-cadre de 2002 et la loi 
de 2003 prévoient la remise à un État membre de l’Union 
européenne d’une personne qui est l’objet d’un mandat 
d’arrêt européen émis par un État membre de l’Union 
européenne. Cette personne peut avoir la nationalité de 
l’État où doit être exécuté le mandat d’arrêt: c’est donc 
une exception au principe de la non-extradition par l’État 
de ses propres nationaux. Toutefois, la décision-cadre et 
la loi prévoient que l’État d’exécution du mandat d’arrêt 
peut subordonner la remise de son national au renvoi de 
celui-ci dans son État d’origine pour y purger la peine pri-
vative de liberté prononcée contre lui par le tribunal de 
l’État qui a émis le mandat d’arrêt (décision-cadre, art. 5, 
par. 3; loi de 2003, art. 8).

16. Autrement dit, la Belgique admet que, dans le cadre 
de l’Union européenne, un ressortissant belge soit remis à 
un État membre de l’Union à la suite de l’émission d’un 
mandat d’arrêt décerné contre ce Belge, mais la Belgique 
peut subordonner la remise de son ressortissant à l’État 
d’émission du mandat d’arrêt, à la condition que ce res-
sortissant soit renvoyé en Belgique pour y subir la peine 
prononcée par la justice de l’État membre qui a émis le 
mandat d’arrêt.

17. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 4 b de l’introduction, si, par crimes 
«qui ne mettent pas en cause un de ses ressortissants», 
on vise l’hypothèse de crimes commis à l’étranger par 
un étranger, la réponse est affirmative: dans le cadre des 
compétences extraterritoriales reconnues par la loi belge, 
le juge belge peut exercer sa compétence, sous certaines 
conditions prévues par les lois pénales belges, à l’égard de 
crimes commis à l’étranger par des personnes qui ne sont 
pas ses ressortissants (voir les paragraphes 7 à 10 supra).

18. S’agissant enfin de la question de la Commission 
reproduite au paragraphe 4 c de l’introduction, il a parfois 
été soutenu que l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
était une obligation coutumière. Ainsi, dans l’affaire de 
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Lockerbie portée devant la Cour internationale de Justice 
par la Libye, État demandeur, contre le Royaume-Uni 
et les États-Unis d’Amérique, États défendeurs, le juge 
Weeramantry évoque, dans son opinion dissidente à l’or-
donnance sur les mesures conservatoires, le «principe de 
droit international coutumier aut dedere aut judicare4»; 
en revanche, les juges Evensen, Tarassov, Guillaume et 
Aguilar Mawdsley, dans une déclaration commune à la 
même ordonnance, affirment ceci:

Par ailleurs, il n’existe pas en droit international général d’obliga-
tion de poursuite à défaut d’extradition. Si une telle formule a pu être 
préconisée par une partie de la doctrine depuis Covarruvias et Grotius, 
elle n’a jamais fait partie du droit positif5.

La Belgique partage cette opinion pour ce qui concerne la 
poursuite pénale des auteurs des crimes de droit commun.

19. En ce qui concerne les crimes de droit international, 
la Belgique considère l’obligation d’extrader ou de pour-
suivre comme une obligation de caractère essentiellement 
conventionnel. Elle est, en effet, prévue par un certain 
nombre de traités érigeant certains crimes en infractions 
internationales (voir les exemples cités aux paragraphes 1 
à 6 supra) et, de manière plus générale, pour des infrac-
tions de droit interne, dans la Convention européenne 
d’extradition en cas de refus d’extradition d’un national 
(art. 6, par. 2).

20. La Belgique considère toutefois que pour certains 
crimes extrêmement graves ‒ en particulier, les crimes 
de droit international humanitaire (crimes contre l’huma-
nité, génocide, crimes de guerre) ‒, tous les États doivent 
concourir à la répression de ces crimes dès lors que, 
qualitativement et quantitativement, ces crimes portent 
atteinte aux valeurs les plus fondamentales de la commu-
nauté internationale. Cette contribution à la répression 
peut prendre la forme de poursuites exercées directement 
contre les responsables présumés de ces crimes ou d’une 
extradition de ces responsables vers tout État intéressé à 
la poursuite. Il s’agit donc bien d’une obligation de pour-
suivre ou d’extrader mais qui prend plutôt la forme judi-
care vel dedere que la forme aut dedere aut judicare. Cette 
obligation est de nature coutumière et on en retrouve trace 
dans de nombreuses sources:

a) le projet de code des crimes contre la paix et la 
sécurité de l’humanité élaboré par la Commission du droit 
international (voir par. 4 supra);

b) diverses résolutions de l’Assemblée générale rela-
tives à la répression des crimes de guerre et des crimes 
contre l’humanité [par exemple les résolutions 2840 
(XXVI) du 18 décembre 1971, par. 1, 2 et 4, et 3074 
(XXVIII) du 3 décembre 1973, par. 1 à 9];

c) les nombreuses positions de l’Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité sur les exigences de la lutte contre 

4 Questions d’interprétation et d’application de la Convention de 
Montréal de 1971 résultant de l’incident aérien de Lockerbie, mesures 
conservatoires, ordonnance du 14 avril 1992, opinion dissidente de 
M. Weeramantry, p. 69 (ordonnance Royaume-Uni) et p. 179 (ordon-
nance États-Unis).

5 Ibid., déclaration commune de MM. Evensen, Tarassov, Guil-
laume et Aguilar Mawdsley, p. 24 (ordonnance Royaume-Uni) et p. 135 
(ordonnance États-Unis).

l’impunité. En ce qui concerne l’Assemblée générale, voir 
par exemple les résolutions exigeant que l’on traduise 
en justice les auteurs de crimes de droit international 
humanitaire, dans le cas de l’Irak (résolution 54/178 du 
17 décembre 1999, par. 3 d), de la République démocra-
tique du Congo (résolution 54/179 du 17 décembre 1999, 
par. 3 d), d’Haïti (résolution 54/187 du 17 décembre 1999, 
par. 8), du Rwanda (résolution 54/188 du 17 décembre 
1999, par. 8), etc. Le Conseil de sécurité a été dans le 
même sens. Ainsi, à l’occasion du Sommet du Millénaire, 
le Conseil a

[s]oulign[é] que les auteurs de crimes contre l’humanité, de crimes 
de génocide, de crimes de guerre et d’autres violations graves du droit 
international humanitaire doivent être traduits en justice [résolution 
1318 (2000) du 7 septembre 2000, sect. VI; voir aussi, par exemple, 
les résolutions 1120 (1997) du 14 juillet 1997, par. 7, 1325 (2000) du 
31 octobre 2000, par. 11].

d) Les paragraphes 4 à 6 du préambule du Statut 
de Rome de la Cour pénale internationale, par laquelle 
les États parties au Statut affirment la nécessité, pour la 
communauté internationale dans son ensemble, de lutter 
contre l’impunité des crimes les plus graves et rappellent 
le devoir de chaque État de soumettre à sa juridiction cri-
minelle les responsables des crimes internationaux.

21. Pour ces diverses raisons, la Belgique estime 
qu’il existe une obligation universelle de répression des 
crimes de droit international humanitaire. Cette obliga-
tion est coutumière eu égard aux positions nombreuses 
et concordantes de la communauté internationale à ce 
sujet. Elle prend la forme «poursuivre ou extrader» plu-
tôt qu’«extrader ou poursuivre». En revanche, pour les 
infractions autres que les crimes de droit international 
humanitaire, il n’existe qu’une obligation alternative 
d’extrader ou de poursuivre et celle-ci reste purement 
conventionnelle.

C. Canada

1. Le Canada soutient les travaux de la Commission 
du droit international dans ce domaine. Il continue de 
s’intéresser à la portée potentielle du sujet car, selon lui, 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre ne s’applique pas 
à toutes les infractions. Il est favorable à un examen plus 
approfondi de la source de l’obligation et note qu’une 
étude systématique des traités comportant une obligation 
d’extrader ou de poursuivre serait utile. En outre, il salue 
la décision du Rapporteur spécial de ne pas pousser plus 
avant l’examen de l’«alternative à trois termes» car, à 
son sens, la remise à une juridiction pénale internationale 
se distingue fondamentalement d’un fait d’extradition, 
lequel implique une action bilatérale d’État à État.

2. Le Canada a l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
les auteurs présumés de crimes relevant de la compé-
tence universelle si un traité le prévoit et, en l’absence 
d’un traité, il a la faculté d’extrader ou de poursuivre les 
auteurs de tels crimes. Comme l’ont noté le Rapporteur 
spécial et d’autres gouvernements, l’obligation alterna-
tive d’extrader ou de poursuivre prend des formes diffé-
rentes selon les traités multilatéraux où elle figure.

3. Compétence universelle. Lorsqu’il s’agit de crimes 
d’une telle gravité et d’une telle ampleur qu’ils peuvent 
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légitimement être considérés comme une atteinte à l’ordre 
juridique international, il y a compétence en vertu du prin-
cipe de compétence universelle, où que les crimes aient 
été commis dans le monde. Ainsi, les Conventions de 
Genève de 1949 et les Protocoles additionnels prévoient 
la compétence universelle obligatoire pour les violations 
graves et obligent toute partie, soit à faire traduire les 
auteurs présumés de ces actes devant ses tribunaux, soit à 
les remettre à une autre partie afin qu’ils soient jugés. De 
plus, les actes de piraterie, les violations graves des lois et 
coutumes de la guerre, les crimes contre l’humanité et le 
génocide sont généralement considérés comme soumis au 
principe de compétence universelle.

4. De façon similaire, un certain nombre de conventions 
multilatérales en matière de lutte contre le terrorisme 
exigent des parties à la convention qu’elles extradent les 
auteurs ou qu’elles exercent leur compétence si l’extra-
dition n’est pas accordée (en soumettant «sans aucune 
exception» l’affaire à leurs autorités compétentes, sous 
réserve que celles-ci agissent de la même façon que «pour 
toute infraction de droit commun de caractère grave», 
pour reprendre les termes de l’article 7 de la Conven-
tion pour la répression de la capture illicite d’aéronefs). 
Cette structure de l’obligation a été reprise dans une série 
d’accords ultérieurs sur la répression des infractions inter-
nationales conclus sous les auspices des Nations Unies 
ou de leurs institutions spécialisées et apparaît également 
dans la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants.

5. Exercice facultatif de la compétence extraterritoriale 
sur des non-nationaux quand l’extradition est refusée. 
Dans d’autres conventions multilatérales, l’obligation de 
poursuivre quand l’extradition est refusée est subordonnée 
à la position générale de l’État quant à l’opportunité de 
l’exercice d’une compétence extraterritoriale. Ce cadre se 
fonde sur l’hypothèse selon laquelle les États qui refusent 
d’extrader leurs nationaux n’auront pas de mal à les tra-
duire en justice et prévoit généralement que, si le seul motif 
du refus d’extrader est la nationalité de l’auteur, ce dernier 
doit pouvoir être sanctionné dans son pays pour l’infraction 
commise à l’étranger. On trouve, par exemple, l’obligation 
formulée de cette manière dans les conventions multilaté-
rales sur les stupéfiants, la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et la Conven-
tion des Nations Unies contre la corruption.

6. Ce cadre, comme les traités d’extradition bilaté-
raux prévoyant une obligation alternative d’extrader ou 
de poursuivre, vise avant tout à éviter que les États qui 
refusent d’extrader leurs nationaux ne deviennent pour 
ceux-ci un sanctuaire leur permettant d’échapper à toute 
poursuite pour des infractions commises à l’étranger.

7. Le Canada se garderait d’adopter une vision trop large 
de l’obligation d’extrader ou de poursuivre. Il est d’avis 
que l’obligation ne s’applique pas à l’immense majorité 
des crimes et ne devrait pas s’y appliquer, mais que, dans 
les cas où elle s’applique, le champ d’application devrait 
être défini par traité. Il pense qu’il faudrait inclure des 
dispositions en ce sens dans les traités multilatéraux, dans 
le cadre de l’action collective que la communauté inter-
nationale mène pour priver de refuge les terroristes et 
autres criminels.

8. Au Canada, l’extradition est régie par la loi sur  
l’extradition, Lois du Canada, 1999, chapitre 18, en 
vigueur depuis le 17 juin 1999, et par la Charte cana-
dienne des droits et libertés, partie I de la loi constitu-
tionnelle de 1982, édictée comme l’annexe B de la loi de 
1982 sur le Canada, 1982, chapitre 11 (Royaume-Uni). 
La loi sur l’extradition, qui, avec la Charte, régit les pro-
cédures d’extradition d’une personne vers un autre État, 
prévoit que l’extradition peut se faire: a) en vertu d’un 
traité bilatéral ou multilatéral; b) vers un partenaire dési-
gné dans l’annexe à ladite loi; ou c) à titre exceptionnel, 
vers un partenaire non désigné et en l’absence de traité, en 
réponse à une demande précise. L’extradition d’une per-
sonne par un autre État à la demande du Canada est régie 
par les traités bilatéraux ou multilatéraux en vigueur entre 
les deux États et par les lois de l’État requis.

9. Le Canada est actuellement partie à 51 traités bila-
téraux d’extradition1. Nombre d’entre eux lui laissent la 
latitude de refuser l’extradition lorsque l’État requérant et 
lui-même ont tous deux compétence pour poursuivre l’in-
fraction à l’origine de la demande, lorsqu’une procédure 
a été engagée au Canada contre les auteurs de l’infraction 
ou lorsque les autorités canadiennes décident de ne pas 
poursuivre ou de mettre fin aux poursuites, mais aucun ne 
l’oblige à extrader ou à poursuivre. La loi sur l’extradition 
énonce en outre les motifs pour lesquels le Ministre de 
la justice peut ou doit refuser une demande d’extradition 
faite en l’absence de traité. L’extradition peut notamment 
être refusée si l’intéressé fait l’objet d’une poursuite cri-
minelle au Canada pour les actes à l’origine de la demande 
d’extradition (article 47 d). Le Canada a également fourni 
dans ses observations la liste des partenaires désignés dans 
l’annexe à la loi sur l’extradition. On trouvera sur le site 
Web d’information sur les traités du Canada (à l’adresse 
suivante: www.treaty-accord.gc.ca/) les textes des traités 
bilatéraux d’extradition auquel le Canada est partie.

10. Le Canada est aussi partie à plusieurs instruments 
multilatéraux consacrant l’obligation d’extrader ou de 
poursuivre:

a) Instruments de portée universelle: Conventions de 
Genève de 1949 (Conventions I, II, III et IV); Protocole I 
aux Conventions de Genève de 1949; Convention pour 
la répression de la capture illicite d’aéronefs; Convention 
pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécu-
rité de l’aviation civile; Convention sur la prévention et 
la répression des infractions contre les personnes jouis-
sant d’une protection internationale, y compris les agents 
diplomatiques; Convention internationale contre la prise 
d’otages; Convention sur la protection physique des 
matières nucléaires; Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer; Convention contre la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants; 
Protocole pour la répression des actes illicites de vio-
lence dans les aéroports servant à l’aviation civile inter-
nationale, complémentaire à la Convention pour la répres-
sion d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation 
civile; Convention pour la répression d’actes illicites 
contre la sécurité de la navigation maritime; Protocole 

1 La liste de ces traités bilatéraux figurait en pièce jointe, elle est 
disponible à la Division de la codification du Bureau des affaires 
juridiques.
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pour la répression d’actes illicites contre la sécurité des 
plates-formes fixes situées sur le plateau continental; 
Convention sur la sécurité du personnel des Nations 
Unies et du personnel associé; Convention internationale 
pour la répression des attentats terroristes à l’explosif; et 
Convention internationale pour la répression du finance-
ment du terrorisme.

b) Instruments pour lesquels l’exercice de la compé-
tence est facultatif: Convention unique sur les stupéfiants 
de 1961; Convention sur les substances psychotropes; 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961 telle que 
modifiée par le Protocole portant amendement de la 
Convention unique sur les stupéfiants de 1961; Convention 
des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et 
de substances psychotropes; Convention interaméricaine 
contre la corruption; Convention sur la lutte contre la cor-
ruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales; Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée; 
Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée visant à pré-
venir, réprimer et punir la traite des personnes, en particu-
lier des femmes et des enfants; Protocole contre le trafic 
illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la 
Convention des Nations Unies contre la criminalité trans-
nationale organisée; et Convention des Nations Unies 
contre la corruption. 

11. Le Canada est aussi partie à la Convention pour la 
prévention et la répression du crime de génocide et à la 
Convention relative aux infractions et à certains autres 
actes survenant à bord des aéronefs. Le Canada sait que 
ces deux instruments ne prévoient pas explicitement 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre mais il note 
qu’elles imposent aux États d’établir leur compétence 
pour certaines infractions.

12 Le Canada n’a cherché à limiter l’application de 
l’obligation d’extrader ou de poursuivre dans aucun de 
ces traités multilatéraux.

13. Le Canada a aussi signé, mais pas encore ratifié, 
les instruments suivants: la Convention interaméricaine 
contre la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de 
munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes; la 
Convention sur la cybercriminalité; le Protocole contre 
la fabrication et le trafic illicites d’armes à feu, de leurs 
pièces, éléments et munitions, additionnel à la Conven-
tion des Nations Unies contre la criminalité transnatio-
nale organisée; le Protocole additionnel à la Convention 
sur la cybercriminalité, relatif à l’incrimination d’actes de 
nature raciste et xénophobe commis par le biais de sys-
tèmes informatiques; et la Convention internationale pour 
la répression des actes de terrorisme nucléaire.

14. Au Canada, l’obligation d’extrader ou de poursuivre 
s’applique aux infractions relevant de la compétence uni-
verselle, que celle-ci soit reconnue par traité ou par le droit 
international coutumier. Aucun texte législatif ou consti-
tutionnel ne la régit expressément mais des dispositions 
établissant la compétence extraterritoriale pour certaines 
infractions et permettant au Canada d’en poursuivre les 
auteurs figurent dans le Code criminel du Canada, Lois 
révisées du Canada, 1985, chapitre C-46; la loi sur les 

crimes contre l’humanité et les crimes de guerre, Lois du 
Canada, 2000, chapitre 24; et la loi sur la défense natio-
nale, Lois révisées du Canada, 1985, chapitre N-5. 

15. Les tribunaux canadiens ont décidé que, dans les cas 
où la compétence extraterritoriale n’était pas prévue par 
la législation, il suffisait que l’infraction présente un «lien 
réel et substantiel» avec le Canada pour qu’ils puissent 
exercer leur compétence (voir en outre Libman c. La 
Reine, [1985] 2 Supreme Court Reports 178).

16. L’article 6, paragraphe 2, du Code criminel canadien 
dispose qu’en règle générale celui-ci ne s’applique qu’aux 
infractions commises sur le territoire canadien, à moins 
qu’une loi fédérale n’étende expressément la compétence 
territoriale du Canada. Les exceptions, c’est-à-dire les cas 
où le Canada peut poursuivre les auteurs d’infractions 
commises à l’étranger, sont énumérées à l’article 7 du Code 
criminel. Celui-ci étend la compétence pénale canadienne 
à un certain nombre d’infractions ayant généralement un 
rapport avec le droit international, telles que la piraterie 
aérienne, les actes de terrorisme ou de torture et les infrac-
tions visant le personnel diplomatique ou les matières 
nucléaires. Le Canada a inclus plusieurs de ces infractions 
mentionnées à l’article 7 du Code criminel ‒ notamment 
la torture (art. 269.1), les infractions visant les personnes 
jouissant d’une protection internationale (art. 431) et les 
infractions de terrorisme (partie II.1) ‒ pour s’acquitter des 
obligations que lui imposent les instruments internatio-
naux de lutte contre ces infractions énumérés ci-dessus. 
La compétence du Canada a également été élargie dans 
certains cas en ce qui concerne la station spatiale inter-
nationale (art. 7, par. 2.3 à 2.34), et dans des circonstances 
bien précises touchant notamment les personnes jouissant 
d’une protection internationale, le personnel des Nations 
Unies et les infractions de terrorisme (art. 7, par. 3 à 3.75), 
les infractions commises à l’étranger par des employés de 
la fonction publique canadienne (art. 7, par. 4) et certaines 
infractions d’ordre sexuel commises à l’étranger par un 
citoyen canadien ou un résident permanent (art. 7, par. 4.1 
à 4.3). Cependant, si l’accusé n’a pas la citoyenneté cana-
dienne, cette compétence élargie ne peut s’exercer qu’avec 
le consentement du Procureur général du Canada (art. 7, 
par. 7).

17. Les articles 6, 7 et 8 de la loi sur les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre autorisent le Canada 
à poursuivre les auteurs de génocide, de crimes contre 
l’humanité, de crimes de guerre et de manquement à la 
responsabilité concernant un génocide, un crime contre 
l’humanité ou un crime de guerre commis à l’étranger si, 
lorsque l’infraction est commise, a) l’auteur est citoyen 
canadien ou employé au service du Canada à titre civil ou 
militaire, b) l’auteur est citoyen d’un État participant à un 
conflit armé contre le Canada ou employé au service d’un 
tel État à titre civil ou militaire, c) la victime est citoyen 
canadien, ou d) la victime est un ressortissant d’un État 
allié du Canada dans un conflit armé. En outre, l’auteur 
peut être poursuivi au Canada si, après la commission pré-
sumée de l’infraction, il se trouve au Canada.

18. Le Canada a également une compétence extraterri-
toriale dans d’autres cas bien précis, notamment pour ce 
qui concerne les infractions commises par les militaires 
canadiens et les autres personnes soumises au Code de 
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discipline militaire (art. 67, 130 et 132 de la loi sur la 
défense nationale).

19. Le Canada note que l’obligation de poursuivre lorsque 
l’extradition est impossible continue de préoccuper essen-
tiellement les États qui refusent d’extrader leurs propres 
nationaux. Étant donné que le Canada permet ‒ et autorise 
régulièrement ‒ l’extradition de ses nationaux, il n’a guère 
l’occasion d’appliquer ce principe. L’obligation d’extrader 
ou de poursuivre au Canada n’est régie par aucune pra-
tique particulière, que ce soit du point de vue judiciaire, 
des poursuites ou de la répression. Elle n’est pas non plus 
liée à la nature du crime ou de l’infraction, les tribunaux 
canadiens n’intervenant en matière pénale que si la force 
publique a décidé de porter plainte et si le Procureur géné-
ral du Canada ou de la province concernée a engagé des 
poursuites. Le Gouvernement canadien ne connaît aucune 
décision judiciaire rendue au Canada ayant appliqué spéci-
fiquement le principe aut dedere aut judicare.

20. Si les autorités canadiennes ne peuvent répondre à 
une demande d’extradition parce que les éléments avan-
cés sont insuffisants ou parce que les conditions liées à la 
double incrimination ne sont pas remplies du point de vue 
du Canada, elles ne peuvent engager des poursuites, pour 
les mêmes raisons. Par ailleurs, si l’infraction motivant 
une demande d’extradition est présumée avoir été com-
mise à l’étranger, elles n’ont pas compétence pour porter 
plainte ou engager des poursuites, sauf dans certaines cir-
constances exceptionnelles. 

21. Enfin, lorsqu’elles décident d’engager des poursuites, 
de les suspendre ou d’interjeter appel, les autorités cana-
diennes tiendront peut-être compte de l’intérêt général 
mais en aucun cas de l’incidence politique de leur décision. 
Aucun organisme enquêteur, aucune direction ministérielle, 
aucun ministre de la Couronne ne peut donner d’instruction 
concernant une telle décision. Celle-ci revient exclusive-
ment au Procureur général (ou à son conseil), considéré à 
cet égard comme un fonctionnaire indépendant exerçant 
ses fonctions un peu à la manière d’un juge. 

D. Afrique du Sud

1. Avant d’aborder les questions spécifiques posées par 
la Commission du droit international, l’Afrique du Sud 
a souligné qu’elle aurait trouvé utile que la Commission 
indique comment elle comprend le principe de compé-
tence universelle et son lien éventuel avec le principe aut 
dedere aut judicare. Il serait aussi utile de savoir com-
ment l’étude de la compétence universelle sera incorporée 
dans le projet de la Commission sur le principe aut dedere 
aut judicare.

2. En l’absence d’une telle explication, et pour les 
besoins de ses commentaires, l’Afrique du Sud a expliqué 
qu’elle avait utilisé le principe de compétence universelle 
tel qu’il est exposé dans The Princeton Principles on Uni-
versal Jurisdiction:

1. […] la compétence universelle est la compétence pénale fondée 
uniquement sur la nature du crime, sans qu’aient à être pris en compte 
le lieu où celui-ci a été commis, la nationalité de l’auteur présumé ou 
reconnu coupable, la nationalité de la victime, ou un quelque autre lien 
avec l’État exerçant une telle compétence.

2. La compétence universelle peut être exercée par une juridic-
tion ordinaire compétente de tout État pour juger une personne dûment 
accusée d’avoir commis des crimes graves au regard du droit inter-
national, spécifiés au paragraphe 1 du principe 2, à condition que la 
personne comparaisse devant cette juridiction1.

Elle a en outre noté que les crimes graves au regard du 
droit international énumérés au paragraphe 1 du prin-
cipe 2 comprennent: la piraterie, l’esclavage, les crimes 
de guerre, les crimes contre la paix, les crimes contre 
l’humanité, le génocide et la torture.

3. L’Afrique du Sud était d’avis que la mesure dans 
laquelle la compétence universelle fait partie du droit inter-
national coutumier doit être explorée plus avant, mais qu’à 
ce stade ce n’est probablement pas le cas en ce qui concerne 
les obligations erga omnes. Pour le reste, le Gouvernement 
estime que la compétence universelle, ou même la compé-
tence quasi universelle, est conventionnelle.

4. Le Gouvernement estime également que la compé-
tence universelle et le principe aut dedere aut judicare ne 
sont pas automatiquement liés. Comme l’atteste la défini-
tion ci-dessus de la compétence universelle, celle-ci per-
met à un État d’établir sa compétence – mais ne crée pas 
d’obligation de poursuivre ou d’extrader. Il est reconnu 
que la compétence universelle, ou la compétence quasi 
universelle, et le principe aut dedere aut judicare sont 
souvent liés, en particulier dans le cadre conventionnel, 
mais cela ne signifie pas nécessairement qu’ils sont tou-
jours liés, et ils ne le sont certainement pas en droit inter-
national coutumier.

5. Pour ce qui est de la question de la Commission 
reproduite au paragraphe 3 a de l’introduction, puisqu’il 
semble y avoir un certain désaccord au sujet des traités 
dont on doit considérer qu’ils établissent une compétence 
universelle, il serait utile d’obtenir une indication de la 
Commission à cet égard. Les 13 conventions des Nations 
Unies contre le terrorisme comptent parmi les traités dans 
lesquels sont effectivement liés le concept de compétence 
universelle et le principe aut dedere aut judicare.

6. S’agissant de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 3 b de l’introduction, l’Afrique du Sud 
est partie aux 13 conventions des Nations Unies contre 
le terrorisme mentionnées au paragraphe précédent. Il a 
été donné effet au principe aut dedere aut judicare par 
le biais, par exemple, du Civil Aviation Offences Act 10 
de 1972 et du Protection of Constitutional Democracy 
against Terrorist and Related Activities Act 33 de 2004.

7. Si le Statut de Rome ne confère pas la compétence 
universelle à la Cour pénale internationale, certains États 
se sont dotés d’une législation qui donne une certaine 
forme de compétence universelle à leurs propres tribu-
naux pour les crimes internationaux reconnus par le Statut 
de Rome: le génocide, les crimes contre l’humanité et les 
crimes de guerre. En Afrique du Sud, l’Implementation 
of the Rome Statute of the International Criminal Court 
Act 27 de 2002 permet à un tribunal sud-africain d’exer-
cer sa compétence sur une personne qui a commis de tels 
crimes en dehors de l’Afrique du Sud si «cette personne, 

1 Princeton Project on Universal Jurisdiction, The Princeton Prin-
ciples on Universal Jurisdiction, p. 28.
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après la commission du crime, se trouve sur le territoire 
de la République». La loi d’incorporation, Act 27 de 2002, 
autorise l’Autorité nationale de poursuite de la République 
à poursuivre et les hautes cours de la République à juger 
toute personne accusée d’avoir commis un crime dans 
la République et au-delà des frontières de la République 
dans certaines circonstances. Le terme «crime» est défini 
comme recouvrant le génocide, les crimes de guerre et les 
crimes contre l’humanité. Il semble que ces crimes soient 
incorporés dans le droit interne sud-africain, quels qu’en 
soient les auteurs et le lieu de commission. Il y aura aussi 
compétence si les crimes ont été commis sur le territoire 
d’États non parties au Statut de Rome.

8. En ce qui concerne la question de la Commission 
reproduite au paragraphe 3 c de l’introduction, l’Afrique 
du Sud a indiqué qu’à ce jour aucune affaire reflétant spé-
cifiquement l’application de l’obligation aut dedere aut 
judicare ne s’était présentée.

9. S’agissant de la question de la Commission reproduite 
au paragraphe 4 a de l’introduction, l’Extradition Act 67 
de 1962 ne fait aucune exception pour les nationaux. La 
position de l’Afrique du Sud en ce qui concerne la natio-
nalité (citoyenneté) et l’extradition a été examinée par la 
Cour constitutionnelle dans l’affaire Geuking v. President 
of the Republic of South Africa 2003 (3) SA 34 (CC), dans 
laquelle il était avancé que le Président, en exerçant son 
pouvoir de remettre une personne à la République fédé-
rale d’Allemagne sur le fondement de l’article 3, para-
graphe 2, de la loi, avait omis de tenir compte du fait que 
celle-ci avait la nationalité (citoyenneté) sud-africaine. Le 
juge Goldstone, parlant au nom de la Cour, a dit ceci:

En l’espèce, le Président a déclaré dans l’affidavit qu’il a déposé 
auprès de la Haute Cour que pour décider s’il convenait ou non qu’il 
donne son consentement conformément à l’article 3, paragraphe 2, de la 
loi, la citoyenneté de l’appelant ne serait pas entrée en ligne de compte. 
Je n’ai trouvé aucun motif constitutionnel qui permette d’attaquer cette 
décision de principe. Contrairement à la République fédérale d’Alle-
magne et à de nombreux autres pays de droit romano-germanique, 
l’Afrique du Sud ne poursuit généralement pas ses citoyens pour des 
crimes commis au-delà de ses frontières. Ces crimes demeureraient 
impunis, si les citoyens sud-africains en question n’étaient pas extradés 
pour en répondre devant la justice du pays où ils ont été commis. Le 
Président est donc légitime à adopter une position de principe qui est 
dans l’intérêt de la République et à consentir à une demande de procé-
dure d’extradition quelle que soit la citoyenneté de la personne visée.

10. Le droit interne de l’Afrique du Sud autorise celle-ci 
à extrader des personnes dans des situations non couvertes 
par un traité. L’article 3, paragraphe 2, de la loi dispose:

Toute personne accusée ou convaincue d’une infraction pouvant 
donner lieu à extradition commise dans les limites de la juridiction d’un 
État étranger qui n’est pas partie à une convention d’extradition pourra 
être remise audit État étranger, si le Président y a consenti par écrit.

L’existence d’une convention n’est pas nécessaire pour 
que l’extradition soit possible sur le fondement de l’ar-
ticle 3, paragraphe 2, de la loi. Ce principe a été confirmé 
dans l’affaire Harksen v. President of the Republic of 
South Africa and Others 2000 (2) SA 825 (CC). Dans 
cette affaire, la Cour constitutionnelle a confirmé la léga-
lité de l’extradition du requérant en Allemagne nonobs-
tant l’absence d’une convention.

11. Pour ce qui concerne les questions soulevées, tou-
tefois, toutes les dispositions de la loi sur l’extradition 

doivent être respectées. L’Extradition Act n’autorise donc 
pas automatiquement l’extradition sur le fondement du 
principe de compétence universelle, sauf si le crime en 
question a été incorporé dans le droit interne sud-africain.

12. En réponse à la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 4 b de l’introduction, l’Afrique du 
Sud s’est référée à ses observations figurant dans les 
paragraphes précédents.

13. À propos de la question de la Commission repro-
duite au paragraphe 4 c de l’introduction, l’Afrique du Sud 
ne pense pas que le principe aut dedere aut judicare soit 
suffisamment reconnu au plan international et ait donné 
lieu à une pratique suffisante pour être considéré comme 
faisant partie du droit international coutumier et qu’à ce 
stade son statut juridique dépend toujours de l’existence 
ou de la non-existence d’une base conventionnelle.

E. Yémen

1. Le Yémen souligne qu’il respecte les accords, 
conventions et instruments internationaux auxquels il est 
partie et qu’il s’acquitte des obligations qui en découlent. 
L’article 6 de sa Constitution dispose ce qui suit:

La République du Yémen confirme son adhésion à la Charte des 
Nations Unies, à la Déclaration universelle des droits de l’homme, à la 
Charte de la Ligue des États arabes et aux règles généralement recon-
nues du droit international.

2. L’article 45 de la Constitution interdit l’extradition 
d’un citoyen yéménite, mais les lois pertinentes pré-
voient que les auteurs d’infractions seront poursuivis 
et condamnés équitablement. L’article 3 du Code pénal 
promulgué par le décret de la République no 12 de 1994 
se lit comme suit:

La présente loi s’applique à toutes les infractions commises à l’inté-
rieur de l’État, quelle que soit la nationalité de l’auteur. L’infraction est 
réputée commise à l’intérieur de l’État si l’un des faits qui la constituent 
se déroule à l’intérieur de l’État; si l’infraction est commise en tout ou 
en partie à l’intérieur de l’État, la présente loi vise toute personne y 
ayant pris part, même si sa participation ne s’est pas faite à l’intérieur de 
l’État. La présente loi s’applique également aux infractions commises 
à l’extérieur de l’État et les tribunaux yéménites l’appliqueront confor-
mément au Code de procédure pénale.

3. Le Yémen a conclu avec plusieurs pays avec lesquels 
il entretient des relations fraternelles et amicales des 
accords bilatéraux sur l’extradition et la poursuite des cri-
minels: accord de coopération dans le domaine de la sécu-
rité interne et publique, conclu avec la Jordanie; accord de 
coopération en matière de sécurité, conclu avec la Jama-
hiriya arabe libyenne, accord de coopération bilatérale 
entre les ministres de l’intérieur du Yémen et de Djibouti, 
avec un programme exécutif; accord avec l’Égypte sur le 
transfèrement des délinquants condamnés à une peine de 
prison; et accords bilatéraux de coopération en matière 
de sécurité avec l’Arabie saoudite, l’Égypte, l’Algérie et 
l’Éthiopie.

4. Le Yémen est également partie à l’Accord de Riyad 
sur la coopération judiciaire, ratifié en vertu de la loi no 36 
de 1983, et à la Convention arabe relative à la répression 
du terrorisme, ratifié en vertu de la loi no 34 de 1999, 
qui tous deux ont trait à l’extradition et à la poursuite de 
délinquants.
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Introduction*

1. Le présent rapport sur la protection des personnes en 
cas de catastrophe fait suite à un rapport préliminaire sur le 
même sujet présenté par le Rapporteur spécial à la soixan-
tième session de la Commission du droit international, en 
mai 20081, à la suite de la décision d’inscrire le sujet à 

* Le Rapporteur spécial tient à exprimer sa gratitude à Arjen Ver-
meer, doctorant, T.M.C. Asser Institute, La Haye, à René Urueña, doc-
torant, et à J. Benton Heath, étudiant à la New York University Law 
School, New York, pour leur aide dans la préparation du présent rapport.

1 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598.

son programme de travail adoptée par la Commission en 
2007, à sa cinquante-neuvième session2.

2. Le rapport préliminaire consistait principalement en 
un examen général du sujet destiné à en déterminer les 
limites3. À cette fin, il exposait dans leurs grandes lignes 

2 Annuaire… 2007, vol. II (2e partie), p. 101, par. 375.
3 Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, par. 9.
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les questions juridiques les plus pertinentes, en s’articu-
lant autour de trois axes: ratione materiae (notamment la 
définition et la taxinomie des catastrophes4 et la notion de 
protection des personnes5), ratione personae6 et ratione 
temporis7. La possibilité d’une approche fondée sur les 
droits, d’un intérêt particulier, a été examinée par le Rappor-
teur spécial sans préjudice du résultat des travaux futurs8. 
Le Rapporteur spécial a aussi examiné les sources du droit 
de la protection et de l’assistance internationales en cas de 
catastrophe9, et a formulé des idées préliminaires sur la 
forme finale que pourrait prendre le résultat des travaux10.

3. La Commission a examiné ce rapport préliminaire à 
ses 2978e à 2982e séances, en juillet 200811. Les débats ont 
porté essentiellement sur les avantages et inconvénients 
que présentait une approche du sujet fondée sur les droits 
de la victime12. Les limites du sujet ont également fait 
l’objet d’un examen approfondi au regard des trois axes 
susvisés13, tout comme le droit à l’assistance humanitaire 
en tant qu’élément important à examiner lors de phases 
ultérieures des travaux14.

4. La Commission s’est penchée sur la notion de «devoir 
de protéger», dont la pertinence pour l’examen du sujet 
n’était pas claire pour certains membres, en particulier en 
matière de catastrophes15. Enfin, les sources pertinentes 
ont été examinées, et on a souligné qu’il importait que les 
travaux de la Commission ne fassent pas double emploi 
avec des travaux déjà menés à bien ailleurs16, par exemple 
les Lignes directrices relatives à la facilitation et à la 
réglementation nationales des opérations internationales 
de secours et d’assistance au relèvement initial en cas de 
catastrophe, adoptées par la Fédération internationale des 
sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (FICR) 
à sa trentième Conférence, en 200717.

5. En octobre et novembre 2008, la Sixième Commis-
sion a examiné le rapport préliminaire et les débats y 
relatifs à la soixante-troisième session de l’Assemblée 
générale. Dans le cadre de l’examen du chapitre IX du 
rapport de la Commission sur les travaux de sa soixan-
tième session [Annuaire… 2008, vol. II (2e partie)], plus 
de 20 États et la FICR ont présenté leurs vues sur les 
questions traitées dans le rapport du Rapporteur spécial. 
Toutes les délégations ont reconnu avec ce dernier l’im-
portance et l’opportunité de l’entreprise, et toutes sont 
convenues que le sujet était particulièrement complexe et 

4 Ibid., par. 44 à 49.
5 Ibid., par. 50 à 55.
6 Ibid., par. 56.
7 Ibid., par. 57 et 58.
8 Ibid., par. 12, 26 et 51.
9 Ibid., par. 21 à 42.
10 Ibid., par. 59 et 60.
11 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 139, par. 216.
12 Ibid., p. 141, par. 227 à 229.
13 Ibid., p. 141 à 143, par. 230 à 240. 
14 Ibid., p. 143, par. 241 à 246.
15 Ibid., p. 143 et 144, par. 247 à 250, en particulier par. 248.
16 Ibid., p. 144, par. 251 à 256.
17 Présentation des Lignes directrices relatives à la facilitation et à 

la réglementation nationales des opérations internationales de secours 
et d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe, Fédération 
internationale des sociétés de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, 
Genève, 2008.

que la Commission devait en traiter avec un soin particu-
lier. Un accord provisoire s’est dégagé en ce qui concerne 
le résultat final des travaux: si certains États étaient favo-
rables à des directives non contraignantes18, nul ne s’est 
opposé à ce que des projets d’article soient élaborés sans 
préjudice de la force obligatoire qui pourrait ou non leur 
être conférée à un stade ultérieur.

6. Un accord comparable s’est dégagé en ce qui concerne 
certaines limites du sujet ratione materiae. Toutes les délé-
gations ayant évoqué la question ont appuyé l’exclusion des 
conflits armés du sujet19. De même, plusieurs délégations 
ont jugé qu’il n’était pas nécessaire de distinguer stricte-
ment les catastrophes naturelles des catastrophes dues à 
l’activité de l’homme, en particulier si les unes et les autres 
avaient des effets comparables20. Certaines de ces déléga-
tions ont néanmoins proposé, pour des raisons de méthode, 
de commencer par examiner les catastrophes naturelles 
pour passer ensuite à d’autres types de catastrophes21. 

7. La Sixième Commission s’est aussi penchée sur les 
limites ratione temporis du sujet. Diverses délégations22 
ont proposé de limiter, en principe, les travaux de la 
Commission à deux phases d’une situation de catastrophe: 
la catastrophe proprement dite (intervention) et la situation 
existant après la catastrophe (relèvement initial), sans pré-
judice de l’examen ultérieur de questions telles que la pré-
paration aux catastrophes et la prévention des catastrophes.

8. Enfin, diverses délégations se sont déclarées favo-
rables à une approche fondée sur les droits23, tandis que 
d’autres ont dit douter qu’il faille suivre cette voie en 
l’espèce24. De même, si la pertinence d’un «devoir de 

18 Par exemple, l’Allemagne [Documents officiels de l’Assemblée 
générale, soixante-troisième session, Sixième Commission, 22e séance 
(A/C.6/63/SR.22), par. 60], l’Inde [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), 
par. 21] et le Royaume-Uni (ibid., par. 64).

19 Par exemple, la Finlande (au nom des pays nordiques) [ibid., 
22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 54], l’Inde [ibid., 23e séance 
(A/C.6/63/SR.23), par. 19], le Japon (ibid., par. 41), la République de 
Corée (ibid., par. 24), l’Espagne (ibid., par. 37), le Royaume-Uni (ibid., 
par. 63) et la Pologne [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 55].

20 Par exemple, le Chili [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 14], 
la Finlande (au nom des pays nordiques) [ibid., par. 54], l’Allemagne 
(ibid., par. 60), l’Autriche [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 7], 
la République de Corée (ibid., par. 24), le Royaume-Uni (ibid., par. 63), 
la France [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 81], la Grèce (ibid., 
par. 6). Voir aussi l’intervention de l’Argentine (ibid., par. 64), selon 
laquelle il serait difficile de distinguer nettement entre catastrophes 
naturelles et catastrophes dues à l’activité de l’homme.

21 Par exemple, l’Espagne [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), 
par. 37), le Japon (ibid., par. 41), le Mexique (ibid., par. 61), la 
République de Corée (ibid., par. 24) et le Portugal [ibid., 25e séance 
(A/C.6/63/SR.25), par. 6]. 

22 Par exemple, l’Autriche [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), 
par. 9], la République de Corée (ibid., par. 24), la France [ibid., 
24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 80] et la Nouvelle-Zélande (ibid., 
par. 11).

23 Par exemple, le Chili [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), 
par. 16], la Finlande (au nom des pays nordiques) [ibid., par. 53], 
l’Espagne [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 37], la Thaïlande 
(ibid., par. 90), la France [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 81], 
la Pologne (ibid., par. 55) et le Portugal [ibid., 25e séance (A/C.6/63/
SR.25), par. 6]. Voir aussi l’intervention de l’Autriche [ibid., 23e séance 
(A/C.6/63/SR.23), par. 10], selon laquelle certains droits de l’homme 
devront aussi être pris en considération pour l’examen du sujet.

24 Par exemple, les Pays-Bas [ibid., 22e séance (A/C.6/63/SR.22), 
par. 62], la Chine [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 29] et la 
Nouvelle-Zélande [ibid., 24e séance (A/C.6/63/SR.24), par. 11]. 
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protéger» continuait d’être mise en doute par plusieurs 
délégations25, d’autres ont estimé qu’il ne fallait pas 
empêcher la Commission d’examiner cette notion si la 
logique de ses travaux sur le sujet l’exigeait26.

9. Dans son rapport sur les travaux de sa soixantième 
session, la Commission a indiqué qu’elle accueillerait 
avec intérêt toute information concernant la pratique 
des États sur le sujet, y compris la législation interne, 
et qu’elle souhaitait recevoir des informations et obser-
vations sur les problèmes juridiques et institutionnels 
concrets rencontrés par les États s’agissant de gérer les 
catastrophes ou d’y réagir27. El Salvador a répondu à la 
demande de la Commission oralement dans sa déclara-
tion à la Sixième Commission28, et le Mexique et l’Alle-
magne y ont répondu par écrit le 5 novembre 2008 et 
le 26 février 2009, respectivement. Les réponses écrites 
ont été distribuées comme documents internes de la 
Commission.

10. Également à sa soixantième session, la Commission 
a décidé de poser à l’Organisation des Nations Unies la 
question suivante:

Comment le système des Nations Unies a-t-il institutionnalisé 
les rôles et les responsabilités, aux plans national et mondial, pour 
ce qui est de l’assistance aux populations et États touchés par des 
catastrophes ‒ pendant la catastrophe elle-même, mais aussi avant et 
après ‒ et quelles sont ses relations, dans chacune de ces phases, avec 
les acteurs tels que les États, les autres organisations intergouverne-
mentales, le Mouvement de la Croix-Rouge, les organisations non 
gouvernementales, les équipes nationales d’intervention spécialisées, 
les autorités nationales chargées de la gestion des catastrophes et les 
autres acteurs compétents29?

La Commission a aussi décidé de solliciter des infor-
mations auprès de la FICR en lui posant une question 
similaire30.

11. La secrétaire de la Commission a transmis la question 
à ses deux destinataires par lettres datées du 6 novembre 
2008. Des réponses ont été reçues le 10 mars 2009 de la 
FICR et le 17 avril 2009 du Bureau de la coordination 
des affaires humanitaires du Secrétariat (OCHA). Ces 
réponses ont été distribuées comme documents internes 
de la Commission.

12. Durant la soixantième session de la Commission 
et ultérieurement, le Rapporteur spécial a poursuivi ses 
contacts avec des représentants d’organisations gouver-
nementales et non gouvernementales intéressées. C’est 
ainsi qu’en juillet 2008 il a rencontré M. Sálvano Briceño, 
Directeur du Bureau des Nations Unies pour la prévention 

25 Par exemple, la Chine [ibid., 23e séance (A/C.6/63/SR.23), 
par. 31], l’Inde (ibid., par. 20) et le Japon (ibid., par. 42). 

26 Par exemple, la Finlande (au nom des pays nordiques) [ibid., 
22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 55], la Pologne [ibid., 24e séance 
(A/C.6/63/SR.24), par. 53] et le Portugal [ibid., 25e séance (A/C.6/63/
SR.25), par. 6].

27 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 18, par. 31.
28 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième 

session, Sixième Commission, 23e séance (A/C.6/63/SR.23), par. 56 
et 57.

29 Annuaire… 2008, vol. II (2e partie), p. 18, par. 32.
30 Ibid., par. 33.

des catastrophes (UNISDR). Il a aussi tenu une réunion 
avec l’OCHA, présidée par M. Dusan Zupka (Section de 
préparation aux situations d’urgence) et à laquelle ont par-
ticipé 14 fonctionnaires du Bureau; une réunion avec la 
FICR, présidée par M. Hibrahim Osman, Secrétaire géné-
ral adjoint, et à laquelle ont participé six représentants de 
la Fédération, et avec le Groupe de travail du Groupe de 
la protection, présidée par M. Walter Kälin, représentant 
du Secrétaire général pour les droits de l’homme des per-
sonnes déplacées et à laquelle ont participé quatre autres 
membres du Groupe de travail, pour la plupart fonction-
naires du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR).

13. Une table ronde sur le sujet a été organisée pour le 
Rapporteur spécial à Genève en décembre 2008, qui était 
présidée par le Représentant du Secrétaire général pour 
les droits de l’homme des personnes déplacées, M. Kälin, 
et à laquelle ont participé 14 personnes représentant son 
bureau, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux 
droits de l’homme (HCDH), la FICR, l’OCHA, le HCR, 
le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et 
le Groupe de travail du Groupe de la protection.

Développements récents

14. Depuis la soixantième session de la Commission, 
un certain nombre de documents ont été publiés qui inté-
ressent l’examen du présent sujet, notamment:

a) le rapport de l’expert indépendant sur les droits 
de l’homme et la solidarité internationale présenté au 
Conseil des droits de l’homme par la Haut-Commissaire 
aux droits de l’homme31;

b) le livre International Law and Standards 
Applicable in Natural Disaster Situations établi et publié 
par l’Organisation internationale de droit du développe-
ment (OIDD). Comme expliqué dans l’avant-propos, ce 
manuel analyse de manière exhaustive les normes juri-
diques internationales relatives à cinq aspects clefs des 
interventions en cas de catastrophe: les droits de l’homme, 
les droits des groupes vulnérables, les droits des enfants, 
la gestion des biens immobiliers et mobiliers et la lutte 
contre la corruption/la gestion des fonds;

c) le rapport du Secrétaire général sur la mise en 
œuvre de la responsabilité de protéger32. Citant les para-
graphes 138 et 139 du Document final du Sommet mon-
dial de 200533, ce rapport indique ce qui suit, en son 
paragraphe 10 b:

La responsabilité de protéger ne s’applique, jusqu’à ce que les États 
Membres en décident autrement, qu’aux quatre crimes et violations 
spécifiés: génocide, crimes de guerre, nettoyage ethnique et crimes 
contre l’humanité. Tenter de l’étendre à d’autres calamités, comme 
le VIH/sida, aux changements climatiques ou à la réaction face aux 
catastrophes naturelles compromettrait le consensus réalisé en 2005 et 
solliciterait le concept au-delà de sa reconnaissance ou de son utilité 
opérationnelle.

31 A/HRC/9/10.
32 A/63/677.
33 Résolution 60/1 de l’Assemblée générale en date du 16 septembre 

2005.
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15. Les indications précieuses données par la Commis-
sion et par la Sixième Commission permettent au Rappor-
teur spécial de progresser dans la définition de la portée 
du sujet. De nouveau, pour faciliter l’examen de celui-ci, 
trois aspects de sa portée sont examinés ci-après: ratione 
materiae, ratione personae et ratione temporis.

A. Ratione materiae

1. droIts et BesoIns dans La protectIon 
des personnes en cas de catastropHe

16. Un aspect important du rapport préliminaire et du 
débat qu’il a suscité concernait la place à accorder à la pro-
tection des personnes dans le cadre du sujet, plus précisé-
ment en relation avec l’approche «fondée sur les droits». Des 
approches «fondées sur les droits» se sont faites jour à la fin 
des années 1980 dans le cadre d’une évolution conceptuelle 
s’écartant des paradigmes qui avaient jusqu’alors présidé 
aux études sur le développement34. L’évolution terminolo-
gique signifiait que la politique de développement pouvait 
et devait être envisagée sous l’angle des droits, et orientait 
le dispositif judiciaire et réglementaire établi en matière 
de droits de l’homme vers la réalisation des objectifs de 
développement. Ainsi, la réalisation des droits allait consti-
tuer un critère fondamental d’évaluation des programmes 
de développement et, ce qui est peut-être plus important, 
l’approche fondée sur les droits devenir un élément impor-
tant du cadre conceptuel permettant de comprendre les 
politiques de développement35.

17. Depuis lors, les approches fondées sur les droits 
se sont développées sous la forme d’une méthodologie 
permettant de comprendre les aspects les plus divers du 
développement. Plus qu’un énoncé normatif prétendant à 
l’exclusivité, l’approche fondée sur les droits est un point 
de départ utile qui implique, cela est très important, une 
terminologie également fondée sur les droits et elle doit 
être complétée par d’autres conceptions du sujet que l’on 
veut comprendre. La FICR a déclaré qu’une approche 
fondée sur les droits pouvait être complétée par une 
prise en considération de la pertinence des besoins dans 
le cadre de la protection des personnes en cas de catas-
trophe36. Le Rapporteur spécial pense qu’un tel exercice 
peut être utilement entrepris dans ce contexte. Il n’y a pas 
d’opposition marquée en la matière entre approche fon-
dée sur les besoins et approche fondée sur les droits. Bien 
au contraire, toute approche holistique raisonnable du 
sujet exige qu’on tienne compte à la fois des droits et des 
besoins, le cas échéant sous l’angle de la complémentarité 
entre les uns et les autres.

34 Les débats sur les études du développement ont abouti en 1986 
à la première expression officielle d’un changement de paradigme, 
l’adoption de la Déclaration sur le droit au développement (résolu-
tion 41/128 de l’Assemblée générale, annexe).

35 Voir Uvin, Human Rights and Development, p. 165.
36 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième 

session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 68.

18. Un autre facteur à prendre en compte pour définir 
la portée du sujet est le risque. La gestion du risque est 
une considération cruciale qui oriente tous les aspects des 
politiques de gestion des catastrophes37, et il est possible 
de comprendre le risque à deux moments différents d’une 
catastrophe: premièrement, le risque en tant qu’élément 
fondamental de la prévention des catastrophes et, deuxiè- 
mement, le risque en tant que variable dans la protection 
des personnes durant la catastrophe proprement dite et 
après celle-ci. L’UNISDR (Genève) s’efforce actuelle-
ment de sensibiliser l’opinion à l’importance de la préven-
tion des catastrophes en tant qu’elle fait partie intégrante 
du développement durable38. Pour le Rapporteur spé-
cial, il semble souhaitable au stade actuel qu’afin d’évi-
ter les doubles emplois la Commission suive les travaux 
menés sur la prévention des catastrophes dans le cadre de 
l’UNISDR et attende, pour utiliser un paradigme incluant 
le risque, d’en être arrivée à l’étude de la préparation aux 
catastrophes.

2. douBLe caractère de La protectIon 
des personnes en cas de catastropHe

19. Dans son rapport préliminaire, le Rapporteur spé-
cial concluait notamment que «[l]es travaux [pouvaient] 
être entrepris selon une approche axée sur les droits, qui 
inspirera[it] les mécanismes opérationnels de protec-
tion» [Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/
CN.4/598, par. 62]. À cet égard, le Rapporteur spécial 
note que le type de réglementation internationale souhai-
table en la matière peut être utilement compris selon deux 
axes différents: le premier est celui des droits et obliga-
tions réciproques des États et le second celui des droits et 
obligations des États vis-à-vis des personnes ayant besoin 
d’une protection. 

20. L’idée que chacun de ces axes est intimement lié 
à l’autre tout en en étant conceptuellement différent 
n’est pas nouvelle en droit international. Un exemple 
en est donné par la Convention pour la prévention et 
la répression du crime de génocide, dans le cadre de 
laquelle les Parties contractantes souscrivent des obli-
gations réciproques mais dont les bénéficiaires ultimes 
sont des personnes physiques. Dans son avis consultatif 
sur les Réserves à la Convention pour la prévention et la 
répression du crime de génocide, la Cour internationale 
de Justice a énoncé avec clarté les prémisses sur lesquels 
repose l’approche adoptée par le Rapporteur spécial 
lorsqu’elle a déclaré ceci:

La Convention a été manifestement adoptée dans un but purement 
humain et civilisateur. On ne peut même pas concevoir une convention 
qui offrirait à un plus haut degré ce double caractère, puisqu’elle vise 
d’une part à sauvegarder l’existence même de certains groupes humains, 
d’autre part à confirmer et à sanctionner les principes de morale les plus 
élémentaires. Dans une telle convention, les États contractants n’ont pas 

37 UNISDR, Living with Risk: A Global Review of Disaster Reduc-
tion Initiative, publication des Nations Unies, numéro de vente: 
GV.E.03.0.2, 2004.

38 Voir le site Web à l’adresse suivante: www.unisdr.org.
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d’intérêts propres; ils ont seulement tous et chacun, un intérêt commun, 
celui de préserver les fins supérieures qui sont la raison d’être de la 
convention. Il en résulte que l’on ne saurait, pour une convention de ce 
type, parler d’avantages ou de désavantages individuels des États, non 
plus que d’un exact équilibre contractuel à maintenir entre les droits et 
les charges. La considération des fins supérieures de la Convention est,  
en vertu de la volonté commune des parties, le fondement et la mesure 
de toutes les dispositions qu’elle renferme39.

21. Cette opinion a aussi guidé les interprétations de la 
Convention pour la prévention et la répression du crime 
de génocide qui ont suivi. Aux termes de l’article 1, les 
Parties contractantes confirment que le génocide, qu’il 
soit commis en temps de paix ou en temps de guerre, est 
un crime du droit des gens qu’elles s’engagent à préve-
nir et à punir. Tant les auteurs que les victimes du crime 
seront la plupart du temps des individus, mais ils ne sont 
pas les sujets directs de la Convention. Il semble pour-
tant difficile de comprendre le régime juridique établi par 
celle-ci si l’on ne tient pas compte des individus. Cette 
tension s’exprime dans l’arrêt rendu le 26 février 2007 
dans l’affaire relative à l’Application de la Convention 
pour la prévention et la répression du crime de génocide 
(Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro)40, dans 
laquelle le défendeur faisait valoir qu’il fallait, pour éta-
blir la responsabilité de l’État pour le crime de génocide, 
établir au préalable, conformément aux règles du droit 
pénal, la responsabilité d’un auteur individuel engageant 
la responsabilité de l’État. La Cour, ayant à l’esprit la dis-
tinction entre les deux axes ci-dessus, a jugé ce qui suit:

Les différences entre la Cour et les juridictions appelées à juger des 
personnes accusées d’infractions pénales, sur le plan de la procédure et 
des pouvoirs qui leur sont conférés, ne signifient pas en elles-mêmes 
que la Cour soit empêchée de conclure qu’il y a eu commission du 
génocide ou des autres actes énumérés à l’article III.

[…]

Toute autre interprétation signifierait que la Convention n’aurait 
prévu aucune voie de droit dans des cas que l’on n’aura aucune peine à 
se figurer: celui de dirigeants d’un État ayant commis un génocide sur le 
territoire de celui-ci et qui ne seraient pas traduits en justice parce qu’ils 
continueraient, par exemple, à exercer un contrôle important sur les 
organes de l’État, notamment la police, le ministère public et les tribu-
naux et parce qu’il n’existerait pas de juridiction pénale internationale 
ayant compétence pour connaître des crimes allégués; ou celui d’un État 
responsable qui aurait reconnu la violation. La Cour conclut donc qu’un 
État peut voir sa responsabilité engagée en vertu de la Convention pour 
génocide et complicité de génocide, sans qu’un individu ait été reconnu 
coupable de ce crime ou d’un crime connexe41.

22. La position reflétée à l’article 36 de la Convention 
de Vienne sur les relations consulaires est comparable, en 
ce que cette disposition prévoit certains droits et obliga-
tions en vue de faciliter l’exercice des fonctions consu-
laires relatives aux nationaux de l’État d’envoi. Plus 
précisément, l’article 36, paragraphe 1 b et paragraphe 2, 
dispose:

b) si l’intéressé en fait la demande, les autorités compétentes 
de l’État de résidence doivent avertir sans retard le poste consulaire 
de l’État d’envoi lorsque, dans sa circonscription consulaire, un res-
sortissant de cet État est arrêté, incarcéré ou mis en état de détention 

39 Réserves à la Convention pour la prévention et la répression du 
crime de génocide, avis consultatif du 28 mai 1951, C.I.J. Recueil 1951, 
p. 15 et suiv., à la page 23.

40 Application sur la Convention pour la prévention et la répression 
du crime de génocide (Bosnie-Herzégovine c. Serbie-et-Monténégro), 
arrêt, C.I.J. Recueil 2007, p. 43.

41 Ibid., par. 181 et 182.

préventive ou toute autre forme de détention. Toute communication 
adressée au poste consulaire par la personne arrêtée, incarcérée ou mise 
en état de détention préventive ou toute autre forme de détention doit 
également être transmise sans retard par lesdites autorités. Celles-ci 
doivent sans retard informer l’intéressé de ses droits aux termes du pré-
sent alinéa;

[…]

2. Les droits visés au paragraphe 1 du présent article doivent s’exer-
cer dans le cadre des lois et règlements de l’État de résidence, étant 
entendu, toutefois, que ces lois et règlements doivent permettre la 
pleine réalisation des fins pour lesquelles les droits sont accordés en 
vertu du présent article.

23. Dans son arrêt LaGrand, la Cour internationale de 
Justice s’est demandé si les «droits» visés dans la dis-
position qui précède «ne s’appliqu[aient] qu’aux droits 
de l’État d’envoi et non à ceux de la personne mise en 
détention42» et a conclu que le paragraphe 1 de l’article 36 
créait des droits individuels pour les personnes détenues, 
en sus des droits accordés à l’État d’envoi, et que, par 
voie de conséquence, les «droits» visés au paragraphe 2 
désignaient non seulement les droits de l’État d’envoi 
mais aussi les droits des personnes détenues43. Le Rap-
porteur spécial relève que la Cour a interprété l’article 36 
selon deux axes différents: d’une part, les droits et obli-
gations réciproques des États et, deuxièmement, les droits 
et obligations des États vis-à-vis des personnes détenues. 
Cette approche est celle suivie par le Rapporteur spécial 
en ce qui concerne la protection des personnes en cas de 
catastrophe.

24. C’est l’approche qu’a adoptée la Cour internationale 
de Justice dans son arrêt Avena et autres ressortissants 
mexicains44. S’agissant de déterminer la réparation adé-
quate des violations de l’article 36, la Cour a distingué 
entre les obligations réciproques des parties contrac-
tantes et leurs obligations vis-à-vis des personnes déte-
nues45. Ayant fait cette distinction, la Cour a conclu que 
«le moyen de remédier à ces violations doit résider dans 
une obligation des États-Unis de permettre le réexamen et 
la révision du cas de ces ressortissants par les tribunaux 
américains […] en vue de déterminer si dans chaque cas 
la violation de l’article 36 commise par les autorités com-
pétentes a en fait, dans le cours de l’administration de la 
justice pénale, causé un préjudice à l’intéressé46».

25. Envisager un sujet selon les deux axes susvisés 
n’implique pas une évaluation préalable du statut des 
droits et obligations regroupés autour de chaque axe. 
Dans son arrêt Avena et autres ressortissants mexicains, la 
Cour internationale de Justice s’est demandé si le droit de 
notification et de communication consulaires devait être 
considéré comme un droit de l’homme fondamental. Elle 
a jugé qu’il était inutile qu’elle se prononce sur le statut 
de ce droit:

Sans qu’il lui soit nécessaire de se prononcer sur la question de 
savoir si le droit en cause est ou non un droit de l’homme, la Cour fera 
observer que ni le texte ni l’objet et le but de la Convention, ni aucune 

42 LaGrand (Allemagne c. États-Unis d’Amérique), arrêt, CIJ 
Recueil 2001, p. 466 et suiv., à la page 497, par. 89.

43 Ibid.
44 Avena et autres ressortissants mexicains (Mexique c. États-Unis 

d’Amérique), arrêt, CIJ Recueil 2004, p. 12.
45 Ibid., p. 59 et 60, par. 121 et 122.
46 Ibid., p. 60, par. 121.
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indication qui figurerait dans les travaux préparatoires, ne permettent 
d’arriver à la conclusion que le Mexique tire de cet argument47.

26. L’approche adoptée dans le présent rapport est aussi 
présente dans la pratique de l’Organe de règlement des 
différends de l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC). C’est ce qu’atteste le rapport du Groupe spécial 
États-Unis – Articles 301 à 310 de la loi de 1974 sur le 
commerce extérieur48, dans lequel le Groupe spécial a 
analysé les conséquences d’une loi interne sur l’applica-
tion de l’article 23.1 du Mémorandum d’accord sur les 
règles et procédures régissant le règlement des différends. 
À cette fin, le Groupe spécial s’est efforcé de déterminer 
les objets et les buts du Mémorandum d’accord et, plus 
généralement, de l’Accord sur l’OMC qui sont pertinents 
en ce qui concerne l’interprétation de l’article 23. Pour 
le Groupe spécial, les plus pertinents sont «ceux qui ont 
trait à la mise en place de conditions propices à l’acti-
vité économique individuelle sur les marchés nationaux 
et mondiaux et à la mise en place d’un système commer-
cial multilatéral sûr et prévisible49». Le Groupe spécial 
a noté que ces objectifs ne peuvent être atteints que par 
l’action d’acteurs privés, qui ne font pas partie du régime 
commercial multilatéral, car «le GATT/l’OMC n’ont pas 
créé un nouvel ordre juridique dont les sujets seraient à 
la fois les parties contractantes ou les membres et leurs 
ressortissants50». Toutefois, pour le Groupe spécial,

on aurait tout à fait tort de penser que la situation des particuliers ne 
présente aucun intérêt en ce qui concerne le cadre juridique du GATT/
de l’OMC. Bon nombre des avantages qui sont censés résulter pour les 
membres de l’acceptation des diverses disciplines du GATT/de l’OMC 
dépendent de l’activité des différents agents économiques sur les mar-
chés nationaux et mondiaux. Le but de bon nombre de ces disciplines, 
d’ailleurs l’un des objets primordiaux du GATT/de l’OMC dans leur 
ensemble, est de créer des conditions de marché qui permettront à cette 
activité individuelle de prospérer51.

27. Ce raisonnement, et les exemples susmentionnés, 
correspondent à l’approche adoptée par le Rapporteur 
spécial en ce qui concerne la protection des personnes 
en cas de catastrophe. On examinera d’abord les droits 
et obligations réciproques des États afin de définir, à un 
stade ultérieur, les droits et obligations des États vis-à-vis 
des personnes à protéger.

B. Ratione personae: États et acteurs non étatiques

28. Le plus souvent, de nombreux acteurs participent 
aux secours après une catastrophe, notamment des ser-
vices de l’État, l’armée, les organisations non gouver-
nementales nationales et internationales, la FICR, les 
sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, et le secteur privé. Au moyen de ses Lignes direc-
trices relatives à la facilitation et à la réglementation 
nationales des opérations internationales de secours et 
d’assistance au relèvement initial en cas de catastrophe 
(voir paragraphe 4 ci-dessus), la FICR a déjà contribué 
substantiellement au régime juridique interne applicable 
à plusieurs de ces acteurs, dans le cadre de l’action 

47 Ibid., p. 61, par. 124.
48 États-Unis – Articles 301 à 310 de la loi de 1974 sur le commerce 

extérieur, rapport du Groupe spécial, WT/DS152/R (22 décembre 
1999).

49 Ibid., par. 7.71.
50 Ibid., par. 7.72.
51 Ibid., par. 7.73.

qu’elle mène pour améliorer les cadres institutionnel, 
politique et juridique de l’assistance internationale en 
matière de secours en cas de catastrophe et de relève-
ment initial52. Dans ce contexte, il semble inutile de défi-
nir un nouveau cadre juridique exhaustif pour tous les 
acteurs intervenant après une catastrophe, car il y a un 
risque de chevauchements avec le travail déjà accompli 
dans les Lignes directrices. De plus, et cela est tout aussi 
important, une telle entreprise irait au-delà de ce qu’il est 
plausible d’attendre de l’étude en cours. Il semble donc 
important d’établir un ordre de priorité entre les desti-
nataires du résultat des travaux de la Commission sur le 
sujet. De prime abord, le Rapporteur spécial considère 
que la Commission pourrait commencer par axer ses 
efforts sur les droits et obligations des États s’agissant 
de garantir la protection des personnes en cas de catas-
trophe, sans préjudice des dispositions spécifiquement 
applicables aux acteurs non étatiques que la Commis-
sion pourra envisager ultérieurement.

C. Ratione temporis: action menée avant, 
pendant et après une catastrophe

29. La limitation du sujet ratione temporis est étroi-
tement liée aux points qui précèdent. Durant le débat à 
la Sixième Commission, plusieurs délégations ont pro-
posé de limiter les travaux sur le sujet à la catastrophe 
proprement dite et aux phases postérieures53. Selon 
le Cadre d’action de Hyogo, il faut, pour réduire les 
risques de catastrophe: a) veiller à ce que la réduction 
des risques de catastrophe soit, aux niveaux national et 
local, une priorité reposant sur une base institutionnelle 
solide; b) identifier, évaluer et surveiller les risques de 
catastrophe et améliorer les dispositifs d’alerte avancée; 
c) tirer parti des connaissances, de l’innovation et de 
l’éducation pour instaurer une culture de la sûreté et de 
la résilience à tous les niveaux; d) réduire les facteurs 
de risque sous-jacents; et e) renforcer la préparation aux 
catastrophes pour assurer une réaction effective à tous 
les niveaux54. Étant donné l’ampleur de ces tâches, il 
serait trop ambitieux de vouloir les envisager au stade 
actuel des travaux sur le sujet et l’on risquerait ce fai-
sant de compromettre les contributions, plus limitées 
quoique pertinentes, de la Commission à la protection 
des personnes en cas de catastrophe. Toutefois, la pré-
paration aux catastrophes ou l’action menée avant une 
catastrophe devrait effectivement renforcer la protection 
lors des phases ultérieures. Le Rapporteur spécial consi-
dère que l’on peut concilier ces besoins complémen-
taires en adoptant la suggestion faite par les membres 
cités ci-dessus pour le stade actuel des travaux et limiter 
la portée du sujet, ratione temporis, à la catastrophe pro-
prement dite et aux phases postérieures à celle-ci, sans 
préjudice de la possibilité pour la Commission d’exami-
ner à un stade ultérieur la préparation aux catastrophes.

30. Compte tenu de ce qui précède, on peut proposer 
le projet d’article suivant sur le champ d’application du 
projet d’articles:

52 Voir Présentation des Lignes directrices… (note 17 supra), par. 3.
53 Voir supra la note 22.
54 Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015: Pour des nations et des 

collectivités résilientes face aux catastrophes (A/CONF.206/6 et Corr.1, 
chap. I, résolution 2), par. 14.
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«Projet d’article 1. Champ d’application

«Le présent projet d’articles s’applique à la protection 
des personnes en cas de catastrophe afin que les États 
puissent assurer la réalisation des droits des personnes 
dans un tel cas, en répondant de manière adéquate et 
efficace à leurs besoins lors de toutes les phases d’une 
catastrophe.»

D. Définition du terme «catastrophe»

31. Le Rapporteur spécial note que le mot «catastrophe» 
n’est pas un terme technique et qu’il n’en existe pas de 
définition unique qui soit acceptée. C’est pour cette raison, 
comme indiqué dans le rapport préliminaire sur la protec-
tion des personnes en cas de catastrophe [Annuaire… 2008, 
vol. II (1re partie), document A/CN.4/598], que certains ins-
truments internationaux ont renoncé à le définir55. Une défi-
nition semble pourtant essentielle dans le présent contexte. 
Elle aiderait à recenser les situations dans lesquelles la 
protection peut être ou est invoquée et les circonstances 
dans lesquelles elle n’est plus nécessaire. Définir le terme 
«catastrophe» aidera aussi à identifier les personnes ayant 
besoin d’une protection et donc de déterminer qui a droit à 
une protection. Une telle définition doit aussi raisonnable-
ment limiter la portée du sujet, en excluant des événements 
tels que les conflits armés.

32. Le terme «catastrophe» a été défini en droit inter-
national selon deux méthodes différentes. La première 
est une approche spécifique, qui ne vise pas à donner une 
vision abstraite du terme et comprend celui-ci comme 
désignant un type d’événement spécifique justifiant en lui-
même une intervention d’urgence. Selon cette approche, la 
question de savoir si un événement entre dans la définition 
d’une «catastrophe» devient sans objet. Tel est le cas de 
la Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence radiologique, qui évite de défi-
nir le terme «catastrophe» mais fixe les modalités de la 
coopération entre les parties contractantes en cas d’acci-
dent nucléaire ou d’urgence radiologique, des événements 
considérés en eux-mêmes comme des catastrophes.

33. La seconde possibilité consiste à définir le terme 
plus largement, sans le limiter à un seul type d’événe-
ment. Le sujet étant intitulé de manière à ne pas le limiter 
à la protection des personnes dans une situation de catas-
trophe spécifique mais de codifier et d’élaborer des règles 
ou directives pouvant être utilement appliquées à tous 
les types de catastrophes, il semble opportun de retenir 
cette seconde méthode, c’est-à-dire de proposer une défi-
nition générale établissant les éléments nécessaires pour 
qu’un événement puisse être qualifié de «catastrophe». 
À cette fin constitue un bon point de départ la Conven-
tion de Tampere sur la mise à disposition de ressources 
de télécommunication pour l’atténuation des effets des 
catastrophes et pour les opérations de secours en cas de 
catastrophe, citée par la Finlande devant la Sixième Com-
mission56 et dont l’article 1.6 dispose:

55 Voir, par exemple, la Convention interaméricaine visant à faci-
liter l’assistance en cas de catastrophe de l’OEA, entrée en vigueur le 
16 octobre 1996.

56 Documents officiels de l’Assemblée générale, soixante-troisième 
session, Sixième Commission, 22e séance (A/C.6/63/SR.22), par. 54.

On entend par «catastrophe» une grave perturbation du fonction-
nement de la société causant une menace réelle et généralisée à la vie 
ou à la santé humaine, aux biens ou à l’environnement, que la cause en 
soit un accident, un phénomène naturel ou une activité humaine et qu’il 
s’agisse d’un événement soudain ou du résultat de processus complexes 
se déroulant sur une longue période.

La FICR a utilisé cette définition, mais en en excluant les 
conflits armés, dans ses Lignes directrices57. Sous cette 
dernière réserve, cette définition constitue un bon point de 
départ pour les travaux sur le sujet.

34. Sur cette base, trois aspects de la définition qui précède 
méritent de retenir l’attention de la Commission. Le pre-
mier est le point de savoir s’il doit ou non y avoir dommage 
pour qu’on puisse parler de catastrophe: la seule menace 
à la vie humaine suffirait-elle pour considérer qu’un évé-
nement est une catastrophe? La Convention-cadre d’assis-
tance en matière de protection civile, par exemple, n’exige 
qu’une menace, définissant une catastrophe, à l’article 1 c, 
comme «une situation exceptionnelle qui peut nuire à la 
vie, aux biens ou à l’environnement». On pourrait aussi 
envisager une définition exigeant qu’il y ait un dommage 
effectif pour qu’il y ait catastrophe. Un exemple d’une telle 
définition figure peut-être dans le Glossaire international 
multilingue agréé de termes relatifs à la gestion des catas-
trophes établi par le Département des affaires humanitaires 
de l’Organisation des Nations Unies en 199258, qui définit 
comme suit une catastrophe:

Grave interruption de fonctionnement d’une société causant des 
pertes humaines, matérielles ou environnementales que la société affec-
tée ne peut surmonter avec ses seules ressources propres. Les catas-
trophes sont souvent classées en fonction de leur mode d’occurrence 
(brusque ou progressif) ou de leur origine (naturelle ou anthropique).

35. Outre qu’elle prévoit des pertes effectives, cette 
définition et d’autres exigent que la catastrophe dépasse 
la capacité de réaction de la région affectée. On trouve un 
autre exemple de cette condition dans l’Accord portant 
création de l’Organisme caraïbe d’intervention rapide en 
cas de catastrophe:

Le terme «catastrophe» désigne un événement soudain imputable 
directement et uniquement soit au jeu des forces de la nature, soit à 
l’intervention humaine, soit aux deux et caractérisé par la perte géné-
ralisée de vies ou la destruction de biens accompagnées d’un boulever-
sement à grande échelle des services publics, mais à l’exclusion des 
événements occasionnés par la guerre, l’affrontement militaire ou la 
mauvaise gestion.

36. De plus, la définition qui figure dans la Convention 
de Tampere vise les causes des catastrophes en soulignant 
que la définition englobe à la fois les événements natu-
rels et ceux dus à l’activité de l’homme. La référence à la 
cause dans la définition du terme «catastrophe» risque de 
laisser à l’écart le problème de la cause complexe – qui 
se pose lorsque l’on ne peut guère dire qu’un facteur est 
la cause unique et suffisante d’une conséquence donnée59. 
L’importance de cet obstacle semble aujourd’hui plus 

57 Voir la section 2.1 des Lignes directrices, dans Présentation des 
Lignes directrices… (note 17 supra).

58 Document DHA/93/36.
59 Selon Hume, la cause «appartient totalement à l’esprit qui consi-

dère la connexion de deux objets ou plus dans tous les cas passés» (A 
Treatise of Human Nature, p. 166). Sur la relation problématique entre 
causes et conditions, voir d’une manière générale: Mill, A System of 
Logic Ratiocinative and Inductive…, p. 327. Sur le même problème de 
raisonnement juridique, voir Hart et Honoré, Causation in the Law, p. 11.
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cruciale que jamais, à une époque où phénomènes naturels 
et intervention de l’homme sont associés dans l’appari-
tion et le développement, dans des conditions complexes, 
d’événements catastrophiques60. Dans ce contexte, il n’est 
peut-être pas nécessaire de viser expressément la cause 
lorsque l’on définit le terme «catastrophe». Le Code de 
conduite pour le Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations 
non gouvernementales lors des opérations de secours en 
cas de catastrophes61, par exemple, ne mentionne pas la 
cause, définissant une catastrophe comme «une calamité 
qui provoque des morts, de graves souffrances humaines 
et une détresse aiguë, ainsi que des dégâts matériels de 
grande ampleur».

37. Cela nous amène à une conclusion plus générale. 
Plusieurs délégations ont déclaré à la Sixième Commission 
que la définition d’une catastrophe pourrait être utilement 
limitée aux conséquences de l’événement, sans nécessai-
rement englober ses origines62. Cette suggestion indique 
la bonne direction. Il ne semble guère utile d’insister sur 
une séparation stricte entre catastrophes naturelles et catas-
trophes d’origine humaine lorsque, d’une part, il est singu-
lièrement difficile d’établir une relation causale claire et, 
d’autre part, un tel critère ne constituerait pas une contri-
bution marquante à la définition du terme. Cela s’entend 
néanmoins sans préjudice de l’utilisation de la distinction 
dans des contextes autres que celui de la définition du terme 
«catastrophe», selon que la Commission le jugera utile ou 
nécessaire dans la poursuite de ses travaux.

38. De plus, le présent sujet concerne spécifiquement 
la protection des personnes en cas de catastrophe. La 
définition de Tampere et la plupart des autres visent une 
menace de dommage non seulement aux personnes, mais 
aussi aux biens et à l’environnement. La définition d’une 
catastrophe dans le présent rapport doit-elle se limiter à 
la perte de vies humaines et aux atteintes à la santé de 
l’homme? Il ne le semble pas. Si, actuellement, le sujet 
est limité à la protection des personnes, les pertes consti-
tuant une catastrophe qui déclencherait cette protection 
ne sont pas ainsi limitées. Une catastrophe écologique 
appelle une protection des personnes car, comme la Cour 
internationale de Justice l’a fait observer, «l’environne-
ment n’est pas une abstraction, mais bien l’espace où 
vivent les êtres humains et dont dépendent la qualité de 
leur vie et leur santé, y compris pour les générations à 
venir63». De même, des destructions matérielles mas-
sives peuvent nécessiter que l’on protège les personnes. 
Tracer des lignes théoriques rigides en matière de catas-
trophes n’est peut-être pas souhaitable – les pertes maté-
rielles et environnementales sont inextricablement liées 
à la vie et à la santé des êtres humains, ce qui justifie 
la protection des personnes à la suite d’une catastrophe. 
Si cela semble clair dans le cadre d’une définition, la 
Commission pourrait indiquer, eu égard aux limites du 

60 Voir, d’une manière générale, Beck, Risk Society…, p. 21; et 
Giddens, «Affluence, poverty and the idea of a post-scarcity society», p. 4.

61 Revue internationale de la Croix-Rouge, vol. 78 (1996), no 817, 
numéro spécial XXVIe Conférence internationale de la Croix-Rouge et 
du Croissant-Rouge (Genève, 3-7 décembre 1995), annexe VI.

62 Voir supra la note 20.
63 Licéité de la menace ou de l’emploi d’armes nucléaires, avis 

consultatif, C.I.J. Recueil 1996, p. 226 et suiv., à la page 241 et 242, 
par. 29.

sujet, s’il convient à un stade ultérieur d’examiner plus 
en détail la protection des biens ou de l’environnement 
en cas de catastrophe.

39. Parmi les instruments qui ne limitent pas leur défi-
nition aux catastrophes qui affectent directement la vie ou 
la santé de l’homme, on peut citer la Charte relative à une 
coopérative visant à l’utilisation coordonnée des moyens 
spatiaux en cas de situations de catastrophe naturelle ou 
technologique (également appelée «Charte internationale 
Espace et catastrophes majeures64»). Selon l’article 1 de la 
Charte, l’expression

«[c]atastrophes naturelles ou technologiques» désigne une situation de 
grande détresse entraînant la perte de vies humaines, ou des dommages 
aux biens de grande ampleur, causée par un phénomène naturel tel que 
cyclone, tornade, tremblement de terre, éruption volcanique, inonda-
tion, feu de forêt, ou un accident technologique tel que pollution par 
hydrocarbures, substances toxiques ou radioactives.

40. On notera que la Charte internationale Espace et 
catastrophes majeures envisage aussi en détail les causes 
des catastrophes. De même, la Convention cadre d’assis-
tance en matière de protection civile, un instrument visant 
à promouvoir la coopération dans les domaines de la pré-
vention et de la gestion des catastrophes, envisage les 
risques matériels et écologiques et ne retient pas d’élé-
ment causal:

«Catastrophe» est une situation exceptionnelle qui peut nuire à la 
vie, aux biens ou à l’environnement65.

41. Le Code de conduite pour le Mouvement inter-
national de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour 
les organisations non gouvernementales semble adopter 
une approche plus restrictive, en ce qu’il exige à la fois 
perte de vies humaines et dégâts matériels. Il définit une 
catastrophe comme

une calamité qui provoque des morts, de graves souffrances humaines et 
une détresse aiguë, ainsi que des dégâts matériels de grande ampleur66.

42. Une autre approche vise les catastrophes qui causent 
des décès, des dégâts matériels ou une dégradation de 
l’environnement mais comporte une condition restrictive 
supplémentaire, à savoir que l’événement doit être d’une 
échelle telle que la communauté locale est incapable d’y 
faire face de manière adéquate. On peut citer à cet égard la 
définition de l’expression «catastrophe naturelle» figurant 
dans les Directives opérationnelles sur la protection des 
droits de l’homme et les catastrophes naturelles adoptées 
par le Comité permanent interorganisations:

L’expression «catastrophe naturelle» désigne les conséquences 
d’événements causés par des risques naturels comme les tremble-
ments de terre, éruptions volcaniques, glissements de terrain, tsunamis, 
inondations et sécheresses auxquelles la communauté locale n’a pas 
les moyens de réagir. De telles catastrophes perturbent gravement le 
fonctionnement d’une communauté ou d’une société en causant des 
pertes de vies humaines ainsi que des pertes matérielles, économiques 
ou environnementales massives, auxquelles la société affectée n’a pas 
la capacité de faire face par ses propres moyens67.

64 Disponible à l’adresse www.disasterscharter.org.
65 Article 1 c.
66 Voir supra la note 61.
67 Projet Brookings-Bern sur les déplacements internes, Human 

Rights and Natural Disasters: Operational Guidelines and Field Manual 
on Human Rights Protection in Situations of Natural Disaster, 2008.
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43. La définition adoptée par l’UNISDR utilise des 
termes similaires:

Rupture grave du fonctionnement d’une communauté ou d’une 
société impliquant d’importants impacts et pertes humaines, maté-
rielles, économiques ou environnementales que la communauté ou la 
société affectée ne peut surmonter avec ses seules ressources68.

44. Après avoir examiné ces définitions et d’autres, le 
Rapporteur spécial considère que c’est la Convention 
de Tampere qui fournit les meilleures indications en la 
matière. La définition qui y figure englobe les phénomènes 
naturels et ceux dus à l’activité humaine, et tient compte 
du fait que, souvent, les catastrophes sont dues à une inter-
action complexe de facteurs, parmi lesquels il n’est pas 
possible d’identifier une cause suffisante unique. De plus, 
cette définition vise les événements qui menacent non seu-
lement la vie humaine, mais aussi les biens et l’environne-
ment. Comme on l’a noté ci-dessus, chacun de ces risques 
est assez grave pour qu’une protection soit nécessaire.

45. Compte tenu de ce qui précède, il semble possible 
de conclure la présente section avec le projet de définition 
ci-après du terme «catastrophe»:

«Projet d’article 2. Définition du terme “catastrophe”

«On entend par “catastrophe” une perturbation grave 
du fonctionnement de la société, à l’exclusion d’un conflit 
armé, causant des pertes en vies humaines, matérielles, ou 
environnementales importantes et généralisées.»

46. Cette définition adopte la qualification fondamentale 
de «perturbation grave», une expression employée dans 
la Convention de Tampere et dans d’autres définitions 
récentes69. Cet usage rend compte de l’opinion générale 

68 UNISDR, Terminologie pour la prévention des risques de 
catastrophe, 2009, disponible à l’adresse suivante: www.unisdr.org/
files/7817_UNISDRTerminologyFrench.pdf.

69 Voir le FICR (note 17 supra) et la définition élaborée par le Dépar-
tement des affaires humanitaires de l’ONU (note 58 supra). Voir aussi 
la Charte internationale Espace et catastrophes majeures («situation de 
grande détresse») [note 64 supra], et l’Accord portant création de l’Orga-
nisme caraïbe d’intervention rapide en cas de catastrophe («accompa-
gnées d’un bouleversement à grande échelle des services publics»).

selon laquelle le seuil à partir duquel on considère qu’il 
y a catastrophe doit être le degré de dysfonctionnement 
de la société dans laquelle l’événement se produit. Cette 
définition n’exige pas, néanmoins, qu’il s’agisse d’un 
événement auquel «la société affectée n’a pas la capacité 
de faire face70». Une telle exigence déplacerait l’axe de 
l’examen du présent sujet, à savoir les personnes ayant 
besoin d’une protection.

47. De plus, le Rapporteur spécial souligne qu’une 
perte effective est requise: un simple risque de dommage 
ne suffit pas. Cela correspond tout à fait à la perception 
commune d’une catastrophe comme étant une calamité, 
et vise les situations dans lesquelles la protection des per-
sonnes s’impose. Le type de dommages n’est toutefois pas 
limité aux atteintes à la vie ou à la santé de l’homme, car 
une dégradation grave de l’environnement ou des dégâts 
matériels importants justifieront certaines protections.

48. De même, cette définition ne distingue pas entre évé-
nements naturels et événements dus à l’homme, lorsque 
les catastrophes découlent notamment d’un ensemble 
complexe de causes, qui peuvent comprendre des élé-
ments totalement naturels et des activités humaines. Les 
conflits armés sont expressément exclus de la définition, 
étant entendu qu’un corpus de droit bien développé existe 
déjà en la matière.

49. Enfin, la définition exclut toute enquête quant 
à la cause. Généralement, les catastrophes découlent 
d’une série complexe de facteurs, et il est pratiquement 
impossible d’identifier une cause suffisante unique. De 
plus, le sujet étant axé sur la protection des personnes, 
toute enquête sur les causes profondes d’une calamité 
serait dénuée de pertinence. C’est la perturbation elle-
même, et non les phénomènes qui en sont la cause, qui 
fait naître la nécessité d’une protection. Cette défini-
tion, axée sur la perturbation et les dommages particu-
liers qu’elle occasionne, constitue le cadre optimal pour 
l’examen des droits et obligations relatifs à la protection 
des personnes.

70 Voir le projet Brookings-Bern (note 67 supra). Voir aussi Départe-
ment des affaires humanitaires de l’ONU (note 58 supra).

cHapItre II

Solidarité et coopération

50. Les principes sur lesquels reposent la protection des 
personnes en cas de catastrophe sont ceux de la solidarité 
et de la coopération, aussi bien entre les nations qu’entre 
les individus. C’est dans la solidarité qu’inspire la souf-
france humaine que le mandat de la Commission trouve 
son telos, en tant qu’expression de notre patrimoine com-
mun dans un cadre mondial. 

51. À cet égard, une coopération internationale effec-
tive est indispensable pour la protection des personnes en 
cas de catastrophe. Comme le Secrétaire général l’a fait 
observer: 

La foi dans la dignité et la valeur de la personne humaine, telle 
qu’elle est exprimée dans le préambule de la Charte des Nations Unies, 

est et doit être la motivation première de la communauté internationale 
à fournir une assistance humanitaire. La notion de solidarité inter-
nationale, si souvent invoquée à la suite des cas d’urgence majeure et 
comprise comme un sentiment de responsabilité envers les personnes 
en détresse, prend également sa source dans les principes moraux de la 
Charte. La solidarité en ce sens n’est pas la charité71.

Plus récemment, l’expert indépendant sur les droits de 
l’homme et la solidarité internationale a souligné ce qui 
suit:

La solidarité internationale et la coopération internationale sont 
fondées sur la notion de responsabilité commune. Au sens large, la 
solidarité est une communauté de responsabilités et d’intérêts entre les 

71 A/45/587, par. 5.
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individus, les groupes et les États, liée à l’idéal de fraternité et à la 
notion de coopération. La relation entre la solidarité internationale et 
la coopération internationale est une relation intégrale, la coopération 
internationale étant le moyen fondamental par lequel les objectifs col-
lectifs et la communauté d’intérêts sont réalisés72.

On trouve une expression du principe de solidarité dans la 
Déclaration de Hyogo (2005):

Nous sommes déterminées à réduire, partout dans le monde, les 
pertes en vies humaines, les pertes socioéconomiques et les atteintes à 
l’environnement causées par les catastrophes, conscientes de l’impor-
tance de la coopération, de la solidarité et des partenariats internatio-
naux, ainsi que de la bonne gouvernance à tous les niveaux73.

52. L’obligation de coopérer est bien établie en tant 
que principe du droit international et est énoncée dans 
de nombreux instruments internationaux. La Charte des 
Nations Unies la consacre, et notamment dans le domaine 
humanitaire dont relève la protection des personnes en cas 
de catastrophe74. L’Article 1, paragraphe 3, de la Charte 
proclame que l’un des buts de l’Organisation consiste à

[r]éaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes inter-
nationaux d’ordre économique, social, intellectuel ou humanitaire, en 
développant et en encourageant le respect des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinctions de race, de sexe, de 
langue ou de religion.

Les Articles 55 et 56 de la Charte développent l’Article 1, 
paragraphe 3, en ce qui concerne la coopération inter-
nationale. L’Article 55 de la Charte est ainsi libellé:

En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être néces-
saires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et amicales 
fondées sur le respect du principe de l’égalité des droits des peuples et 
de leur droit à disposer d’eux-mêmes, les Nations Unies favoriseront: 

a) le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des condi-
tions de progrès et de développement dans l’ordre économique et social;

b) la solution des problèmes internationaux dans les domaines 
économique, social, de la santé publique et autres problèmes connexes, 
et la coopération internationale dans les domaines de la culture intellec-
tuelle et de l’éducation;

c) le respect universel et effectif des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de 
langue ou de religion.

L’Article 56 se lit comme suit:

Les Membres s’engagent, en vue d’atteindre les buts énoncés à 
l’Article 55, à agir, tant conjointement que séparément, en coopération 
avec l’Organisation.

53. L’obligation générale de coopérer a été de nouveau 
énoncée, parmi les principes du droit international, dans 
la Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
États conformément à la Charte des Nations Unies dans 
les termes suivants:

Les États ont le devoir de coopérer les uns avec les autres, quelles 
que soient les différences existant entre leurs systèmes politiques, 
économiques et sociaux, dans les divers domaines des relations 

72 A/HRC/9/10, par. 6. Voir également la résolution 46/182 en date 
du 19 décembre 1991, annexe, par. 5.

73 A/CONF.206/6, chap. I, résolution 1, cinquième alinéa du 
préambule.

74 Voir Mémoire du Secrétariat, «La protection des personnes en cas 
de catastrophe», document A/CN.4/590 et Add.1 à 3 (disponible sur le 
site Web de la Commission), par. 17 et note 57.

internationales, afin de maintenir la paix et la sécurité internationales et 
de favoriser le progrès et la stabilité économique internationaux, ainsi 
que le bien-être général des nations et une coopération internationale 
qui soit exempte de discrimination fondée sur ces différences75.

Selon un auteur, cette obligation «consacre la solidarité 
entre les nations76».

54. La solidarité, en tant que principe juridique inter-
national et en tant qu’elle est distincte de la charité, donne 
naissance à un système de coopération, l’idée étant que 
c’est au moyen de politiques à l’avantage de toutes les 
nations que l’on peut assurer la justice et le bien com-
mun77. Vue sous cet angle, elle peut aussi être rapportée 
au droit international de l’environnement, en relation avec 
le rôle du monde en développement. Ainsi, la Déclara-
tion de Stockholm a proclamé que les nations doivent 
mener une action coordonnée pour préserver et sauvegar-
der les ressources naturelles, parce que la protection de 
l’environnement «affecte le bien-être des populations et le 
développement économique dans le monde entier78». La 
Déclaration prône une accélération du développement au 
moyen de l’aide financière et technologique, soulignant 
que «[l]es déficiences de l’environnement imputables 
à des conditions de sous-développement et à des catas-
trophes naturelles posent des problèmes graves79». Les 
pays développés devraient fournir, et les pays en dévelop-
pement contribuer à promouvoir, des informations et com-
pétences scientifiques en ce qui concerne la lutte contre la 
dégradation de l’environnement80. Les obligations mises 
à la charge des États développés et en développement 
postulent que l’on reconnaît que les problèmes environ-
nementaux mondiaux nécessiteront une large coopération 
entre les nations81, étant entendu que «les pays industria-
lisés doivent s’efforcer de réduire l’écart entre eux et les 
pays en voie de développement82». De plus, la Déclara-
tion de Rio sur l’environnement et le développement, 
réaffirmant la Déclaration de Stockholm, donne la priorité 
aux besoins des pays en développement, en indiquant que  
«[l]a situation et les besoins particuliers des pays en déve-
loppement, en particulier des pays les moins avancés et 
des pays les plus vulnérables sur le plan de l’environne-
ment, doivent se voir accorder une priorité spéciale83».

55. Des instruments ultérieurs ont donné effet à cette 
obligation de coopérer, en mettant en place des méca-
nismes de partage de l’information et des ressources 
financières et scientifiques. La Convention de Vienne 

75 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale en date du 
24 octobre 1970, annexe, «Le devoir des États de coopérer les uns avec 
les autres conformément à la Charte», par. 1.

76 Babović, «The duty of States to cooperate with one another in 
accordance with the Charter», p. 289.

77 Voir, d’une manière générale, MacDonald, «The principle of soli-
darity in public international law», p. 275.

78 Déclaration de la Conférence des Nations Unies sur l’environ-
nement, Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environ-
nement, Stockholm, 5-16 juin 1972 (publication des Nations Unies, 
numéro de vente: F.73.II.A.14), chap. I.

79 Ibid., principe 9.
80 Ibid., principe 20.
81 Ibid., par. 7.
82 Ibid., par. 4.
83 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 

et le développement, Rio de Janeiro, 3-14 juin 1992, vol. I: Résolutions 
adoptées par la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de 
vente: F.93.I.8 et rectificatif), résolution 1, annexe I.
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pour la protection de la couche d’ozone, par exemple, 
prévoit une coopération aux fins de la recherche et un 
partage de l’information entre tous les États parties à la 
Convention. Le Protocole de Montréal relatif à des subs-
tances qui appauvrissent la couche d’ozone a concrétisé 
la promesse énoncée dans la Convention de Vienne de 
tenir compte «de la situation et des besoins particuliers 
des pays en développement» (troisième paragraphe du 
préambule de la Convention). Les pays en dévelop-
pement se voient accorder un délai de grâce en ce qui 
concerne certaines substances prohibées ou réglemen-
tées84, et le Protocole prévoit que les pays développés 
leur fournissent une assistance financière et technique85. 
Le Protocole crée un fonds multilatéral destiné à pro-
mouvoir la participation des pays en développement86. 
Ceux-ci doivent, quant à eux, prendre des mesures de 
lutte contre la pollution, et les parties à la Convention 
sont habilitées à invoquer des procédures en cas de non-
respect de ces dispositions87.

56. Comme on l’a noté ci-dessus, la solidarité est un 
élément important de la coopération aux fins du règlement 
des problèmes économiques, comme l’indiquent l’Ar-
ticle 1, paragraphe 3, de la Charte des Nations Unies et la 
Déclaration relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et la coopération entre les 
États conformément à la Charte des Nations Unies88. La 
Déclaration énonce un devoir des États de coopérer entre 
eux, et dispose que «les États doivent conjuguer leurs 
efforts pour promouvoir la croissance économique dans 
le monde entier, particulièrement dans les pays en voie 
de développement89». Cette notion a été mise en exergue 
et développée dans la Déclaration concernant l’instaura-
tion d’un nouvel ordre économique international90. Cette 
déclaration repose sur le devoir des États de coopérer 
«au règlement des problèmes économiques mondiaux 
[…] compte tenu de la nécessité d’assurer le développe-
ment rapide de tous les pays en développement91», tout 
en soulignant que «[l]a coopération internationale en vue 
du développement représente l’objectif et le devoir com-
muns de tous les pays92».

57. En tant que principe juridique international, la soli-
darité a trouvé expression au-delà du nouvel ordre éco-
nomique international. La Déclaration sur la coopération 
économique internationale souligne l’interdépendance de 
la communauté internationale93 et constate que la relance 
de la croissance dans les pays en développement exigera 
«des efforts concertés et résolus de la part de tous les 

84 Art. 5, par. 1 à 3. 
85 Art. 10 et 10A; voir également art. 5, par. 5 (aux termes duquel le 

respect par les pays en développement des mesures de contrôle prévues 
dans le Protocole est fonction de la mesure dans laquelle les pays déve-
loppés fournissent une assistance financière et technologique).

86 Art. 10.
87 Art. 5.
88 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale, annexe.
89 Ibid., «Le devoir des États de coopérer les uns avec les autres 

conformément à la Charte», dernier paragraphe.
90 Résolution 3201 (S-VI) de l’Assemblée générale, en date du 

1er mai 1974.
91 Ibid., par. 4 c.
92 Ibid., par. 3.
93 Résolution S-18/3 de l’Assemblée générale, en date du 1er mai 

1990, annexe, par. 12.

pays94». Plus récemment, la Déclaration du Millénaire a 
placé la solidarité au nombre des «valeurs fondamentales 
[qui] doivent sous-tendre les relations internationales95». 
Elle poursuit en ce qui concerne la solidarité:

Les problèmes mondiaux doivent être gérés multilatéralement et de 
telle façon que les coûts et les charges soient justement répartis confor-
mément aux principes fondamentaux de l’équité et de la justice sociale. 
Ceux qui souffrent ou qui sont particulièrement défavorisés méritent 
une aide de la part des privilégiés96.

58. La solidarité est aussi consacrée dans des instruments 
régionaux. La Charte africaine des droits de l’homme 
et des peuples indique que les individus et les groupes 
devraient disposer de leurs richesses «en vue de renforcer 
l’unité et la solidarité africaines97» et elle garantit le droit 
au développement économique et social98. Elle énonce 
également un droit à un «environnement satisfaisant99» et 
le devoir de l’individu de promouvoir la solidarité sociale 
et nationale100.

59. L’obligation internationale de coopérer est solide-
ment établie dans les instruments internationaux à voca-
tion humanitaire. Comme on l’a noté ci-dessus, le devoir 
de coopérer dans le contexte des droits de l’homme a été 
expressément consacré à l’Article 1, paragraphe 3, de la 
Charte des Nations Unies. Il a de plus été réitéré dans de 
nombreuses déclarations et résolutions de l’Assemblée 
générale. Ainsi, par exemple, la Déclaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations ami-
cales et la coopération entre les États conformément à la 
Charte des Nations Unies proclame:

Les États doivent coopérer pour assurer le respect universel et la 
mise en œuvre des droits de l’homme et des libertés fondamentales 
pour tous, ainsi que l’élimination de la discrimination raciale et de 
l’intolérance religieuse sous toutes leurs formes101.

Également, dans le paragraphe 1 de sa résolution 56/152, 
en date du 19 décembre 2001, intitulée «Respect des buts 
et principes énoncés dans la Charte des Nations Unies afin 
d’instaurer une coopération internationale pour promouvoir 
et encourager le respect des droits de l’homme et des liber-
tés fondamentales et résoudre les problèmes internationaux 
de caractère humanitaire», l’Assemblée générale déclare 

que tous les États se sont solennellement engagés à renforcer la coopé-
ration internationale dans le domaine des droits de l’homme ainsi qu’en 
vue de résoudre les problèmes internationaux de caractère humanitaire 
dans le strict respect de la Charte des Nations Unies.

60. Comme indiqué dans le rapport préliminaire sur le 
présent sujet, le droit international des droits de l’homme 
revêt une importance particulière à cet égard102. Le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et 

94 Ibid., par. 21. 
95 Résolution 55/2 de l’Assemblée générale, en date du 8 septembre 

2000, par. 6.
96 Ibid.
97 Art. 21, par. 4.
98 Art. 22.
99 Art. 24.
100 Art. 29, par. 4.
101 Résolution 2625 (XXV) de l’Assemblée générale en date du 

24 octobre 1970, annexe, «Le devoir des États de coopérer les uns avec 
les autres conformément à la Charte», deuxième paragraphe, b.

102 Voir Annuaire… 2008, vol. II (1re partie), document A/CN.4/598, 
par. 25 et 26.
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culturels vise expressément la coopération internationale 
comme moyen de réaliser les droits qu’il énonce103. 
C’est ce qu’a réitéré le Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels dans ses observations générales 
sur la mise en œuvre des divers droits garantis par le 
Pacte104. Dans une résolution récente, le Conseil écono-
mique et social a encouragé

les États Membres et, le cas échéant, les organisations régionales, à ren-
forcer les cadres opérationnels et juridiques applicables aux opérations 
de secours internationales en tenant compte, selon le cas, des Lignes 
directrices relatives à la facilitation et à la réglementation nationales 
des opérations internationales de secours et d’assistance au relèvement 
initial en cas de catastrophe, adoptées lors de la trentième Conférence 
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge tenue en 
novembre 2007105.

Dans la même résolution, le Conseil 

[a émis l]’avis qu’une association et une coordination avec les acteurs 
compétents de l’aide humanitaire sont de nature à influer positive-
ment sur l’efficacité des interventions humanitaires, et [a] encourag[é] 
l’Organisation des Nations Unies à poursuivre les efforts entrepris pour 
renforcer les partenariats à l’échelle mondiale avec le Mouvement 
international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, les organisa-
tions non gouvernementales humanitaires compétentes et d’autres par-
ticipants au Comité permanent interorganisations106.

61. La coopération internationale s’est vu accorder une 
place particulièrement importante dans la Convention 
relative aux droits des personnes handicapées, laquelle 
est, notamment, applicable «dans les situations de risque, 
y compris les conflits armés, les crises humanitaires et 
les catastrophes naturelles107». Dans un article de cette 
convention, la coopération internationale est envisagée 
dans les termes suivants:

Les États parties reconnaissent l’importance de la coopération 
internationale et de sa promotion, à l’appui des efforts déployés au 
niveau national pour la réalisation de l’objet et des buts de la présente 
Convention, et prennent des mesures appropriées et efficaces à cet 
égard, entre eux et, s’il y a lieu, en partenariat avec les organisations 
internationales et régionales compétentes et la société civile, en parti-
culier les organisations de personnes handicapées108.

62. Il y a un grand nombre d’instruments intéressant 
directement la protection des personnes en cas de catas-
trophe qui montrent l’importance de l’obligation inter-
nationale de coopérer dans la lutte contre les effets des 
catastrophes. Ces instruments sont eux-mêmes non seule-
ment des expressions de la coopération mais ils reflètent 

103 Art. 11, 15, 22 et 23.
104 Voir en particulier les observations générales no 2 (Documents 

officiels du Conseil économique et social, 1990, Rapport sur la qua-
trième session, Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
Supplément no 3, annexe 3, p. 78); no 3 (ibid., Rapport sur la cin-
quième session, Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
Supplément no 3, annexe 3, p. 86); no 7 (ibid., 1998, Rapport sur les  
seizième et dix-septième sessions, Comité des droits économiques, 
sociaux et culturels, Supplément no 2, annexe 4, p. 115); no 14 (ibid., 
2001, Rapport sur les vingt-deuxième, vingt-troisième et vingt-qua-
trième sessions, Comité des droits économiques, sociaux et culturels, 
Supplément no 2, annexe 4, p. 128) et no 15 (ibid., 2003, Rapport sur 
les vingt-huitième et vingt-neuvième sessions, Comité des droits écono-
miques, sociaux et culturels, Supplément no 2, annexe 4, p. 132).

105 Résolution 2008/36 du Conseil économique et social, en date du 
25 juillet 2008, par. 5.

106 Ibid., par. 7.
107 Art. 11.
108 Art. 32.

en outre généralement le principe de coopération relati-
vement à des aspects spécifiques de la gestion des catas-
trophes dans le texte de l’instrument. Le plus souvent, 
s’agissant des accords bilatéraux, cela est indiqué dans 
le titre qui dénote soit une coopération, soit une assis-
tance ou entraide109. De plus, l’obligation de coopération 
généralement énoncée dans le préambule des instruments 
constitue dans la grande majorité des cas l’un des objec-
tifs de celui-ci ou se voit attribuer des effets positifs dans 
la réalisation de ces objectifs. Là encore, la Convention de 
Tampere illustre ce point, indiquant, au dernier alinéa de 
son préambule, que les parties souhaitent «faciliter la 
coopération internationale visant à atténuer les effets des 
catastrophes». Un autre exemple, directement en rapport 
avec la portée du présent sujet, est donné par un accord 
entre la France et la Malaisie:

Convaincus de la nécessité de développer une coopération entre les 
organismes compétents des deux parties dans le domaine de la préven-
tion des risques majeurs et de la protection des populations, des biens 
et de l’environnement110.

63. La coopération ne réduit toutefois en rien les pré-
rogatives de l’État souverain dans les limites du droit 
international. Au contraire, le principe insiste sur le res-
pect de la souveraineté des États et sur son corollaire, 
la non-intervention, et sur le rôle de premier plan que 
jouent les autorités étatiques dans l’initiative, l’organi-
sation, la coordination et la mise en œuvre des mesures 
relatives à la protection des personnes en cas de catas-
trophe. La souveraineté peut être conçue comme «un 
concept visant à décrire une réalité préexistante, une 
grille d’interprétation, utilisée pour organiser et struc-
turer notre compréhension de la vie politique111». La 
non-intervention est un principe bien établi du droit 
international qui remonte aux origines de ce droit112, 
dont il n’y a pas lieu d’exposer les éléments ici. On 
fera toutefois observer que la protection des personnes 
en cas de catastrophe implique souvent l’adoption par 
l’État affecté de mesures politiques, réglementaires, 
administratives et juridiques, y compris le déploiement 
de ses forces armées sur son propre territoire, qui sont 
des manifestations du «droit de tout État souverain de 
conduire ses affaires sans ingérence extérieure», selon 
la définition de ce principe donnée par la Cour inter-
nationale de Justice dans l’arrêt qu’elle a rendu en 1986 
dans l’affaire des Activités militaires et paramilitaires 
au Nicaragua et contre celui-ci113.

109 Voir l’annexe II du Mémoire du Secrétariat (voir supra la note 74) 
[document A/CN.4/590/Add.2], pour une liste complète des instruments 
pertinents. Pour une typologie des instruments aux fins du droit des inter-
ventions en cas de catastrophe, voir Fischer, «International disaster res-
ponse law treaties…» («Bien que dans tous les cas le but spécifique soit 
différent, le principe fondamental est la nécessité de renforcer la capacité 
de faire face aux effets des catastrophes», p. 33).

110 Accord du 25 mai 1998 entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la Malaisie sur la coopération dans 
le domaine de la prévention et de la gestion des catastrophes, et de la 
sécurité civile, quatrième alinéa du préambule, Journal officiel de la 
République française, 9 décembre 1998, p. 18519.

111 Werner, «State sovereignty and international legal discourse», 
p. 155.

112 Pour un des premiers exposés de ces origines, voir Bernard, On 
the Principle of Non-Intervention…

113 Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre 
celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d’Amérique), fond, arrêt, C.I.J. 
Recueil 1986, p. 14 et suiv., à la page 106, par. 202.
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64. Le premier devoir des autorités de l’État est de 
prendre soin des victimes des catastrophes naturelles et 
événements comparables se produisant sur son territoire114. 
Selon l’Assemblée générale, «laisser les victimes de catas-
trophes naturelles et situations d’urgence du même ordre 
sans assistance humanitaire représente une menace à la vie 
humaine et une atteinte à la dignité de l’homme115».

65. La coopération complète l’obligation principale 
des États. Toutefois, cette obligation principale concerne 
non seulement les gouvernements et les autorités gouver-
nementales, mais aussi les organisations internationales 
compétentes et des éléments de la société civile, comme 
les sociétés nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge. La situation a été définie avec clarté par le Secré-
taire général dès 1971 dans son rapport exhaustif intitulé 
«Assistance en cas de catastrophe naturelle»: 

[S]i un gouvernement doit pouvoir compter sur l’aide de la commu-
nauté internationale, fournie par des gouvernements, la Ligue des socié-
tés de la Croix-Rouge et d’autres organisations bénévoles ou par des 
organismes des Nations Unies, c’est à lui qu’il incombe en premier de 
protéger la vie, la santé et les biens de la population à l’intérieur de ses 
frontières et de maintenir les services publics indispensables, que ce 
soit dans le cadre des préparatifs en prévision de catastrophes naturelles 
ou dans celui de ses efforts en cas de catastrophe. L’assistance inter-
nationale ne peut que compléter les efforts que fait le pays lui-même 
par l’intermédiaire de ses pouvoirs publics ou d’organisations comme 
la société nationale de la Croix-Rouge116.

66. Le Mémoire du Secrétariat de 2008 souligne le lien 
entre le principe de la coopération en matière de protec-
tion des personnes et les multiples intervenants, en dési-
gnant non seulement les acteurs étatiques mais aussi les 
acteurs non étatiques, c’est-à-dire les organisations de 
secours117. L’intervention d’acteurs non étatiques et la 
coopération avec ceux-ci ont ainsi progressivement été 
envisagées dans le cadre du droit international, qui prend 
acte du fait que l’interdépendance croissante au sein de 
la société internationale exige que la coopération inter-
nationale fasse intervenir des acteurs autres que les États. 
Comme le déclare l’expert indépendant sur les droits de 
l’homme et la solidarité internationale:

Dans une perspective mondiale, l’interdépendance existe, par sa 
nature même, non seulement entre les États, mais aussi entre d’autres 
acteurs internationaux, et scs relations requièrent une coopération 
internationale118.

67. Le rôle de ces acteurs a été reconnu comme essentiel 
s’agissant d’atténuer les effets des catastrophes. L’obliga-
tion des États de coopérer avec l’Organisation des Nations 
Unies est exprimée à l’Article 56 de la Charte des Nations 
Unies et l’Organisation a elle-même souligné la néces-
sité de travailler en coopération étroite avec la FICR119 et 

114 Résolution 46/182 de l’Assemblée générale, en date du 
19 décembre 1991, annexe, par. 4. Voir également Déclaration de 
Hyogo (note 73 supra), par. 4.

115 Résolution 45/100 de l’Assemblée générale, en date du 
14 décembre 1990, sixième alinéa du préambule.

116 E/4994, par. 100. Ce point a été de nouveau souligné par l’As-
semblée générale dans sa résolution 43/131 du 8 décembre 1988.

117 Mémoire du Secrétariat, «La protection des personnes en cas de 
catastrophe» (voir supra la note 74), par. 18.

118 A/HRC/4/8, par. 11.
119 Voir notamment les résolutions 2435 (XXIII) du 19 décembre 

1968, 2816 (XXVI) du 14 décembre 1971, 36/225 du 17 décembre 
1981, 46/182 du 19 décembre 1991, 57/150 du 16 décembre 2002 et 
63/139 du 11 décembre 2008.

avec les organisations non gouvernementales et la société 
civile dans son ensemble120.

68. De plus, un certain nombre de traités entre États 
et organisations internationales121 ont été conclus qui 
prennent acte de l’importance de la coopération entre 
acteurs étatiques et acteurs non étatiques au niveau inter-
national122. D’autres instruments internationaux font de 
même. On peut lire, dans le préambule de la Déclaration 
de Rio sur l’environnement et le développement: «Dans 
le but d’établir un partenariat mondial sur une base nou-
velle et équitable en créant des niveaux de coopération 
nouveaux entre les États, les secteurs clefs de la société 
et les peuples123 […].» La notion de partenariat mondial 
est reprise dans les principes 7, 21 et 27. La coopération 
est exprimée de diverses manières. En ce qui concerne le 
sujet à l’examen, le principe 18 dispose:

Les États doivent notifier immédiatement aux autres États toute 
catastrophe naturelle ou toute autre situation d’urgence qui risque 
d’avoir des effets néfastes soudains sur l’environnement de ces der-
niers. La communauté internationale doit faire tout son possible pour 
aider les États sinistrés.

L’Accord de l’ASEAN sur la gestion des catastrophes et 
les interventions d’urgence dispose que

[l]es Parties, face aux risques de catastrophe, font le cas échéant inter-
venir toutes les parties prenantes y compris les communautés locales, 
les organisations non gouvernementales et les entreprises privées, 
notamment au moyen de dispositifs communautaires de préparation 
aux catastrophes et d’intervention rapide124.

La Convention sur l’assistance en cas d’accident nucléaire 
ou de situation d’urgence radiologique dispose en son 
article 1:

Les États parties coopèrent entre eux et avec l’Agence internationale 
de l’énergie atomique.

Le Cadre d’action de Hyogo pour 2005-2015 prend acte 
de la valeur de l’intervention des acteurs non étatiques 
en matière de prévention des catastrophes en termes 
de «coopération […], notamment […] des partena-
riats125». De même, dans sa résolution sur l’assistance 
humanitaire, l’Institut de droit international a reconnu 
«le rôle essentiel que [jouent] les Nations Unies, les 

120 Résolutions 63/139 du 11 décembre 2008 et 63/141 du 
11 décembre 2008.

121 Le Rapporteur spécial utilise la définition adoptée provisoire-
ment par la Commission dans le cadre de ces travaux sur la respon-
sabilité des organisations internationales. Le projet d’article 2 définit 
une organisation internationale, aux fins du projet d’articles, comme 
«toute organisation instituée par un traité ou un autre instrument régi 
par le droit international et dotée d’une personnalité juridique inter-
nationale propre. Outre des États, une organisation internationale 
peut comprendre parmi ses membres des entités autres que des États» 
[Annuaire… 2008, vol. II, (2e partie), p. 120].

122 Voir la liste d’instruments entre États et organisations internatio-
nales figurant à l’annexe II du Mémoire du Secrétariat (voir supra la 
note 74) [A/CN.4/590/Add.2].

123 Rapport de la Conférence des Nations Unies sur l’environnement 
et le développement… (voir supra la note 83).

124 Art. 3, par. 6.
125 A/CONF.206/6, chap. I, résolution 2, par. 4. Voir également 

le paragraphe 2 de la Déclaration de Hyogo, ibid., résolution 1, dans 
lequel les États reconnaissent qu’«il importe d’associer toutes les par-
ties prenantes».
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organisations intergouvernementales, le Comité inter-
national de la Croix-Rouge et les organisations non 
gouvernementales126».

69. La notion de société civile n’a pas nécessairement 
une connotation transnationale. Elle renvoie plutôt à la 
société civile locale. Cette définition provisoire proposée 
par le Centre for Civil Society de la London School of 
Economics en est une illustration:

Par «société civile», on entend l’espace où s’exerce l’action col-
lective volontaire autour d’intérêts, d’objectifs et de valeurs com-
muns. En théorie, ces formes institutionnelles sont distinctes de celles 
de l’État, de la famille et du marché même si, en pratique, les limites 
entre État, société civile, famille et marché sont souvent complexes, 
brouillées et négociées. Il est fréquent que la société civile comprenne 
des espaces, acteurs et formes institutionnelles divers, dont le degré 
de formalisme, d’autonomie et de pouvoir varie. Souvent les sociétés 
civiles comprennent des organisations, par exemple des organisations 
caritatives, des organisations non gouvernementales pour le dévelop-
pement, des groupes communautaires, des organisations de femmes, 

126 Résolution sur l’assistance humanitaire de l’Institut de droit inter-
national, 2 septembre 2003 (Institut de droit international, Annuaire…, 
p. 262 et suiv., à la page 264).

des organisations confessionnelles, des associations professionnelles, 
des syndicats, des groupes d’auto-assistance, des mouvements sociaux, 
des associations corporatives, des coalitions et des groupes d’intérêt127.

70. Compte tenu de ce qui précède, le Rapporteur spé-
cial propose le projet d’article suivant sur l’obligation de 
coopérer:

«Projet d’article 3. Obligation de coopérer

«Aux fins du présent projet d’articles, les États coo-
pèrent entre eux et, le cas échéant, avec:

«a) les organisations internationales compétentes, en 
particulier l’Organisation des Nations Unies;

«b) la Fédération internationale des sociétés de la 
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge; et

«c) la société civile.»

127 «What is civil society?», Centre for Civil Society, Londres, Lon-
don School of Economics, 2004.

cHapItre III

Travaux futurs

71. Le présent rapport était axé sur l’étendue de 
la protection des personnes en cas de catastrophe et 
a proposé une définition du terme «catastrophe». Il a 
souligné l’approche conceptuelle devant présider à la 
poursuite des travaux, et a proposé un projet d’article 
sur le principe fondamental qui inspire ceux-ci. Lors 
de la prochaine étape, les travaux viseront à compléter 

le premier axe, à savoir celui des droits et obligations 
réciproques des États, ainsi qu’à identifier les principes 
qui sous-tendent la protection des personnes en cas de 
catastrophe sous l’angle des personnes ayant besoin 
d’une protection. Les travaux futurs seront axés sur les 
aspects opérationnels des secours et de l’assistance en 
cas de catastrophe.
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internationales)

Idem.

A/CN.4/L.749 et Add.1 à 7 Idem: chapitre V (Les réserves aux traités) Idem.

A/CN.4/L.750 [et Corr.1] 
et Add.1

Idem: chapitre VI (Expulsion des étrangers) Idem.

A/CN.4/L.751 Idem: chapitre VII (Protection des personnes en cas de catastrophe) Idem.

A/CN.4/L.752 Idem: chapitre VIII (Ressources naturelles partagées) Idem.

A/CN.4/L.753 Idem: chapitre IX (L’obligation d’extrader ou de poursuivre [aut 
dedere aut judicare])

Idem.

A/CN.4/L.754 Idem: chapitre X (Immunité de juridiction pénale étrangère des 
représentants de l’État)

Idem.

A/CN.4/L.755 Idem: chapitre XI (La clause de la nation la plus favorisée) Idem.

A/CN.4/L.756 Idem: chapitre XII (Les traités dans le temps) Idem.

A/CN.4/L.757 Idem: chapitre XIII (Autres décisions et conclusions de la 
Commission)

Idem.

A/CN.4/L.758 Protection des personnes en cas de catastrophe. Texte des projets 
d’articles 1, 2, 3, 4 et 5, provisoirement adoptés par le Comité 
de rédaction

Reprographié.

A/CN.4/L.759 Rapport du Groupe de planification Idem.

A/CN.4/SR.2998 à SR.3035 Comptes rendus analytiques provisoires des 2998e à 3035e séances Idem. Le texte définitif figure 
dans Annuaire… 2009, vol. I.
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